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Tourisme et loisirs (établissements d hébergement)

41801. - 15 avril 1991. - M . René Couanauappelle l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de la solidaritésur
les problèmes posés aux maisons familiales de vacances, par la
suppression de postes Fonjep, à compter dul u* janvier 1992. La
conséquence immédiate en sera, soit le licenciement de personnel
d'animation, soit l ' augmentation des tarifs de ces maisons qui
accueillent en priorité des familles à budget modeste et tout spé-
cialement les familles attributaires de bons vacances C.A .F. Il lui
demande de bien vouloir réexaminer cette décision qui lui semble
contraire aux objectifs poursuivis par la mise en oeuvre d'une
politique de la ville.

Tourisme et loisirs (établissements d'hébergement)

42265. - 22 avril 1991. - M . Jean-louis Massonrappelle à
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité que les
maisons familiales de vacances participent à la politique d'action
sociale et familiale de notre pays . Gérées par des associations de
la loi 1901, titulaires d'un agrément officiel du ministère des
affaires sociales et de la solidarité, ces maisons accueillent en
priorité des familles à budget modeste, et tout spécialement les
familles attributaires de bons vacances C.A .F. Elles réunissent les
conditions qui permettent l'accueil des familles dont c'est le pre-
mier départ en vacances. L'attribution des postes Fonjep risque
d'être supprimée au 1« janvier 1992. La Féléretion nationale des
maisons familiales de vacances, qui regroupe une centaine d'as-
sociatio' et représente plus de deux millions de journées de
vacances, serait affectée par la suppression de quatre-vingts
postes Fonjep . La conséquence immédiate en sera soit le licencie-
ment de personnel d'animation, soit une augmentation des tarifs
qui entraînerait à terme la disparition de la dégressivité tarifaire
calculée en fonction du quotient familial. Ces associations
seraient contraintes par l'application de cette mesure de réduire,
voire d'abandonner à terme l'accueil de ces familles. Cette
mesure de suppression serait sans aucun doute contraire aux
objectifs poursuivis par la politique de la ville que souhaite
mettre en oeuvre le Gouvernement. il lui demande de bien vou-
loir procéder au réexamen de cette décision dans un sens favo-
rable aux maisons familiales de vacances.

Tourisme et loisirs (établissements d'hébergement)

42943. - 13 mai 1991. - Mme Monique Papon attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de lasolidarité
sur la situation des maisons familiales de vacances qui se ver-
raient supprimer, au Iii janvier 1992, l'attribution de postes
Fonjep. Or, une telle mesure contraindrait ces maisons qui
accueillent en priorité des familles à budget modeste, et tout spé-
cialement les familles attributaires de bons vacances C.A .F., à
licencier leur personnel d' animation, à supprimer la dégressivité
tarifaire et ainsi à renoncer à leur vocation première. C'est pour-
quoi elle lui demande quelle décision il compte prendre afin que
ces maisons familiales de vacances puissent continuer à remplir
13 mission qui leur incombe.

Tourisme et loisirs (établissements d'hébergement)

43543. - 3 juin 1991. - M . Jean-Pierre Philibert appelle l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur l'inquiétude ressentie par les maisons familiales de
vacances qui accueillent, en priorité, des familles à budget
modeste et tout spécialement les familles attributaires de bons
vacances C.A .F. L'attribution de postes Fonjep risque, en effet,
d'être supprimée au l ei janvier 1992 et la conséquence immédiate
de cette décision sera suit le licenciement de leurs personnels
d'animation, soit l'augmentation de leurs tarifs qui entraînerait, à
terme, la disparition de la dégressivité tarifaire fcnction du quo-
tient familial . Ces associations seraient ainsi contraintes par leur
ministère d abandonner à terme l'accueil des familles pour les-
quelles elles avaient reçu mission. Au temps d'une nécessaire
affirmation et d'une indispensable mise en oeuvre de la politique
de la ville, il lui demande, en conséquence, si cette mesure de
suppression ne sera pas contraire aux objectifs poursuivis.

Tourisme et loisir (établissments d'hébergement)

43544. - 3 juin 1991. - M . François Rochebloineattire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur les vives inquiétudes des associations de gestion des maisons
familiales de vacances. Ces maisons en accueillant en priorité des

familles à budget modeste, et plus particulièrement les familles
attributaires de bons vacances C.A .F., conceurent à la mise en
oeuvre de la politique d'action sociale et familiale de notre pays.
Or l'attribution des postes Fonjep devrait être supprimée prochai-
nement, entraînant immédiatement soit le licenciement des per-
sonnels d'animation, soit l'augmentation des tarifs de ces associa-
tions qui ne pourront donc plus assurer leur mission d'accueil
des familles les plus modestes. Il lui demande, en conséquence,
quelles mesures il envisage de prendre afin de rassurer ces asso-
ciations sur leur avenir et les familles qui bénéficient de leurs
services.

Tourisme et loisirs (établissementsd'hébergement)

44005. - 10 juin 1991. - M . Bernard Bosson appelle l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur la situation des maisons familiales de vacances qui accueil-
lent en priorité des familles à budget modeste et, plus particuliè-
rement, des familles attributaires de bons vacances C.A .F. Or son
département ministériel a décidé la suppression à compter du
l er janvier 1992 des postes Fonjep attribués aux maisons fami-
liales de vacances. La conséquence immédiate sera donc soit le
licenciement de personnel d'animation, soit l'augmentation des
tarifs de ces associations dont la vocation initiale sera ainsi
détournée. il lui demande de lui indiquer quelle mesure il entend
prendre pour remédier à cette perspective très insatisfaisante
pour ces associations et les familles concernées et contraire à la
politique sociale qui doit être menée dans ce domaine.

Tourisme et loisirs (établissementsd'hébergement)

45143. - 8 juiliet 1991. - M. Didier Migaud attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sut
les conséquences de la suppression des postes Fonjep attribués
aux maisons familiales de vacances. Ces maisons sont agréées
par des associations loi1901 dont une large majorité sont titu-
laires d'un agrément officiel du ministère des affaires sociales.
Elles accueillent, dans le cadre de leur activité du tourisme social
et familial, en priorité des familles d revenu modeste dont ta
majorité sont attributaires de bons de vacances des caisses d'allo-
cations familiales. La suppression, à compter du 1« janvier 1992,
des postes Fonjep attribués aux maisons familiales de vacances
entraînera une augmentation du prix de journée. Il lui demande
quelles dispositions il compte prendre afin de permettre à ces
associations de continuer à oeuvrer efficacement en faveur des
populations en difficulté dans le domaine des vacances.

Tourisme et loisirs (établissements d'hebergement)

45313. - 8 juillet 1991. - M. Bernard Stasi appelle l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
la situation des maisons familiales de vacances qui accueillent en
priorité des familles à budget modeste et, plus particulièrement,
des familles attributaires de bons vacances C.A .F. Son départe-
ment ministériel a décidé de supprimer, à compter du ler jan-
vier 1992, les postes Fonjep attribués aux maisons familiales de
vacances. La conséquence immédiate de cette disposition sera
donc soit le licenciement des personnels d'animation, soit l'aug-
mentation des tarifs de ces associations, dont la vocation pre-
mière sera ainsi détournée. Aussi, il lui demande quelle mesure il
entend prendre pour remédier à cette perspective, très insatisfai-
sante pour ces associations et les familles concernées, et contraire
à la politique sociale qui doit être menée dans ce domaine.

Tourisme et loisirs (établissementsd'hébergement)

45695. - 15 juillet 1991. - M . Richard Cazenati'e attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur les conséquences de la suppression des postes Fonjep
attribués aux maisons familiales de vacances, à compter du
1« janvier 1992. Les activités de tourisme social et familial per-
mettent, chaque année, à de nombreuses familles bénéficiant de
revenus modestes, de partir en vacances. Ces familles sont
accueillies dans des maisons familiales de vacances dont la ges-
tion est confiée à des associations qui bénéficient, pour la plupart
d'entre elles, d'un agrément officiel témoignant de la qualité de
leur travail et de l'intérêt social de leur mission. Or, la suppres-
sion des postes Fonjep, attribués à ces dernières, les conduira
inévitablement à augmenter les tarifs pratiqués pour le séjour en
maison familial e de vacances rendant cette formule moins acces-
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sible au plus grand nombre . Il lui demande donc de considérer
pleinement les conséquences de cette mesure et de rechercher,
avec les associations concernées, des so l utions propres à assurer
la pérennité du tourisme social et familial.

Tourisme et loisirs (établissements d'hébergement)

45996 . - 22 juillet 1991 . - M. Georges Hage attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
la situation des maisons familiales de vacances qui accueillent,
dans le cadre de leurs activités de tourisme social et familial, en
priorité des familles à revenu modeste dont la majorité bénéficie
des bons vacances alloués pur les caisses d'allocations familiales.
II proteste contre l'intention de son ministère de supprimer à
compter du l es janvier 1992 les postes Fonjep attribués à ces
maisons familiales de vacances . Une telle décision aurait des
conséquences directes sur les capacités d'encadrement des
centres, où des personnels d'animation pourraient étre licenciés et
sur les prix de journée adaptés au plus près de la situation des
familles accueillies. Le maintien de cette disposition irait à l'en-
contre des missions d'accueil des familles que s'efforcent de
développer les maisons familiales de vacances et serait une
curieuse illustration du contenu de la politique de solidarité mise
en oeuvre par le Gouvernement, dans un contexte où les aides au
tourisme social et familial ne cessent de régresser. A'issi, il lui
demande quelles mesures il enterd r,rendre pour assurer le main-
tien des postes Fonjep existants.

Tourisme et loisirs (établissements d'hébergement)

46494 . - 5 août 1991 . - M. Claude Birraux attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
la situation des associations de tourisme social et familial . Ces
associations loi 1901, dans une large majorité titulaires d'un agré-
ment officiel, accueillent en priorité des familles à revenu
modeste, attributaires de bons de vacances d'allocations fami-
liales . Elles manifestent aujourd'hui leur mécontentement face à
la suppression, à compter du l O1' janvier 1992, des postes Fonjep
attribués aux maisons familiales de vacances . Cette mesure va
engendrer une augmentation des prix journées pratiqués par les
associations de tourisme social et familial et pénaliser les familles
les plus défavorisées . Par conséquent, il demande à ce qu'un
réexamen de cette décision soit effectué afin que la solidarité ne
soit jamais réductrice de l'égalité des chances des enfants.

Tourisme et loisirs (établissements d'hébergement)

47097. - 2 septembre 1991 . - M. Jean-Luc Préel attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur la suppression éventuelle des postes Fonjep attribués aux
maisons familiales de vacances . Ces maisons familiales sont
gérées par des associations loi 1901 et permettent d'accueillir des
familles à budget modeste essentiellement attributaires de. bons
vacances C .A.F. Les postes Fonjep permettent de financer des
animateurs pou : un montant de 40 000 francs par emploi et par
an . Son ministère envisagerait de supprimer ces postes en jan-
vier 1992, ce qui risquerait de compromettre la bonne qualité de
l'accueil des familles les plus modestes et de mettre en péril des
emplois . Il lui demande donc de renoncer à cette intention,
contraire à une réelle politique de solidarité.

Tourisme et loisirs (établissements d'hébergement)

47203 . - 2 septembre 1991 . - M. Germain Gengenwin appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration sur le projet de suppression des postes Fonjep qui risque
de mettre en difficulté les maisons familiales de vacances . Une
telle mesure provoquerait soit le licenciement des personnels
d'animation, soit une augmentation des tarifs . Considérant que
ces maisons accueillent en priorité des familles à budget modeste,
il lui demande de bien vouloir procéder à un réexamen de sa
décision et de l'informer des suites qu'il entend réserver à ce dos-
sier.

Réponse . - L'attention du ministre des affaires sociales et de
l'intégration a été appelée sur les conséquences de la décision de
suppression des postes Fonjep attribués aux maisons familiales
de vacances à partir du l e t janvier 1992 . Dans le prolongement
des lois de décentralisation et afin de renforcer l'efficacité des
différents échelons de l'administration, le Gouvernement a pro-
cédé à une déconcentration aussi large que possible des pouvoirs

de décision relevant de l'Etat . C'est dans ce cadre que doivent
être redéployés et déconcentrés, au niveau départemental, les
crédits afférents au, financement des postes Fonjep maisons fami-
liales de vacances. Ces crédits seront affectés en fonction des
objectifs d'animation locale, conformément à l'évolution des
besoins, notamment des populations très défavorisées, objectifs
qui comprennent l'aide aux vacances des familles très démunies.
Par ailleurs, cette dé^oncentration des crédits, dont le montant
sera maintenu en 1992, doit être menée en étroite concertation
avec les organismes et associations intéressés afin d'éviter qu'il
n'entraîne des difficultés pour les maisons familiales de vacances.
Les commissions régionales Fonjep seront consultées sur les déci-
sions prises par les services extérieurs du ministère des affaires
sociales et de l'intégration et une convention au niveau national
entre le ministère et la fédération des maisons familiales de
vacances sera maintenue. Enfin, il est précisé que cette modifica-
tion touche les 243 postes attribués nationalement aux maisons
familiales de vacances et ne concerne pas les attributions des
357 postes Fonjep-Solidarité aux associations de développement
local et aux 665 postes des foyers de jeunes travailleurs.

Associations (moyens financiers)

48039. - 30 septembre 1991 . - Mme Muguette Jacquaint
attire l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de
l'intégration sur la situation faite au Mouvement national des
chômeurs et les précaires. La suppression des fonds pauvreté-
précarité à ce mouvement pour l'année 1991 oblige un certain
nombre de ses associations à renoncer à une grand part de leur
activité en faveur des chômeurs, notamment des chômeurs de
longue durée . Or, il lui semble indispensable que les chômeurs et
les associations qui les aident puissent bénéficier aes moyens
nécessaires afin de faire reculer l'exclusion . Elle vous demande
d'intervenir auprès de la direction de l'action sociale afin que le
Mouvement national des chômeurs et des précaires puisse conti-
nuer et même développer son action pour faire reculer l'exclu-
sion.

Réponse. - Il est indiqué à l'honorable parlementaire que les
crédits de lutte contre la pauvreté et la précarité font l'objet, pour
l'essentiel, d'une gestion déconcentrée . La décision de financer
ou non les activités menées par les associations soutenues par le
mouvement des chômeurs et précaires relève donc de la seule
compétence des préfets de départements, seuls en mesure d'as-
surer un contrôle de la bonne utilisation des crédits concernés.

Associations (moyens financiers)

48106 . - 30 septembre 1991 . - M. Jean-Paul Fuchs attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'État aux affaires sociales et à
l'intégration sur les crédits pauvreté-précarité versés aux associa-
tions engagées dans la lutte contre la vauvreté . Face à la réduc-
tion des crédits en 1991 et aux risques d'annulation de ceux-ci
pour le dernier trimestre, de nombreuses associations sont
inquiètes et risquent de réduire leurs activités bien que les diffi-
cultés demeurent. Il lui demande s'il n'estime pas qu'un effort du
Gouvernement à leur encontre n'est pas souhaitable, la survie de
certaines familles étant liée à cette aide. - Question transmise à
M. le secrétaire d 'Etat aux affaires sociales et à l'intégration.

Réponse. - La mise en oeuvre des avancées législatives récentes,
loi sur le revenu minimum d'insertion, loi contre l'exclusion pro-
fessionnelle, loi relative au surendettement, loi sur le logement
des plus défavorisés, a modifié profondément le contenu des pro-
grammes de lutte contre la pauvreté et la précarité . L'essentiel
des actions s'exerce désormais dans les domaines de la préven-
tion et de l'insertion . Pour traduire cette évolution, la coopération
entre ,le ministère des affaires sociales et de l'intégration et les
associations nationales de solidarité a, aujourd'hui, pour cadre
privilégié les conventions d'objectif pour l'insertion . Ces conven-
tions prennent en compte toutes les dimensions de l'activité des
associations dans les domaines de la prévention et de l'insertion :
mise en oeuvre d'action d'insertion (accueil-hébergement,
E .D .F .-G .D.F ., aides au logement, aide alimentaire et distribution
de vêtements, accès aux soins, actions en direction des enfants et
des jeunes, actions culturelles, action d'insertion par l'écono-
mique) ; actions d'information, de formation, d'animation, d'éva-
cuation menées au niveau national, régional ou local en direction
des bénévoles qui font vivre le réseau associatif. L'ensefible de
ces conventions est aujourd'hui signé. Toutefois, pour tenir
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compte des mesures prises par le Gouvernement afin d'étaler soutenues par le Mouvement national des chômeurs et précaires
dans le temps les dépenses de l'Etat, le versement des subven- relève donc de la compétence des préfets de départements, seuls
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par convention a été versé au mois de juillet . Aucune crédits concernés.
annulation des crédits relatifs à ces dotations n ' étant envisagée, le
paiement du solde sera effectué d'ici à la fin de l'année 1991 .

ARTISANAT, COMMERCE ET CONSOMMATION

Ministères et secrétariats d'Etat
(affaires sociales et intégration : services extérieurs)

48596 . - 14 octobre 1991 . - Dans sa réponse aux observations
de la Cour des comptes, le ministère des affaires sociales et de
l 'intégration signale que, pour améliorer le fonctionnement des
services extérieurs, il est envisagé une nouvelle organisation pet-
mettant une plus grande cohésion des services départementaux et
régionaux par un renforcement de la logique régionale. M. René
Dosière souhaiterait obtenir de M . le ministre des affaires
sociales et de l'intégration des explications complemehtaires sur
les modalités de cette nouvelle organisation.

Réponse. - Une nouvelle organisation des services extérieurs
des affaires sanitaires et sociales est mise en place à titre expéri-
mental dans trois régions : Auvergne, Haute-Normandie, Midi-
Pyrénées, par le décret n e 91 . 987 du 26 septembre 1991 paru au
Journal officiel du 27 septembre 1991 . Elle repose sur l' affirma-
tion de l'unité de décision régionale et sur l'exercice des missions
au niveau le mieux adapté (soit régional, soit départemental).
Ainsi les directions régionales interdépartementales de la santé et
de la solidarité (D .R .I .S .S .) assureront le dispositif qui devra per-
mettre l'indispensable maîtrise des dépenses de santé : la planifi-
cation, les schémas régionaux, la programmation, l'étude des
projets d'établissements, la gestion régionale des moyens ainsi
que les systèmes d'information qui leur sont nécessaires . Par ail-
leurs, elles sont également chargées d'assurer la cohérence des
interventions et actions de protection sanitaire des populations en
même temps qu'elles sont le gage d'une présence plus forte du
ministère dans la mise en oeuvre des politiques interministérielles.
Le niveau départemental de la D.R.I .S .S . constitué par les
D .D .A .S .S. est un niveau opérationnel dont le rôle consiste à par-
ticiper à la bonne affectation des moyens en fonction des besoins
recencés, assurer les contacts et négociations avec les partenaires
concernés, veiller à la cohérence locale des actions sanitaires et
sociales, surveiller l'environnement pour la santé et pratiquer les
indispensables interventions sociales concourant à la lutte contre
l'exclusion, à la politique d'intégration et à la politique de la
ville . Dans cette organisation qui renforce la logique régionale, le
rôle au niveau départemental qui lui est complémentaire est
confirmé et clarifié.

E.aploi (politique et réglementation)

49788. - 11 novembre 1991 . - La suppression des fonds
pauvreté-précarité, pour l 'année 1991, au Mouvement national
des chômeurs et des précaires contraint leurs associations à
réduire leur aide en faveur des personnes à la recherche d'un
emploi . M. Jean-Claude Gayssot demande à M . le ministre
des affaires sociales et de l'intégration d'intervenir pour faire
annuler cette décision inacceptable et inhumaine à l'égard des
foyers victimes de !a crise.

Emploi (politique et réglementation)

49950. - 11 novembre 1991 . - M. Pierre Braisa attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur le non-renouvellement des subventions attribuées par l'Etat
aux maisons de chômeurs et des précaires . Ces associations
jouent un rôle important auprès des populations frappées par le
chômage ou en situation de précarité d'emploi . Leur utilité a tou-
jours été jusqu'ici reconnue par l'Etat et appréciée par les chô-
meurs . Le non-renouvellement de ces subventions, auparavant
attribuées au titre des fonds pauvreté-précarité, laisse bon
nombre de ces maisons dans une situation financière préoccu-
pante et remet en cause la poursuite de leurs missions . En consé-
quence il lui demande quelles sont les dispositions financières
qu'il a l'intention de prendre pour aider l'action de ces assoca-
tions.

Réponse. - Les crédits de lutte contre la pauvreté et la précarité
font l'objet, pour l'essentiel, d'une gestion déconcentrée . La déci-
sion de financer ou non les activités menées par les associations

Difficultés des entreprises (créances et dettes)

38463 . - 28 janvier 1991 . - M. Guy Lengagne attire l ' attention
de M . le ministre délégué au commerce et à l'artisanat sur les
difficultés rencontrées par les artisans et commerçants dont l'acti-
vité est rendue délicate et précaire par l'insolvabilité de certains
de leurs clients soumis à une procédure de règlement judiciaire.
Il lui demande, en conséquence, s'il n'est pas possible d'envi-
sager la création d'un fonds national de solidarité, afin de
garantir aux entreprises individuelles et commerciales confrontées
à de graves problèmes de trésorerie pour les raisons ci-dessus
évoquées un règlement minimum de leurs factures.

Réponse. - Les difficultés engendrées par l ' insolvabilité d 'un
débiteur, notamment lorsqu ' il s'agit d' une entreprise, constituent
un phénomène particulièrement préoccupant . Dans le secteur des
petites entreprises artisanales et commerciales, le dépôt de bilan
d'un client entraîne trop souvent celui de ses fournisseurs ou de
ses sous-traitants . Mais il s ' agit là d'un risque général, de nature
économique, lié à l'exercice de toute activité professionnelle . Il
est possible pour une entreprise de se garantir contre ce risque,
en recourant à des techniques telles que l'assurance-crédit ou da
constitution de privilèges à son profit. D'autre pari, des législa-
tions particulières existent pour protéger les entreprises contre
l'insolvabilité de leurs partenaires immédiats ; tel est le cas de la
loi du 31 décembre 1975 sur la sous-Laitance qui donne une
action directe au sous-traitant contre le maître de l 'ouvrage dans
le cas oit il n'est pas payé par son donneur d'ordres, même
lorsque ce dernier est soumis à une procédure de règlement judi-
ciaire . Enfin, une personne mise en difficulté pour faire face au
paiement de ses dettes peut, à condition d'être de bonne foi,
obtenir des délais de paiement auprès des juridictions civiles
saisies à cet effet . Cette condition est certainement remplie
lorsque le défaut de paiement provient d'une procédure de règle-
ment judiciaire du ou des principaux clients de cette personne.
Er conséquence, il est difficile d'envisager la création d'un fonds
national de solidarité, qui ne bénéficierait qu'aux entreprises
individuelles et commerciales . Cette situation créerait au bénéfice
de cette catégorie d'entreprises une situation privilégiée par rap-
port aux autres entreprises victimes du même risque . 1! 'est par
ailleurs difficile d'imaginer sur qui pèserait la charge de la
constitution d'un tel fonds, qui en tout état de cause paraît
davantage relever d'une initiative des secteurs professionnels
touchés par le phénomène que d'une création par les pouvoirs
publics . Par contre, le ministre de l'artisanat, du commerce et de
la consommation étudie actuellement la possibilité d'offrir davan-
tage de garanties aux entreprises sous-traitantes du secteur du
bâtiment . Un projet de loi est en cours d'élaboration sur ce pro-
blème .

Téléphone (fonctionnement)

43400 . - 27 mai 1991 . - M. Miche! Voisin appelle l ' attention
de M. le ministre délégué à l'artisanat, au commerce et à la
consommation sur le procédé dit du a démarchage à domicile »,
par la voie du téléphone, qui s'est intensifié ces derniers mois . Il
lui demande quelles mesures il entend adopter pour mettre un
terme à cette intolérable ingérence dans la .vie privée des per-
sonnes.

Réponse. - Le démarchage téléphonique est soumis, depuis la
promulgation de. la loi n° 89-421 du 23 juin 1989, aux disposi-
tions de la loi du 22 décembre 1972 relative à la protection des
consommateurs en matière de démarchage et de vente à domicile.
Cette pratique commerciale est désormais soumise à certaines
obligations qui s'imposent à quiconque démarche par téléphone
un particulier. Le démarcheur doit notamment confirmer par écrit
son offre ; ii ne peut exécuter un contrat quelconque sur simple
engagement oral, le consommateur n'étant engagé que par sa
signature . Au surplus le consommateur bénéficie en cas de com-
mande d'un délai de sept jours à compter de la livraison pour
retourner la marchandise et se faire rembourser . Enfin, les
consommateurs ont la possibilité de demander à être inscrit sur
la liste orange de France Télécom qui leur permet, tout en
demeurant dans l'annuaire téléphonique, de ne pas figurer sur les
listes vendues aux entreprises de marketing téléphonique.



4912

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

2 décembre 1991

BUDGET

Impôts et taxes
(prélèvements et perceptions destinés au B.A .P.S.A .)

45858 . - 22 juillet 1991 . - M. Maurice Dausset attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué au budget sur la taxe B .A.P .S .A.
touchant les producteurs de betteraves. Pour compenser l'accrois-
sement des cotisations sociales des non-salariés agricoles prévu
par la loi du 23 janvier 1990, le Gouvernement s ' était engagé à
démanteler les taxes B .A.P.S .A. sur les produits . En ce qui
concerne celles relatives aux betteraves, une réduction avait été
accordée en 1990 mais aucune en 1991 . Pour tenir compte du
traitement différencié des planteurs par rapport aux céréaliers,
une réduction minimum de 51 p . 100 de cette taxe serait néces-
saire. Il lui demande quel taux il envisage d'appliquer en 1992
afin de rattraper le retard pris et s'il envisage de modifier l'ar-
ticle 1617 du code général des impôts qui entrave actuellement
les modifications du taux de la taxe.

Réponse. - Le Gouvernement s'est engagé à ce que la réforme
des cotisations sociales des exploitants agricoles, entreprise par la
loi du .3 janvier 1990, s ' accompagne du démantèlement pro-
gressif des taxes supportées par les producteurs agricoles et des-
tinées à financer le B .A.P.S.A . Ainsi, dès le 1 « juillet 1989, les
taxes pesant sur les céréales et les oléagineux ont été réduites de
15 p . 100 par la suite, deux nouveaux démantèlements de ces
mêmes taxes sont intervenus à hauteur de 30 p . 100 le
l er juillet 1990 et à hauteur de 25 p. 100 le 1 « juillet 1991 . La
taxe supportée par les producteurs de betteraves a, quant à elle,
été réduite de 12,5 p. 100 au l et janvier 1990 . La diminution des
taxes B .A .P.S .A . pesant sur les produits agricoles est donc déjà
largement engagée à l'issue de la deuxième année d'application
de la réforme des cotisations sociales . Le demantélement des
taxes doit s ' opérer au même rythme que la mise en oeuvre de la
réforme de 1990 et implique à chaque nouvelle étape un ajuste-
ment à due concurrence du montant des cotisations sociales à la
charge tics exploitants agricoles, de façon à sauvegarder l ' équi-
libre des ressources du B .A .P.S .A. et à mainsenir l 'effort contri-
butif des exploitants agricoles au financement de leur protection
sociale à un niveau comparable à celui des autres assurés
soçiaux . Compte tenu du rythme retenu en 1992 pour la mise en
oeuvre de la réforme des cotisations sociales agricoles et de la
nécessité de ne pas alourdir les cotisations des agriculteurs,
notamment celles des éleveurs, il n'est pas prévu de démantèle-
ment supplémentaire de la taxe à la charge des producteurs de
betteraves dans le projet de loi de finances pour 1992.

DÉFENSE

Armée (armée de terre : Franche-Comté)

26017 . - 26 mars 1990 . - M . Philippe Legras appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la défense sur le transfert envisagé,
semble-t-il, de l'établissement régional du matériel (E.R .M .) de
Besançon à Belfort . Il lui fait observer que l'E .R .M. de
Besançon, dont l'activité s'exerce au bénéfice des unités sta-
tionnées sur l'ensemble de la Franche-Comté, est actuellement
particulièrement bien situé géographiquement . Il dispose en outre
d'ateliers, de locaux et de bureaux bien adaptés à sa fonction . Il
emploierait, d'après des renseignements dont il a eu connais-
sance, plus de 200 spécialistes et agents dont certains risquent de
se retrouver sans emploi. Parmi ceux-ci figurent un certain
nombre de personnes originaires du département de la. Haute-
Saône . Il ne semble pas que Belfort dispose d'installations sem-
blables à celles utilisées par l'E .R.M. de Besançon . Pour l'ac-
cueillir, il serait donc nécessaire de construire à grands frais les
locaux indispensables . Il lui demande si l'information en cause
est exacte et les raisons qui peuvent justifier un transfert qui
paraît injustifié .

Armée (armée de terre : Franche-Comté)

26766 . - 9 avril 1990 . - M. Roland Vuillaume rappelle à
M. le ministre de la défense que la réponse qu'il a faite le
2 octobre 1989 à sa question écrite n° 15562, parue au Journal
officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, à
propos des conséquences des restrictions budgétaires dans les
établissements inilitaires, précisait : « A ce jour aucune décision
n'a été prise en ce qui concerne l'établissement régional du maté-
riel et l'établissement des subsistances implantés à Besançon » . Il
lui demande si depuis cette réponse une décision a été prise en
ce qui concerne Besançon.

Armée (armée de terre : Franche-Comté)

47224 . - 2 septembre 1991 . - M. Jean-Louis Masson rappelle
à M. le ministre de la défense que, sous prétexte d'économies,
il est actuellement envisagé de supprimer l'E .R .M. (établissement
régional du matériel) de Sarrebourg . Or, jusqu'à présent, un
E .R.M. était également situé à Besançon et, pour des raisons
apparemment inexplicables, le précédent ministre de la défense
avait décidé de le transférer à Belfort . Pour cela une infrastruc-
ture nouvelle doit être construite, le coût de l'opération étant de
200 millions de francs. Il est inacceptable de demander des sacri-
fices à la ville de Sarr ebourg dans le but de réaliser des éco-
nomies si dans le même temps un minimum de rigueur n 'est pas
respecté par ailleurs . L'affaire du transfert de l'E.R.M. de
Besançon à Belfort est le fait du prince et entraîne des gaspil-
lages . Dans cette logique, et s ' il y a des économies à faire, il
souhaiterait qu'il lui indique s'il ne pense pas qu'il serait plus
judicieux de maintenir les E .R .Ial . existants à Sarrebourg et
Besançon et de renoncer à en créer un à Beifort.

Réponse. Le regroupement de l'établissement régional du
matériel (E.R.M.) de Besançon et de son annexe de Belfort aux
Fougerais à la périphérie de Belfort dans des locaux fonctionnels
a été retenu afin d'accroître la productivité de cet établissement
en particulier par la diminution des charges induites par l ' exis-
tence de deux implantations éloignées. Cette mesure entre dans le
cadre de la politique de restructuration des organismes de sou-
tien de l'armée de terre. Elle est en outre cohérente avec l'organi-
sation des forces à soutenir en Franche-Comté . La fermeture de
I'E .R .M. de Sarrebourg répond à une tout autre logique . En effet,
elle a été rendue nécessaire du fait de la réduction du format de
l'armée de terre et en particulier du rapatriement des forces fran-
çaises en Allemagne entraînant la dissolution de la plupart des
régiments que cet établissement soutenait . Cependant afin d'ac-
compagner au mieux les restructurations touchant les collectivités
locales, il a été décidé de constituer auprès du secrétaire général
pour l'administration du ministère de la défense une délégation
aux restructurations, chargée d'étudier et de mettre en oeuvre l'en-
semble des mesures sociales, économiques permettant de pallier
les conséquences locales des dissolutions d'unités.

Circulation routière (alcoolémie)

45484 . - 15 juillet 1991 . - M. Marcel Dehoux attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux transports routiers et flu-
viaux afin de connaître le pourcentage de contrôles d'alcoolémie
et de vitesse effectués durant l'année 1990 par les services de la
gendarmerie nationale : sur le plan national ; sur le Nord - Pas-
de-Calais ; sur l'arrondissement d'Avesnes-sur-Helpe et sur le
département de la Nièvre . - Question transmise d M. le ministre de
la défense.

Réponse . - Le nombre de dépistages de l'alcoolémie et le
nombre d'heures d'utilisation du cinémomètre dans les départe-
ments du Nord, du Pas-de-Calais et de la Nièvre ainsi que dans
l'arrondissement d'Avesnes-sur-Helpe au cours de l'année 1990
fait i'objet du tableau suivant :
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ANNÉE 1930 NATIONAL
ARRONDISSEMENT
d'Avesnes-sur-Helpe

(t)

DÉPARTEMENT
du Nord

( 2)

DÉPARTEMENT
du Pas-de-Calais

DÉPARTEMENT
de la Nièvre

Nombre de dépistages de l'alcoolémie 	 3 551 404 97 917 203 028 112 656 20 383
Nombre d'heures d'utilisation du cinémo-

mètre	 473 358 2 650 16 003 l0 570 2 093

(1)Comprenant les compagnies de gendarmerie de Maubeuge et Avesnes-sur-Helpe.
(2)Comprenant les groupements de gendarmerie de Lille et Valenc i ennes.

Décorations (conditions d'attribution)

46878 . - 19 août 1991 . - M. Denis Jacquat souhaite que
M. le ministre de la défense lui précise s'il entend adopter des
mesures susceptibles d'assouplir les conditions d'attribution de
ce rtains ordres nationaux (croix de chevalier de la Légion d'hon-
neur et la médaille' militaire) aux personnes titulaires de nom-
breux titres de guerre.

Réponse . - Fondées, d'une part, sur les dispositions du code
de le Légion d'honneur et de la médaille militaire et, d'autre
part, sur celles du décret portant création de l'Ordre national du
Mérite, les conditions de concours pour les ordres nationaux et
la médaille militaire sont fixées avec un souci d'équité qui n'ap-
pelle pas d'assouplissement .

trains d'atterrissage du NH 90 va bien être confiée au groupe
Messier-Bugatti-Eram.

Réponse. - Lors du dernier comité directeur du programme
NH 90, qui s'est déroulé les 17 et 18 octobre 1991 à La Haye, le
représentant français a soulevé la question du montage industriel
souhaitable pour la réalisation du train d'atterrissage de cet héli-
coptère . Les industriels participant à ce programme sont
conscients de la nécessité de mettre à profit les compétences
industrielles européennes les plus affirmées dans ce domaine . Ils
ont été invités à présenter de nouvelles propositions de réparti-
tion des tâches avant la fin de l'année . Les capacités reconnues
de Messier-Bugatti et Eram dans le domaine des atterrisseurs
devraient les conduire à participer à ce programme.

Armée (armée de l'air)

S.N.C.F. (sécurité des biens et des personnes)

46879. - 19 août 1991 . - M. Denis Jacquat attire l'attention
de M. le ministre de la défense sur les troubles réguliers
engendrés par certains permissionnaires prenant le train
Landau-Paris . De fréquentes et graves dégradations sont souvent
constatées dans les wagons quand le trafic ferroviaire n'est pas
gêné par certains individus allant bloquer les voies, comme ce fut
encore récemment le cas . De tels faits rendent une escorte ou un
renforcement des moyens de contrôle nécessaires afin d'éviter
que les exactions de quelques-uns nuisent à la collectivité.

Réponse. - Le ministère de la défense est soucieux de renforcer
la sécurité dans les trains des permissionnaires en provenance ou
à destination des forces françaises d'Allemagne . C'est ainsi qu'a
été décidé, en liaison avec la S .N .C .F., un accroissement sensible
de la présence d'équipes de surveillance dans certains trains de
permissionnaires. Dorénavant, chaque fin de semaine, six trains
sont accompagnés par des équipes militaires et huit par des per-
sonnels de sécurité de la S .N.C .F. De même, des actions de pré-
vention sont mises en oeuvre avant l'embarquement dans les
trains au départ des gares de garnison . Ces mesures ont un
impact positif indéniable. Elles doivent être prolongées par
d'autres mesures, actuellement discutées avec la S .N.C .F., les
forces de police et les unités de gendarmerie . Le ministère de la
défense est résolu à traiter avec une grande fermeté les problèmes
de sécurité dans ces trains et à prévenir, dans la limite de ses
compétences, les actes de délinquance susceptibles d'y être
commis .

Industrie aéronautique (entreprises)

48561 . - 14 octobre 1991 . - L'hélicoptère NH 90 sera le pro-
gramme militaire européen le plus important dans les années à
venir . Messier-Bugatti et Eram ont acquis une longue expérience
de coopération dans le domaine des atterrisseurs . lis sont les
seuls en Europe à avoir acquis les technologies de la capabilité
au crash, sur le Super Puma, puis sur l'Agusta 129, enfin sur le
train du Tigre . Par ailleurs, le S .T.P.A. soutient financièrement :
la recherche des pièces composites pour hélicoptère ; des études
sur des tubes composites avec Brunet Sicap pour avancer dans le
domaine du crash . Toutes ces technologies seront disponibles
pour le développement du NH 90 ; la part de la France dans ce
programme augmente pour parvenir à 45 p. 100 ; Messier-Bugatti
et Eram ont, à la demande des services officiels français et alle-
mands, formé un consortium européen pour ce programme
Messier-Bugatti et Eram connaissent actuellement des difficultés
économiques importantes (300 licenciements et chômage tech-
nique) . M. Jean-Claude Gayssot demande donc à M . le
ministre de la défense de lui confirmer que la réalisation des

48629 . - 14 octobre 1991 . - De nombreuses rumeurs font état
d'un prochain transfert de l'état-major de la Fatac sise à Metz,
vers Taverny, où il fusionnerait avec celui de la force aérienne
stratégique. Mine Marie-France Stirbois demande à M. le
ministre de la défense quel est le sort réservé à la Fatac.

Réponse . - L'évolution de la force aérienne tactique (Fatac)
s'inscrit dans le cadre de la réorganisation de l'armée de l'air . Il
s'agit essentiellement de la mise en place des nouvelles structures
territoriales organisées par le plan Armées 2000 qui prévoit : la
dissociation du commandement de la force aérienne tactique de
celui de la 1«, 2e , 3 e et 4 e régions aériennes et la création des
régions aériennes Atlantique, Nord-Est et Méditerranée dont les
états-majors ont été respectivement implantés à Bordeaux, Villa-
coublay et Aix . Dans la nouvelle réorganisation des forces
aériennes tous les moyens nucléaires de l'armée de l'air ont été
regroupés sous le seul commandement des forces aériennes stra-
tégiques, dont l'état-major reste situé à Taverny . La totalité des
moyens aériens de chasse et de reconnaissance a été placée sous
le commandement de la Fatac, dont l'état-major demeure à Metz.

Gendarmerie (personnel)

48994 . - 21 octobre 1991 . - M. Joseph-Henri Maujuüan du
Gasset attire l'attention de M. le ministre de la défense sur les
problèmes des veuves de gendarmes . Il lui demande où en est à
l'heure actuelle ce problème qui tient tant à coeur à cette caté-
gorie sociale.

Réponse. - Les dispositions relatives aux pensions de reversion
des veuves de militaires de carrière sont globalement plus favo-
rables que celles du régime général de la sécurité sociale . En
effet, dan le régime général, la veuve ne peut percevoir sa pen-
sion qu'à --astis de cinquante-cinq ans et à condition que la tota-
lité de ses revenus propres soit d'un montant inférieur à un pla-
fond fixé annuellement. Ces restrictions ne sont pas opposables
aux veuves de militaires de carrière qui perçoivent 50 p . 100 de
la pension obtenue par le mari, celle-ci pouvant atteindre
80 p . 100 de la solde de base . Par ailleurs, le montant de la
pension de reversion pour les veuves de gendarmes aura, par
suite de l'intégration progressive depuis 1984 de l'indemnité de
sujétions spéciales de police dans les pensions des ayants droit et
des ayants cause, augmenté de 20 p . 100 entre 1984 et 1988, de la
solde de base. Il n'est pas actuellement envisagé d'augmenter le
taux de la pension de reversion . Il n'en demeure pas moins que
des aides exceptionnelles peuvent être attribuées par les services
de l'action sociale des armées lorsque la situation des personnes
le justifie.
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DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

D.O.M.-T.D.M. (D.O.M. : prestations familiales)

47407. - 9 septembre 1991 . - M. Jean-Paul Virapoullé
demande à M. le ministre des départements et territoires
d'outre-mer de lui indiquer quel sera le montant du
F.A .S .S .O . 1991 et à quelle date ces sommes seront notifiées à la
Réunion . Des sources concordantes indiquent en effet que le
montant du F .A .S.S.O . (Fonds d'action sanitaire et sociale obliga-
toire) en 1991 subirait une stagnation, voire une baisse. Il le prie
donc de bien vouloir lui confirmer la politique du Gouvernement
en la matière, suite aux discussions et aux engagements relatifs à
l'action sociale des caisses d'allocations familiales et de la ges-
tion du F .A.S .S.O. ayant précédé l'adoption de la loi n° 91-738
du 31 juillet 1991 portant diverses mesures d'ordre social et mon-
trant l'importance cruciale qu'attachent les élus des départements
d'outre-mer au maintien des prestations . de cantines scolaires.

Répons .. - La loi n° 91-738 du 3 juillet 1991 portant diverses
mesures d'ordre social dans son titre II relatif aux départements
d'outre-mer prévoit l'alignement des allocations familiales des
départements d'outre-mer sur celui de la métropole d'ici le

1 e, janvier 1995 ainsi que le maintien du Fonds d'action sanitaire
et sociale obligatoire en 1991 et 1992 . A partir du l e, jan-
vier 1993, doit être mise en place une prestation spécifique à la
restauration scolaire, gérée par le moyen de conventions passées
entre les caisses d'allocations familiales et les communes . L'hono-
rable parlementaire sait qu ' il est envisagé une augmentation pro-
gressive de la participation des familles de 7 à 25 p . 100 en
moyenne du prix des repas au terme du processus d'alignement
des allocations familiales, l'augmentation de ces dernières devant
permettre aux familles de contribuer davantage au prix des repas.
La première étape de l'alignement des allocations familiales, rat-
trapage du quart de l'écart existant, est intervenue le 1 « juillet
dernier . La dotation du Fonds d'action sanitaire et sociale obliga-
toire pour 1991 est stabilisée par rapport à 1990, à 408,4 MF. Le
Gouvernement a donc tenu compte du délai d'information des
familles, de la nécessité de ne pas créer de difficultés aux parents
d'élèves à l'occasion de la rentrée scolaire et du délai utile aux
communes pour adopter progressivement le tarif des cantines
scolaires en le modulant selon les revenus . Le département de la
Réunion devrait percevoir au titre de 1991 226 MF . L'arrêté de
répartition du Fonds d'action sanitaire et sociale obligatoire entre
les quatre D .O .M. va être très prochainement soumis pour avis à
;a C .N .A.F., avant d'être promulgué d'ici à la fin du mois d'oc-
tobre .

ÉDUCATION NATIONALE

Enseignement secondaire : personnel (P.E.G.C)

23133. - 22 janvier 1990 . - M. Roland Blum attire l'attention
de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur la situation très particulière faite
aux professeurs d'enseignement général de collège (P .E .G .C .)
dans le cadre du plan de revalorisation de la fonction ensei-
gnante . Il s'étonne que les mesures prises pour toutes les caté-
gories d'enseignants titulaires du second degré et qui tendent vers
un alignement progressif et total sur le corps des certifiés (ou
dans un corps similaire tel que celui des P .L .P. 2) et ceci
dès 1989 n'aient pu être retenues pour les P .E .G .C ., et pour eux
seulement pour des motifs notamment budgétaires . Il lui
demande en conséquence de bien vouloir lui exposer les raisons
qui ont justifié que ce qui a été possible budgétairement pour les
uns n'ait pu l'être pour les autres, pourtant de compétence égale.
Par ailleurs, il souhaiterait connaître avec précision quelles res-
trictions s'abritent derrière l'adverbe « notamment » dans l'ex-
pression « notamment budgétaire ».

Enseignement secondaire : personnel (P.E.G .C.)

25363. - 5 mars 1990. - M. Jacques Becq attire l'attention de
M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, sur l'in quiétude légitime manifestée par
les Professeurs d'enseignement de collège (P.E.G.C.) licenciés . Le

décret n° 89-670 du 18 septembre 1989 relatif au statut particulier
des professeurs certifiés stipule que certains fonctionnaires de
catégorie A et titulaires de la licence pourront être placés en
position de détachement dans un emploi de professeur certifié et
qu'ils pourront demander au bout de cinq ans leur intégration . Il
prévoit aussi celle des adjoints d'enseignement et chargés c ensei-
gnement qui ne possèdent pourtant pas de certificat d'aptitude
pédagogique (C .A. P.E .G.C.) ce qui est le cas des professeurs
d'enseignement de collège qui ont été eux ignorés du plan d'inté-
gration exceptionnel dans le corps des professeurs certifiés . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour remédier à
cette situation des plus incohérentes.

Enseignement secondaire : personnel (P.E.G.C)

25796 . - 19 mars 1990 . - M . Jean Giovannelli attire l'atten-
tion de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur les discriminations dont
sont victimes les professeurs d'enseignement de collège P .E .G .C.
titulaires d'une licence. A l'exception de cette catégorie, tous les
enseignants licenciés pourront bénéficier d'un plan d'intégration
exceptionnel dans le corps des professeurs certifiés . Pourtant les
P.E.G .C. licenciés possèdent en outre un certificat d'aptitude
pédagogique à l'enseignement dans les collèges, ce qui néan-
moins ne leur permet pas de bénéficier des mêmes droits que
leurs collègues adjoints et chargés d'enseignement . Cette situation
est d'autant moins comprise par les personnels concernés qu'un
récent décret (n e 89-670 du 18 septembre 1989) stipule en son
article 42 que les fonctionnaires d'Etat des collectivités territo-
riales et des établissements publics appartenant à un corps de la
catégorie A et titulaires de la licence pourront être placés en
position de détachement dans un emploi de professeur certifié et
être intégrés au bout de cinq ans dans ce corps . Ces dispositions
favorisent un recrutement plus large et à ce titre tout à fait jus-
tifié . Toutefois elles mettent encore plus en évidence la situation
paradoxale des P.E .G.C . licenciés qui eux ont une expérience
pédagogique . En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui
indiquer quelles rnesures il entend prendre pour corriger cette
situation.

Réponse. - Dans le cadre de revalorisation de la fonction
enseignante engagé par le Gouvernement en 1989, diverses
mesures ont été retenues au bénéfice des professeurs d'enseigne-
ment général de collège (P.E .G .C .) . Les personnels actuellement
parvenus au dernier échelon de la classe normale de leur corps
sont rémunérés par référence à u:i indice nouveau majoré qui,
fixé à 517 au début de 1989, a été porté à 526 le l er sep-
tembre 1990 et puis à 535 le 1 « septembre 1991 . Par ailleurs, une
hors-classe a été créée dans chacun des corps de professeurs
d'enseignement géneral de collège, le l er septembre 1990. Des-
tinée à assurer la promotion des personnels, cette hors-classe
regroupera, à terme, 15 p. 100 de l'effectif de chaque corps,
arrêté au 1« septembre 1990. Peuvent être promus .: la hors-
classe de leur corps, les P.E.G .C. qui, parvenus au septième
échelon de la classe normale, sont inscrits à un tableau d'avance-
ment établi selon des critères objectifs, tels que les diplômes pos-
sédés, la notation, les fonctions exercées et l'ancienneté . Deux
mille cinq cents emplois répartis entre les corps de P.E .G .C . ont
été dégagés au titre de chacune des rentrées scolaires 1990
et 1991, pour permettre de procéder aux premières promotions à
la hors-classe . Les transformations d'emplois se poursuivront, au
même rythme, les années suivantes, jusqu'à constitution complète
de la hors-classe à hauteur du pourcentage précité de l'effectif de
chaque corps . Cette mesure permettra à la majeure partie des
P .E .G .C . d'atteindre la hors-classe de leur corps avant la fin de
leur carrière. Le traitement des professeurs d'enseignement
général de collège atteignant le dernier échelon de la hors-classe
de leur corps est calculé selon un indice nouveau majoré qui,
fixé à 607 jusqu'en 1991, sera porté à 653 à partir de 1992.
Après 1992, les perspectives de carrière des P .E .G.C . seront ana-
logues à celles des professeurs certifiés . Les P.E .G.C . auront
donc pour une partie d'entre eux, et selon un calendrier qui reste
à établir, vocation à percevoir en fin de carrière le traitement
afférent à l'indice correspondant au dernier échelon de la hors-
classe créée dans le corps des professeurs certifiés . Initialement
fixé à 729 nouveau majoré, cet indice sera porté à 778 en 1996.
Ces mesures s'ajoutent à celles qui, prévues par l'article 27 du
décret n° 72-581 du 4 juillet 1972 portant statut des professeurs
certifiés, permettent aux enseignants titulaires âgés de quarante
ans au moins et justifiant d'une licence et de dix années de ser-
vices effectifs d'enseignement, d'accéder au corps des professeurs
certifiés par voie de liste d'aptitude. Trois facteurs concourent au
développement de ces possibilités . Le premier tient à l'augmenta-
;ion de la proportion de postes réservés à la promotion par liste
d'aptitude . Statutairement fixée à un neuvième du nombre des
titularisations prononcées, l'année précédente, dans une disci-
pline, parmi les candidats ayant satisfait aux épreuves du
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C.A .P.E .S . ou du C.A .P .E .T., le nombre des nominations effec-
tuées par liste d'aptitude dans le corps des professeurs certifiés
est fixé, de 1990 à 1992, à un cinquième de la base de référence.
Cette mesure résulte de l'application du décret n e 90-708 du
l « août 1990, élaboré compte tenu des termes du protocole d'ac-
cord du 9 février 1990, sur la rénovation de la grille des classifi-
cations et des rémunérations des trois fonctions publiques . Le
second découle de l'augmentation régulière du nombre des postes
offerts aux concours du C .A .P.E .S. et du C .A .P.E.T. Cette aug-
mentation entraîne celle du nombre des titularisations dans le
corps des professeurs certifiés, et, par voie de conséquence, celle
du nombre des postes offerts au tour extérieur. Le troisième est
lié à l 'ur' i sation, pour l'établissement de la liste d'aptitude, d'un
barème permettant de prendre plus nettement en compte l'ancien-
neté des candidats.

Enseignement maternel et primaire
(rythmes et vacances scolaires)

26027. - 26 mars 1990. - Mme Roselyne Bachelot appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur le projet de réforme
pédagogique pour l'école primaire et sur la nouvelle organisation
du temps scolaire, qu'il a présentés le 15 février 1990 . Sans
remettre en cause l'intérêt de ce projet, elle s'interroge sur la
place qui sera réservée à l'enseignement religieux . Elle lui rap-
pelle à ce propos Its dispositions de l'article 1 « de ia loi du
31 décembre 1959 sur les rapports entre l'Etat et les établisse
ments d'enseignement privé qui précisent que, pour les élèves qui
fréquentent l'enseignement public, « l'Etat doit prendre toutes
dispositions utiles pour leur assurer la liberté des cultes et de
l'enseignement religieux » . Elle lui demande donc de bien vouloir
apporter des précisions à ce sujet.

Enseignement materne! et primaire
(rythmes et vacances scolaires)

26687. - 9 avril 1990 . - M . Marc Reymann appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports . sur le repart des cours du samedi au
mercredi !t ?ms l'enseignement préélémentaire et élémentaire . Il
s'avère en effet de plus en plus fréquent et souhaitable que dans
certains quartiers urbains, après une large concertation entre les
enseignants et les parents d'élèves, le mercredi devienne une
matinée de classe à la place du samedi . Ces nouveaux horaires
répondent en effet à une attente quasi unanime et auraient des
incidences positives pour la scolarité des élèves, permettant un
week-end plus fonctionnel pour les parents, les enseignants et les
élèves . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître les
mesures qu'il compte prendre pour que les modifications des
horaires dans l'enseignement préélémentaire (maternelles) et élé-
mentaire soient véritablement prises en compte par l'inspection
d'académie et par les autorités municipales compétentes dès lors
qu'un large consensus existe entre les enseignants et tee parents
d'élèves en faveur de la scolarisation le mercredi matin.

Enseignement materne; et primaire
(rythmes et vacances scolaires)

26775 . - 9 avril 1990. - Mme Christine Iloutin appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur les nouvelles mesures
modifiant l'organisation de l'enseignement primaire et leurs inci-
dences suc la place laissée à l'enseignement religieux . Il lui pré-
cise que dans une réponse à une question écrite, il est fait réfé-
rence à l'article 2 de la loi du 28 mars 1882 prévoyant que les
écoles primaires publiques élémentaires vaqueront un jour par
semaine, en outre du dimanche, afin de permettre aux parents de
faire donner . s'ils le désirent, à leurs enfants, l'instruction reli-
gieuse en dehors des édifices scolaires. De ce fait, il n'a jamais
été question de remettre en cause la liberté de !'enseignement
religieux et le principe du respect de la catéchèse tels qu'ils
découlent de cette loi . En revanche, un travail de concertation
avec les différentes catégories de partenaires, dont les autorités
religieuses, s'impose en ce qui concerne la question du report des
cours du samedi au mercredi . Dans une réponse de 1989, il est
indiqué qu'il va de soi que le problème du temps de la catéchèse
sera pris en compte, dans le respect du droit des familles à faire
donner à leurs en fants l'éducation religieuse de leur chois . Elle

se réjouit de ces intentions apaisantes . Toutefois, elle tient à faire
remarquer que Mgr Plateau, archevêque de Bourges, et
Mgr Decourtray, président de la commission épiscopale de l'édu-
cation religieuse, ont été reçus à plusieurs reprises au ministère
de l'éducation nationale . Il avait été décidé qu'avant la fin de
1989 une position devait être prise quant à la place de l'enseigne-
ment religieux dans la nouvelle organisation de l'enseignement
primaire. Or, à ce jour, aucune suite n'a été donnée. Elle lui
demande en conséquence que exit fixée de façon très claire la
position du Gouvernement sur sa volonté de donner à l'enseigne-
ment religieux la place qui lui revient légalement.

Enseignement maternel et primaire
(rythmes et vacances scolaires)

26933. - 9 avril 1990. - M. Claude Birraux appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur les nouvelles mesures modifiant
l'organisation de l'enseignement primaire et leurs incidences sur
la place laissée à l'enseignement religieux . Il lui précise que dans
une réponse à une question écrite, il est fait référence à l'article 2
de la loi du 28 mars 1882 prévoyant que les écoles primaires
publiques élémentaires vaqueront un jour par semaine, outre le
dimanche, afin de permettre aux parents de faire donner, s'ils le
désirent, à leurs enfants, l'instruction religieuse en dehors des
édifices scolaires . De ce fait, il n'a jamais été question de
remettre en cause la liberté de l'enseignement religieux et le prin-
cipe du respect de la catéchèse tels qu'ils découlent de cette loi.
En revanche, un travail de concertation avec les différentes caté-
gories de partenaires, dont les autorités religieuses, s'impose en
ce qui concerne la question du report des cours du samedi au
mercredi . Dans une réponse de 1989, il est indiqué qu'il va de soi
que le problème du temps de la catéchèse sera pris en compte,
dans le respect du droit des familles à faire donner à leurs
enfants l'éducation religieuse de leur choix . II se réjouit de ces
intentions apaisantes . Toutefois, il tient à faire remarquer que
Mg: Plateau, archevêque de Bourges et Mgr Decourtray, prési-
dent de la commission épiscopale de l'éducation religieuse, ont
été reçus à plusieurs reprises au ministère de l'éducation natio-
nale. Il avait été décidé qu'avant la fin de 1989 une position
devait être prise quant à la place de l'enseignement religieux
dans la nouvelle organisation de l'enseignement primaire . Or, à
ce jour aucune suite n'a été donnée. Il lui demande en consé-
quence que soit fixée de façon très claire la position du Gouver-
nement sur sa volonté de donner à l'enseignement religieux la
place qui lui revient légalement.

Enseignement maternel et primaire
(rythmes et vacances scolaires)

27162. - 16 avril 1990 . - M . Léonce Deprez demande à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la jeu-
nesse et des sports, de lui préciser la suite qu'il envisage de
réserver aux préoccupations récemment exprimées par la confé-
rence des évêques de France, en réaction aux mesures concernant
les rythmes hebdomadaires à l'école primaire, souhaitant notam-
ment que « le principe et la durée du temps réservé » à la caté-
chèse « soient déterminés par une règle de portée nationale ».
Sans oublier la règle nouvelle de la décentralisation, les autorités
ecclésiastiques se sont interrogées quant à « la garantie d'un
temps réservé au catéchisme pour les élèves de l'enseignement
public . Les lois du 28 mars 1882 et dit 31 décembre 1959 ont-
elles donc été abrogées » ?

Enseignement maternel et primaire
(rythmes et vacances scolaires)

27163. - 16 avril 1990. - Mme Bernadette Isaac-Sibille
appelle l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'édu-
cation nationale, de la jeunesse et des sports, sur les nouvelles
mesures modifiant l'organisation de l'enseignement primaire et
leurs incidences sur la place laissée à l'enseignement religieux.
Elle lui précise que dans une réponse à une question écrite, il est
fait référence à l'article 2 de !a loi du 28 mars 1882 prévoyant
que les écoles primaires publiques élémentaires vaqueront un
jour par semaine, en outre du dimanche, afin de permettre aux
parents de faire donner, s'ils le désirent, à leurs enfants, l'instruc-
tion religieuse en dehors des édifices scolaires . De ce fait, il n'a
jamais été question de remettre en cause la liberté de l'enseigne-
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ment religieux et le principe du respect de la catéchèse tels qu ' ils
découlent de cette toi . En revanche, un travail de concertation
avec les différentes catégories de partenaires dont les autorités
religieuses, s'impose en ce qui concerne la question du report des
cours du samedi au mercredi . Dans une réponse de 1989, il est
indiqué qu'il va de soi que le problème du temps de la catéchèse
sera pris en compte, dans le respect du droit des familles à faire
donner à leurs enfants l'éducation religieuse de leur choix . Elle
se réjouit de ces intentions apaisantes . Toutefois, elle tient à faire
remarquer que Mgr Plateau, archevêque de Bourges, et
Mgr Decourtray, président de la commission épiscopale de l'édu-
cation religieuse, ont été reçus à plusieurs reprises au ministère
de l'éducation nationale ; il avait été décidé qu'avant la fin de
1989 une position devait être prise quant à la place de l'enseigne-
ment religieux dans la nouvelle organisation de l'enseignement
primaire . Or, à ce jour, aucune suite n'a été donnée . Selon cer-
taines informations, l'enseignement religieux ne devrait plus
concerner le ministère de l'éducation nationale . Le problème de
la catéchèse ne peut être renvoyé au niveau des instances locales
de décisions afin de mener sérieusement le dialogue . Dans un
jugement, le tribunal administratif d'Orléans a donné tort à la
direction d'écoles qui avaient modifié le rythme s :claire aux
dépens de la catéchèse . Or le Gouvernement a fai t. am °' de cette
décision devant le Conseil d'Etat qui, à la différence de ce qui
s'est produit dans l'affaire du voile, n'a toujours pas rendu son
arrêt. S'il est vrai que les décisions relatives aux rythmes scolaires
devraient être prises de façon décentralisées, il convient que le
principe et la durée du temps réservé à la catéchèse soient déter-
minés par une règle de portée nationale . D'autre part, le temps
réservé à l'éducation religieuse dans la semaine scolaire des éco-
liers de France est le plus bas d'Europe . Une discrimination de
ce temps par une décision politique serait très mal comprise de
l'opinion française et européenne dès que celle-ci en aurait bien
saisi la portée . Elle lui demande en conséquence que soit fixée
de façon très claire la position du Gouvernement sur la volonté
de donner à l'enseignement religieux la place qui lui revient léga-
lement.

Enseignement maternel et primaire
(rythmes et vacances scolaires)

27287 . - 16 avril 1990 . - M. Hubert Grimault appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur les nouvelles mesures
modifiant l'organisation de l'enseignement primaire et leurs inci-
dences sur la place laissée à l'enseignement religieux . Il lui pré-
cise que dans une réponse à une question écrite, il est fait réfé-
rence à l'article 2 de la loi du 28 mars 1882 prévoyant que les
écoles primaires publiques élémentaires vaqueront un jour par
semaine, outre le dimanche, afin de permettre aux parents de
faire donner, s'ils le désirent, à leurs enfants, l'instruction reli-
gieuse en dehors des édifices scolaires . De, ce fait, il n'a jamais
été question de remettre en cause la liberté de l'enseignement
religieux et le principe du respect de la catéchèse tels qu'ils
découlent de cette loi . E.i revanche, un travail de concertation
avec les différentes catégories de partenaires dont les autorités
religieuses, s'impose en ce qui concerne la question du report des
cours du samedi au mercredi . Dans une réponse de 1989, il est
indiqué qu'il va de soi que le problème du temps de la catéchèse
sera pris en compte, dans le respect du droit des familles à faire
donner à leurs enfants l'éducation religieuse de leur choix . II se
réjouit de ces intentions apaisantes . Toutefois, il tient à faire
remarquer que Mgr Plateau, archevêque de Bourges, et
Mgr Decourtray, président de la commission épiscopale de l'édu-
cation religieuse, ont été reçus à plusieurs reprises au ministère
de l'éducation nationale et qu'il avait été décidé qu'avant la fin
de 1989, une position serait prise quant à la place de l'enseigne-
ment religieux dans la nouvelle organisation de l'enseignement
primaire . Or, à ce jour, aucune suite n'a été donnée. Il lui
demande en conséquence que soit fixée de façon très claire la
position du Gouvernement sur sa volonté de donner à l'enseigne-
ment religieux la place qui lui revient légalement.

Enseignement maternel et primaire
(rythmes et vacances scolaires)

28128 . - 7 mai 1990 . - M . François d'Harcourt attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur l'absence des dispositions
relatives à l'intégration de l'enseignement religieux dans le temps
scolaire de l'école primaire . S'il est vrai que de nombreux parents
souhaiteraient disposer du samedi matin pour bénéficier de deux
jours complets de repos avec leurs enfants, il n'en demeure pas
moins que subsiste une possibilité : l'intégration dans les heures

hebdomadaires réservées à l'enseignement général . Cette solution
prévaut dans la plupart des pays d'Europe, où deux heures sont
consacrées, chaque semaine, au catéchisme sur le temps de l'en-
seignement . Il faut noter que dans les diocèses de Strasbourg et
de Metz, toujours soumis au régime du Concordat, le catéchisme
est effect'eé dans le cadre de l'école . Enfin, la loi toujours en
vigueur du 28 mars 1882, signée par le ministre de l'époque,
Jules Ferry, prévoit expressément « que les enfants doivent dis-
poser d'une journée pour aller au catéchisme » . Il lui demande
les mesures qu'il pourrait envisager de prendre pour que l'ensei-
gnement religieux se réalise dans des conditions satisfaisantes
pour tous.

Enseignement maternel et primaire
(rythmes et vacances scolaires)

28129 . - 7 mai 1990. - M. Francis Saint-Elli:er attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducatiei natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la part réservée dans
l'emploi du temps scolaire de l'enseignement primaire à l'éduca-
tion religieuse . Les lois instaurant le principe de la laïcité de
l'école publique ont posé le principe selon lequel l'Etat doit
prendre toute disposition utile pour assurer la liberté du culte et
de l'enseignement religieux aux élèves . Les événements récents à
propos du port du foulard islamique à l'école montrent combien
le respect de la religion et la dimension spirituelle de l'enfant
sont importants ci doivent être intégrés dans le projet pédago-
gique afin qu'il prenne véritablement en compte ces aspects psy-
d'alogiques et sociaux. Dans le cadre de son projet pédagogique
pour l'école primaire présenté le 15 février dernier, il n'est fait
aucune mention des conditions dans lesquelles l'exercice de la
religion, et donc de son apprentissage par les enfants, seront
intégrés dans l'organisation du temps scolaire. La laïcité doit être
ouverte à la pluralité religieuse, et lui donner les moyens de s'ex-
primer. Compte-t-il intégrer l'exercice de cette liberté reconnue
par notre Constitution dans la réforme des rythmes scolaires que
prépare actuellement son ministère ? Et sous quelle forme.

Enseignement maternel et primaire
(rythmes et vacances scolaires)

28726 . - 21 mai 1990 . - M. Georges Chavanes demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et de; sports, de lui préciser la suite qu'il envisage de
réserver aux préoccupations récemment exprimées par la confé-
rence des évêques de France, en réaction aux mesures concernant
les rythmes hebdomadaires à 1'6-oie primaire, souhaitant notam-
ment que « le principe et la durée du temps réservé » à la caté-
chèse « soient détermines par une règle de portée nationale ».
Sans oublier la règle nouvelle de la décentralisation, les autorités
ecclésiastiques se sont interrogées quant à « la garantie d'un
temps réservé au catéchisme » pour les élèves de l'enseignement
public . Les lois du 28 mars 1882 et du 31 décembre 1959 ont-
elles don; été abrogées ?

Enseignement maternel et primaire
(rythmes et vacances scolaires)

29368 . - 4 juin 1990. - M . Pierre-Rémy Housrin attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la réforme oies rythmes
scolaires. Il lui demande quelles mesures concrètes il compte
enfin prendre pour intégrer un temps réservé au catéchisme dans
ces nouveaux rythmes et ainsi garantir l'exercice de la liberté
pour les familles de donner un enseignement religieux aux
enfants pendant la semaine scolaire.

Enseignement maternel et primaire
(rythmes et vacances scolaires)

30149. - 18 juin 1990. - M. Daniel Goulet appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sparts, sur le projet de la réforme scolaire
concernant les horaires scolaires et plus précisément sur la place
de la catéchèse à l'intérieur du temps scolaire . Réorganiser le
temps scolaire en tenant compte des besoins de l'enfant est
devenu une nécessité. Ainsi, ledit projet de loi de réforme qui
vient d'être élaboré pour l'école primaire a le mérite de placer
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l'enfant au coeur du système éducatif et de présenter certaines
propositions constructives . Cependant, ce projet garde un silence
total sur la place de l'éducation religieuse à l'intérieur du temps
scclaire . La mise en place de ce projet tel qu'il est élaboré porte-
rait inévitablement atteinte à l'exercice réel du culte et de l'ensei-
gnement religieux tel qu'il est déterminé par la loi . En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre sa
position sur cet important problème qui concernerait des milliers
d'enfants et s' i l envisage d' intégrer un Temps réservé à l'enseigne-
ment re l igieux tel que le prévoit la législation actuelle.

Enseignement maternel et primaire
(rythmes et vacances scolaires)

38883. - 2 juillet 1990 . - M . Charles Fèvre appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur le problème de la place de l'ensei-
gnement religieux dans les nouveaux rythmes scoiaires . L'intérêt
moral, culturel et historique de cet enseignement est incontestable
dans la société française d'aujourd'hui . Un sondage récent révèle
la crainte pour 71 p . 100 des familles interrogées que les enfants
ne bénéficient plus d'une éducation religieuse satisfaisante. C'est
pourquoi il lui demande, afin que la France ne soit pas le der-
nier pays à appliquer la convention de l'O .N .U ., sur les droits de
l'enfant à la liberté de religion, s'il envisage de dégager l'équiva-
lent d'une demi-journée pour permettre la pratique de cet ensei-
gnement, en harmonisation avec les contraintes de programmes
de l'enseignement traditionnel.

Enseignement maternel et primaire
(rythmes et vacances scolaires)

31232. - 9 juillet 1990 . - M. Pierre Bachelet attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur la nécessité de prendre en considé-
ration la pratique religieuse des élèves dans le cadre de la refonte
des rythmes scolaires . Cette liberté de culte est protégée par les
lois de la République qui l'ont touj'urs reconnue. Le Gouverne-
ment serait bien inspiré en veillant à ce que la future réforme des
rythmes scolaires réserve, avec une garantie nationale, l'équiva-
lent d'une demi-journée comprise dans le temps scolaire pour le
catéchisme . Il apparaît en effet que les horaires résiduels dans
une semaine scolaire surchargée ne sauraient suffire . Pal ailleurs,
l'O.N.U . a promulgué récemment une convention sur les droits
de l'enfant, demandant aux signataires de « respect, r le droit de
l'enfant à la liberté de penser, de conscience et de religion le
droit et le devoir des parents de guider celui-ci dans l'exercice de
ce droit » (art . 14) . Il lui demande donc, parce qu'il est de la
responsabilité des pouvoirs publics de garantir les conditions
d'une liberté effective dans ce domaine, d'envisager la publica-
tion, dans les meilleues délais, d'un texte réglementaire indispen-
sable pour protéger le libre exercice du droit de l'enfant d'être
éveillé et éduqué dans la foi qu'il a reçue.

Enseignement maternel et primaire
(rythmes et vacances scolaires)

39488 . - 18 février 1991 . - M. Jacques Boyon demande à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, de lui faire savoir où en sont les conver-
sations avec les autorités religieuses relatives au report au mer-
credi matin des cours du samedi mat : .i des écoles primaires
publiques et s'il envisage de prendre une initiative pour déblo-
quer les dossiers au plan départemental ou local et dans cette
hypothèse, à quelle date.

Réponse . - L'aménagement du temps scolaire est l'un des
objectifs prioritaires du ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale . Ainsi, le décret n° 91-383 du 22 avril 1991 donne-t-il
aux inspecteurs d'académie, directeurs des services départemen-
taux de l'éducation nationale la possibilité d'aménager le temps
scolaire de la journée, de la semaine et de l'année, sous réserve
de respecter un certain nombre de règles fixées au niveau
national . Ces règles concernent l'équilibre des temps de travail et
de repos des enfants ainsi que des horaires maxima à ne pas
dépasser pour la journée scolaire (six heures) et la semaine sco-
laire (vingt-sept heures) . L'inspecteur d'académie, directeur des
services départementaux de l'éducation nationale, statut sur
chaque projet d'aménagement du temps scolaire après s'être

assuré que ces règles sont respectées. I! ne l'adopte que s_ le
projet ne porte pas atteinte à l ' exercice de la liberté de l'instruc-
tion religieuse en application des prescriptions de la loi
n° 59-1557 du il décembre 1959. La mise en oeuvre de ce décret
a été précisée dans la circulaire n° 91-099 du 24 avril 1991 . Cette
possibilité a suscité, notamment, quelques projets comportant une
réduction à quatre jours de le durée de la semaine scolaire et,
parallèlement, pour que le nombre de jours de travail légalement
prévu pour une année scolaiee soit respecté, une réduction de la
durée des vacances scolaires . Des expériences de ce type ont été
mises en place à Hérouville-Saint-Clair, à Epinal et à Lyon . Il
convient qu'une telle organisation du temps scolaire s'intègre
dt .ns un véritable projet d'école et implique la participation des
collectivités locales et des mouvements associatifs. Il ne s'agit
pas, en effet, seulement de libérer du temps mais de l'utilise ,.
autrement, pour d'autres activités . Ces expériences doivent donc
être le résultat d'ut" large concertation entre toutes les parties
concernées . L'inspection générale de l'éducation nationale a été
chargée de réaliser un suivi attentif de cette nouvelle organisation
au cours de l'année scolaire . L'évaluation qui sera faite en fin
d'année permettra de tirer les premiers enseignements de ces
expériences.

Enseignement privé (personnel)

29007. - 28 mai 1990 . - M. Germain Gengenwin* demande à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, pour quelles raisons l'enseignement tech-
nique privé sous contrat, représentant près du quart des jeunes
Français de tout l'enseignement technique, n'est pas représenté
dans les commissions professionnelles consultatives . Cette exclu-
sion signifie-t-elle de la méfiance ou du mépris ? Il souhaite donc
savoir dans quel délai l'U.N .E .T .P. (Union nationale de l'ensei-
gnement technique privé) représentant 715 lycées professionnels,
lycées technologiques et écoles supérieures de la F .E .S.I .C . ; scola-
risant près de 82 p. 100 de tout l'enseignement technique privé
des C .E .P . aux B .T.S., sera présente dans les différentes C.P.C.

Enseignement privé (personnel)

29100. - 28 mai 1990 . - M. Claude Barate* demande à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la jeu-
nesse et des sports, pour quelles raisons l'enseignement tech-
nique privé sous contrat, représentant près du quart des jeunes
Français de tout l'enseignement technique, n'est pas représenté
dans les commissions professionnelles consultatives . Je souhaite
donc savoir dans q uel délai l'U .N .E.T.P. (Union nationale de
l'enseignement technique privé) représentant 715 lycées profes-
sionnels, lycées technologiques et écoles supérieures de la
F.E .S .I .C ., scolarisant près de 82 p . 100 de tout l'enseignement
technique privé des C .E.P . aux B .T.S ., sera présente dans les dif-
férentes C.P .C.

Enseignement privé (personnel)

29238. - 4 juin i990. - M . Pierre Micaux* demande à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la jeu-
nesse et des sports, pour quelles raisons l'enseignement tech-
nique privé sous contrat, représentant près du quart des jeunes
Français de tout l'enseignement technique, n'est pas représenté
dans les commissions professionnelles consultatives . Cette exclu-
sion signifie-t-elle de la méfiance, du mépris ou encore la caduc
tion d'un relan de laïcité mal comprise remontant aux
années 1930 ? Il souhaite donc savoir si M . le ministre entend
pendre des dispasitiot .s pour que l'U .N .E .T.P . (Union nationale
de l'enseignement technique privé) représentant 715 lycées pro-
fessionnels, lycées technologiques et écoles supérieures de la
F.E .S .I .C ., scolarisant près de 82 p . 100 de tout l'enseignement
technique privé des C .E.P. aux B .T.S ., soit représentée dans les
différentes commissions professionnelles consultatives.

Enseignement privé (personnel)

29256. -- 4 juin 1990 . - M. Maurice Sergheraert* demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, pour quelles- raisons l'enseignement tech-
nique privé sous contrat, représentant près du quart des jeunes
Français de tout l'enseignement technique, n'est pas représenté
dans les commissions professiminei. 1es constM , ..ives . Cette exclu-
sion signifie-t-elle de la méfiance ou du mépris ? il souhaite donc
savoir dans quel délai t'U .N .E .T.P. (Union nationale de l'ecsei-

* Les questions ci-dessus font l 'objet d'une réponse commune page 4919, après la question n' 37399 .
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gnement technique privé) représemant 7!5 lycées professionnels,
lycées technologiques et écoles supérieures de la F .E .S .I .C ., scola-
risant près de 82 p . 100 de tout l 'enseignement technique privé
des C .E .P . aux B .T .S ., sera présente dans les différentes C .P.C.

Enseignement privé (personne:)

29270. - 4 juin 1990. - M. Français d'Aubert* demande à
M. le ministre d ' Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, pour quelles raisons l'enseignement tech-
nique privé sous contrat, représentant près du quart des jeunes
Français de tout l'enseignement technique, n'est pas représenté
dans les commissions professionnelles consultatives Cette exclu-
sion signitie-t-elle de !a méfiance ou du mépris ? Il souhaite donc
savoir dans quel délai l'U .N.E .T .P. (Union nationale de l'ensei-
gnement technique privé) représentant 715 lycées professionnels,
lycées technologiques et écoles supérieures de la F .E.S.I .C ., scola-
risant près de 82 p. 100 de tout l'enseignement technique privé
des C .E .P. aux B .T.S . sera présente dans les différentes C .P.C.

Enseignement privé (personnel)

29680. - (1 juin 1990 . -- M. Philippe Vasseur* demande à
M. le ministre d ' Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, pour quelles raisons l'enseignement tech-
nique privé sous contrat représentant près du quart des jeunes
Français de tout l'enseignement technique n'est pas représenté
dans les commission; professionnelles consultatives . Il souhaite
donc savoir dans quel délai l'U .N .E .T.P . (Union nationale de
l'enseignement technique privé), représentant 715 lycées profes-
sionnels, lycées technologiques et école supérieures de la
F .E .S .I .C ., scolarisant près de 82 p . 100 de tout l'enseignement
technique privé, des C.E .P. aux B.T .S ., sera présente dans les dif-
férentes C.P.C .

Enseignement privé (personnel)

29727 . - 11 juin 1990. - M . Gérard Chasseguet* demande à
M. le ministre d 'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, pour quelles raisons l'enseignement tech-
nique privé sous contrat, représentant près du quart des jeunes
Français de tout renseignement technique, n'est pas représenté
dans les commissions professionnelles consultatives . Il souhaite-
rait savoir dans quel délai l'U .N .E .T.P . (Union nationale de l'en-
seignement technique privé) représentant 715 lycées profes-
sionnels, lycées technologiques et écoles supérieures de la
F.E.S .i .C., scolarisant près de 82 p . 100 de tout l'enseignement
technique privé des C.E .P. aux B .T .S ., sera présente dans les dif-
férentes C .P .C .

Enseignement privé (personne!)

29805. - I 1 juin 1990 . - M. Jean-Paul Fuchs* demanae à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, pour quelles raisons l'enseignement tech-
nique privé sous contrat, représentant prés du quart des jeunes
Français de tout l'enseignement technique, n'est pas représenté
dans les commissions professionnelles consultatives . Cette exclu-
sion signifie-t-elle de la méfiance ou du mépris ? . Il souhaite
donc savoir dans quel délai l'U .N .E .T.P. (Union nationale de
l'enseignement technique privé) représentant 715 lycées profes-
sionnels, lycées technologiques et écoles supérieures de
la F .E .S .I .C, scolarisant près de 82 p. 100 de tout l'enseignement
technique privé des C .E .P. aux B.T.S ., sera présente dans les dif-
férentes C .P.C .

Enseignement privé (personnel)

29822 . - 1 î juin 1990. - M. Willy Dimeglio* demande à
M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, pour quelles raisons l'enseignement tech-
nique privé sous contrat, représentant près du quart des jeunes
Français de tout l'enseignement technique, n'est pas représenté
dans les commissions professionnelles consultatives . Il souhaite
donc savoir dans quel délai I'U.N .E .T .P. (Union nationale de
l'enseignement technique privé) représentant 715 lycées profes-

sionnels, lycées techno l ogiques et écoles supérieures de la
F.E .S.I .C ., scolarisant près de 82 p . 100 de tout l ' enseignement
technique privé' des C .E .P aux B .T.S ., sera présente dans les dif-
férentes C.P.C .

Enseignement privé (personnel)

30045. - 18 juin 1990. - M . Emile Kœhl* demande à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la jeu-
nesse et des sports, pour quelles raisons l'enseignement tech-
nique privé sous contrat, représentant près du quart des jeunes
Français de tout l'enseignement technique, n'est pas représenté
dans les commissions professionnelles consultatives. Cette exclu-
sion signifie-t-elle de la méfiance ou du mépris ? Il souhaite donc
savoir dans quel délai l'U .N .E .T.P . (Union nationale de l'ensei-
gnement technique privé), représentant 715 lycées professionnels,
lycées technologiques et écoles supérieures de la F.E .S.I .C ., scola-
risant près de 82 p . 100 de tout l'enseignement technique privé
des C .E .P . aux B .T .S ., sera présente dans ies différentes C .P.C.

Enseigneme •t privé (personnel)

30096. - 18 juin 1990. - M. François Grussenmeyer*
demande à M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, pour quelles raisons
l'enseignement technique privé sous contrat, représentant près du
quart des jeunes Français de tout l'enseignement technique, n'est
pas représenté dans les commissions professionnelles consulta-
tives . Cette exclusion signifie-t-elle de la méfiance ou du mépris ?
Il souhaite donc savoir dans quel délai l'U.N.E .T .P. (Union
nationale de l'enseignement technique privé) représentant
715 lycées professionnels, lycées technologiques et écoles supé-
rieures de la F.E .S.I.C . scolarisant près de 82 p . 100 de tout l'en-
seignement technique privé des C .E .F. aux B .T.S . sera présente
dans les différentes C .P.C.

Enseignement privé (personnel)

30264 . - 18 juin 1990 . - M . Henri Bayard* demande à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la jeu-
nesse et des sports, pour quelles raisons l'enseignement tech-
nique privé sous contrat, représentant près du quart des jeunes
Français de tout l'enseignement technique, n'est pas représenté
dans les commissions professionnelles consultatives. Il souhaite
donc savoir dans quel délai l'U.N .E.T.P. (Union nationale de
l'enseignement technique privé), représentant 715 lycées profes-
sionnels, lycées technologiques et écoles supérieures de la
F .E .S.I .C ., scolarisant près de 82 p . 100 de tout l'enseignement
technique privé des C .E .P. aux B .T.S ., sera présente dans les dif-
férentes commissions professionnelles consultatives.

Enseignement privé (personnel)

30574 . - 25 juin 1990. - M . Joseph-Henri Maujoûan du
Gasset* demande à M . le ministre d'Etat, ministre de l'éduca-
tion nationale, de la jeunesse et des sports, pour quelles
raisons l'enseignement technique privé sous contrat, représentant
près du quart des jeunes Français de tout l'enseignement tech-
nique, n'est pas représenté dans les commissions professionnelles
consultatives . Cette exclusion signifie-t-elle de la méfiance ou du
mépris ? Il souhaite donc savoir dans quel délai l'U .N .E .T .P.
(Union nationale de l'enseignement technique privé) représentant
715 lycées professionnels, lycées technologiques et écoles su p é-
rieures de la F .E .S .I .C., scolarisant près de 82 p . 100 de tout
l'enseignement technique privé des C .E .P. aux B.T.S ., sera oré-
sente dans les différentes commissions professionnelles consulta-
tives (C.P.C .).

Enseignement privé (personnel)

30578 . - 25 juin 1990 . - Mme Yann Plat" attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, sur les raisons peur lesquelles l'enseigne-
ment technique privé sous contrat, représentant près du quart des

Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 4919, après la question n° 37399 .
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jeunes Français de tout l 'enseignement technique. n'est pas repré-
septé dans les commissions professionnelles consultatives . Cette
exclusion signifie-t-elle de la méfiance ou du mépris ? En consé-
quence, elle souhaite donc savoir dans quel délai I'U .N .E .T.P.
(Union nationale de l'enseignement technique privé) représentant
715 lycées professionnels, lycées technologiques et écoles supé-
rieures de la F.E .S .I .C ., scolarisant près de 82 p. 100 de tout
l ' enseignement technique privé des C .E .P. aux B.T.S ., sera pré-
sente dans les différentes C .P .C .

sions professionnelles consultatives . En effet, l 'Union nationale
de l'enseignement technique privé (U .N .E .T .P .) représente
725 lycées professionnels, lycées technologiques et écoles supé-
rieures de la F .E .S .I .C . et scolarise près de 82 p . 100 de tout
l'enseignement technique privé . Aussi, il lui demande de bien
vouloir lui indiquer ses intentions.

Enseignement privé (personnel)

Enseignement privé (personnel)

31006 . - 2 juillet 1990. - M. Denis Jacquat demande n M . le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la jeu-
nesse et des sports, pour quelles raisons l'enseignement tech-
nique privé sous contrat, représentant près du quart des jeunes
Français de tout l'enseignement technique, n'est pas représenté
dans les commissions professionnelles consultatives . Cette exclu-
sion signifie-t-elle de la méfiance ou du mépris ? Il souhaite donc
savoir dans quel délai l'U .N .E .T .P. (Union nationale de l' ensei-
gnement technique privé), représentant 715 lycées professionnels,
lycées technologiques et écoles supérieures de la F.E.S .I .C ., scola-
risant prés de 82 p . 100 de tout l'enseignement technique privé
des C .E .P. aux B .T.S ., sera présente dans les différentes C .Y.C.

Enseignement privé (personnel)

31027 . -- 2 juillet 1990. - Mme Monique Papon attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur le fait que l'enseignement
technique privé sous contrat n'est pas représenté dans les com-
missions professionnelles consultatives alors qu'il rassemble près
du quart des jeunes Français de tout J ' enseignement technique.
Cette exclusion est ressentie comme une marque de mépris . Elle
souhaite donc savoir dans quel délai les unions nationales, telle
que l'U.N .E .T.P . (Union nationale de l ' enseignement technique
privé) représentant 715 lycées professionnels et technologiques et
écoles supérieures, et scolarisant près de 82 p . 100 des élèves des
C .E .P. aux B .T.S ., bénéficieront d'un droit de représentation dans
les diverses commissions.

Enseignement privé (personnel)

31323 . - 9 juillet 1990 . - M . Main Madelin demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la jeu-
nesse et des sports, pour quelles raisons l'enseignement tech-
nique privé sous contrat, représentant près du quart des jeunes
Français de tout l'enseignement technique, dont une part très
importante est située en Bretagne, n'est pas représenté dans les
commissions professionnelles consultatives . Cette exclusion
signifie-t-elle de la méfiance ou du mépris ? Il souhaite donc
savoir dans quel délai l'Union nationale de l ' enseignement tech-
nique privé représentant 715 lycées professionnels, lycées techno-
logiques et écoles supérieures de la F .E .S .I.C., scolarisant près de
82 p . 100 de tout l ' enseignement technique privé des C .E .P . aux
B .T.S ., sera re p résentée dans les différentes C .F .C.

Enseignement privé (personnel)

31545. - 16 juillet 1990. - M . François d'Harcourt attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des col-
lèges et lycées techniques sous contrat . Ces établissements, qui
scolarisent près du quart des jeunes Français de l'ensemble de
l'enseignement technique, ne sont pas représentés dans les com-
missions professionnelles consultatives. Regroupés au sein de
l'Union nationale de l'enseignement technique privé, ces établis-
sements souhaiteraient être membres des différentes commissions
professionnelles consultatives . Il lui demande quelles mesures il
pourrait envisager de prendre pour remédier à cette situation.

Enseignement privé (personnel)

31607 . - 16 juillet 1990 . - M. Arnaud Lepereq attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la non-représentation de
l'enseignement technique privé sous contrat au sein des cdmmis-

322f6 . - 30 juillet 1990 . - Mme Elisabeth Hubert demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, pour quelles raisons l'enseignement tech-
nique privé sous contrat, représentant près du quart des jeunes
Français de tout l ' enseignement technique, n ' est pas représenté
dans les commissions professionnelles consultatives . Cette exclu-
sion signifie-t-elle de la méfiance ou du mépris . Elle souhaite
donc savoir dans quel délai l'U .N .E .T.P. (Union nationale de
l'enseignement technique privé) représentant 715 lycées profes-
sionnels, lycées technologiques et écoles supérieures de la
F.E .S.I .C ., scolarisant près de 82 p. 100 de tout l'enseignement
technique privé des C .E .P. aux B .T.S ., sera présente dans les dif-
férentes C .P .C .

Enseignement privé (personnel)

32643 . - 6 août 1990 . - M . Bernard Debré demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la jeu-
nesse et des sports, pour quelles raisons l'enseignement tech-
nique privé sous contrat, représentant près du quart des jeunes
Français de tout l ' enseignement technique, n ' est pas représenté
dans les commissions professionnelles consultatives . Il lui
demande ce que signifie cette exclusion . Il souhaite savoir dans
quel délai l'U .N.E .T .P . (Union nationale de l'enseignement tech-
nique privé) représentant 715 lycées professionnels, lycées techno-
logiques et écoles supérieures de la F.E .S.I .C ., scolarisant près de
82 p . 100 de tout l'enseignement technique privé des C.E .P . aux
B .T.S ., sera présente dans les différentes C .P.C.

Enseignement privé (personnel)

33281 . - 3 septembre 1990 . - M. Gérard Léonard demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, pour quelles raisons l'enseignement tech-
nique privé sous contrat, représentant près du quart des jeunes
Français de tout l'enseignement technique, n'est pas représenté
dans les commissions professionnelles consultatives . Il lui
demande quelle peut être la signification de cette absence res-
sentie par les intéressés comme une exclusion . Il souhaite donc
savoir dans quel délai l'U .N .E .T .P. (Union nationale de l'ensei-
gnement technique privé) représentant 715 lycées professionnels,
lycées technologiques et écoles supérieures de la F.E.S .I .C ., scola-
risant près de 82 p . 100 de tout l'enseignement technique privé
des C.E .P . aux B .T.S ., sera présente dans les différentes C .P .C.

Enseignement privé (personnel)

37399 . - 24 décembre 1990. - M. Patrick 011ier appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la situation de l'en-
seignement technique privé sous contrat, qui représente près du
quais des jeunes Français de tout l'enseignement technique et q ui
n'est pas représenté dans les commissions professionnelles
consultatives . Il souhaite donc savoir dans quel délai l'U .N .E .T.P.
(Union nationale de l'enseignement technique privé) représentant
715 lycées professionnels, lycées technologiques et écoles supé-
rieures de la F .E.S .I .C ., scolarisant prés de 82 p . 100 de tout
l'enseignement technique privé des C .E .P . aux B .T.S., sera pré-
sente dans les différentes C .P.C.

Réponse. - Les commissions professionnelles consultatives qui
mettent au point les diplômes de l'enseignement technique et
professionnel sont des lieux de concertation entre le ministère de
l'éducation nationale au titre de sa compétence de définition des
diplômes au nom de l'Etat, et les organisations professionnelles
d'employeurs et de salariés qui assurent d'ailleurs la présidence
et la vice-présidence de ces commissions, et non pas avec les
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nombreux organismes de formation qui assurent des préparations
à ces diplômes . Aucun organisateur de formation, que ce soit des
représentants des chefs d'établissements du secteur public ou
privé, sous contrat ou hors contrat, ou de centres de formation
d'apprentis, ne dispose de sièges dans ces instances.

Enseignement secondaire : personnel (P.E.G.C.)

38353. -- 28 janvier 1991 . - M. Jean-Marie Daillet attire l'at-
tention de M . 12 ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des pro-
fesseurs d'enseignement général des collèges, qui sont les seuls à
ne pas bénéficier de la revalorisation accordée à la fonction
enseignante. Etant donné le rôle de premier plan assuré par ces
enseignants dans le bon fonctionnement des collèges à leur créa-
tion, ils ne comprennent pas la mauvaise part qui leur est faite
alors qu'il y a pénurie de professeurs et que le recrutement de
personnel est prévu dans le civil et dans l ' armée, auquel il serait
accordé des équivalences de professeurs certifiés . Compte tenu
du nombre d'années d'expérience professionnelle dont peuvent se
prévaloir les P.E .G .C ., il lui demande s'il ne serait pas préférable
d'offrir à ces enseignants la possibilité d'accéder à une équiva-
lence, d 'autant plus que beaucoup d'entre eux ont accepté de se
former, de passer les épreuves des examens, de suivre une forma-
tion continue, dans le souci constant d'être des enseignants de
qualité .

Enseignement secondaire : personnel (P.E.G.C.)

47547 . - 16 septembre 1991 . - M. Marc Dolez attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur le statut des professeurs d'enseignement général des
collèges (P.E.G .C .) . Cette catégorie d'enseignants, en particulier
ceux titulaires d'une licence, ne bénéficient toujours d'aucune
perspective de carrière, alors que les adjoints d'enseignement
avec des diplômes et une formation semblables, ont la possibilité
d ' intégrer le corps des professeurs certifiés, par inscription sur
liste d'aptitude . Dans ces conditions, il lui demande s'il envisage
la mise en place, pour les P.E.G .C ., de conditions statutaires
identiques à celles des A.E . et l'élaboration d'un plan d'intégra-
tion dans le corps des certifiés.

, Réponse. - Dans le cadre du plan de revalorisation de la fonc-
tion enseignante engagé par le Gouvernement en 1989, diverses
mesures ont été retenues au bénéfice des professeurs d'enseigne-
ment général de collège (P.E .G .C .) . Les personnels actuellement
parvenus au dernier échelon de la classe normale de leur corps
sont rémunérés par référence à un indice nouveau majoré qui,
fixé à 517 au début de 1989, a été porté à 526 le 1 « sep-
tembre 1990 et puis à 535 le 1 « septembre 1991 . ?par ailleurs, une
hors-classe a été créée dans chacun des corps de professeurs
d'enseignement général de collège le ler septembre 1990 . Destinée
à assurer la promotion des personnels, cette hors-classe regrou-
pera, à terme, 15 p . 100 de l'effectif de chaque corps, arrêté au
l er septembre 1990. Peuvent être promus à la classe hors-classe
de leur corps, les P.E .G.C . qui, parvenus au septième échelon de
la classe normale, sont inscrits à un tableau d'avancement établi
selon des critères objectifs, tels que les diplêmes possédés, la
notation, les fonctions exercées et l'ancienneté . Deux mille cinq
cents emplois répartis entre les corps de P.E .G.C . ont été dégagés
au titre de chacune des rentrées scolaires 1990 et 1991, pour per-
mettre de procéder aux premières promotions à la hors-classe.
Les transformations d'emplois se poursuivront, au même rythme,
les années suivantes, jusqu'à constitution complète de la hors-
classe à hauteur du pourcentage précité de l'effectif de chaque
corps. Cette mesure permettra à la majeure partie des P .E .G.C.
d'atteindre la hors-classe de leur corps avant la fin de leur car-
rière . Le traitement des professeurs d'enseignement général de
collège atteignant le dernier échelon de la hors-classe de leur
corps est calculé selon un indice nouveau majoré qui, fixé à 607
jusqu'en 1991, sera porté à 653 à partir de 1992 . Après 1992, les
perspectives de carrière des P .E .G .C . seront analogues à celles
des professeurs certifiés . Les P .E .G .C . auront donc pour une
partie d'entre eux, et selon un calendrier qui reste à établir, voca-
tion à percevoir en fin de carrière le traitemént afférent à l'indice
correspondant au dernier échelon de la hors-classe créée dans le
corps des professeurs certifiés . Initialement fixé à 729 nouveau
majoré, cet indice sera porté à 778 en 1996 . Ces mesures s'ajou-
tent à celles qui, prévues par l'article 27 du décret n° 72-851 du
4 juillet 1972 portant statut des professeurs certifiés, permettent
aux enseignants titulaires âgées de quarante ans au moins et jus-
tifiant d'une licence et de dix années de services effectifs d'ensei-

gnement, d'accéder au corps des professeurs certifiés par voie de
liste d ' aptitude. Trois facteurs concourent au développement de
ces possibilités .Le premier tient à l'augmentation de la proportion
de postes réservés à la promotion par liste d'aptitude . Statutaire-
ment fixée à un neuvième du nombre des titularisations pro-
noncées ; l'année précédente, dans une discipline, parmi les can-
didats ayant satisfait aux épreuves du C .A .P.E .S ou du
C .A .P .E.T., le nombre des nominations effectuées par liste d'apti-
tude dans le corps des professeurs certifiés est fixé, de 1990 à
1992, à un cinquième de la base de référence . Cette mesure
résulte de l'application du décret n° 90-708 du l er août 1990, éla-
boré compte tenu des termes du protocole d'accord du
9 février 1990, sur la rénovation de la grille des classifications et
des rémunérations des trois fonctions publiques . Le second
découle de l'augmentation régulière du nombre des postes offerts
aux concours du C .A.P.E .S et du C .A.P.E .T. Cette augmentation
entraîne celle du nombre des titularisations dans le corps des
professeurs certifiés, et, par voie de conséquence, celle du
nombre des postes offerts au tour extérieur . Le troisième est lié à
l'utilisation, pour l'établissement de la liste d'aptitude, d'un
barème permettant de prendre plus nettement en compte l'ancien-
neté des candidats.

Enseignement (fonctionnement)

40657 . - 18 mars 1991 . - M. Fabien Thiémé attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur la nécessité de donner aux ensei-
gnements artistiques la place qui doit leur revenir dans notre sys-
tème éducatif. La formation d'hommes et de femmes épanouis
passe par la connaissance du riche patrimoine culturel de notre
pays et de ceux qui nous entourent . Ces enseignements sont
assurés dans de ;mauvaises conditions : dans les collèges, un pro-
fesseur d'arts plastiques ou d'éducation musicale voit 20 classes
et pins de 500 élèves : dans l'académie de Lille, 104 collèges
sur 329 n'ont pas de professeurs en arts plastiques, 128 n'ont pas
de professeurs en éducation musicale . Les enseignements sont
alors assurés par des professeurs non qualifiés ; dans les lycées,
ces enseignements facultatifs ne peuvent être, faute de moyens,
suivis par les élèves . Les sections spécialisées arts et arts
appliqués sont peu nombreuses malgré les demandes de . élèves.
Aussi, il lui demande quelles mesures il compte prendre afin que
l'enseignement artistique ne soit plus considéré comme un luxe
réservé à ceux qui veulent bien y investir de l'argent et du temps
en dehors de l'école et quelles dispositions il entend prendre afin
de revaloriser le métier de professeur d'arts plastiques et d'éduca-
tion musicale.

Réponse . - Un effort important a été poursuivi pour assurer sur
l'ensemble du territoire, les enseignements obligatoires en éduca-
tion musicale et en arts plastiques dans les meilleures conditions.
En outre, des ateliers de pratique artistique ont été mis en place
dans ie cadre de la loi na 88-20 du 6 janvier 1988 . On constate à
cet égard une augmentation sensible dans les huit domaines exis-
tants : architecture, arts appliqués, arts plastiques, cinéma-
audiovisuel, danse, musique, photographie, théâtre, expression
dramatique, qui se traduit par : 1 758 ateliers en 1988-1989 ;
2 060 ateliers en 1989-1990. A la rentrée 1991, trois nouveaux
types d'ateliers ont été créés dans les domaines suivahts : arts du
cirque, écriture, patrimoine pour lesquels une mesure nouvelle de
3,6 MF a été votée au budget 1991 . Parallèlement 0,9 MF supplé-
mentaires ont été inscrits au budget pour l'ouverture d'ateliers
dans les établissements de l'enseignement privé . En 1991, les
crédits consacrés aux enseignements artistiques s'élèvent pour les
sections scolaire et supérieur à 4435,23 MF contre 4 168,18 MF
en 1990 : soit une augmentation de + 6 p . 100 en francs cou-
rants . Cette augmentation des moyens affectés au déveioppement
des enseignements artistiques traduit l'effort consenti dans ce
domaine par le ministère de l'éducation nationale, conformément
aux termes de la loi du 6 janvier 1988 . Par ailleurs, est prévue la
mise en place à compter de la rentrée 1992 en classe de seconde
de la rénovation pédagogique présentée par le ministre dans sa
conférence de presse du 25 juin 1991 : les séries conduisant au
baccalauréat seront organisées de manière plus large et plus
cohérente que dans le dispositif actuel afin de mieux prendre en
compte l'hétérogénéité croissante du public scolaire . Chacune de
ces séries verra sa vocation plus nettement affirmée grâce à une
meilleure caractérisation des matières qui en constituent la domi-
nante ; les disciplines enseignées sont réparties en trois groupes :
les matières dominantes de la série, les matières complémentaires
de formation générale (celles-ci visent à équilibrer la formation
des élèves) et les matières d'option que les élèves peuvent choisir
dans une liste limitée propre à chacune des séries pour les classes
de première et terminale. Ainsi grâce aux choix des options, les
élèves• pourront s'ils le souhaitent caractériser plus précisément
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leur formation au sein de chaque série . Enfin par le fort coeffi-
cient attaché à ces options, le travail accompli dans celles-ci sera
déterminant lors de l'examen . Les enseignements artistiques sont
présents dans toutes les séries et offerts aux élèves selon le dispo-
sitif suivant : matière complémentaire de formation générale et
option de l'élève dans ln série littéraire, atelier de pratique dans
les autres séries . Dans la série littéraire L, les élèves peuvent
choisir une option d'enseignement artistique dans l'un des quatre
domaines : arts plastiques, cinéma, musi que, théâtre. Cet ens ;i-
gnement à une durée hebdomadaii de quatre heures, ce qui cor-
respond exactement à leur situation actuelle dans le cadre des
sections préparan t. à la série A 3 du baccalauréat. De plus, il est
également possible pour les élèves de choisir de suivre un ensei-
gnement artistique au titre de la matière complémentaire de for-
mation générale dans l'un des quatre domaines précités . A la
seule réserve de ne pas faire le choix du même domaine artis-
tique, les élèves qui cumuleront une discipline artistique en
matière complémentaire avec une autre en option auront donc
une formation de ce type encore plus accentuée que dans le dis-

1 . -

positif actuel . Dans les autres séries les élèves peuvent suivre les
activités d'un atelier de pratique (2 heures hebdomadaires) dans
l'un des domaines artistiques suivants : arts plastiques, arts
appliqués, cinéma, musique, théâtre . Construit autour d'un projet
pédagogique élaboré en partenariat dont les grandes lignes seront
proposées au plan national cet atelier gardera une marge d'auto-
nomie éducative pour tenir compte tant des besoins des élèves
que de la spécificité des divers domaines et de la qualité dus
intervenants. Le ministre a annoncé que les moyens actuellement
consacrés aux enseignements artistiques facultatifs qui sont
assurés dans le second cycle long seront dévolus à la mise en
place de ces ateliers de pratique . L'ensemble du dispositif per-
mettra donc aux élèves motivés par les enseignements artistiques
à l'entrée en seconde de faire le choix d'une option de ce
domaine et de poursuivre un enseignement en première et en ter-
minale, ou les deux, soit dans le cadre d'un atelier de pratique.
Les trois tableaux suivants font apparaître pour l'académie de
Lille, l'évolution des effectifs d'élèves et d'enseignants pour les
quatre dernières années.

Collèges

i . - Evolution des postes d'enseignement artistique

C' .RTIFIÈS P.E .G.C. TOTAL EFFECTIFS D' ELÈVES

ANNÉES SCOLAIRES Arts splastique musicale
Education Arts

plastiuues
Educatien
musicale

Arts
plastiques

Education
musicale Total Variation

1988	 228 190 287,5 225 515,5 415 191300
1989	 225,5 193,5 287,5 21 8 513 411,5 184 046 - 7 254
1990	 232,5 208 284,5 21 1 517 419 180 279 - 3 767
1991	 237 215,5 216,5 204 513,5 419,5 ; 180157 -

	

122

(*) Projection rectorale.

2 . - Evolution des heures non assurées

R.S . 1988 R.S. 195,9

J

R.S . 1990

Heures Heures Heures Heures Heures Heures 100non assurées à assurer p' 100 non assurées à assurer p' 100 non assurées à assurer p'

Arts plastiques	 166 7 321 2,27 165 7 260 2,27 81 7 047 1,14
Education musicale	 464 7 099 6,54 439,5 7 047 6,23 372 7 047 5,27
Total	 632 14 420 4,38 604,5 14 307 4,22 453 14 094 3,21

?I . - Lycées et L.R.

Evolution des postes d'enseignement artistique

ANNÉES SCOLAIRES LYCÉES
arts appliqués

LYCÉES
arts plastiques

LYCÉES
E . musicale

TOTAL
lycées

L .P.
dessin d'art

1988	 41,5 17,5 8 66,5 129
1989	 42,5 17,5 8,5 68,5 155
1990	 45 15,5 10 70,5 157
1991	 45 15 10 70 157,5

Enseignement maternel et primaire : personnel (I.U.F.M.J

44603 . - 24 juin 1991 . - M . Michel Péricard appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur les risques qu'induirait une généralisation des instituts
universitaires de formation des maîtres (I .U .F .M .) sur l'enseigne-
ment catholique privé Un examen des missions des 1 .U .F .M ., de
leurs caractéristiques juridiques ou du statut des formateurs qui y
exercent, laisse red outer une très probable perte de spécificité, à
terme, de l'enseignement privé catholique si les enseignants de
ces établissements devaient obligatoirement être issus de cette
filière de formation . L'enseignement privé catholique, reconnu
d'intérêt public et associé à l'Education nationale peut légitime-
ment prétendre à un réel partenariat . Or, ii semble que les dispo-
sitions prévues pour le recrutement des enseignants ne permet-
traient pas de garantir la spécificité de cet enseignement. Loin de
devenir un partenaire de l'enseignement public, l ' enseignement
privé catholique tendrait à n'en devenir qu'une émanation sans

identité propre . En conséquence, il lui demande quelles mesures
il entend prendre pour sauvegarder la nécessaire spécificité de
l'enseignement libre catholique.

Réponse. - Lors des débats parlementaires sur la loi d'orienta-
tion du 10 juillet 1989, il a étè précisé que i .: dispositif des ins-
tituts universitaires de formation des maîtres concernait les
maîtres de l'enseignement public . La formation des maîtres des
établissements d'enseignement privés sous contrat demeure,
conformément à la réglementation en vigueur, régie par des dis-
positions spécifiques qui garantissent le respect du caractère
propre de l'enseignement privé . Dans le souci de préserver ces
spécificités, une réflexion commune a été engagée avec l'en-
semble des représentants de l'enseignement privé. Une concerta-
tion va s'ouvrir afin de définir les conditions dans lesquelles cer-
tains maîtres de l'enseignement privé pou :raient bénéficier du
dispositif de formation mis en place au profit des personnels de
l'enseignement public.
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Enseignement privé
(personnel : Seine-Saint-Denis)

45654 . - 15 juillet 1991 . - M. Robert Pandraud appelle l 'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur les difficultés rencontrées par certains enseignants
travaillant dans des établissements privés sous contrat en Seine-
Saint-Denis. Ils n'ont, en effet, touché, depuis le début de l'année
scolaire, ni salaire ni feuille de paie . Il lui saurait gré de prendre
toutes dispositions utiles pour donner des instructions afin que
les traitements soient versés rapidement et lui demande si, éven-
tuellement, les intéressés n'auraient pas droit à des intérêts de
retard.

Réponse . - La gestion du personnel assurant des suppléances
dans les établissements d'enseignement privés sous contrat, qui
suppose la transmission de nombreux documents et différents cir-
cuits complexes, s'avère prticulèrement lourde. Cette lourdeur est
encore aggravée par le fait que les enseignants assurent indiffé-
remment des suppléances dans les trois académies de Paris, Cré-
teil et Versailles pour des durées généralement courtes . Toutefois,
l'administration a entamé une série d'actions de nature à réduire,
dans le futur, les délais de paiement des agents . En ce qui
concerne les bulletins de salaire, les services de la Trésorerie
générale ne peuvent les établir qu'al i régularisation complète
de la situation des intéressés . En .,,tre, il n'est pas délivré de
justificatif concernant les avances, Des renseignements pris
auprès des services 'académiques concernés, il ressort que les
actions engagées ont permis de lever les dernières difficultés ren-
contrées dans la perceptir^n de leur traitement par certains ensei-
gnants d'établissements d'enseignement privés sous contrat de
Seine-Saint-Denis . La circulaire du 24 octobre 1980 du ministère
de l'économie, des finances et du budget précise, notamment, que
les demandes d'intérêts de retard ne peuvent être prises en consi-
dération que dans la mesure où le décompte de la rémunéraion a
été établi de façon erronée. Il résulte que ce texte ne vise en
aucun cas les paiements qui, pour des causes diverses, intervien-
nent tardivement.

Enseignement privé (fonctionnerneet)

45664. - 15 juillet 1991 . - M . Philippe Legras rappelle à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, que
les classes culturelles (classe d'initiation artistique ou classe du
patrimoine) sont des classes transplantées d ' une durée d ' une
semaine . Il s'agit de faire travailler les enfants d'une classe de
niveau élémentaire ou secondaire, accompagnés de leur institu-
teur ou professeur, avec les professionnels de secteur culturel,
dans le cadre d'un projet élaboré conjointement par l'équipe
pédagogique et le partenaire culturel . Pour bénéficier d'une aide
financière des ministères de l'éducation nationale, de ia jeunesse
et des sports et de la culture et de la communication, le projet de
classe culturelle doit se conformer aux orientations ministérielles
précisées par la circulaire n o 89-279 du 8 septembre 1989 . Il lui
expose qu'un établissement scolaire privé du département de la
Haute-Saône ayant demandé l'aide prévue par l'Etat pour ce type
d'opération, celle-ci lui a été refusée du fait du caractère privé de
l'établissement d'enseignement en cause . II lui demande sur
quelles dispositions s'appuie ce refus en lui faisant observer que
les imprimés incitant à ce type d'initiative ne font état d'aucune
exclusion en ce qui concerne les établissements privés . II est évi-
demment particulièrement regrettable qu'un tel refus ait pu inter-
venir car il va tout à fait à l'encontre du régime d'égalité entre
l'enseignement publie et l'enseignement privé auquel doit être
soumis notre système éducatif.

Réponse. - Aucun crédit n'est inscrit au budget du ministère de
l'éducation nationale en vue de l'attribution d'une aide financière
aux classes du patrimoine, organisées par les écoles privées, pas
plus que pour les autres classes de découverte, dont elles consti-
tuent une variété, ainsi que le souligne la circulaire n° 88-063 du
IO mars 1988 . Cependant, les crédits inscrits au chapitre 43-80 de
ce budget, qui font l'objet d'une attribution aux inspecteurs
d'académie, directeurs des services départementaux de l'éduca-
tion nationale, et qui sont répartis par ces derniers entre les col-
lectivités et des associations organisatrices des classes de décou-
verte, peuvent bénéficier aux classes des écoles privées sous
contrat, dans la mesure où leur montant le permet . Le finance-
ment principal de ce type d'activité n'incombe pas en effet à
l'Etat, mais aux associations ou collectivités locales qui les orga-
nisent et en prennent l'initiative . En outre, s'agissant plus parti-
culièrement des classes du patrimoine et des classes d'initiation
artistique du premier degré, la subvention de l'Etat est attribuée
paritairement par le ministère de l'éducation nationale et par

celui de la culture . Il convient de souligner, d'autre part, que 1e
budget du ministère de l'éducation nationale comporte, en 1991,
sur le chapitre 43-01, un crédit de 900000 F qui permet le finan-
cement d'heures supplémentaires pour la mise en place, dans les
collèges et lycées privés sous contrat, d'ateliers de pratique artis-
tique, le ministère de la culture prenant à sa charge la rémunéra-
tion des intervenants extérieurs.

Enseignement privé (établissements : Rhône)

46114 . - 29 juillet 1991 . - M. Michel Terrot attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur la situation de l'école privée Saint-Claude située sur le terri-
toire de la commune de Tassin-la-Demi-Lune (Rhône) . II appa-
raît que cette éccle possède tout à fait les effectifs requis pour
permettre l'ouverture d'une nouvelle classe au moment de la ren-
trée scolaire de septembre 1991 . Cependant, le système dit des
« crédits limitatifs » empêche cette ouverture alors que le besoin
scolaire est incontestablement reconnu . Considérant qu'en l'es-
pèce la liberté du choix des parents se trouve de fait entravée de
manière particulièrement regrettable, il lui demande quelles
mesures sont envisagées par son département pour remédier à
cette situation.

Réponse. - Selon les dispositions de l'article 119-1 de la loi de
finances pour 1985 (loi n° 84-1208 du 29 décembre 1984), le
montant des crédits affectés à la rémunération des personnels
enseignants des classes faisant l'objet d'un des contrats prévus
aux articles 4 et 5 de la loi no 59-1557 du 31 décembre 1959
modifiée est fixé chaque année par la loi de finances en fonction
des effectifs d'élèves accueillis et des types de formation dis-
pensés dans les établissements d'enseignement public et dans les
classes sous contrat des établissements d'enseignement privés, et
compte tenu des contraintes spécifiques auxquelles sont soumis
les établissements d'enseignement public du fait des conditions
démographiques, sociales ou linguistiques particulières . Ces dis-
positions ont été appliquées pour le calcul du nombre
d'équivalents-emplois en vue de la mise sous contrat de nouvelles
classes au titre de toutes les rentrées scolaires depuis 1985 . La loi
de finances pour 1991 a prévu 1 071 contrats supplémentaires
correspondant aux 4 500 emplois créés dans l'enseignement
public pour la même rentrée scolaire . La répartition des moyens
entre les académies repose sur des critères objectifs définis à
partir des résultats d'enquêtes qui recensent les moyens acquis
par les académies en heures d'enseignement et les effectifs
d'élèves . La méthode utilisée consiste à rééquilibrer les écarts
entre les académies, compte tenu notamment de l'évolution des
effectifs d'élèves. La répartition définitive a été arrêtée après une
étroite concertation avec les représentants nationaux de l'ensei-
gnement catholique, des syndicats de chefs d'établissement et des
syndicats de maîtres des établissements d'enseignement privés.
Une dotation de 51,5 équivalents-emplois, destinés à . l'ensemble
des établissements privés de toutes confessions ou non confes-
sionnels, a été attribuée à l'académie de Lyon. La répartition des
contrats entre les établissements a été décidée en fonction des
priorités définies par les autorités académiques, après concerta-
tion avec les représentants des établissements d'enseignement
privés . La demande de l'école privée Saint-Claude, à Tassin-La-
Demi-Lune, n'a pas figuré parmi les priorités retenues pour la
rentrée scolaire 1991-1992 . Au demeurant, l'étude des effectifs
scolarisés dans les établissements d'enseignement privés de l'aca-
démie de Lyon fait apparaître une stagnation, voire une légère
diminution des élèves scolarisés dans les établissements privés du
premier degré de cette académie. La solution au problème
évoqué ne peut donc résulter que d'un redéploiement de moyens
interne à l'académie, pour assurer le meilleur emploi des crédits
publics alloués aux établissements privés et faire face aux nou-
velles demandes de scolarisation.

Enseignement supérieur : personnel (enseignants)

46298 . - 29 juillet 1991 . - M. Louis de Broissia appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur les conditions d'enseignement des intervenants
extérieurs dans les I .U .T . Ces intervenants qui viennent du milieu
professionnel permettent aux étudiants d'avoir un contact direct
avec l'entreprise . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer,
d'une part, comment l'enseignement de ces intervenants est
évalué et, d'autre part, comment s'organise la coordination de
leur travail avec celui des autres professeurs.

Réponse. - Des intervenants issus des milieux professionnels
dispensent des enseignements dans les Instituts universitaires de
technologie (I .U .T .) en tant que vacataires ou professeurs
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associés, et ce dans une proportion de 15 p . 100 au minimum des
enseignements assurés pour chaque étudiant fixée réglementaire-
ment pour chaque spécialité . Ces intervenants sont recrutés par
les directeurs d I .U .T ., sur proposition des chefs de départements
assistés d'un conseil dont là composition est fixée statutairement,
et après consultation du conseil d'administration de l'I .U .T . qui
définit le programme pédagogique et le programme de recherche
de l'institut dans le cadre de la politique de l'établissement dont
il fait partie et de la réglementation nationale en vigueur . L' éva-
luation de la formation qu ' ils assurent, ainsi que la coordination
de leur havai! avec les autres professeurs, relève de la compé-
tence des directeurs d ' I .U .T., en étroite concertation avec les dif-
férentes instances de leurs établissements.

Enseignement (médecine scolaire)

46534. - 5 août 1991 . - M. Jean-Jacques Hyest appelle l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur les difficultés et les effets que provoque la réorga-
nisation du service de santé scolaire depuis janvier 1991 . Bien
qu'une seule année ne suffise pas à remettre « la machine » en
route pour un travail à long terme, l'ensemble de la communauté
éducative commençait à apprécier le travail effectué par les
médecins scolaires (*amorce d'une double politique de suivi
médical et de prévention). Mais ce fragile équilibre est gravement
menacé pour la prochaine rentrée scolaire pour les raisons
majeures suivantes : incertitude de l'enveloppe financière pour
poursuivre cette politique minimale (reposant pour l ' essentiel sur
le traitement de médecins vacataires) ; perspective de nombreuses
mutations au sein de l ' académie de Créteil qui limiteraient les
efforts locaux faits par chaque médecin scolaire (effet pervers de
la logique administrative qui privilégie l ' ancienneté et aboutit à la
contractualisation de médecins du Val-de-Marne aux dépens des
médecins de Seine-et-Marne, département jusqu'alors sous-doté
en personnel et en crédits) ; éventualité de licenciements totaux
ou partiels de certains vacataires . L'ensemble des vacataires de
Seine-et-Marne ne sera plus payé à dater au I « juillet 1991, sans
aucune autre perspective ni pour la rentrée scolaire 199!-1992, ni
pour l ' année civile 1992. Sans minimiser la qualité et la compé-
tence des médecins scolaires, ne serait-il pas possible d'envisager
une autre réorganisation, la première paraissant illogique face à
l'ampleur du travail à poursuivre.

Réponse. - Au terme d ' un recensement opéré par le ministère
des affaires sociales et de l'intégration, le service de santé sco-
laire de l'académie de Créteil disposait en 1990 de 45 emplois de
médecins titulaires et contractuels et d ' une enveloppe de crédits
de vacations permettant de rémunérer 55 équivalents temps plein
(E .T.P.) de médecins vacataires, soit un potentiel global de
100 E .T.P . En 1991, l'académie de Créteil compte 69 emplois de
médecins et les crédits attribués

	

-respondent à la rémunération
de 44 E .T .P . de médecins vacataii La minoration des crédits de
vacation, compensée par l'ouverture de 24 emplois supplémen-
taires destinés à permettre la contractualisation de médecins
vacataires, n'a aucune incidence négative sur la situation des per-
sonnels non contractualisés, ni sur le potentiel global acadé-
mique, qui se trouve majoré de 13 E .T .P. Dar rapport à l ' année
précédente .

Enseignement (fonctionnement : Bretagne)

47076 . - 2 septembre 1991 . - M . Jean-Charles Cavaillé attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur une publicité parue au mois de mai 1991 dans un
quotidien célèbre . Cette annonce indique que l'Etat a consacré
pour cette seule année la somme globale de 9 milliards de francs
à l'investissement pour l'éducation en Bretagne . Aussi ii lui
demande de bien vouloir lu.i préciser le détail et la provenance
(Etat, région ou autres financeurs) de la somme annoncée, la des-
tination de ces investissements et si ceux-ci sont matériels.

Réponse . - La somme de 9 milliards de francs destinée à l'in-
vestissement pour l'éducation en Bretagne, dont il a été fait état
dans le cadre de la campagne « L'Etat investit dans votre
région » organisée en mai 1991, provient exclusivement de l'Etat.
Ces 9 milliards ont été répartis entre les divers chapitres sui-
vants : pour les enseignements primaire et secondaire : rémunéra-
tions ; fonctionnement ; formation professionnelle ; examens et
concours ; formation des personnels ; action culturelle ; pour
l'enseignement supérieur : rémunérations ; fonctionnement ,
action éducative .

Enseignement supérieur (examens et concours)

47155. - 2 septembre 1991 . - M . Dominique Baudis interroge
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, sur
l'équivalence des diplômes libanais en France . En effet au sein
de la communauté libanaise filtre certaines inquiétudes quant au
maintien de ces équivalences . Une remise en cause de ces équiva-
lences dans le contexte actuel ne lui parait pas opportune.
D'autre part, une semblable mesure irait à l'encontre des liens
que la France a noués avec le Liban tout au long de son histoire.
Il lui demande de bien voulo i r lui faire part de ses intentions.

Réponse. - Il n'existe pas d'équivalences réglementaires entre
diplômes étrangers et diplômes français et il n ' existe pas non
plus d 'accord bilatéral entre le Liban et la France relatif à la
reconnaissance des diplômes d ' enseignement supérieur délivrés
par l'un et l'autre pays . Les conditions générales de validation
des études, expériences professionnelles ou acquis personnels en
vue de l'accès aux différents niveaux de l'enseignement supérieur
ont été fixées par décret n° 85-906 du 23 août 1985, qui précise
notamment que la décision de validation est prise par le prési-
dent de l'université ou le directeur de l'établissement d'enseigne-
ment supérieur sur proposition d'une commission pédagogique
(art . 8) . Le ministère de l'éducation nationale n'intervient qu'en
qualité d'organe d'information sur les diplômes étrangers et
délivre, à ceux qui en font la demande, des attestations de
niveaux de formation.

Enseignement (rythmes et vacances scolaires)

47404 . - 9 septembre 1991 . - M . Gautier Audinot attire l'at-
tention de M. te ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur le problème des rythmes scolaires . Dans un récent
sondage, réalisé pour un grand quotidien régional auprès d'un
échantillon de la population française, il ressortait que 73 p . 100
des personnes interrogées étaient favorables, pour leurs enfants, à
la semaine de quatre jours, celle-ci étant mieux adaptée à leur
développement. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer son
avis sur la mise en place d'un tel systeme pour les classes mater-
nelles, primaires et éventuellement secondaires, qui permettrait,
d'une part, de mieux mendie en compte les rythmes de l'enfant
et, d'autre part, de revoir l'étalement des congés scolaires.

Réponse . - L'aménagement du temps scolaire est l'un des
objectifs prioritaires du ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale . II est apparu nécessaire d'appréhender de manière glo-
bale le problème de l'organisation du temps scolaire sur la
journée, la semaine et l'année scolaire et, par ailleurs, de donner
compétence, en la matière, aux autorités locales de l'Etat . Ainsi,
le décret n° 91-383 du 22 avril 1991 donne-t-it aux inspecteurs
d'académie, directeurs des services départementaux de l'éduca-
tion nationale, la possibilité d'aménager un certain nombre de
régies fixée: au niveau national . Les aménagements prévus ne
peuvent donc avoir pour effet : i l a De modifier le nombre de
périodes de travail et de vacance des classes, l'équilibre de leur
alternance ou de réduire la durée effective totale des périodes de
travail ; 2. De réduire ou d'augmenter sur une année scolaire le
nombre d'heures d'enseignement ainsi que leur répartition par
groupes de disciplines ; 3. D'organiser des jcumées scolaires
dont les horaires d'enseignement dépassent six heures et des
semaïnes scolaires dont les horaires dépassent vingt-sept heures ;
4 . De porter la durée de la semaine scolaire à plus de cinq
jours . » La mise en oeuvre de ce texte a suscité, notamment,
quelques projets comportant une réduction à quatre jours de la
durée de la semaine scolaire et, parallèlement, pour que le
nombre de jours de travail légalement prévu pour une année sco-
laire soit respecté, une réduction de la durée des vacances sco-
laires, Des expériences de ce type ont été mises en place à
Hérouville-Saint-Clair, à Epinal et à Lyon . Une telle organisation
du temps scolaire reste pour l'instant du domaine de l'expérimen-
tation . Elle doit s'intégrer dans un véritable projet d'école et
implique la participation des collectivités locales et des mouve-
ments associatifs. II rie s'agit pas, en effet, seulement de libérer
du temps mais de l'utiliser autrement, pour d'autres activités . Ces
expériences doivent donc être le résultat d'une large concertation
entre toutes les parties concernées . L'inspection générale de
l'éducation nationale a été chargée de réaliser un suivi attentif de
cette nouvelle organisation au cours de l' a nnée scolaire . L'évalua-
tion qui sera faite en fin d'année permettra de tirer les premiers
enseignements de ces expériences .
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Enseignement secondaire (programmes)

47446. - 9 septembre 1991 . - M . Dominique Baudis attire à
nouveau l'attention de M . le ministre d'État, ministre de l'édu-
cation nationale, sur la place réservée à l'enseignement de la
biologie-géoiogie dans la réforme du système éducatif proposé
par le conseil national des programmes. Dans les propositions de
programme, la biologie n'est plus reconnue ni comme une disci-
pline à part entière .ii comme une discipline culturelle . En effet,
tous les élèves de la section économique et sociale perdent l'en-
seignement obligatoire de biologie en classe de 1 « ; .et 75 p. 100
des jeunes de cette section qui prenaient biologie en option en
classe terminale se trouveraient donc privés d'un tel choix . Cela
semble grave pour la formation des futurs gestionnaires qui
auront à affronter des problèmes concernant des domaines liés à
la vie, à la santé, à l ' environnement et à l ' éthique tant au niveau
professionnel qu'individuel . En outre 70 p . 100 des lycéens de
l 'enseignement technique resteraient privés d'un enseignement de
biologie . D'autre part, en section S, il semble nécessaire pour
l'équilibre de la formation scientifique que la biologie soit traitée
comme d'autres disciplines telles que la physique-chimie et les
mathématiques au niveau de l ' évaluation que constitue l 'examen
du baccalauréat . Il lui demande de prendre en compte ces diffé-
rentes remarques et de lui faire part de la suite qu ' il entend
donner à ces questions.

Réponse. - Dans sa conférence de presse du 25 juin 1991, le
ministre d ' Etat, ministre de l ' éducation nationale, a présenté les
décisions qu'il a retenues sur la rénovation des lycées . Ces déci-
sions ont été prises à l 'issue d'une très large concertation avec les
partenaires du système éducatif. Elles s'appliquent en classe de
seconde à la rentrée 1992, en classe de première à la rentrée 1993
et en classe de terminale à la rentrée 1994 . Un des axes essentiels
de la rénovation vise à répondre au souci de mieux traiter l'hété-
rogénéité croissante du public scolaire . Trois heures hebdoma-
daires de modules inscrites dans l ' emploi du temps seront ainsi
réservées en classe de seconde et première à la diversification des
actions pédagogiques insistant en particulier sur l'aide aux élèves,
l'apprentissage du travail personnel et le développement des
capacités méthodologiques . En classe de terminale, l'enseigne-
ment modulaire de deux heures hebdomadaires doit permettre en
outre aux élèves d'affiner leur choix er, vue de poursuite d'études
ultérieures . A cet horaire élève, correspondra une dotation
horaire professeur supérieure, permettant une prise en charge de
groupes de taille variable, constitués selon les besoins des élèves.
L'amélioration de l 'orientation passe en particulier par un meil-
leur fonctionnement de la classe de seconde . A cet effet, le carac-
tère de détermination de cette classe devra être mieux affirmé par
le fait que les options pouvant être choisies par les élèves ne
constitueront plus un prérequis pour l'accès à une classe de pre-
mière dans une série donnée. Pour ce qui est des séries de bacca-
lauréat, elles seront organisées de manière plus large et plus
cohérente . Chacune des séries verra sa vocation plus nettement
affirmée grâce à une meilleure caractérisation des matières qui en
constituent la dominante . Grâce au choix des options, les élèves
pourront, s'ils le souhaitent, acquérir des profils différents au
sein de chaque série . L'option choisie sera valorisée par un fort
coefficient au baccalauréat . S'agissant en particulier de la place
de l'enseignement de la biologie-géologie, elle est pleinement
reconnue dans la structure rénovée des enseignements en lycée.
En série S (scientifique), cette discipline qui bénéficie d ' un
horaire en travaux pratiques important, peut être choisie en
matière dominante et en module dans le cadre des enseignements
obligatoires et en option dotée d ' an coefficient significatif à
l'examen pour les élèves souhaitant approfondir leur profil dans
ce domaine . Les élèves de cette série ayant choisi cette matière
comme dominante suivront donc au minimum en classe de pre-
mière 4 heures d'enseignement de biologie-géologie dont 3 -heures
en travaux pratiques. Ceux qui choisiront l'option de biologie-
géologie de 2 heures (en travaux pratiques) bénéficieront de
6 heures d'enseignement. En classe terminale, suivant un dispo-
sitif analogue, les horaires de cette matière pourront représenter
jusqu'à 6 h 30 . Ces horaires peuvent être comparés à ceux de la
première et des terminales scientifiques actuelles où ils représen-
tent pour cette discipline 2 heures et demi en première S,
5 heures en terminale D et 2 heures en terminale C . Cette com-
paraison illustre l'importance qui est accordée à cette matière
dans la formation des élèves des classes scientifiques des lycées.
En série L (littéraire), un enseignement scientifique obligatoire de
3 heures hebdomadaires en classe de première et terminale, fai-
sant, partie des matières complémentaires de formation générale,
permettra à tous les élèves de cette série de se familiariser avec
une culture scientifique dont la biologie-géologie constituera une
composante importante . Si cette discipline ne fait pas partie des
enseignements proposés aux élèves de la série ES (économique et
sociale), on peut cependant noter qu'elle figure dans les ensei-
gnements communs dispensés à tous les élèves de la classe de
seconde, quelle que soit leur orientation ultérieure . De ce fait,

aucun élève de lycée ne sera privé d'une culture scientifique
indispensable à la compréhension du monde moderne et de ses
enjeux.

Enseignement maternel et primaire (fonctionnement)

47544. - 16 septembre 1991 . - M . Dominique Dupilet attire
I' attention de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale, sur les préoccupations de nombreux élus ruraax face
au problème du regroupement pédagogique intercommunal qui
entraîne, chaque année, des fermetures de classe et qui, par voie
de conséquence, provoque la désertification de no ; campagnes.
Face à cet état de fait, ii lui demande de bien vouloir lui indi-
quer quelle sont ses intentions pour remédiez à cette situation et
s'il envisage la mise en place de nouvelles dispositions permet-
tant de revaloriser les normes d'encadrement scolaire en zones
rurales.

Réponse. - La politique de rééquilibrage de la répartition natio-
nale des moyens tient compte non seulement de l'évolution des
effectifs et des conditions d'accueil des élèves, mais également
des contraintes locales et, plus particulièrement, de la ruralité.
Pour faire intervenir cet indicateur dans les opérations de rentrée,
les départements métropolitains ont été classés en cinq groupes
en fonction du pourcentage d'écoles de une à deux classes et du
pourcentage de communes sans écoles publiques . Dans ce cadre,
le souci constant des autorités académiques lors des opérations
de rééquilibrage entre zones rurales et zones urbaines à l'intérieur
des départements est de ne pas déstructurer le réseau scolaire et
de préserver le service public d'enseignement dans les secteurs
fragilisés . Cependant, la poursuite de l'exode des jeunes vers les
zones urbaines finit par rendre inévitables des mesures de ferme-
tures de classes, et, parfois, d'écoles . Il convient en outre de sou-
ligner que la baisse démographique qui ne peut être imputée au
système éducatif, est si importante, dans bon nombre de départe-
ments appartenant aux régions les plus rurales, que, malgré les
retraits d'emplois, les taux d'encadrement y sont plus favorables
aujourd'hui qu'en 1988 . Le maintien à tout prix d'écoles à très
faibles effectifs constitue d'ailleurs une entrave à l'efficacité
pédagogique, notamment en ce qui concerne la formation des
personnalités. Les faibles taux d'orientation en seconde des
élèves ayant fréquenté une petite école et un petit collège en
apportent, hélas, la preuve . D'une façon générale, on considère
qu'une classe à faible effectif pose des probl ;mes en matière
d'efficacité pédagogique, quelle que soit, par ailleurs, la qualité
de l'enseignant . Pour !es écoles à classe unique, l'effectif de neuf
élèves demeure toujours une référence, mais il appartient aux ins-
pecteurs d'académie d'adapter leurs décisions aux caractéristiques
géographiques et au type d'habitat. Dans les nes rurales à
faible densité de population, il n'existe pas de formule exclusive
tant les situations concrètes sont diverses . Ainsi, l'école à cl,' se
unique, rénovée et insérée dans un réseau scolaire, peut encore
être une bonne formule . Cependant, la volonté de dispenser un
enseignement de qualité pousse souvent à procéder à des regrou-
pements qui facilitent la constitution d'équipes pédagogiques et
qui limitent le nombre de cours différents dans une même classe.
Il importe, dans ce cas, de rendre raisonnables les déplacements
quotidiens des enfants transportés. Des solutions pratiques et
rationnelles peuvent être trouvées sur le plan local . Celles-ci ne
doivent ni surcharger les budgets communaux et départementaux,
ni demander un nombre excessif d'emplois . En tout état de
cause, le maintien de l'école au village n'est pas suffisant pour
fixer les populations et le dépeuplement des zones rurales qui
perdure met en évidence la nécessité de repenser le rôle de
l'école dans le cadre d'une action globale où la dimension sco-
laire est intégrée à une politique d'aménagement du territoire.

Ministères et secrétariats d'Etat
(éducation nationale : budget)

47829. - 23 septembre 1991 . - M. Michel Pelchat demande à
M . le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de
lui confirmer si les informations qui ont filtré dans la presse
concernant la préparation du budget de l'éducation nationale
sont exactes . La croissance des crédits affectés à ce budget serait
limitée à 5,7 p . 100 en 1992 . Si ces informations traduisent la
réalité, il tient à lui faire part de sa vive inquiétude et à lui rap-
peler que le budget de l'éducation nationale avait progressé de
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8,8 p . 100 en 1990 et de 9 p. 190 en 1991, ce qui n ' avait cepen-
dant pas suffi à combler les retards accumulés . Il lui demande
donc de bien vouloir lui indiquer tes raisons qui motiveraient ce
refus d'engager de nouveaux programmes de dépenses cependant
bien indispensables pour l'avenir.

Réponse . - Dans le cadre du projet de loi de finances
pour 1992, les crédits affectés au ministère de l'éducation natio-
nale progressent de 5,7 p. 100 par rapport à 1991 . Le budget de
l ' éducaticn nationale est ainsi porté à 262,5 milliards contre 248,3
en 1991, ce qui représente une augmentation de plus de :4 mil-
liards . Elaboré dans un contexte économique différent de celui
des années précédentes, le budget de l'Etat ne progresse globale-
ment que de 3,1 p. 100. La priorité accordée depuis plusieurs
années à l'éducation nationale se trouve donc réaffirmée et le
système éducatif, dans toutes ses composantes, se voit doter
en 1992 des moyens nécessaires à la poursuite de son développe-
ment et de sa rénovation.

Enseignement (Tonctionnement)

48430. - 14 octobre 1991 . - M. Bertrand Gallet attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur l'article 4 du décret n° 85-934 du 4 septembre 1985
relatif aux frais d'hébergement dans les établissements publics
locaux d'enseignement . Selon les termes de cet article, seule une
absence justifiée de plus de deux semaines peut ouvrir droit pour
les familles au remboursement des frais versés . Il lui apparaît que
ce délai pourrait être considérablement raccourci dans un souci
d'équité . II lui demande donc s'il lui parait possible de modifier
ce décret dans un sens plus favorable aux familles.

Réponse. - Aux termes de l ' article 4 du décret n° 85-934 du
4 septembre 1985 relatif au fonctionnement du service annexe
d'hébergement des établissements publics locaux d'enseignement,
« les frais d'hébergements sont forfaitaires, payables par trimestre
et d ' avance »> . Cet article précise par ailleurs que les familles peu-
vent solliciter le remboursement de frais versés « lorsque, au
cours d'un trimestre, l'hébergement n'est pas assuré, ou lorsqu'un
élève hébergé est absent pendant plus de deux semaines pour
raison médicale ou familiale dûment justifiée » . Ce dispositif dit
de « remise d'ordre », qui permet que soient consenties des
remises sur frais scolaires pour des périodes d'absence d'un élève
supérieures à deux semaines, trouve sa justification dans le carac-
tère forfaitaire des frais de pension et de demi-pension qui sont
fixés par le conseil d'administration de chaque établissement,
compte tenu d ' un équilibre financier annuel qu'il détermine . En
effet, il convient de noter que le , aractère forfaitaire de la dette
instaure, et ce dans l' intérêt des familles, une répartition des
charges du service de restauration entre usagers et sur l'ensemble
de l ' année . Il convient d'ajouter que l'article 4, troisième alinéa
du décret précité, prévoit aussi que « .pour les demi-
pensionnaires, le conseil d'administration, sur proposition du
chef d'établissement, peut autoriser le paiement « au ticket ».
Cette modalité de paiement permet donc aux familles de n'ac-
quitter que les repas effectivement consommés.

Enseignement maternel et primaire (élèves)

48530. - 14 octobre 1 .91 . - M. Jean-Marie Demange
demande à M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de bien vouloir lui indiquer si une institutrice est
tenue d'assurer la surveillance des élèves de l'école primaire ou
élémentaire déposés une demi-heure environ avant le début des
cours, devant l ' établissement, dans le cadre d'un ramassage sco-
laire.

Réponse. - L'article I l du décret n° 90788 du 6 septembre 1990
modifié relatif à l'organisation et au fonctionnement des écoles
maternelles et élémentaires prévoit que « l'accueil des élèves est
assuré dix minutes avant l'entrée en classe » . II ne peut donc être
fait obligation aux enseignants d'assurer un service de surveil-
lance au-delà de ces dix minutes . Afin d'apporter une solution
aux problèmes qui se posent, il appartient aux directeurs d'école

l e prendre contact avec les organisateurs du service de transport
scolaire en vue d'une éventuelle modification des horaires d'ar-
rivée des enfants ou avec la municipalité concernée pour obtenir
l'organisation d'un service de garde des élèves, à l'intérieur des
locaux scolaires, , jusqu'au moment de leur prise en charge par les
enseignants .

Enseignement maternel et primaire : personnel (recrutement)

48628 . - 14 octobre 1991 . - Mme Christine Boutin attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur les modes de recrutement des enseignants en cycle
primaire . En effet, certain: étudiants auraient dû passer le
concours interne concernant le personnel enseignant suppléant
déjà en place, en juillet 1991 . Or ce concours a été reporté et
ajourné au 18 septembre 1991 . Beaucoup de ces étudiants ont
reçu leur nouvelle affectation pour l'année scolaire 1991-1992 et
attendent toujours que la date dudit concours soit fixée, puisque
celle du mois de septembre a également été différée. Il semble
que cette dernière ne puisse être déterminée sans la signature de
M. le ministre de l'éducation nationale . C'est pourquoi elle se
permet de lui rappeler l ' urgence d'une telle mesure et lui
demande dans quels délais il compte signer ce décret.

Réponse. - La prorogation pour une année scolaire du
concours interne de recrutement d'élèves instituteurs, régi pie le
décret n° 86-487 du 14 mars 1986, article 21, qui avait été auto-
risé peur cinq années scolaires, a nécessité la signature d'un
décret modificatif paru récemment au Journal officiel (décret
n° 91-1022 du 4 octobre 1991 - J.O. des 7 et 8 octobre 1991).
L'arrêté autorisant l'organisation d'un concours interne de recru-
tement d'élèves instituteurs en 1991, dans certains départe -ents,
venant de paraître (J.O. du 30 octobre 1991), les instituteurs sup-
pléants, reçus aux épreuves, seront nommés élèves instituteurs
dans des délais très brefs dans chacun des départements
concernés et recevront une formation initiale spécifique.

Ministères et secrétariats d'Etat (éducation nationale : personnel)

48761 . - 21 octobre 1991 . - M. Gérard Gouzes attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur le blocage au 30 septembre 1991 de l'enveloppe de
crédits de déplacement de certains personnels itinérants de l'édu-
cation nationale (inspecteurs, conseillers pédagogiques, psycho-
logues, orientateurs...) . II lui demande quelles mesures il entend
mettre en place afin que le service desdits personnels ne puisse
souffrir d'inefficacité à cause de crédits nettement insuffisants.

Réponse. - La levée des mesures de régulation budgétaire a
permis de déléguer aux services rectoraux et départementaux des
différentes académies le reliquat des dotations annuelles . Les ins-
pecteurs d'académie devraient ainsi être en mesure de faire face
aux besoins prioritaires. Enfin, le projet de loi de finances
pour 1992 inclut des mesures nouvelles destinées à améliorer la
prise en charge de besoins des services académiques en matière
de frais de déplacement.

Enseignement maternel et primaire : personnel (instituteurs)

49tri7 . - 28 octobre 1991 . - M . Dominique Gambier attire
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur les responsabilités des enseignants lors des acti-
vités sportives sur le temps scolaire . Le récent jugement condam-
nant deux enseignants de Savoie à six mois de prison avec sursis
et à 5 000 francs d'amende pour un accident survenu lors d'une
séance d'apprentissage de la natation a soulevé une légitime émo-
tion . Il apparaît qu'aucune faute professionnelle n'a été commise
par ces personnels . li lui demande s'il compte préciser les res-
ponsabilités des différents intervenants pour ce type d'activité,
tant au niveau de l'enseignement maternel que primaire.

Enseignement maternel et primaire : personnel (instituteurs)

49089 . - 28 octobre 1991 . - M. Roger Mas appelle l'attention
de M. le ministre d'État . ministre de l'éducation nationale,
sur l'émoi que suscite dans le corps enseignant la condamnation
de deux institutrices suite au décès d'un de leurs élèves au cours
d'une séance de piscine . II lui expose que plusieurs organisations
syndicales souhaitent ardemment que soient précisées les respon-
sabilités des différents intervenants lors des séances de piscine . Il
lui demande de bien vouloir lui communiquer son interprétation
du décret n° 91-365 du 15 avril 1991, relatif à la surveillance et à
l'enseignement des activités nautiques .
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Réponse. -- Les conditions de l'enseignement des activités de
natation à l ' école primaire sont définies par la circulaire
n° 87-i24 du 27 avril 1987 modifiée par la circulaire n° 87-027
du 27 janvier 1988. Elles prévoient notamment les conditions de
surveillance et d ' encadrement. Des dispositions particulières
concernant la sécurité y sont développées. L'accident mortel de
Bourg-Saint-Maurice et le jugement du tribunal de grande ins-
tance de Chambéry qui y fait suite posent le problème de la res-
ponsabilité des acteurs intervenant conjointement dans un acte
éducatif. L'engagement de la responsabilité pénale des ensei-
gnants titulaires de la classe pour des activités déployées par des
intervenants extérieurs conduit à rappeler que toute _personne
participant, dans le cadre du projet d'école, à une activité d'en-
seignement, est placée sous !'autorité de l'enseignant. Il appar-
tient à celui-ci d'organiser le déroulement de la séquence d'ensei-
gnement et d'en déterminer le contenu et les modalités . Des
instructions sont en préparation. Elles rappelleront à tous les
enseignants des écoles les règles à respecter et à faire appliquer
dans !e cadre, notamment, des activités physiques pour lesquelles
l'appel à des personnels extérieurs est assez fréquent . Elles s'ap-
pliqueront à toutes les actions conduites à l'école et en partena-
riat avec elle . Les principes concernant les compétences et les
qualifications définies par la lei y seront rappelés afin qu'ils
soient strictement appliqués.

Enseignement privé (personnel)

49099 . - 28 octobre 1991. - M. François Rochebloine s'étonne
auprès de M. le ministre d'Etat, ministre de "éducation natio-
nale, que les avantages financiers et les décharges de service liés
à la direction d'une école publique ne soient pas étendus aux
maîtres contractuels ou agréés qui assurent la direction d'une
école privée sous contrat . De plus, les directeurs d'une école qui
bénéficient de décharges d'heures de service d ' enseignement
rémunérées par l'organisme de gestion privé sont pénalisés
puisque, dans le barème de calcul, ne peuvent être retenus que
les services effectifs d'enseignement devant les élèves . Cette dis-
parité de traitement par rapport aux directeurs d'écoles publiques
est choquante ; aussi considère-t-il qu'il est urgent d'y mettre fin.

Réponse . - Aux termes de la loi n° 59-1557 du
31 décembre 1959 modifiée, seule la rémunération des maîtres
qui assurent un service d'enseignement dans une classe sous
contrat est prévue . Ce principe a été réaffirmé par le Conseil
d'Etat qui, dans son avis du 23 janvier 1990, a estimé qu'en l'état
actuel du droit, les avantages financiers et les décharges de ser-
vice, liés à la direction d'une école publique, ne pouvaient être
étendus aux maîtres contractuels ou agréés qui assurent la direc-
tion d'une école privée sous contrat . Ceux-ci ne peuvent bénéfi-
cier que d'un assouplissement des conditions d'octroi des
contrats eu des agréments : en application des décrets n° 78-249
et 78-250 du 8 mars 1978, ils sont en effet autorisés à accomplir
un service d'enseignement inférieur au demi-service normalement
exigible tout en conservant, dans tous les cas, la qualité de
contractuel ou d'agréé . Toutefois, une étude a été entreprise pour
déterminer, compte nain d ; cadre législatif existant, dans quelle
mesure et selon quelles modalités les fonctions de directeur
étaient susceptibles d'être prises en charge.

Enseignement secondaire : personnel (enseignants)

49133. - 28 octobre 1991 . - M . André Delattre souhaite
appeler l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'édu-
cation nationale, sur la situation des professeurs de lycée pro-
feseionnel quant à leur statut particulier . Suite à l'annulation par
le Conseil d'Etat du décret n e 85-1524 du 31 décembre 1985, cer-
tains professeurs de lycée professionnel s'inquiètent d'une remise
en cause des situations acquises alors que les griefs du Conseil
d'Etat sont l'absence d'habilitation législative pour le recrutement
externe et une trop grande limitation de l'accès au 2 e grade avec
subordination à une année de stage . II lui demande de bien vou-
loir lui préciser les mesures envisagées pour remédier à cette
situation .

Enseignement secondaire : personnel (enseignants)

49314. - 28 octobre 1991 . - M. Jean-Pierre Delalande
appelle l 'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'édu-
cation nationale, sur les conséquences de l'annulation, par le
Conseil d'Etat (arrêt du 28 juin 1991), du décret n° 85-1524 du

31 décembre 1985 relatif au statut particulier des professeurs de
lycées professionnels et des arrêtés d'application des 28 et 29 jan-
vier 1986. A cet égard, il souhaiterait savoir s'il n'y aurait pas
lieu d'élaborer un statut de véritable corps unique de professeurs
de lycées professionnels, au niveau des actuels P.L .P 2, qui
intègre tous les P.L .F. I, leur garantissant le bénéfice des disposi-
tions actuelles des P.L .P. 2 et entraînant en définitive une révision
de la pension des anciens P.L.P. 1 actuellement en retraite . C'est
pourquoi il lui demande quel est son sentiment à ce sujet et
quelles mesures il envisage de mettre en oeuvre, pour répondre à
l'attente des professeurs des lycées professionnels.

R .:ponse . -- Par décision en date du 28 juin, 1991 . le Conseil
d'Etat s annulé le décret na 85-1524 du 31 décembre 1985 relatif
au statut particulier des professeurs de lycée professionnel . Le
Conseil d'Etat a en effet estimé que certaines dispositions de ce
décret dérogeaient - de façon fondamentale - au statut général
des fonctionnaires de l'Etat sans que ces dérogations aient pu
être justifiées - à l'époque - par les besoins propres du corps ou
les missions que ses membres sont appelés à assurer . Eu égard à
la complexité des problèmes juridiques posés par l'élaboration
d'un nouveau statut des professeurs de lycée professionnel, le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, a souhaité
recueillir l'avis du Conseil d'Etat sur un certain nombre de ques-
tions préalables desquelles dépend la nouvelle construction statu-
taire à mettre en place . Par ailleurs, le Gouvernement présentera
au vote du Parlement une disposition législative afin, notamment,
de valider les décisions individuelles intervenues depuis la date
de publication du statut annulé et d'éviter ainsi, dans l'intérêt des
personnels, toutes perturbations dans les déroulements de car-
rière . Le projet de nouveau statut des professeurs de lycée pro-
fessionnel fera l'objet des consultations d'usage en matière statu-
taire permettant aux représentants des personnels de faire
connaître leurs observations sur l'ensemble de ces dispositions.

Enseignement (politique de l'éducation)

49376. - 4 novembre 1991 . - Le remplacement des G .A.P .P.
(groupes d'aides psychopédagogiques) par les R .A .S .E .D.
(réseaux d'aides spécialisées aux enfants en difficulté) entraîne
des incidences non négligeables au niveau du financement des
frais de fonctionnement, faute de mesures d'accompagnement à
cette nouvelle organisation. C'est ainsi qu'au plan départemental
les personnes spécialisées doivent utiliser leur véhicule personnel
pour travailler dans tes secteurs ruraux et qu'elles ne sont plus
assurées d'être indemnisées correctement, bien que l'enveloppe
budgétaire reste la même . M . Pierre Mieaux demande à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, s'il est dans
les intentions du Gouvernement de poursuivre dans cette voie qui
lui est devenue coutumière, à savoir faire supporter encore et
t3ujours aux collectivités territoriales les carences de l'Etat.

Réponse. - Le' Gouvernement a entendu limiter pour l'instant
l'attribution de l'indemnité de sujétions spéciales allouée aux per-
sonnels en zones d'éducation prioritaires (Z.E.P.) aux seuls per-
sonnels chargés de direction, de la responsabilité d'une classe,
d'éducation, ou assurant une mission spécifique au titre de la
zone d'éducation prioritaire . Les psychologues scolaires et réédu-
cateurs ne peuvent donc pas bénéficier de cette indemnité, au
titre de leur intervention dans les écoles implantées en Z.E .P.
puisqu'ils n'assurent pas les fonctions définies ci-dessus.

Education physique et sportive
(sport scolaire et universitaire)

49526. - 4 novembre 1991 . - M . Jean-Pierre Brard attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur le jugement rendu le 5 avril 1991 par le tribunal
correctionnel de Chambéry, lequel a cru devoir retenir la respon-
sabilité de deux institutrices dans la noyade d'un de leurs élèves
lors d'une séance de natation scolaire, surveillée également par
des maîtres nageurs sauveteurs qui ont eux été relaxés . La déci-
sion intervenue en appel a retenu une répartition très différente
des responsabilités . Il apparaît donc netternent que les textes
relatifs à cette matière sont ambigus et sujets à des interpréta-
tions jurisprudentielles divergentes, voire contradictoires, ce qui
suscite une vive et légitime inquiétude chez les fonctionnaires
concernés . Il lui demande, d'une part, quelle est sa position de
principe quant au rôle et à la responsabilité respectifs des inter-
venants en matière de natation scolaire en fonction de leurs for-
mation et mission respectives et, d'autre part, quelles sont les
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mesures envisageables pour clarifier plus généralement les res-
ponsabilités respectives des enseignants et des différents interve-
nants au i .rs des activités périscolaires.

Réponse. - Les conditions de l'enseignement des activités de
natation à l'école primaire sont définies par la circulaire
n e 87-124 du 27 avril 1987 modifiée par la circulaire né 87-027
du 27 janvier 1988 . Elles prévoient notamment les conditions de
surveillance et d ' encadrement . Des dispositions particulières
concernant la sécurité y sont développées . L'accident mortel de
Bourg-Saint-Maurice et le jugement du tribunal de grande ins-
tance de Chambéry q'.ri y fait suite posent le problème de la res-
ponsabilité des acteurs intervenant conjointement dans un acte
éducatif. L'engagement de la responsabilité pénale des ensei-
gnants titulaires de la classe pour des activités déployées par des
intervenants extérieurs conduit à rappeler que toute personne
participant, dans le cadre du projet d ' école, à une activité d 'en-
seignement, est placée sous l'autorité de l'enseignant . I1 appar-
tient à celui-ci d'organiser le dérot'iement de la séquence d'ensei-
gnement et d'en déterminer le contenu et les modalités . Des
instructions sont en préparation . Elles rappelleront à tous les
enseignants des écoles les règles à respecter et à faire appliquer
dans le cadre, notamment, des activités physiques pour lesquelles
l'appel à des personnels extérieurs est assez fréquent . Elles s'ap-
pliqueront à toutes les actions conduites à l'école et en partena-
riat avec elle . Les principes concernant les compétences et les
qualifications définies par la loi y sont rappelés afin qu'ils soient
strictement appliqués.

_Ministères et secrétariats d 'Etat
(éducation nationale : personnel)

49718, - I l novembre 1991 . - M . Paul Chollet appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur la restriction des crédits de fonctionnement de certains
personnels itinérants : inspecteurs, conseillers pédagogiques, psy-
chologues et rééducateurs . Ils ont fait l'objet d'une mesure de
blocage au 30 septembre 1991 à hauteur de 70 p . 100 de l ' enve-
loppe initialement prévue . Ces personnels, qui ont certes l'habi-
tude de faire l'avance à leur administration des frais qu'ils enga-
gent à l'occasion de leurs déplacements, ne pourraient
dorénavant assurer leur service qu'en espérant un hypothétique
remboursement. Cette situation est d'autant plus intolérable que
d'autres catégories de personnels, notamment les instituteurs
chargés de remplacements, bénéficient d'un régime beaucoup
plus favorable et qui échappe apparemment à toutes contrainte_
budgétaires . Il lui demande s'il envisage des mesures permettant
d'améliorer les conditions de travail de ce personnel itinérant et
de rétablir l'équité.

Réponse . - La levée des mesures de régulation budgétaire a
permis de déléguer aux services rectoraux et départementaux des
différentes académies le reliquat des dotations annuelles . I,es ins-
pecteurs d'académie devraient ainsi être en mesure de faire face
aux besoins prioritaires . Enfin, le projet de loi de finances
pour 1992 inclut des mesures nouvelles destinées à améliorer la
prise en charge de besoins des services académiques en matière
de frais de déplacement.

ENVIRONNEMENT

Récupération (papier et carton)

40195. - I l mars 1991 . - M . Gilbert Le Bris attire l'attention
de M . le ministre délégué à l'environnement et à la préven-
tion des risques technologiques et naturels majeurs sur la
récupération des vieux papiers en.. France . Il l'informe que cette
activité, qui fait vivre 6 000 personnes, est aujourd'hui menacée
par la chute du prix de la tonne de vieux papiers recyclés . Il lui
précise que les 450 entreprises de récupération collectent
200 000 tonnes d'emballages et de vieux journaux, quand
400 000 tonnes sont récupérées en Allemagne . Cette différence
tient à !a politique menée par les Allemands . En effet, les récupé-
rateurs d'outre-Rhin ne vendent pas leur papier à recycler . Ils le
donnent parce qu'ils sont payés par la collectivité pour récupérer
les vieux papiers alors que les entreprises françaises doivent
l'acheter . Aussi il lui demande quelles mesures peuvent être envi-

sagées pour soutenir l ' industrie française de récupération des
vieux papiers, et également si le système allemand ne pourrait
Mtre adopté en France.

Réponse. - Dans le système allemand, les collectivités acceptent
de rétribuer le service d'enlèvement des papiers . Or, jusqu'à pré-
sent en France, les responsables municipaux avaient pour habi-
tude de considérer la récupération des matériaux recyclables
contenus dans les déchets uniquement sous l'angle et dans l'es-
poir d'un bénéfice tiré de la revente de ces matériaux . Le déve-
loppement de la récupération et du recyclage des vieux papiers a
fait l'objet d'un protocole d'accord national signé en 1988 par les
différents partenaires concernés : pouvoirs publics, professionnels
de la récupération et papetiers, collectivités (au travers de l'asso-
ciation des maires de France) . Il introduisait déjà une nouvelle
manière d'aborder la récupération des vieux papiers en distin-
guant clairement : le coût du service d'enlèvement des vieux
papiers qui doit être assumé par les collectivités, comme elles
assument celui de l'élimination des ordures ménagères ; l'éco-
nomie qu'elles peuvent en revanche faire apparaître vis-à-vis de
leurs charges antérieures d'élimination, grâce à la diminution de
tonnage de ces ordures permise par la récupération de papiers ;
enfin, le produit de la vente des vieux papiers aux industries
consommatrices, soumis aux aléas des cours de ce matériau . Ce
protocole est entré difficilement en application du fait de la
conjoncture à la baisse de la valeur marchande et notamment des
répercussions du développement rapide des collectes en Alle-
magne . Le troisième terme du bilan économique esquissé ci-
dessus est donc réduit à zéro, ce qui rend la récupération de
vieux papiers peu attractive pour des collectivités habituées à la
concevoir comme une opération bénéficiaire, même à titre sym-
bolique . De plus en plus d'opérations locales voient toutefois le
jour dans le cadre de ce protocole, comme à Rennes, Limoges,
Colmar, etc ., car les difficultés de tous ordres (techniques, finan-
cières et sociopolitiques) que les communes rencontrent dans
l'élimination des déchets les conduisent progressivement à inté-
grer le tri et la récupération des matériaux recyclables comme un
élément à part entière de cette élimination . Cette évolution néces-
saire devrait être facilitée par le dispositif actuellement étudié en
matière de déchets d'emballage (qui recouvrent une partie du
gisement de vieux papiers et cartons), suite au rapport renais cet
été par M. Antoine Riboud, président du groupe B.S .N., au
ministre de l'environnement . Réglementairement tenus de garantir
la reprise et la valorisation de leurs emballages, même après le
dernier usage, les conditionneurs seront conduits à aider les col-
lectivités locales à développer les collectes séparatives et le tri
des matériaux valorisables . Le ministre de l'environnement a
indiqué son souhait de voir un commencement d'application de
ce dispositif dès le début de l'année 1992 . L'objectif qu'il a tracé
serait que 75 p . 100 des déchets d'emballages soient valorisés, par
des voies diverses, à :'horizon 2000-

Chasse et pêche (politique et réglementation)

42579. - 6 mai 1991 . - M . André Durr appelle l'attention de
M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la situation
des propriétaires d'étangs (associations ou particuliers) bénéfi-
ciant d'une autorisation préfectorale de créer un vivier . Compte
tenu des nouvelles dispositions législatives, il apparaît que ces
autorisations ne seront plus renouvelées, sauf mise en oeuvre de
nouveaux dossiers administratifs particulièrement lcurds et
contraignants . Or de nombreuses associations de pêche, ainsi que
des particuliers, seront confrontés à une situation difficile . En
effet, si l'obligation est faite de retirer les grilles en aval et en
amont des étangs en vue de laisser libre cours aux diverses
espèces de poissons, les étangs ou les viviers perdent en grande
partie leur raison d'être . Afin de simplifier la situation dans un
grand nombre de cas, il lui demande s'il ne lui paraît pas
opportun d'appliquer les nouvelles dispositions uniquement aux
propriétaires non détenteurs d'autorisation . - Question transmise à
M. le ministre de l'environnement.

Réponse . - Les propriétaires de plans d'eau qui bénéficient
d'une autorisation administrative de création d'enclos piscicole
délivrée par le préfet en disposent librement dans le respect des
clauses particulières précisées par chaque décision, pendant toute
la durée de validité de l'autorisation . Lorsque ces autorisations
arrivent à échéance, les propriétaires qui le désirent peuvent les
faire automatiquement renouveler s'ils ne modifient pas leurs ins-
tallations . Seuls les propriétaires qui ne souhaiteraient pas renou-
veler leurs autorisations doivent retirer les grilles situées à l'aval
et à l'amont de leurs étangs à la date d'expiration de ces autori-
sations. Si les installations sont modifiées, ils doivent solliciter
une nouvelle autorisation comme le prévoit et le précise l'ar-
ticle L. 231-6 du code rural . Les dossiers administratifs néces-
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saires, auxquels fait allusion l 'honorable parlementaire, sont
constitués des éléments de renseignements énumérés aux
articles R . 231-13 et R. 231-15 du code rural . Ils permettent aux
services administratifs chargés de l ' instruction de ces demandes
de s 'assurer que ces installations ne comportent pas d ' inconvé-
nients excessifs pour les peuplements piscicoles et le milieu
naturel aquatique avoisinant . L ' article R. 231-16 du code rural
prévoit que les'demandes de création de salmonicultures dont la
production ou la commercialisation annuelle est égale ou supé-
rieure à deux tonnes ou dont la surface en eau est égale ou supé-
rieures à trois hectares doivent comporter une étude d'impact . Il
est par ailleurs rappelé que les salmonicultures font partie des
activités inscrites à la nonteaclature des installations classées
pour la protection de l'environnement.

Assainissement (ordures et déchets)

45597. - 15 juillet 1991 . - M . Dominique Gambier attire l'at-
tention de M . le ministre de l'environnement sur les obligations
des communes en matière de collecte des déchets médicaux à
risques . Des règles ont été établies pour les établissements de
soins, privés ou publics, pour la collecte et le traitement des
déchets hospitaliers à risques . De plus en plus de soins, toutefois,
se font à domicile : dialyse, chimiothérapie . . . Aucune règle ne
semble exister en ce qui concerne ce traitement des déchets par
les ménages ou les communes. II lui demande quel est l'état
actuel de la réglementation en ce qui concerne ces déchets résul-
tant de traitements médicaux à domicile . Il lui demande s'il envi-
sage d'introduire certaines obligations dans ce cas quant au trai-
tement et à la collecte.

Réponse . - La loi du 15 juillet 1975 relative à l'élimination des
déchets et à la récupération des matériaux fixe la responsabilité
du producteur de déchets. Les professionnels exerçant en libéral
et dont l'activité est génératrice de déchets contaminés sont à ce
titre responsables de la bonne élimination de ceux-ci . Au titre de
l'article 12 de cette loi, les communes ou groupements constitués
entre elles assurent l'élimination des déchets des ménages, ainsi
que l'élimination des autres déchets qu'elles peuvent, eu égard à
leur caractéristiques et aux quantités produites, collecter et traiter
sans sujétions techniques particulières, ce qui n'est pas le cas des
déchets infectieux provenant de soins à domicile. Le règlement
sanitaire départemental type, fixé par circulaire du 9 août 1978,
impose l 'incinération des déchets contaminés issus des établisse-
ments hospitaliers et assimilés, qui ne doivent pas être collectés
en mélange avec les ordures ménagères . Compte tenu des condi-
tions d'élimination des déchets hospitaliers peu satisfaisantes à ce
jour, les ministères de l'environnement et de la santé ont engagé
différentes actions en vue d'améliorer la situation, en faisant
porter celles-ci dans un premier temps sur les gros producteurs
que constituent les établissements hospitaliers : l e un guide sur
l'élimination des déchets hospitaliers a été largement diffusé en
1988 auprès de tous les responsables hospitaliers et a constitué la
base de nombreuses actions de formation ; 2 . une circulaire a été
adressée aux préfets de régions le 23 septembre 1990 leur deman-
dant de réunir des groupes de travail chargés d'élaborer des
schémas territe-iaux d'élimination des déchets hospitalier . . Paral-
lèlement une enquête est en cours, lancée par le ministère chargé
de la santé en collaboration avec le ministère de l'environnement,
afin d'évaluer les conditions actuelles d'élimination des déchets
infectieux issus des professions libérales (sur une échantillon de
médecins, dentistes et infirmières) . Après analyse des résultats,
des actions de sensibilisation et d'information pourront être
engagées envers ces producteurs, dont les déchets trouveront plus
facilement un exutoire satisfaisant au fur et à mesure que se met-
tront en place dans les régions des unités de traitement des
déchets contaminés . il est à noter que certaines collectivités
locales ont d'ores et déjà établi un partenariat avec les profes-
sionnels de la santé et contribué à la mise en place de points
d'apport volontaire pour les déchets contaminés, acheminés
ensuite vers des unités de traitement de déchets contaminés.

Récupération (huiles)

48507. - 14 octobre 199i . - M. Henri Bayard appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'environnement sur les difficultés
rencontrées par les entreprises de récupération des huiles usagées.
Leur rémunération se trouve en effet diminuée de 10 p . 100 du
fait de l'assujettissement à la T.V.A. et malgré le relèvement du
taux de la taxe parafiscale . Il lui demande en conséquence si des
mesures sont prévues pour que les ramasseurs agréés puissent
assurer leur activité de service public dans le cadre de la régle-
mentation et en fonction d'une juste rémunération .

Récupération (huiles)

48508 . - 14 octobre 1991 . - M . Claude Labbé appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'environnement sur la situation du
service de collecte des huiles usagées en France, mis en place par
arrêté du 21 novembre 1989. Une taxe parafiscale sur les huiles
de base a été instituée par décret du 31 août 1989 . Le produit de
cette taxe devait, entre autres, compenser les coûts de collecte
non couverts par la valorisation des huiles usagées . Bien que la
collecte n'ait cessé de progresser, la situation financière des
ramasseurs agréés est très préoccupante . En effet, si, pour couvrir
des coûts de collecte dus à l'augmentation de celle-ci, le Gouver-
nement a, à compter du l r mars 1991 . relevé le taux de la taxe
parafiscale de 70 à 90 francs par tonne, on notera qu'il a, dans le
même temps, décidé de soumettre à la T .V.A. les indemnités
versées aux ramasseurs, ce qui revenait très exactement à retirer
d'une main ce qu'il avait donné de l'autre. Le comité de gestion
de la taxe parafiscale n'a pu que constater cette situation et a
chiffré le déficit pour l'année 1991 à environ 8 000 000 francs . De
ce fait, la rémunération des ramasseurs agréés se trouve dés
maintenant amputée de près de 10 p . 100 et, sans nouvelles
mesures financières adéquates, les indemnités de 4 . trimestre ne
seront pas assurées. Aussi, il lui demande que des mesures néces-
saires soient prises, permettant ainsi aux ramasseurs agréés de
poursuivre leur activité de service public dans le cadre de la
réglementation mise en place par le Gouvernement . Ceci suppose
que la juste rémunération de ce service leur soit non seulement
assurée, mais aussi garantie.

Récupération (huiles)

48509 . - 14 octobre 1991 . - M . Jacques Farran appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'environnement sur la dégradation
de la situation des ramasseurs d'huiies usagées . Cette profession,
dont l'activité concourt directement à la préservation de l'envi-
ronnement, se voit infliger des contraintes excessives mettant en
péril la profession. Au relèvement du taux de la taxe parafiscale
s'est ajoutée la T.V .A . sur les indemnités versées aux ramasseurs,
ce qui a eu pour conséquence de réduire de façon importante
leurs revenus . En conséquence, il souhaite qu'il lui précise les
intentions du Gouvernement en faveur des ramasseurs d'huiles
usagées dont la mission se voit compromise par ces nouvelles
contraintes fiscales .

Récupération (huiles)

48674 . - 14 octobre 1991 . - M. Richard Cazenave attire l'at-
tention de M . le ministre de l'environnement sur la situation
précaire dans laquelle se trouvent les sociétés agréées pour le
ramassage des huiles usagées . Par décret du 31 août 1989, a été
instituée une taxe parafiscale sur les huiles de base, pour favo-
riser le ramassage, le traitement et l'élimination des huiles
usagées, elle permet, entre autre, de compenser les frais de col-
lecte non couverts par la valorisation des huiles usagées, en
cimenterie ou par régénération . Les volumes récupérés sont en
constante progression (150000 tonnes en 1990 : accroissement de
20 p . 100 par rapport à 1989), ce qui traduit l'efficacité des
moyens mis en oeuvre mais entraîne une augmentation des frais
de collecte . Le l er mars 1991, le Gouvernement a relevé l'assiette
de la taxe de 70 à 90 francs, plafond fixé par décret, mais dans
le même temps a assujetti à un taux de T .V.A. plus élevé les
indemnités reversées aux ramasseurs d'huiles usagées et a intro-
duit des frais de recouvrement sur les sommes perçues par les
services des douanes : ces dernières opérations ont réduit à néant
l'augmentation de recettes liée au relèvement du taux de taxe
parafiscale . Li rémunération des ramasseurs agréés se trouve
donc dès maintenant amputée de près de 10 p . 100 et les indem-
nités du 4 . trimestre 1991 ne pourront, dans l'état actuel, être
versées . Ce problème ponctuel n'est-il pas intrinséquement lié au
principe même de calcul des indemnisations, basé non pas sur les
performances des ramasseurs (objectifs de collecte fixés annuelle-
ment eu tonnage) mais sur l'imposition à la production d'huile
de base ? Par conséquent, il lui demande ce qu'il compte faire
pour assurer la juste rémunération du service rendu et permettre
la poursuite des activités de ces sociétés.

Réponse. - Le décret n° 89-649 du 3 1 août 1989 a institué une
taxe parafiscale assise sur les huiles de base neuves et régénérées
en fixant son taux de perception plafond à 90 francs la tonne.
Cette taxe parafiscale a été perçue au taux de 70 F la tonne du
l er octobre 1989 au 28 février 1991 et elle est perçue depuis le
l er mars 1991 à 90 francs la tonne, soit à son taux plafond.
L'augmentation de l'indemnisation des ramasseurs agréés d'huiles
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usagées qui en a résulté est certes partiellement compensée par le
fait que cette indemnisation est désormais soumise, depuis le
li s janvier 1991, à la T.V .A. Cette double opération était cepen-
dant dictée pur !a nécessité d'une harmonisation européenne en
matière de cession d'huiles usagées . Par ailleurs, l'ouverture de la
concurrence instituée par le décret n o 89-649 du 31 août 1989,
lequel a supprimé l'exclusivité accordée antérieurement à un
ramasseur par zone, s ' est traduite par une augmentation des ton-
nages collectés de l'ordre de 15 p. 100 par an . Sur ce plan, le
fonctionnement de la filière est donc satisfaisant . Les difficultés
rencontrées actuellement quant aux décisions a. prendre pour la
gestion du produit de la taxe trouvent leur origine, d'une part
dans le fait que, toutes choses égales par ailleurs, les besoins de
financement sont proportionnels aux quantités collectées et,
d'autre part, dans un déséquilibre apparu fin 1989 entre l'extinc-
tion de l'ancienne taxe parafiscale et la mise en place de l'ac-
tuelle. Depuis cette période, et afin de ne pas compromettre le
versement de l'indemnisation, il a été décid, d'admettre au début
de chaque année d'assurer le versement des indemnités corres-
pondant aux deux derniers mois de l'année précédente . Cette
année encore, c'est la même optique qu'a retenue le comité de
gestion de la taxe pour permettre d'assurer le paiement effectif
des indemnités .

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT,
TRANSPORTS ET ESPACE

Urbanisme (politique foncière)

23999. - 12 février 1990 . - M. Marc Reymann attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur l'évolution vertigineuse des prix des
terrains à bâtir dans les grands centres urbains comme Paris,
Lyon, Bordeaux et Strasbourg entre autres . Il lui demande de
bien vouloir lui indiquer les mesures que l'Etat compte prendre
dans les meilleurs délais sur le plan de la législation foncière
pour que les collectivités locales puissent malgré tout continuer à
préempter et à agir dans le cadre de leur mission d'intérêt
général en faveur de la réalisation d'équipements publics inscrits
dans leur P.O .S.

Réponse. - L'Etat a pris toute la mesure des enjeux que repré-
sente pour les collectivités locales la hausse des prix des terrains
qui désorganise le marché foncier et restreint, notamment, leurs
capacités d'intervention pour la réalisation d'équipements
publics . Des mesures d'ordre législatif ont déjà été prises pour
garantir aujourd'hui les réalisations de demain . Tel est le sens de
la loi n° 89-550 du 2 août 1989 portant diverses dispositions en
matière d'urbanisme dans les territoires des communes dotées
d'un plan d'occupation des sols permettant de créer des zones
d'aménagement différé en dehors des zones urbaines et des zones
d'urbanisation future, dans lesquelles peut déjà s'exercer le droit
de préemption urbain . La création de ces zones est subordonnée
à la publication d'un décret délimitant le périmètre à l'intérieur
duquel elles peuvent figurer . Toutefois la mise en oeuvre de la loi
du 2 août 1989 précitée s'est révélée lente et insuffisamment effi-
cace contre la hausse rapide des tensions foncières . Aussi la loi
n° 91-662 du 13 juillet 1991 d'orientation pour la ville a-t-elle
étendu le champ d'application des Z .A.D. à l'ensemble du terri-
toire national supprimant la nécessité d'un décret préalable. Cette
même loi a, par ailleurs, réintroduit la procédure des périmètres
provisoires de Z .A .D. Ces deux séries de dispositions mettent
ainsi à la disposition des collectivités locales un ensemble d'ins-
truments d'action plus diversifié, puisque communes et établisse-
ments publics de coopération intercommunale peuvent être titu-
laires des droits de préemption en Z.A .D. ou en périmètre
provisoire. de Z .A .D.

Architecture (enseignement)

30113 . - 18 juin 1990. - M . André Delehedde expose à M . le
ministre de l'équipement, du logement, des transports et de la
mer que, dans la plupart des écoles d'architecture du monde, les
étudiants en architecture disposent individuellement d'un poste
de travail (au minimum d'une table à dessin, mais parfois d'un
micro-ordinateur) aussi naturellement qu'un élève de L .E .P. en
France dispose d'un établi . Pour satisfaire cette exigence mini-
male en France et à effectif étudiant constant (13 000), il faudrait

encore construire 80 000 mètres carrés de locaux par création de
nouvelles écoles ou agrandissement des écoles existantes . Il lui
demande ce qu'il entend faire pour améliorer cette situation.

Architecture (enseignement)

30958. - 2 juillet 1990. - M . Léonce Deprez appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur le retard de la France à l'égard de
l'équipement des écoles d'architecture. Selon les spécialistes, il
apparaît qu'il conviendrait, à effectif étudiant constant (i3 000),
de construire 80 000 mètres carrés de locaux par création de nou-
velles écoles ou agrandissement des écoles existantes . Il lui
demande donc la nature des initiatives qu'il envisage de prendre
pour faire face à cette situation.

Réponse . - En 1988, la superficie globale des écoles d'architec-
ture se situait aux environs de 110 000 mètres carrés utiles pour
13 000 étudiants . En 1990, cette superficie est passée à
116 000 mètres carrés (plus 5 p . 100 sur deux ans) après l'ouver-
ture d'écoles neuves à Strasbourg, à Lyon et, en octobre 1990, à
Rennes (soit au total 15 500 mètres carrés construits pour
11 000 mètres carrés abandonnés), les écoles parisiennes voyant
l'ouverture de 1 500 mètres carrés nouveaux. On retrouve donc
en 1990, avec l'afflux d'étudiants nouveaux, un ratio de
8,4 mètres carrés par étudiant, identique à celui de 1988 . Cepen-
dant, des travaux de réhabilitation-extension sont en cours à
Marseille (10 000 mètres carrés), Bordeaux (4 000 mètres carrés),
Toulouse (1 000 mètres carrés). En 1992, une grande partie de ces
travaux devrait être réalisée. De plus, des travaux analogues sont
programmés pour une réalisation à l ' horizon 1994, si tes dota-
tions budgétaires le permettent et si les plans de financement
sont boucles . Il s'agit de travaux de restructuration.-extension à
Grenoble (3 000 mètres carrés) Lille (2 300 mètres carrés dont
780 mètres carrés de surface supplémentaire) et Nancy (construc-
tion d'une école neuve de 5 300 mètres carrés utiles en remplace-
ment d'anciens locaux de 4 000 mètres carrés). En région pari-
sienne . deux écoles nouvelles sont en projet à Marne-la-Vallée et
à Nanterre, d'une superficie totale de 20 000 mètres carrés utiles
(pour une rétrocession de locaux anciens de l'ordre de
10 000 mètres carrés utiles) . Si les plans de financement sont réa-
lisés et en l'état a t 'el d'avancement des dossiers, ces deux écoles
pourront ouvrir en 1995 . Il convient de préciser que la liste des
programmes indiqués ci-dessus n'est pas exhaustive, car d'autres
extensions sont à prévoir. L'ensemble de nouvelles constructions
et des nouveaux projets devrait permettre d'atteindre une super-
ficie de 140 000 mètres carrés, soit un ratio de 9,33 mètres carrés
par étudiant . Il est donc raisonnable de penser qu'à l'ho-
rizon 1995 le déficit en mètre carré sera grande partie comblé.

Permis de conduire (inspecteurs)

30736 . - 25 juin 1990 . - M. Germain Gengenwin appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur le mécontentement des enseignants
de la conduite automobile qui considèrent que, faute d'inspec-
teurs, les auto-écoles ne peuvent plus fonctionner . Ils souhaitent
notamment le recrutement d'inspecteurs affectés au permis de
conduire et proposent que des inspecteurs volontaires puissent
passer trois examens supplémentaires par jour . Les professionnels
réunis dans le cadre du congrès de la chambre syndicale natio-
nale du commerce et de la réparation automobile demandent
également que, pour dégager des postes, la partie théorique de
l'examen soit gérée par des vacataires, des inspecteurs retraités
par exemple. Depuis 1984, le nombre d'inspecteurs n'a cessé de
diminuer alors que parallèlement le nombre de permis, la com-
plexité et la durée des examens ont augmenté de façon impor-
tante . Il lui demande quelles mesures il ' ompte prendre pour
répondre à ces aspirations.

Réponse . - Le Gouvernement est attentif au niveau des effectifs
d'inspecteurs du permis de conduire, puisqu'en 1990 et 1991 des
mesures particulières ont été prises dans ce domaine . Ainsi
trente-neuf inspecteurs ont été nommés en 1990 pour compenser
intégralement les départs ; pour 1991 treize postes supplémen-
taires ont été créés, et ainsi cinquante et un agents ont été
recrutés et sont affectés dans les circonscriptions depuis le
I « juillet. Par ailleurs, pour optimiser le potentiel opérationnel,
un certain nombre de dispositions ont été prises . En plus de
séances d'examens supplémentaires, il est procédé lors des prévi-
sions mensuelles à une programmation judicieuse du personnel
sur l'ensemble du territoire, afin d'aboutir à un fonctionnement
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équilibré du service. à une gestion rigoureuse des récupérations et
à une programmation stricte des congés au plan national, notam-
ment pendant la période estivale . De même l'informatisation de
la gestion des examens en voie d'achèvement va permettre une
meilleure utilisation des disponibilités des inspecteurs du permis
de conduire . Parmi les mesures susceptibles d'augmenter l'offre
de places d'examen, a effectivement été envisagé le recours à des
personnels extérieurs à la sous-direction de !a formation du
conducteur . Une réflexion sur l'opportunité d'un tel projet est
actuellement erg cours, dans la mesure où il pourrait paraître
contradictoire avec l'effort particulier mené par les pouvoirs
publics pour revaloriser la fonction d ' inspecteur en améliorant la
formation tant initiale que continue . En outre, depuis le

1 « mai 1991, pour éviter les examens prématurés, de nouveaux
délais de présentation aux épreuves du permis de conduire les
véhicules de la catégorie B ont été fixés par arrêtés . Ces nou-
veaux délais sont d'un mois entre la date d'enregistrement de la
demande de permis de conduire et l'épreuve théorique générale
ou l'épreuve pratique si le candidat en est dispensé : de deux
semaines dans les autres cas . L'ensemble de ces mesures parait
de nature à assurer une meilleure régulation de la demande des
candidats en vue d'un renforcement de la qualité de l ' examen et
d'un fonctionnement plus harmonieux du service des examens du
permis de conduire.

Permis de. conduire (examen : Nord)

30977 . - 2 juillet 1990. - Mme Marie-France Stirbois attire
l'attention de M . le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de la mer sur les difficultés créées à Dun-
kerque par le manque d'inspecteurs du permis de conduire . Ces
inspecteurs, au nombre de 3, sont présents à temps partiel, ce qui
est notoirement insuffisant et entraîne une attente moyenne de
six mois pour ceux qui doivent repasser le permis . Elle lui
demande quelles mesures il entend prendre pour remédier rapi-
dement à cette situation conformément aux engagements pris le
16 mars 1990 .

Permis de conduire (examen : Isère)

32378 . - 30 juillet 1990. - M . Richard Cazenave attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur les difficultés que posent aux auto-
écoles du département de l'Isère, le nombre insuffisant d'inspec-
teurs et leur mauvaise répartition sur le territoire départemental.
Le coefficient imparti à chaque auto-école est de l'ordre de 1,1
à 1,3, alors qu'il s'établit dans les départements voisins de 1,8
à 2 . Ces chiffres sont révélateurs de l'insuffisance d'effectifs qui
affectent le département de l'Isère. Alors qu'il y avait quinze ins-
pecteurs dans l'Isère, on n'en compte plus aujourd'hui que 13,
dont l0 seulement sont opérationnels. C'est pourquoi, il lui
dema. de les mesures qu'il compte prendre pour remédier dans
les meilleurs délais à cette insuffisance qui gêne les auto-écoles
dans l'exercice de leur activité.

Permis de conduire (examen)

32514 . - 6 août 1990. - M. Jean-Pierre Baiduvck attire l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur la baisse du nombre d'inspecteurs
affectés au service des permis de conduire importante entre 1984
et 1990 . A titre d'exemple, dans le département du Nord où,
en 1984, les coefficients de places pennettaient à un candidat de
se présenter 1,8 fois à l'examen, en 1989, cette possibilité n'était
plus que de 1,4 fois par candidat . Cette baisse entraîne un allon-
gement des délais de présentation des candidats au permis de
conduire, surtout en cas d'échec. Cette situation a des répercus-
sions néfastes sur l'exploitation des entreprises d'auto-écoles qui
sont soumises à des impératifs économiques. La qualité de l'en-
seignement de la conduite peut s'en trouver altérée à long terme,
ce qui serait à l'encontre de la politique de prévention routière
mise en place par le Gouvernement . Il lui demande si des
mesures favorisant le recrutement d'inspecteurs au service des
permis de conduire sont envisagées et si le Gouvernement
compte prendre des dispositions face à cet état de fait.

Réponse . - Le Gouvernement est attentif au niveau des effectifs
d'inspecteurs du permis de conduire puisqu'en 1990 et 19.91 des
mesures particulières ont été prises dans ce domaine . Ainsi,

trente-neuf inspecteurs ont été nommés en 1990 pour compenser
intégralement les départs ; pour 1991, treize postes supplémen-
taires ont été créés et ainsi, cinquante et un agents ont été
recrutés et sont affectés dans les circonscriptions depuis le
l er juillet . A cette occasion, un inspecteur supplémentaire a été
nommé dans le département du Nord . Lors de chaque program-
mation, une péréquation de l'effectif disponible est réalisée au
sein du département du Nord pour offrir un niveau de service
entre tous les centres d'examens . Ainsi, les statistiques font appas
nitre qu'au cours de l'année 1990, le taux d'attribution, sur le
centre de Dunkerque, a été égal à celui observé au plan national.
En outre, au cours de l'année 1990 et pour le 1 « semestre 1991,
le taux d'attribution dans le département du Nord a été de
1,73 place en moyenne, par dossier de i candidature . De ce fait,
compte tenu des taux de réussite de ce département, les can-
didats ayant échoué à leur première présentation ont cu la possi-
bilité de se présenter, 2,70 fois en moyenne chacun, ce qui est
satisfaisant . Par ailleurs, pour optimiser le potentiel opérationnel,
un certain nombre de dispositions ont été prises . En plus de
séances d'examens supplémentaires, il est procédé lors des prévi-
sions mensuelles à une programmation judicieuse du personnel
sur l'ensemble du territoire afin d'aboutir à un fonctionnement
équilibré du service, à une gestion rigoureuse des récupérations et
à une programmation stricte des congés au plan national, notam-
ment pendant la période estivale . De même, l'informatisation de
la gestion des examens, en voie d'achèvement, va permettre une
meilleure utilisation dis disponibilités des inspecteurs du permis
de conduire. En outre, depuis le l 0. mai 1991, pour éviter les
examens prématurés, de nouveaux délais de présentation aux
épreuves du permis de conduire les véhicules de la catégorie B
été fixés par arrêtés . Ce nouveaux délais sont de un mois entre la
date d'enrégistrement de la demande de permis de conduire et
l'épreuve théorique générale ou l'épreuve pratique si le candidat
en est dispensé ; de deux semaines dans les autres cas . L'en-
semble de ces mesures parait de nature à assurer une meilleure
régulation de la demande des candidats en vue d'un renforce-
ment de la qualité de l'examen et d'un fonctionnement plus har-
monieux du service des examens du permis de conduire.

Permis de conduire (examen : Isère) '

31311 . - 9 juillet 1990. - M. Alain Moyne-Bre5sand attire
l'attention de M . le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de la mer sur les difficultés que peuvent ren-
contrer les auto-écoles du département de l'Isère qui estiment
que la répartition actuelle des places d'examen n'est pas satisfai-
sante . Ainsi les auto-écoles du centre de Bourgoin-Jallieu signa-
lent qu'elles sont convoquées deux fois la mime semaine pour
présenter un trop grand nombre de candidats et restent ensuite
quinze jours sans permis . Il demande au ministre quelles mesures
il envisage pleur améliorer cette situation, étant précisé que la
diminution du nombre des inspecteurs affectés au département
de l'Isère n'est pas étrangère aux difficultés rencontrées par les
enseignants de la conduite automobile.

Permis de conduire (examen)

33719 . - 24 septembre 1990 . - M. Michel Dinet attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur le nombre d'inspecteurs d'auto-école
affectés par région. Le nombre d'inspecteurs a diminué considé-
rablement en dix ans (17 à 7 pour la Meurthe-et-Moselle) et ne
permet pas de couvrir la demande. En effet, les candidats doi-
vent attendre plusieurs mois, avant d'obtenir une convocation à
l'examen. Devant la situation actueile, il lui demande si des
mesures peuvent ère envisagées pour augmenter le nombre d'ins-
pecteurs d'auto-école.

Permis de conduire (examen)

38317. - 21 janvier 1991 . - M. Jean-Claude Mignon appelle
l'attention de le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de la mer sur les difficultés existantes dans sa
circonscription, mais également à l'échelle du territoire national
quant à l'obtention des dates d'examen, par les auto-écoles, pour
le passage de l'épreuve pratique du permis de conduire, faute
d'inspecteurs en nombre suffisant . II lui parait regrettable que de
nombreux candidats pour qui l'obtention du permis de conduire
va faciliter, voire conditionner l'octroi d'un emploi, se trouvent
dans l'obligation d'attendre plusieurs semaines avant de pouvoir
passer leurs examens. De plus, à l'heure où les poliste',publics
dépensent des taillions de francs pour diverses camppagi :s télé-
visées en faveur de la prévention routière dont l'effrcac i pr, t
ètrc largement mise en doute si l'on considère "`v
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nombre des morts et blessés par accidents de la route, il lui
parait plus judicieux d'agir en aval en sélectionnant mieux les
candidats . En effet, on peut constater que lors de l'épreuve théo-
rique, les séries de diapositives étant très - ciennes donc
connues, les candidats se contentent souvent u apprendre par
coeur des réponses toutes faites sans réellement appréhender la
situation présentée qui, de surcroît, ne correspond plus à la réa-
lité actuelle . Enfin, ie temps imparti de passage de l'examen pra-
tique apparaît nettement insuffisant et ne permet, en aucun cas,
ni à l'inspecteur de prendre en charge humaine ent le candidat,
ni à celui-ci de se mettre dans les conditions réelle de conduite.
Il lui demande, par conséquent, quelles mesures il entend
prendre afin d'améliorer cette situation et s'il entend :aire étu-
dier, par ses services, les propositions faites par les profes-
sionnels, à savoir : 1 0 recruter de nouveaux inspecteurs ;
2 . recourir à des vacatai,es soigneusement sélectionnés pour les
situations l'exigeant ; 3 . assurer un meilleur filtrage des candidats
par l'épreuve théorique ; 4. améliorer les méthodes d'évaluation
des candidats lors de l ' épreuve pratique.

Permis de conduire (examen)

43695 . - 3 juin 1991. - Les écoles de conduite automobile
connaissent a .tuellement des difficultés pour présenter leurs can-
didats aux épreuves du pennis de conduire . Leur situation risque
de s'aggraver dans les mois à venir Iors des prises de congés des
inspecteurs . Ceci est la conséquence, pour l'essentiel, d'un sys-
tème de réservation de places d'examen inadapté et souffrant
d'un manque de personnel. Cette pénurie place les auto-écoles
devant d'importants problèmes, notamment financiers, qui font
craindre pour leur avenir. En effet, leurs capacités d'accueil de
candidats sont réduites par une préparation souvent prolongée
inutilement, alors que d'autres élèves interrompent leur formation
par découragement devant les délais imposés . M. Patrick Bal-
kany demande à M. le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de l'espace quelles mesures il envisage de
prendre afin de porter remède aux inquiétudes des enseignants
de conduite automobile.

Réponse. - Le Gouvernement est attentif au niveau des effectifs
d'inspecteurs du permis de conduire puisqu'en 1990 et 1991 des
mesures particulières ont été prises dans ce domaine . Ainsi,
trente-neuf inspecteurs ont été nommés en 1990 pour compenser
intégralement les départs ; pour 1991, treize postes supplémen-
taires ont été créés et ainsi, cinquante et un agents ont été
recrutés et sont affectés dans les circonscriptions depuis le
l ei juillet. Par ailleurs, pour optimi-er le potentiel opérationnel,
un certain nombre de dispositions out été prises . En plus de
séances d'examens supplémentaires, il est procédé lors des prévi-
sions mensuelles à une programmation judicieuse du personnel
sur l'ensemble du territoire afin d'aboutir à un fonctionnement
équilibré du service, à une gestion rigoureuse des récupérations et
à une programmation stricte des congés au plan national, notam-
ment pendant la période estivale . De même, l'informatisation de

gestion des examens, en voie d'achèvement, va permettre une
meilleure utilisation des disponibilités des inspee eues du permis
de conduire. En outre, depuis le 1 « mai 1991, pour éviter les
examens prématurés, de nouveaux délais de présentation aux
épreuves du permis de conduire les véhicules de la catégorie B
ont été fixés par arrêtés . Ces nouveaux délais sont de un mois
entre la date d'enregistrement de la demande de permis de
conduire et l'épreuve tiéorique générale ou l'épreuve pratique si
le candidat en est dispensé ; de deux semaines dans les autres
cas . L'ensemble de ces oesures parait de nature à assurer une
meilleure réguiation de la demande des candidats en vile d'un
renforcement de la qualité de l'examen et d'un fonctionnement
plus harmonieux du service des examens du permis de conduire.

S .N.C.F. (TG.V.)

33049. - 27 août 1990. -• M. Gilbert Minet attire l'attention
de Ni. le ministre de PP.yuipement, du logement, des trans-
porta ci de la mer sur i'émotinn et l'inquiétude que soulève
dans let populations et chez les élus le projet du T .G .V
Languedoc-Roussi!lon et Provence-Côte d'Azur. Si la modernist e
fion du chemin de fer, et notamment dans sa composante de
pointe, le T.G .V . revêt un caractère évident de nécessité, le projet
en cours suscite les plus grandes réserves. D'une part, parce que
son tracé n'a pas été établi drus la concertation nécessaire et
c.)n,perte en conséquence de graves préjudices pour l'agriculture
et l'environnement ; ::autre part, parce que la traversée à grande
vitesse du département du Gard . dort 'a vocation au dire du

directeur de la S.N C.F. serait pour l'essentiel touristique, n'a
comme pour .les autres départements aucun lien véritable avec les
besoins économiques et sociaux des régions concernées . Dans le
mêliez temps, la S.N.C .F. tend à supprimer des lignes dites secon-
daires ou à les confer aux finances des collectivités iode:es selon
les directives du dernier contrat de 'r, contribua,; ainsi à la
désertification . De plus, la S.N.C .F. s'arprête à confier au privé
l'atelier de réparation de Nîmes-Courbessac, concernant l'entre-
tien de 2 000 wagons . Enfin, l'affaire du T.G .V . étant particulière-
ment rentable, il serait fait appel pour son financement à des
capitaux privés dans une société où la S .N.C.F. se retrouverait
minoritaire . C'est la mise en cause sur toute la ligne de la notion
de service public et plus généralement du rôle du rail complé-
mentaire avec la route, comme instrument du développement éco-
nomique basé sur une activité industrielle créatrice d'emplois et
agricole développant les atouts régionaux . C'est, clairement
exposé, l'aménagement du territoire aux impératifs européens qui
font de notre région une voie de passage pour touristes £ortunt
On mesure ainsi tous les dangers d'une telle démarche et c'est
dire combien l'émotion unanimement partagée de la population
et des élus devant les dégâts urbanistiques et agricoles dont leurs
communes seraient victimes au travers de l'implantation de
ce T.G .V. est dans ces conditions, grandement légitime. La
consultation sur le tracé, aussi nécessaire soit-elle, ne saurait
répondre à elle seule à l'ensemble des questions posées . C'est
d'une antre démarche qu'il faut partir . C'est pourquoi il lui
demande : 1 . de mettre en place, dans les délais les plus brefs,
une véritable concertation avec les intéressés ; 2 . de lui faire part
des mesures qu'il entend prendre afin que le T .G .V. devienne un
véritable outil du développement économique et social des
régions traversées, et ce en liaison avec le réseau f : -ré existant t
3° quelles sont les mesures qu'il compte prendre afin que ce der-
nier soit développé et modernisé, ce qui suppose l'arrêt de ferme-
ture de lignes, la non-concession au privé des services aussi
importants que l'atelier de Nîmes-Courbessac, de préserver le ser-
vice public qui, s'appuyant sur les garanties du statut de la fonc-
tion publique mise en couvre par un personnel compétent, ne sau-
rait supporter une réduction des effectifs. Bref, de faire en sorte
de développer un service public moderne au service des hommes
et de l'économie.

Réponse. - Le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer a confié le l es août 1990 à M. Max Quer-
rien, assisté de M. Ponton, ingénieur général des ponts et
chaussées, et Rochette,'ingérieur générai du génie rural, des eaux
et des forêts, une mission visant L déterminer les meilleures
conditions de l'inscription de la ligne nouvelle du T .G .V. Médi-
terranée dans son environnement. La mission présidée par
M. Querrien a aujourd'hui remis ses propositions . Elle a tenu
plus de trente réunions dans les huit départements concernés par
le projet . Dans chaque département, ces réunions ont permis aux
élus, aux associations, aux instances socio-professionnelles et aux
services extérieurs de l'Etat de s'exprimer sur les différents
aspects du projet . Les ingénieurs généraux ont ensuite rencontré,
sur le terrain ou dans les mairies, tous les élus locaux concernés
par les différentes variantes possibles, qui en ont manifesté le
souhait, pour examiner avec eux les conditions locales concrètes
d'insertion du projet . La première partie du rapport de la mission
portant sur les branches Provence-Côte d'azur et sur la branche
Languedo-Roussillon jusqu'à Montpellier, a tté remise au début
janvier 1 0 91 . Le ministre a constaté l'importance des consulta-
tions me es par la mission et la qualité des ét'ades d'analyse
comparative des variantes du tracé effectuées sous son égide. Il a
alors décidé la poursuite des études en vue de l'engagement de la
procédure de déclaration d'utilité publique du projet sur le
tronçon Valence-Marseille . La mission T.G.V. Méditerranée a
depuis lors achevé l'étude d'e ;nsemb :e de la branche Lenguedoc-
Roussilion_. Lors de sa conférence de presse du 11 juillet 1991, le
mir.:stre a rendu public le rapport de la mission portant sur ce
projet . Il a observé que le même souci de ccncert•stion, de trans-
parence et d'II aluation objective des variantes possibles avai t
animé les tra . x de la mission et il a fait siennes les proposi-
tiens qui lui niaient soumises pour le tracé du T .G.V. Méditer-
ranée entre le triangle des Angles et le col du Perthus. Il a alors
demandé à la S .N.C .F. d'engager sur ces bases les études à une
écuei lplis fin, qui puissent permettre de prendre les mesures
conservatoires, notamment en .. atière d'urbanisme et d'aménage-
ment, de façon à préparer et à raciliter le déroulement des procé-
dures de déclaration d'utilité publique ultérieures. A cette in la
S .N .C .F . approfondira, sous l'égide dt .• préfets, la concertation
engagé. . avec les élus locaux afin d'établir dans les meilleurs
délais en dossier d'avant-projet qui permettra de qualifier le
T .G .V. Languedcc-Roussillon de projet d'intérêt général . Les
enjeux de ce projet sont importants pour les régions méridio-
nales : 1 . il amorce us' véritable axe stratégique Sud-européen,
au carrefour de trois axes majeurs de développement : Alle-
magne-Espagne, Angleterre-littoral méditerranéen, façade méri-
dionale Atlantique-pays méditerranéen ; 2. il constitue un axe
majeur d'aménagement du territoire, qui placera Marseille et
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Montpellier à trois heures de Paris, à une heure trente de Lyon,
respectivement à une heure trente et deux heures cinquante de
Nice et, après connexion avec le tronçon Barcelone-Li Perthus,
respectivement à deux heures trente et une heure trente de Barce-
lone . Au fur et à mesure de la réalisation des tranches fonction-
relles du projet, la S .N .C .F. invitera les conseils régionaux à une
analyse approfondie des besoins de transports intra et interrégio-
naux, afin d'actualiser un schéina de desserte qui réponde au
mieux à la demande de l'ensemble des usagers en coordonnant
les services rendus par les lignes classiques et par l'infrastructure
nouvelle . Le T .G .V . participera ainsi à l'irrigation et à la desserte
en profondeur des régions traversées. En ce qui concerne l'atelier
de Nimes-Courbessac, la S .N .C .F. a réalisé en 1990 fa révision de
1 000 wagons tombereaux avec pose de plancher métallique . Le
caractère ponctuei et très provisoire de la charge de travail .iée à
cette opération a conduit la S .N .C .F. a recourir à un appel
d'offres auprès de l'industrie privée . Mais la révision de
20 wagons a été confiée à l'atelier de Nimes-Courbessac . Il s'agit
donc sur ce secteur d'une action particulière qui ne saurait être
représentative de la politique menée par la S .N .C .F., puisqu'au
contraire le plan d'entreprise de la S .N .C .F. prévoit le recrute-
ment de 3 200 agents par an en moyenne sur la période
1990-1994 . De même l'ampleur du programme d'investissements
retenu par le contrat de plan Etat-S .N .C .F. (plus de 100 milliards
de francs) témoigne de la volonté de l'entreprise de développer et
moderniser le réseau ferré national.

Urbanisme (Z.A .9.)

33466 . - 17 septembre 1990 . - M . Jacques Fleury attire l'at-
tention de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur le fait que depuis le 1 « juin 1987,
l'article L . 212 du code de l'urbanisme interdit toute création de
Z .A .D. dans une commune disposant d'un P .O.S. rendu public
ou approuvé . Aucun autre moyen légal n'a été trouvé pour empê-
cher l'envolée des prix sur des terrains privés dont la valeur s'ac-
croit du fait d'initiatives publiques telles que la viabilisation de
terrains voisins . Ce vide juridique est de nature à créer un préju-
dice certain aux collectivités locales . Il lui demande donc quelles
mesures il entend prendre pour porter remède à cet état de fait.

Réponse . - La loi n° 91-662 du 13 juillet 1991 d'orientation
pour la ville qui vient d'être adoptée par le Parlement comprend
des dispositions permettant !a création de zones d'aménagement
différé sur tout ou partie du territoire communal, qu'il soit ou
non couvert par un plan d'occupation des sols et quelle que soit
la vocation de la zone à l'intérieur de laquelle sont situés les
terrains concernés . Cette même loi réintroduit également la pro-
cédire des périmètres provisoires de Z .A .D. L'ensemble de ces
deux séries de mesures est destiné à une zetiou plus efficace
contre les anticipations spéculatives des prix des terrains destinés
à l'urbanisation .

bien prévu de mettre en service à l'été 1993 la rocade littorale
comprise entre Boulogne-sur-Mer ei la frontière belge, simultané-
ment avec l'ouverture du tunnel sous le Manche, cette rocade
constituant le prolongement logique de l'autoroute A 16 propre-
ment dite . Au Sud de Boulogne-sur-Mer. il a été décidé de réa-
liser l'autoroute A 16 en deux tranches pour tenir compte de
l'évolution des schémas directeurs autoroutiers successifs . Tou-
tefois l'importance de cette infrastructure autoroutière rend en
effet inévitables des ajustements du calendrier initialement envi-
sagé. C'est ainsi que la section comprise entre L'Isle-Adam et
Amiens, prévue dans le schéma directeur de 1986 et qui supporte
le trafic le plus élevé, est aujourd'hui la plus avancée . Le décret
déclarant d'utilité publique les travaux correspondants en date du
21 décembre 1990 est paru au Journal officiel du 3 janvier 1991.
Les travaux de construction ont aussitôt été engagés pour per-
mettre une ou"erture à la circulation en 1994 . S'agissant de la
section Amiens-Boulogne-sur-Mer, inscrite au schéma directeur
en mars 1988 seulement, tout a été fait pour accélérer les études,
dans un contexte particulièrement sensible, notamment sur le
plan de l'environnement. Le projet a été soumis à la procédure
d'enquête préalable à la déclaration d'utilité publique à la fin de
l'année 1990 et au début de l'année 1991 . Tout est mis en oeuvre
pour que la procédure soit menée rapidement jusqu'à son terme,
notamment en ce qui concerne la modification des plans d'occu-
pation des sols des communes intéressées . En l'état actuel du
dossier, le Conseil d'Etat devrait être prochainement saisi et le
décret de déclaration d'utilité publique interviendrait normale-
ment, sauf difficultés particulières, à la fin 1992 ou au tout début
de l'année 1992, pour permettre le lancement immédiat des tra-
vaux.

Permis de conduire (examen)

34838 . - 22 octobre 1990 . - M . François d'Harcourt attire
l'attention de M. le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de la mer sur les difficultés auxquelles sent
confrontées les auto-écoles et les candidats à l'examen du permis
de conduire . !,'insuffisance des effectifs dans le corps des inspec-
teurs chargés de contrôler les connaissances des candidats oblige
ceux-ci à attendre de nombreuses semaines avant de pouvoir
espérer concourir à nouveau après un échec à l'examen . Dès lors
la capacité de fonctionnement des auto-écoles est réduite et le
qualité de l'enseignement en est affectée . Pour pallier ces insuffi-
sances les professipnnels pensent que plusieurs solutions sont
envisageables . D'une part, un recrutement massif d'inspecteur
pour sanctionner les épreuves de conduite et libération des
épreunes de code dont la surveillance peut être confiée à âey
vacataires. D'autre part, une augmentation des sessions journa-
lières des examens pour le permis catégorie B et la mise en place
d'examens complémentaires le samedi. Il lui demande les
mesures qu'il envisage de prendre pour- remédier à cette situation.

Permis de conduire (examen)

Voirie (autoroutes)

34483 . - 15 octobre 1990. - M . Léonce Deprez appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de l'espace sur la date de mise en service de l'au-
toroute A,16 . Selon les propos du ministre lui-même, lors d'une
visite dans le département du Pas-de-Calais en juillet 1990 à
Wimereux, l'autoroute A 16 devait être ouverte à la circulation en
même temps que l'inauguration du tunnel sous la Manche, en
fin 1993. Or, les déclarations récentes du directeur des routes et
de responsables de la S .A .N .E.F . laissent entendre que ce n'est
qu'en 1995 que l'autoroute A 16 sera mise en service, soit
deux ans après la date annoncée par le ministre il y a quelques
mois, à Wimereux . II lui demande donc quelles mesures ii
compte prendre pour que soit respecté le calendrier annoncé et
pour que l'autoroute A 16 ne manque pas le rendez-vous de la
fin des travaux du tunnel en permettant ainsi la réalisation de
l'axe autoroutier Paris-Londres qui doit, grâce aux diffuseurs
prévus, sortir le littoral du Pas-de-Calais de son état actuel de
sous-développement.

Réponse. - Le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de l'espace tient à apporter quelques précisio :ts sur
les adaptations de l'échéancier prévu pour la réalisation de l'au-
toroute A 16 entre Paris et la frontière belge . En particulier, et
comme M. Michel Delebarre, ancien ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, l'avait annoncé lors de
l'inauguration de la déviation de la R .N. I, à Marquise, il est

38562. - 28 janvier 1991 . - M. Joseph Gourmelon appelle
l'attention de M. le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de la mer sur les difficultés que rencontrent,
dans le département du Finistère, les candidats aux épreuves du
permis de conduire . Ceux-ci, du fait du nombre manifestement
trop restreint d'inspecteurs, sont tenus à des délais d'attente qui
paraissent déraisonnables . II lui signale que les responsables des
auto-écoles ont, pour cette raison, manifesté à différentes reprises
leur mécontentement, et il lui serait reconnaissant de bien vouloir
accorder à cette affaire sa meilleure attention . Il lui demande par
ailleurs de lei indiquer les mesures qu'il envisage de prendre
pour qu'intervienne rapidement une amélioration de la situation.

Permis de conduire
(examen : Seine-Saint-Denis)

39156. - 11 février 1991 . - Mme Muguette Jacquaint attire
l'attention de M . le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de la mer sur le manque d'inspecteurs du
permis de conduire pour le départe ,ent de la Seine-Saint-Denis.
En effet, à la suite d'actions et de démarches de cette profession
appuyées par les élus, le ministre a nommé un inspecteur supplé-
mentaire mais l'effectif est toujours insuffisant puisqu'il est à
hauteur de 17,5 . Cette situation entraîne de longs délais pour les1
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candidats, surtout lorsqu'il y a un deuxième passage à l'examen.
En conséquence, elle lui demande de prendre toutes les disposi-
tions nécessaires à l'amélioration de cette situation.

Permis de conduire (examen)

44405 . - 17 juin 1991 . - M . Bernard Debré attire l' attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de l'espace sur le mécontentement exprimé par les
enseignants des auto-écoles, notamment ceux d'Indre-et-Loire,
devant le manque de places et d' inspecteurs pour présenter les
élèves au permis de conduire. Il tient à porter à sa connaissance
l'exemple d'une auto-école de Château-Renault qui au mois de
mai a obtenu vingt places alors qu'elle avait soixante-six can-
didats à présenter et au mois de juin vingt-six places alors qu'elle
en avait quarante-huit supplémentaires . Cette situation qui n'est
malheureusement pas spécifique à l'Indre-et-Loire est inaccep-
table . D'une part les élèves, payant une formation, ne peuvent se
présenter à l'examen comme ils sont en droit de le faire . D'autre
part il est difficile pour les professionnels de préparer correcte-
ment les élèves, ne sachant pas quand ils vont être présentés ou
représentés, ce qui nuit bien évidemment à leur formation et à la
bonne marche de l'auto-école . Il lui demande donc de lui
exposer les mesures qu'il compte prendre peur remédier au plus
vite à cette situation.

Permis de conduire (examen : Hauts-de-Seine)

44406. - 17 juin 1991 . - M . André Santini attire l'attention de
M. le ministre de l'équipement, dd logement, des transports
et de l'espace sur les difficultés actuelles des enseignants de la
conduite automobile du département des Hauts-de-Seine pour
présenter leurs candidats aux épreuves du permis de conduire en
raison d'un défaut du système de réservation des places
d'examen et d'un manque d'examinateurs . U lui demande de bien
vouloir lui indiquer les mesures qu ' il entend décider pour ré > ablir
une situation normale.

Réponse. - Le Gouvernement est attentif au niveau des effectifs
d'inspecteurs de permis de conduire puisqu'en 1990 et 1991 des
mesures pediculières ont été prises dans ce domaine . Ainsi,
trente-neuf inspecteurs ont été nommés en 1990 pour compenser
intégralement les départs : pour 1991, treize postes supplémen-
taires ont été créés et ainsi, cinquante et un agents ont été
recrutés et sont affectés dans les circonscriptions depuis le
l« juillet . Par ailleurs, pour optimiser le potentiel opérationnel.
un certain nombre de dispositions ont été prises . En plus de
séances d'examens supplémentaires, il est procédé lors des prévi-
sions mensuelles à une programmation judicieuse du personnel
sur l'ensemble du territoire afin d'aboutir à un fonctionnement
équilibré du service, à une gestion rigoureuse des récupérations et
à une programmation stricte des congés au plan national notam-
ment pendant la période estivale. De même, l'informatisation de
la gestion des examens, en voie d'achèvemeit, va permettre une
meilleure utilisation des disponibilités des inspecteurs du _vermis
de conduire. Parmi les mesures susceptibles d'augmenter l'offre
de places d'examen, a effectivement été envisagé le recours à des
personnels extérieurs à la sous-direction de la formation du
conducteur . Une réflexion, sur l'opportunité d'un tel projet est
actuellement en cours dans la mesure où il pourrait paraître
contradictoire avec l'effort particulier mené par les pouvoirs
publics pour revaloriser la fonction d'inspecteur en améliorant la
formation tant initiale que continue . En outre, depuis le
1 « mai 1991, pour éviter les examens prématurés, de nouveaux
délais de présentation aux épreuves du permis de conduire les
véhicules de la catégorie B ont été fixés par arrêtés . Ces nou-
veaux délais sont d'un mois entre la date d'enregistrement de la
demande de permis de conduire et l'épreuve théorique générale
ou l ' épreuve pratique si le candidat en est dispensé, de deux
semaines dans les autres cas . L'ensemble de ces mesures parait
de nature à assurer une meilleure régulation de la demande des
candidats en vue d'un renforcement de la qualité de l'examen et
d'un fonctionnement plus harmonieux du service des examens du
permis de conduire .

Transports aériens (lignes)

36566 . -• 3 décembre 1990 . - Au moment où Air France ren-
contre des diffic'tltes sociales et politiques nées de son intention
de fermer des lignes internationales au départ de certaines villes
de province, nous appr ans par la presse que la compagnie aile-

mande Lufthansa vient d'inaugurer cinq lignes vers des villes
d'Allemagne au départ de l'aéroport de Bâle-Mulhouse . Le carac-
tère particulier de cet aéroport international, qui dessert à la fois
la ville française de Mulhouse et la ville suisse de Bâle, ne sau-
rait suffire à expliquer la différence de politiques entre Air
France et Lufthansa . M. Georges Mesmin demande à M . le
ministre de l'équipement, du logement, des transports et de
l'espace s'il n'envisage pas de recommander à Air France une
plus grande prudence dans sa politique de fermeture de lignes,
alors que l'évolution de l'Europe va permettre aux transporteurs
aériens du Marché commun de se placer sur les lignes aban-
données.

Réponse. - La décision de la compagnie nationale Air France
de suspendre certaines dessertes a visé à optimiser les moyens
mis en oeuvre par la compagnie pour répondre aux besoins de sa
clientèle et pour assurer l'équilibre de son exploitation, dans un
contexte de hausse du prix du carburant et de chute importante
du trafic sur certaines destinations, lié à la crise du Golfe . S'agis-
sant de l'ouverture de lignes intracommunautaires par des com-
pagnies étrangères, la directive européenne du 18 juillet 1989
concernant les services réguliers interrégionaux autorise les
octrois de droits de trafic correspondant . Ainsi vingt et une com-
pagnies étrangères exploitent actuellement soixante-dix-sept
lignes entre quatorze villes de provinces françaises et trente-sept
villes européennes étrangères . Toutefois, les grandes compagnies
aériennes étrangères rencontrent les mêmes difficultés écono-
miques, liées à la conjoncture, que la compagnie nationale Air
France. Il parait peu probable que le retrait d'Air France de cer-
taines dessertes conduise à un afflux massif de compagnies étran-
gères sur ces mêmes lignes . Le renforcement de la desserte de
l'aéroport de Bâle-Mulhouse par la compagnie Lufthansa s'ex-
plique, quant à lui, par la proximité de cet aéroport du Sud de
l'Allemagne et par le fait qu'il draine pour cette compagnie une
partie du trafic intérieur allemand.

Urbanisme (Z.A .D . : Oise)

36829. - 10 décembre 1990 . - M . Arthur Dehaine appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur l'évolution de la législation concer-
nant les zones d'aménagement différé . L'article L. 212-1 du code
de l'urbanisme, modifié par la loi n° 89-550 du 2 arût 1989, dis-
pose que, après qu'un décret en Conseil d'Etat a déterminé les
parties du territoire national concernées, la création de zones
d'aménagement différé, en dehors des zones urbaines ou N .A .,
sera à nouveau autorisée dans les communes dotées d'un plan
d'occupation des sols rendu public ou approuvé . Dans les agglo-
mérations en fort développement où la pression foncière est
importante, il n'est pas rare d'observer que des terrains encore
classés en zone naturelle soient l'objet d'une spéculation dans
l'espoir d'un éventuel reclassement en zone urbaine ou N .A. du
plan d'occupation des sois . C'est le cas du sud de l'Oise et de la
vallée de l'Oise dont l'évolution est fortement liée au développe-
ment de la région d'Ile-de-France . Ce phénomène est générateur
de fortes hausses des prix fonciers et accroit très sensiblement les
difficultés que peuvent rencontrer les collectivités locales dans
l'exercice de leurs compétences en matière d'aménagement et
d'urbanisme . Aussi lui demande-t-il si, à l'instar du décret
né 90-376 du mai 1990 modifiant le code de l'urbanisme, il est
envisagé de prendre un décret de délimitation concernant le sud
de l'Oise, et ce pour permettre aux seules communes ou groupe-
ments de communes ayant compétence en matière d'urbanisme,
qui le souhaiteront, de maîtriser leurs possibilités de développe-
ment à long terme.

Réponse. - La loi n° 91-662 du 13 juillet 1991 d'orientation
pour la ville modifie la procédure actuelle en matière de droit de
préemption en élargissant le champ d'application des zones
d'aménagement différé (Z .A.D .) . Des Z .A .D. pourront désormais
être créées sur tout le territoire communal sans condition de
zonage . Elles seront, par ailleurs, éventuellement précédées de
périmètre provisoire . Le droit de préemption en Z.A .D. ou en
périmètre provisoire de Z .A .D. sera notamment ouvert aux com-
munes ou à leur groupement . Les secteurs du département de
l'Oise évoqués dans la question pourront bénéficier de ces nou-
velles dispositions.

Chasse et pêche (politique et réglementation)

37056 . - 17 décembre 1990 . - M. Rolaed Huguet appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué à l'environnement et à la
prévention des risques technologiques et naturels majeurs sur
les difficultés occasionnées aux pêcheurs par l'article 62 du
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décret du 6 juin 1932 portant règlement général de police des
voies de navigation intérieure, qui interdit la circulation sur les
dépendances du domaine public fluvial, sauf autorisation écrite
donnée exclusivement dans l ' intérêt de la navigation . Ceux-ci ne
pouvant se rendre sur leur lieu de péche en utilisant leur véhicule
automobile, il lui demande s'il n'est pas envisageable d'étendre
au profit des associations de pêche la procédure de superposition
de gestion prévue par la circulaire n° I1 du 10 février 1958 ou
d ' autoriser les membres des associations de pêche à utiliser leur
véhicule sur les chemins de halage lorsque la voie fluviale est
particulièrement poissonneuse . - Question transmise à M. le
ministre de l 'équipement, du logement, des transports et de l 'espace.

Réponse. - L ' article 62 du décret du 6 février 1932 modifié et
complété portant règlement général de police des voies de navi-
gation intérieure, maintenu en vigueur par l'article 4 du décret
n° 73-912 du 21 septembre i973, prévoit que « nul ne peut, si ce
n'est à pied, circuler sur les chemins de halage des canaux . . . non
plus que sur les chemins de halage construits par l'Etat, le long
des rivières navigables, s'il n'est porteur d'une autorisation
écrite » . Le même article prévoit également que « l'autorisation
de circuler en automobile ne peut être accordée qu'aux entrepre-
neurs de travaux publics travaillant pour le compte du service de
la navigation. . . et exceptionnellement aux personnes dont l'acti-
vité présenterait un intérêt vital pour le personnel de la batellerie
ou pour celui du service de navigation » . L'ouverture à la circula-
tion automobile des chemins de halage pose en effet des pro-
blèmes de sécurité et nécessite la réalisation d'aménagements
dont le coût peut ne pas être négligeable . C'est la raison pour
laquelle, afin d'assurer la circulation des véhicules automobiles
dans des conditions de séeurité maximum, la circulaire n° 11 du
10 février 1958 a prévu que l'utilisation des chemins de halage du
domaine public fluvial, au titre de la voirie routière, ne pouvait
s' effectuer que dans le cadre de procédures particulières telle que
la superposition de gestion . Cependant la procédure de superpo-
sition de gestion, qui donne à une dépendance du domaine
public une affectation domaniale nouvelle tout en lui conservant
son affectation d'origine (ex . : voies sur berge de la ville de Paris
pour lesquelles la domanialité routière est superposée à la doma-
nialité fluviale), ne peut étce appliquée au profit des associations
de pêche, puisqu ' il n 'existe aucun domaine public de pêche. Les
pêcheurs peuvent donc circuler sur les chemins de halage du
domaine public fluvial avec leurs véhicules automobiles seule-
ment dans le cas où lesdits chemins sont affectés à la voirie rou-
tière, notamment par voie de superposition de gestion au profit
des collectivités locales (communes et départements).

Transports aériens (politique eu réglementation - Paris)

37402. - 24 décembre 1990. - Mine Nicole Catala demande à
M. le ministre de l'équipement, da logement, des transports
et de la mer de lui faire connaître les moyens dont dis,ose l'ad• .
ministtation, afin de faire respecter les dispositions de l ' arrêté
ministériel du 20 janvier 1945 relatives au survol de Paris . Elle
lui demande également selon quels critères sont accordées les
dérogations au régime de droit commun qui interdit ce survol
aux aéronefs de transport public en deçà d'une altitude minima
de 2 000 mètres. Elle lui demande enfin quelle est l'évolution des
infractions à la réglementation, constatées ces derniers mois . En
effet, des Parisiens, de plus en plus nombreux, se plaignent des
nuisances découlant de ce survol.

Réponse. - Les trajectoires de desserte des aéroports parisiens
sont établies de façon à assurer ie respect des dispositions de
l'arrêté du 20 janvier 1 943 relatif au survol de Paris . Les appa-
reils qui les empruntent sont tous suivis au radar et les informa-
tions correspondantes sont enregistrées . Ce dispositif permet de
reconstituer les circonstances d'éventuelles infractions. Les
survols les plus fréquents correspondent à des départs de l'aéro-
port Charles-de-Gaulle vers le Sud ou le Sud-Ouest. L'altitude
atteinte avant de parvenir aux limites de la ville de Pi . <s est
cependant toujours de plus de 3 000 mètres, donc très supérieure
au minimum Je 2 000 mètres fixé par la réglementation . L'une
des trajectoires d'arrivée de l'aéroport d'Orly longe, à faible dis-
tance, la bordure Sud-Est de Paris . Elle fait l'objet d'une surveil-
lance radar particulièrement attentive . Quelques écarts sont
parfois constatés qui conduisent à un certain empiétement, géné-
ralement de faible ampleur, au-dessus de la capitale . Ces inci-
dents donnent toujours lieu à un rappel à l'ordre immédiat . Six
cas ont été relevés en 1989 et un en 1990,

Voirie (autoroutes)

37476. - 24 décembre 1990. - M. Charles Fèvre signale à
M. le ministre de l'équipement, du logement, ides transports
et de la mer l'absence de poste de distribution de carburants sur
une section d'environ 60 kilomètres de l'autoroute A 5 entre l'aire
de Chàteauvillain (Haute-Marne) et Troyes . Compte tenu de l'im-
portance à terme de ce tronçon qui sera commun à plusieurs
autoroutes importantes reliant Paris d'une part, le tunnel sous la
Manche., d'autre part, il lui demande s'il ne lui parait pas néces-
saire d'envisager de remédier à cette situation.

Réponse . - Sur une autoroute à faible circulation, c'est-à-dire
dont le trafic est inférieur à 8 000 véhicules/jour à la mise en
service et à 15 000 véhicules/jour à terme, la norme de soixante
kilomètres est admise en matière de distance entre aires de ser-
vice . C'est le cas pour le tronçon de l'autoroute A 5 entre Chà-
teauvillain et Troyes . A cet égard les relevés effectués par les
sociétés d'autoroutes indiquent que sur les sections où les inter-
distances sont de soixante kilomètres et plus les taux de pannes
ne sont pas plus importants . En effet la consommation kilomé-
trique des véhicules a diminué et les alarmes installées sur les
véhicules correspondent la plupart du temps à une réserve de
carburant de cinquante à soixante kilomètres . Dans ces condi-
tions la qualité du service rendu à l'usager n'est pas menacée.
Les services du ministère de l'équipement, du logement, des
transports et de l'espace sont particulièrement vigilants sur ce
point et chaque année la mission du contrôle des sociétés conces-
sionnaires d'autoroutes effectue un bilan des pannes et des récla-
mations pour l'ensemble des sections d'autoroutes. En cas de
taux anormal de pannes ou de fart accroissement du trafic, des
aires de repos intermédiaires peuvent être transformées en aire de
service, comme cela se produit sur les autoroutes anciennes.

Bâtiment et travaux publics (construction)

37576. - 31 décembre 1990. - Mme Michèle Alliot-Marie
appelle l'attention de M. le ministre de l'équipement, du loge-
ment, des transports et de la mer sur le problème de la
garantie financière des artisans du bàtiment intervenant en sous-
traitance dans le cadre de la réalisation d'un contrat de construc-
tion d'une maison individuelle . Les sous-traitants sont en effet
confrontés à des problèmes déterminants pour leur activité : les
dépôts de bilan de nombreux pavillonneurs l'importance, en
France, du crédit interentreprise par rapport à d'autres pays de la
Communauté et qui peut constituer, l'allongement des délais de
paiement am plifiant les risques de dépôt de bilan en chaîne, un
lourd handicap dans la perspective de 1993 ; l'application non
systématique de la loi contraignant les constructeurs de maisons
individuelles à fournir aux sous-traitants Ja garantie de paiement.
Elle lui demande quelles mesures le Gouvernement compte-t-il
prendre dans l ' immédiat pour la protection des sous-traitants sur
le plan d'une application rigoureuse des garanties de p2'• ment
propre à renforcer la situation financière et économique d' entre-
prises indispensables au marché de la maison individuelle.

Réponse. - L'attention du ministre de l'équipement, du loge-
ment, des transports et de l'espace a été attiré, à plusieurs
reprises sur ter difficultés rencontrées par les acquéreurs et les
sous-traitants ch ns la construction de maisons individuelles. Dans
le souci de prévenir ces difficultés, la loi n° 90-1129 du
29 décembre 1990 relative au contrat de construction d'une
maison individuelle assure une meilleure protection de l'accédant
à la propriété comme du sous-traitant . Ce texte prévoit une
garantie extrinsèque de livraison de la maison au bénéfice des
clients et permet également d'améliorer notablement ia situation
des sous-traitants . Il prévoit l'obligation, sous peine de sanctions
pénales, d'un contrat écrit de sous-traitance imposant certaines
clauses relatives en particulier au paiement des sous-traitants qui
ne peut être effectué au-delà d'un délai de trente jours suivant le
règlement du constructeur. D'une maniere générale, ce texte doit
avoir pour effet de moraliser les pratiques de ce secteur d'activité
au bénéfice de l'ensemble des partenaires concern€s.

Impôts et taxes (politique fiscale)

37827 . - 14 janvier 1991 . - M . Pierre Bernard appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur la situation difficile dans. laquelle se
trouvent les offices départementaux d'H.L.M. pour réaliser l'èqui-
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libre de leur budget . L'office départemental d'H .L.M. du Tain
subit une forte progression des taxes foncières sur les propriétés
bâties : 5 millions de francs en 1991 contre 2 600 000 francs
en 1989. De plus, l ' office tarnais doit assumer une augmentation
de 1,95 p. 100 par an de l'annuité des prêts locatifs : le rembour-
sement de la dette passe à 32 000 000 francs en 1991 contre
29 000 000 francs en 1990. En conséquence, ces charges pèsent
lourdement sur les locataires et se traduisent par une augmenta-
tion renouvelée des loyers . Des mesures pourraient être prises qui
permettraient aux offices H .L .M. de résoudre les difficultés ren-
contrées : l° La récupération de la T.V.A . par les offices H .L .M.
comme pour les collectivités locales ; 2 . l'exonération de la taxe
foncière sur les propriétés bâties, en tout ou partie, le manque à
gagner pour les collectivités locales étant versé par un « fonds de
compensation de la taxe foncière » ; 3. l'allégement de l'annuité
des préts locatifs aidés de façon très significative ; 4 . la maîtrise
des interventions des entreprises par l'application de pénalités
sévères à l'encontre des entreprises retardataires dans l'exécution
des travaux ; 5 . afin de moins peser sur les charges locatives
(chauffage) la réduction du taux de T.V .A . sur le fioul domes-
tique . En conséquence, il lui demande quelles seraient les possi-
bilités de répondre favorablement aux requêtes des offices
H .L .M.

Réponse. - La situation des offices d'H.L .M. dans leur
ensemble, analysée à travers leurs comptes financiers, s'avère
assez satisfaisante et s'améliore depuis 1980, puisque leur struc-
ture financière, leur mutabilité et leur trésorerie se renforcent,
niais cette appréciation n'exprime qu ' une moyenne . Le Gouverne-
ment ne méconnaît cependant pas les difficultés que rencontrent
certains organismes d'H .L .M. Face à ces difficultés venant
contrarier l'évolution relativement favorable mentionnée ci-
dessus, les pouvoirs publics ont été amenés à arrêter un ensemble
de mesures destinées à améliorer la situation financière de l'en-
semble des organismes d'H .L.M. et plus particulièrement de ceux
dont la situation est difficile . Au titre des mesures retenues, on
peut citer : I . l ' article 10 de la loi n° 90-449 du 3! mai 1990,
visant à la mise en oeuvre du droit au logement, prévoit que le
département peut exonérer totalement ou partiellement de la
T.F .P .B . perçue à son profit pendant une durée qu'il détermine
les logements acquis en vue de leur location avec le concours
financier de l'Etat, ainsi que les logements faisant l'_ ajet d'un
bail à réhabilitation. Il offre également au département la faculté
de prolonger la durée de l'exonération de la taxe foncière perçue
à son profit pour les logements appartenant aux organismes
d'H .L.M. et aux sociétés d'économie mixte (S .E .M .) ; 2. la loi
no 90-669 du 30 juillet 1990 relative à la révision générale des
évaluations des immeubles retenus pour la détermination des
bases des impôts directs locaux crée, pour l'évaluation cadastrale,
un groupe spécifique aux immeubles d'habitation à usage locatif
qui appartiennent aux organismes d'H .L .M. et dont les locaux
sont attribués sous condition de ressources . Ce texte aboutira
dans la plupart des cas à une évaluation cadastrale des
immeubles H,I ., .M . plus faible que l'ancienne valeur locative, et
donc à une céducticn des charge qui pèsent sur les organismes
at titre de la taxe foncière ; 3. le réaménagement de la dette
P.L.A . des organismes de logement social . Le conseil des
ministres du 8 juin 1988 a décidé de réaménager la dette P .L .A.
des organismes du logement social pour leur permettre de
modérer la hausse des loyers et d'accroître leur effort d'entretien.
Ce réaménagement est intervenu dès le mois de mars 1989 pour
les prêts souscrits en 1982 . Cette mesure qui se traduit par une
modification des contrats de prêts a un caractère automatique
puisque tous les organismes d'H .L.M. et S .E .M ., ayant eontracté
des P.L.A . à taux fixes entre 1978 et 1984, bénéficieront du réa
ménagement de leur dette, et ce selon certaines modalités (pro-
gressivité réduite à 1,95 p . 100 au lieu de 3,25 p . 100 eu 4 p . 100
antérieurement, taux de 6' p . 100 révisable en fonction de la
rémunération des ressources finançant le prêt, refinancement rats
en oeuvre progressivement sur une période de cinq ans s'achevant
en 1993). Le coût total de cette mesure, égal à l'allégement des
charges sur l'ensemble de la période 1989-2013, est évalué à
7! milliards de francs ; 4° l'aide accordée par la caisse de
garantie du logement social (C .G .i ..S .) aux orgar,isrnes en diffi-
culté (près de 1 .2 milliard de francs ont été attribués entre 1986
et 1988 aux offices et sociétés anonymes d'H .L.M., et une somme
d'égal montant est prévue sur la période 1989-1993), le peur sou-
vent en contrepartie d'engagements pris par ces organismes quant
à leur redressement . La situation financière globale des offices
d'H .L.M. permet de considérer que ces mesures ont produit leur
effet . La question de l'honorable parlementaire évoque comme
autres mesures de nature à redonner aux eflices de meilleures
possibilités d'inten iention : 1 . la récupératicn de la T.V .A.
comme pour les ral ' ectivités locales ; 2 . la réduction de la T.V .A.
sur le fuel domesti' e pour alléger les charges locatives ; 3 , l'ap-
p lication de pénalités :évcres à l'encontre des entreprises retarda-
taires dans l'exécution des travaux . Les collectivités locales peu-
vent opter pour l'assujettissement de la T .V.A de l'un ou
plusieurs des services suivants : fournitures d'eau, assainissement.

abattoirs publics, marchés d'intérêt national, enlèvement et traite-
ment des ordures. Cette option leur permet de déduire de la
T .V .A. dont elles sont redevables' celle grevant leurs investisse-
ments et frais d'exploitation . Conformément à la sixième direc-
tive des communautés européennes, les locations de locaux nus
destinées à l'habitation ne sont pas assujetties à la T .V.A. En
conséquence, les organismes d'H .L .M. ne sont pas redevables de
cette taxe et l'exercice d'un droit à déduction ou à rembourse-
ment est impossible . Zoutefois, il convient de rappeler que cer-
taines activités annexes exercées par les organismes d'H .L .M.
sont soumises de plein droit eu sur option à la T .V.A. ; c'est le
cas, par exemple, des locations commerciales, des locations de
garage sous certaines conditions et de certaines prestations de
services . Dès lors que ces activités sont imposées à la T.V.A., les
organismes d'H .L.M. sont placés à l'égard des droits à déduction
sous le régime général de cette taxe. Par ailleurs, l'article 10 de la
loi n o 91-716 du 26 juillet 1991 portant diverses dispositions
d'ordre économique et financier remplace le taux particulier de
T.V .A . de 13 p . 100, jusqu'alors applicable aux acquisitions de
terrains à bâtir, par le taux de 5,5 p . 100 dès lors que ces opéra-
tions sont réalisées par des organismes d'H .L.M. Cette disposi-
tion, entrant en vigueur à compter du 29 juillet 1991, allégera
sensiblement le coût des opérations et répond favorablement aux
sollicitations des organismes . La réduction du taux de T.V.A . sur
le fuel domestique ne saurait être envisagée en raison des
contraintes budgétaires actuelles, à l'exception des modifications
de taux justifiées par le respect de nos obligations communau-
taires . Enfin, s'agissant de l'application de pénalités sévères à
l'encontre des entreprises retardataires dans l'exécution des tra-
vaux, le cahier des clauses administratives générales (C .C .A.G.)
applicables aux marchés publics de travaux, défini par le décret
n° 76-87 du 21 janvier 1976, permet de sanctionner l'entrepreneur
qui rie respecte pas les délais contractuels . L'article 20 du
C.C.A.G. stipule qu'en cas de retard dans l'exécution des tra-
vaux ..., il est appliqué, sauf stipulations différentes du cahier des
clauses administratives particulières (C .C .A .P.), une pénalité jour-
nalière de ! 3000 du montant des travaux et que ces pénalités
sont cric

	

,es du simple fait de la constatation du retard par le
maître

	

uvre (c'est-à-dire sans mise en demeure préalable) . Ce
taus 1/3000 du marché peut être augmenté lorsque le fonc-
tion . lent des services est particulièrement urgent (gêne des
tiers, pertes de recettes, par exemple de loyers). Toutefois, ce
taux de 1/3000 sera appliqué automatiquement si le C .C .A .P. ne
comporte aucune stipulation concernant les pénalités de retard.

Logement (R .M.fi)

37941 . - 14 janvier 1991 . - M. Michel Fromet appelle l'atten-
tion de M. Le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur l'application parfois pénalisante de
la réglementation des aides au logement pour des personnes en
sortie de R.M .I . Une personne allocataire du R_M.I . bénéficie de
l'allocation de logement social dans ie parc immobilier privé ou
de l'A.P.L. dans le parc conventionné . En outre, le R .M .I . bâti
.ur des principes de solidarité à l'égard des plus démunis ouvre
tux bénéficiaires des droits annexes, notamment la neutralisation

des revenus pour le calcul des allocations logement . Le législa-
teur a institué ces aides matérielles pour encourager à la réinser-
tion sociale et professionnelle les allocataires du R.M .Ï . Or,
ouand cette réinsertion réussit et se concrétise, et que la personne
retrouve un travail dont le salaire est voisin du S .M .I .C ., les
avantages précédemment évoqués tombent. Le revenu auparavant
neutralisé est alors pris en compte pour le calcul de l'A .P.L ., ce
qui fait chuter cette allocation. Le revenu mensuel a certes aug-
menté grâce au travail retrouvé, mais l'A .P.L . baisse . Dans cer-
tains cas qui lui ont été rapportés par les caisses d'allocations
familiales, le revenu disponible de la personne ne change pas, ce
qui n'est pas motivant, dans d'autres il baisse, ce qui est découra-
geant . fi lui demande s'il ne serait pas souhaitable de revoir le
dispc:rsitif d'aide au logement afin qu'il encourage la personne en
eoie ie de R .M .I.

Réponse. - Dans certaines situations où les bénéficiaires de
l'aide personnalisée au logement (A .P.L .) connaissent des chutes
de revenus, le code de la construction et de l'habitation (C .C .H .)
prévoit des mécanismes de revalorisation immédiate des aides au
logement . Ainsi l'article R . 351-14 du C .C .H . prévoit que lors-
qu'un bénéficiaire ou son conjoint se trouve au chômage total
depuis au moins deux mois consécutifs ou perçoit l'allocation
mentionnée à l'article 4 de la loi n° 88-1088 du
1 « décembre 1988 relative au revenu minimum d'insertion il n'est
pas tenu compte des revenus d'activité professionnelle ni des
indemnités de chômage perçues par l'intéressé durant l'année
civrie de référence. Ces dispositions constituant des mesures
dérogatoires au droit commun très favorables aux intéressés, le
Gouvernement a décidé d'en réserver l'application aux personnes
connaissant les situations sociales les plus difficiles comme les
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chômeurs ou les bénéficiaires du revenu minimum d' insertion. En imposés aux candidats sont de plus en plus longs (de trois à
sont exclues les personnes qui retrouvent un emploi ou qui tout cinq

	

mois,

	

voire

	

plus)

	

avant

	

de

	

pouvoir

	

se représenter

	

à
en ayant un emploi connaissent une chute de leurs revenus ou l'examen, en cas d'échec . Ce blocage empêche les auto-écoles
qui suivent un stage de formation professionnelle . Poursuivant
comme objectif prioritaire de généraliser le versement des aides
personnelles au logement sous seule condition de ressources, le
Gouvernement n ' entend pas pour le moment modifier le régime
de la neutralisation des ressources de l 'année civile de référence.

Transports fluviaux (voies navigables)

37965. - 14 janvier 1991 . - M. Germain Gettgenwin expose à
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer que l'assemblée générale du Consortium pour la
modernisation et l' exploitation du réseau navigable de l'Est et du
Sud-Est souhaite que le nouvel établissement industriel et com-
mercial de la navigation conclue avec te Gouvernement un
contrat de plan fixant les conditions de réalisation des options
externes . Il apparaît également souhaitable qu ' il soit fait appel au
concours de fonds européens de soutien des projets d'intérêt
commun polir faciliter la réalisation des travaux encore néces-
saires pour achever la liaison mer du Nord - Méditerranée . Il lui
demande de bien vot ! -s ir lui préciser ses intentions à ce sujet.

Réponse . - L'article 124 de la loi de finances pour 1991
(n e 90-1168 du 29 décembre 1990) a confié l'exploitation, l ' entre-
tien, l 'amélioration, l 'extension des voies navigables et de leurs
dépendances ainsi que la gestion du domaine de l'Etat néces-
saires i l'accomplissement de ses missions, à l'Office national de
la na- l gation, qui s 'appelle désormais Voies navigables de
France . ?our assurer les missions qui lui sont confiées, V .N .F.
perçoit à son profit des taxes, des redevances, des droits fixes
ainsi que des péages qui, pour une partie, remplacent la taxe
« loi Morice », les taxes de visa et les taxes d'exploitation
(44 MF) . En outre, l'établissement public pourra recevoir des
subventions des collectivités territoriales et des communautés
européennes . Le dée °t d'application portant statut de V.N .F.
ainsi que les décrets reiatifs au domaine et aux recettes sont
intervenus . Par si f ur . les procédures et travaux préparatoires
des opérations liées à la liaison Saône-Rhin (dragages de la
Saône : 163 MF et mise à grand gabarit du tronçon Niffer-
Mulhouse : 453 MF) sont en cours : les collectivités locales et les
chambres de commerce et d ' industrie ont délibéré favorablement
sur le montant de leur participation à ces opérations . Le conseil
d'administration de Voies navigables de France s'est, quant à lui,
prononcé sur le principe de sa participation à hauteur de
80 p . 100 à ces deux opérations . Une convention entre la Compa-
gnie nationale du Rhône et Voies navigables de France, relative à
la programmation et l ' échéancier de la réalisation des dragages
de la Saône et du bief de Niffer-Mulhouse, est en cours de mise
au point . Dans l'immédiat, il n'est pas envisagé de conclure un
contrat de plan entre l'Etat et Voies navigables de France.

Permis de conduire (inspecteurs)

38082 . - 14 janvier 1991 . - M . Clades Miossec a pris bonne
note de la réponse de M . le ministre de l'équipement, du loge-
ment, des transports et de la mer à la question écrite n° 26240
parue au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlemen-
taires, questions, du 15 octobre 1990, et par laquelle ii appelait
son attention sur le nombre insuffisant d'inspecteurs du permis
de conduire dans la circonscription de Bretagne-Ouest . Il l ' in-
forme que malgré ses assurances, aucune amélioration notable
n'est intervenue et que les délais d'attente pour présenter les can-
didats à l'examen du permis de conduire demeurent très impor-
tants et peuvent dépasser plusieurs mois . Les listes des candidats
non satisfaits s'allongent et bloquent peu à peu le fonctionne-
ment des auto-écoles . Il lui rappelle la nécessité de doter cette
circonscription des moyens humains nécessaires, et lui demande
de prendre toutes dispositions en ce sens, dans les meilleurs
délais .

Permis de conduire (inspecteurs)

44730 . - 24 j uin 1991 . - M. Charles Miossec renouvelle à
M. le ministre de l ' équipement, du logement, des transports
et de l'espace les termes de sa question ecrite n a 38082 parue au
Journal officiel. Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 14 janvier 1991. sur le nombre insuffisant d'inspec-
teurs du permis de conduire, dans la circonscription de Bre-
tagne Ouest . Il attire, une nouvelle fois, son attention sur le
mécontentement croissant et justifié des auto-écoles . Les délais

d'accueillir de nouveaux élèves avec les conséquences qui peu-
vent en résulter sur l ' avenir de leur activité . II lui rappelle que
ses services ont été alertés, à plusieurs reprises ces derniers mois,
de ces importantes difficultés et que les professionnels ont, de
leur côté, émis un certain nombre de propositions pour essayer
d ' y remédier . Pourtant, aucune amélioration significative n'a é t é
constatée . C'est pourquoi il lui demande s'il a l'intention de
prendre rapidement des mesures concrètes pour améliorer ce ser-
vice public, actuellement défaillant dans le Finistère.

Réponse. - Le Gouvernement est attentif au niveau des effectifs
d'inspecteurs du permis de conduire, puisqu'en 1990 et 1991 des
mesures particulières ont été prises dans ce domaine . Ainsi,
trente-neuf inspecteurs ont été nommés en 1990, pour compenser
intégralement les départs ; pour 1991, treize postes supplémen-
taires ont été créés et, ainsi, cinquante et un agents ont été
recrutés et sont affectés dans les circonscriptions depuis le

1 et juillet . A cette occasion, deux inspecteurs supplémentaires ont
été nommés dans la circonscription Bretagne-Ouest . Par ailleurs,
pour optimiser le potentiel opérationnel, un certain nombre de
dispositions ont été prises . En plus de séances d'examens supplé-
mentaires, il est procédé, lors des prévisions mensuelles, à une
programmation judicieuse du personnel sur l'ensemble du terri-
toire afin d'aboutir à un fonctionnement équilibré du service, à
une gestion rigoureuse des récupérations et à une programmation
stricte des congés, au plan national notamment, pendant la
période estivale . De même, l'informatisation de la gestion des
examens, en voie d'achèvement, va permettre une meilleure utili-
sation des disponibilités des inspecteurs du permis de conduire.
Par ailleurs, au cours de l'année 1990 et pour le
l er semestre 1991, le taux d'attribution dans la circonscription
Bretagne-Ouest a été de 1,65 place en moyenne, par dossier de
I re candidature . De ce fait, compte tenu des taux de réussite de
ce département, les candidats ayant échoué à leur première pré-
sentation ont eu la possibilité de se présenter 2,58 fois, en
moyenne, chacun. En outre, depuis le l er mai 1991, pour éviter
tes examens prématurés, de nouveaux délais de présentation aux
épreuves du permis de conduire les véhicules de la catégorie B
ont été fixés par arrêtés . Ces nouveaux délais sont de un mois
entre la date d'enregistrement de la demande de permis de
conduire et l'épreuve théorique générale ou l'épreuve pratique si
le candidat en est dispensé ; de deux semaines dans les autres
cas . L'ensemble de ces mesures parait de nature à assurer une
meilleure régulation de la demande des candidats en vue d'un
renforcement de la qualité de l'examen et d'un fonctionnement
plus harmonieux du service des examens du permis de conduire.

Architecture (C.A .U.E.)

38605 . - 4 février 1991 . - M. Jean Rigal appelle l'attention de
M . le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer sur la situation de conseils d'architecture, d'urba-
nis,aie et d 'environnement (C .A.U .E .) . Il lui rappelle l ' importance
des missions d'intérêt public confiées au C .A.U.E . par la loi
n° 77-2 du 3 janvier 1977 sur l'architecture à savoir : 1 . déve-
lopper l ' information, la sensibilisation et l' esprit de participation
du public dans le domaine de l'architecture, de l'urbanisme et de
l ' environnement ; 2 . être à la disposition des collectivités et des
administrations publiques qui peuvent le consulter sur tout projet
d'urbanisme, d'architecture ou d'environnement . De plus, un des
objectifs du Plan national pour l'environnement consiste à ren-
fo rcer le rôle des C.A.U.E . départementaux en matière d'environ-
nement . Par ailleurs, il est indiqué que « l'Etat et les régions
apporteront un soutien particulier aux C .A.U .E . ayant les moyens
les plus faibles (départements où le produit de la taxe départe-
mentale des C .A.U .E . est très limité, mais où les enjeux d'envi-
ronnement peuvent être très importants » . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir lui indiquer, d 'une part, l ' état d'avance-
ment des études pour « redéfinir les interventions de l'Etat »
(J.O., Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
29 octobre 1990) et, d'autre part, la politique d'aide directe de
l'Etat qu'il entend mener en faveur des C .A.U.E . départemen-
taux .

Architecture (C.A .U.E.)

39155 . - 11 février 1991 . - M. Francis Geng attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur la situation des conseils d'architecture,
d'urbanisme et d'environnement (C .A .U .E.) . II lui rappelle l'itn-
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portance des missions d'intérêt public confiées au C .A.U .E. pat
la loi nt 77-2 du 3 janvier 1977 sur l'architecture, à savoir :
1 . développer l'information, la sensibilisation et l'esprit de parti-
cipation du public dans le domaine de l ' architecture, de l' urba-
nisme et de l 'environnement ; 20 être à la disposition des collecti-
vités et des administrations publiques qui peuvent les consulter
sur tout le projet d ' urbanisme, d'architecture ou d'environnement.
De plus, un des objectifs du Plan national pour l ' environnement
ccnsiste à renforcer le rôle des C .A .U .E . départementaux en
matière d'environnement . Par ailleurs, il est indiqué que « l'Etat
et les régions apporteront un soutien particulier aux C .A.U .E.
ayant les moyens les plus faibles (départements où le produit de
la taxe départementa'e des C .A .U .E . est très limité, mais où les
enjeux d'environnement peuvent être très importants » . En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir lui indiquer, d'une part,
l ' état d'avancement des études pour « redéfinir les interventions
de l'Etat » ( .i.O ., Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 29 octobre 1990), et, d'autre part, la politique
d'aide directe de l ' Etat qu ' il entend mener en faveur des
C .A .U .E . départementaux.

Réponse. - La diminution des crédits réservés aux conseils d'ar-
chitecture, d'urbanisme et de l'environnement (C .A .U .E .) a été
progressive . Elle ne doit pas être interprétée comme une mise en
cause du soutien de l'Etat, mais est une conséquence logique de
la progression des recettes provenant de la taxe départementale
pour les C .A .U .E . Le total des recettes provenant de cette taxe et
des dotations pour les architectes-consultants a dépassé 180 mil-
lions de francs en 1990 : la grande majorité des C .A .U .E. a donc
les moyens d'assurer et de développer les missions qui leur sont
confiées par la loi du 3 janvier 1977 sur l ' architecture . L'aide de
l'Etat, depuis plusieurs années, est prioritairement réservée aux
C .A.U .E . dont les ressources départementales sont les plus
faibles . Conscient des difficultés qu'une telle mesure risque d'en-
usiner au niveau local, le ministre estime qu' il est actuellement
indispensable que les départements et collectivités directement
bénéficiaires des services des C .A .U .E . prennent le relais de
l ' Etat, comme cela avait été annoncé lors de la mise en place de
ces organismes ; c 'est précisément la raison pour laquelle la taxe
départementale a été instituée . Pour 1991, l'aide de l'Etat est
prioritairement affectee aux départements les plus défavorisés,
dans le cadre du raintien d ' une politique de solidarité.

Logement (A .P.L.)

39005 . - 11 février 1991 . - Mme Marie-France Lecttir attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la soli-
darité sur l'extension du droit de percevoir l'A.P.L. pour les rési-
dente d'établissements de long séjour . La logique voudrait que la
même extension soit prévue en faveur des résidents des maisons
d'accueil spécialisées. Elle lui demande quand il compte prendre
les dispositions permettant le versement de l ' A .P.L . aux résidents
des maisons d ' accueil spécialisées . - Question transmise à M. le
ministre de l'équipement, du logement, des transports et de l 'espace.

Réponse. - L ' article 28 de la loi n e 90-86 du 23 janvier 1990 a
permis d'étendre le bénéfice de l'allocation logement sociale
(A .L .S .) aux personnes hébergées en long séjour hospitalier . Ces
personnes acquittent pour leur hébergement un forfait au titre
des soins et un forfait correspondant au logement . Si le premier
fait l ' objet d'une prise en charge par la sécurité sociale, ce n' est
pas le cas pour le second . L'extension du droit a l ' A .L .S . résulte
du fait qu'il est apparu anormal de refuser l ' octroi de l ' aide à
une catégorie de population qui acquitte une charge de logement
clairement individualisée et ne faisant l ' objet d'aucune prise en
charge par ailleurs . La situation des personnes résidant dans les
maisons d ' accueil spécialisées est toute différente dans la mesure
où elles acquittent un prix de journée qui est pris en charge en
totalité ou en partie par la sécurité sociale et au sein duquel la
dépense de logement n 'est pas clairement individualisée . il n 'est
donc pas possible d 'attribuer une aide personnelle au logement
dans ces conditions.

Marchés publics 'maitrise d'ouvrage)

39419 . - 18 février 1991 . - M. Christian Kert demande- à
M . le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer de lui pré ,tiser l'état actuel de l'application de la loi
n° 88-1090 du l et décembre 1988 relative à la maîtrise d'ouvrages
publics et a ses rapports avec la maîtrise d'oeuvre privée.

Réponse . - Dée la promulgation de la loi du l er décembre 1988
modifiant la loi !u 12 juillet 1985 relative à la maîtrise d'ouvrage
publique et à ses rapports avec la maîtrise d'oeuvre privée, les

textes d'application ont fait l ' objet de projets soumis à la consul-
tation des principaux partenaires concernés, notamment profes-
sionnels . Malgré plusieurs procédures de concertation, un accord
suffisant n'a pas encore pu ètre atteint. Une nouvelle consulta-
tion est actuellement en cours.

Ascenseurs (politique et réglementation)

40183 . - 11 mars 1991 . - M. P.!ichel Giraud attire l'attention
de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la régle-
mentation concernant les ascenseurs . En effet, la loi du 6 jan-
vier 1986, l'arrêté du 31 janvier 1986 et la loi modificative du
23 décembre 1986 obligent les propriétaires ou mandataires
syndics à mettre en conformité les portes lisses d'ascenseurs, et
cela au plus tard le 31 décembre 1992 . Or, une difficulté appa-
raît : dans leur état actuel, certains ascenseurs permettent aux
handicapés de pénétrer dans les cabines avec leur fauteuil rou-
lant ; malheureusement, dans bien des cas, lorsque les travaux de
mise en conformité sont réalisés, les handicapés ne peuvent plus
accéder aux ascenseurs avec leur fauteuil . En conséquence, les
gestionnaires d'immeubles se trouvent confrontés au dilemme sui-
vant : ne pas transformer les portes d'ascenseurs pour préserver
le passage mais alors se trouver en contravention avec la régle-
mentation précitée ; faire exécuter les travaux mais, dans ce cas,
interdire l'accès aux handicapés et se trouver en contravention
avec l'autre réglementation exigeant la mise aux normes pour
faciliter l'accès aux handicapés. 11 lui demande de bien vouloir
lui faire connaître la marche à suivre dans ces très nombreux
cas . - Question transmise à M. le ministre de l'équipement, du loge-
ment, des transports et de l'espace.

Réponse. - La loi n° 91-663 du 13 juillet 1991 portant diverses
mesures destinées à favoriser l'accessibilité aux personnes handi-
capées, des locaux d'habitation, des lieux de travail et des instal-
lations recevant du public apporte notamment un complément à
l'article L . 125-2 du code de la construction et de l'habitation qui
prévoyait l'obligation d'installer un dispositif de protection (porte
de cabine, grille de sécurité, etc.) avant le 31 décembre 1992 . Son
article 6 indique : « Les modifications apportées doivent pré-
server l'accessibilité de la cabine à une personne circulant en fau-
teuil roulant. Un décret en conseil d'Etat détermine les condi-
tions dans lesquelles, en cas de difficulté techniques graves pour
le maintien de l'accessibilité aux handicapés, l'autorité adminis-
trative peut accorder une dérogation aux exigences soit de la
sécurité, soit de l'accessibilité, ou accorder un délai supplémen-
taire pour y satisfaire » . Le décret en conseil d'Etat précité est
actuellement en cours de préparation. En l'attente de ce décret, le
principe d'accessibilité de la cabine à une personne circulant en
fauteuil roulant étant établi par la loi, des travaux condamnant
l'accessibilié ne peuvent être réalisés. Il est à noter que dans une
copropriété il est possible à un copropriétaire de demander l'arrêt
par une procéd uree en référé de tous travaux qui conduiraient à le
priver de l'utilisation de l'ascenseur, partie indivise de l'im-
meuble, en faisant référence à cette loi.

Transports (versement de transport : IIe-de-France)

40525 . - 18 mars 1991 . - M. Didier Julia rappelle à M . le
ministre de l'équipement, du logement, des transports et de la
mer que le décret nt 91-57 du 16 janvier 1991 a étendu une zone
de compétence du syndicat des transports parisiens à l 'ensemble
des communes de la région d ' Ile-de-France . Jusqu 'à présent
seules certaines communes des départements de l'Essonne, des
Yvelines, du Val-d'Oise et de Seine-et-Marne situées dans la
région des transports parisiens étaient concernées par le verse-
ment destiné aux transports en commun . Celui-ci est donc main-
tenant étendu à l'ensemble des communes de la région d'Ile-de-
France. Il s'applique aux personnes physiques ou morales,
privées ou publiques employant plus de neuf salariés . Les
employeurs de plus de neuf salariés des départements de Seine-
et-Marne, des Yvelines, de l'Essonne et du Val-d'Oise versent
donc cette cotisation de transports au taux de 1,20 p . 100 sur les
salaires plafonnés . Les dispositions précitées ont entraîné la sup-
pression du bénéfice de la carte « vermeil » pour les personnes
âgées qui n'utilisent qu'irrégulièrement les transports publics,
mais, par contre, elles donnent satisfaction aux habitants de
Seine-et-Marne qui empruntent quotidiennement le train, surtout
pour se rendre à Paris ou dans la petite couronne pour y tra-
vailler. La nouvelle charge imposée aux entreprises est mal res-
sentie, en particulier dans des secteurs ruraux non desservis par
des lignes de transports collectifs . Elles acquittent une cotisation
de transport sans que leurs salariés en retirent un quelconque
profit . La mesure en cause a incontestablement des conséquences
négatives en matière d'aménagement du territoire . Par exemple,
s'agissant du canton de Château-Landon, les entrepreneurs préfé-
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reront s'installer dans le Loiret, l'Yonne, l'Aube ou !a Marne qui
échappent à cette cotisation et où, de plus, les règles en ce qui
concerne les autorisations d'implantation et les aides diverses
sont plus favorables . Ainsi, les employeurs vont payer pour faci-
liter l'exil d ' une main-d 'oeuvre locale et contribuer à transformer
la ville de Château-Landon en ville dortoir alors que cette com-
mune connaît les prémices d'un développement d 'activité particu-
lièrement souhaité . Cette mesure contrarie celui-ci puisqu ' un
entrepreneur n'aurait que quelques kilomètres à faire pour
trouver dans le Loiret des conditions d'accueil plus favorables . A
partir de cet exemple, il apparaît que cette décision ne peut
qu'être défavorable au développement des secteurs ruraux de la
périphérie de la région parisienne. Il lui demande, pour les
raisons qui précédent, d'envisager une dérogation au versement
transports pour les zones non desservies par les transports pari-
siens.

Réponse. - La législation en vigueur prévoit que le versement
de transport est dû par toutes les entreprises publiques ou
privées, dès lors qu'elles emploient plus de neuf salariés . L'article
L.263-2 du code des communes précise que le versement est
perçu à l'intérieur de la région des transports parisiens . La région
des transports parisiens coïncidant aujourd'hui avec la région
d'Ile-de-France, toutes les entreprises d'Ile-de-France, à l'excep-
tion des fondations et associations reconnues d'intérêt publique,
à but non lucratif, dont l'activité est de caractère social, doivent
acquitter le versement de transport . Seul varie le taux de verse-
ment de transport ; exprimé en pourcentage des salaires, il est
fixé à 2,2 p . 100 à Paris et dans les Hauts-de-Seine, 1,8 p . 100 en
Seine-Saint-Denis et dans le Val-de-Marne, et 1,2 p . 100 dans les
Yvelines, l ' Essonne, le Val-d'Oise et la Seine-et-Marne, pour tenir
compte des différences de situation quant à l ' usage des transports
collectifs par les salariés. Il convient en outre de souligner que
l ' inclusion de nouvelles communes en région des transports pari-
siens est de nature non seulement à alléger les frais de transports
des habitants d'lle-de-France en leur permettant d'utiliser la carte
orange pour leurs déplacements, mais encore à faciliter le déve-
i'>ppement des transports notamment dans la zone nouvellement
Incluse dans la région des transports parisiens.

Logement (.1.P.L .)

40825. - 18 mars 1991 . - M. Pierre Forgues attire l'attention
de M. le ministre de l' équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur l'attribution de l'aide personnalisée au
logement (A.P .L .) aux personnes qui connaissent une diminution
importante de leurs ressources sans être pour autant privées
d'emploi . En effet, la directive n e 2 modifiée du F .N .H. du
5 septembre 1985 et les articles 351-12 et suivants du C .C .H . pré-
cisent qu'un abattement ou une neutr lisation des ressources d'un
allocataire C .A .F . ne peut s'effectuer que dans le cas où celui-ci
se trouve durant deux mois consécutifs en situation de chômage
non indemnisé ou indemnisé au titre de l'allocation de fin de
droit, de l'allocation spécifique d'insertion ou de l'allocation for-
faitaire . Un salarié qui connaîtrait une baisse de ses revenus tout
en ayant un emploi ou un salarié quittant un emploi pour suivre
un stage de formation professionnelle ne peut bénéficier d'un
abattement de revenus et ne peut donc obtenir l'A .P.L. C'est
notamment le cas des militaires- en fin de contrat d'engagement
qui suivent un stage de formation professionnelle afin de se recy-
cler dans le civil . Il lui demande s'i l envisage de prendre des
mesures qui étendraient l'abattement ou la neutralisation de
revenus à ce type d'allocataire.

Logement (A .P.L.)

40826 . - 18 mars 1991 . - M . René Dosière attire l ' attention de
M. le ministre de l 'équipement, du logement, des transports
et de la mer sur les barèmes du calcul de l'aide personnalisée au
logement. En effet, le changement de situation de demandeur
d'emploi à stagiaire a pour conséquence la diminution sensible
du montant de i'A .P .L ., alors que l'allocation Assedic demeure
au même niveat! et que, généralement, le départ en stage entrane
pour la personne des frais supplémentaires. Il lui demande donc
s'il envisage de modifier ces dispositions qui n'encouragent nulle-
ment les demandeurs d'emploi à suivre une formation.

Logement (A .PL .)

40827. - 18 mars 1991 . - M . Maurice Adevah-Peuf attire l'at-
tention de M . le ministre de l ' équipement, du logement, des
transports et de la mgr sur les effets pervers de l'article
R.351-13 du code de la construction et de l'habitation . En effet,

pour les chômeurs retrouvant un emploi dont la rémunération
s'avère inférieure aux indemnités de chômage qu'ils percevaient
antérieurement, les dispositions de cet article aboutissent à une
diminution de l'allocation personnalisée au logement. La
recherche d'un emploi et l'acceptation d'un revenu plus bas sont
donc pénalisées . Il lui demande donc comment ii envisage de
corriger cette situation contradictoire et injuste.

Réponse. - Dans certaines situations où les bénéficiaires de
l'aide personnalisée au logement (A .P.L.) connaissent des chutes
de revenus, le code de la construction et de l'habitation (C .C .H .)
prévoit des mécanismes de revalorisation immédiate des aides au
logement. Ainsi, les articles R. 351-13 et R.351-14 du C .C .H. pré-
voient que lorsqu'un bénéficiaire ou son conjoint se trouve au
chômage depuis au moins deux mois consécutifs, il est appliqué
pour le calcul de l'A .P.L ., soit un abattement de 30 p . 100 (chô-
mage total indemnisé au titre de l'allocation de base ou chômage
partiel indemnisé au titre de l'allocation spécifique), soit une
neutralisation (absence d'indemnisation ou perception soit de
l'allocation d'insertion, scit de l'allocation de solidarité spéci-
fique, soit de l'allocation de fin de droits) des ressources de
l'année civile de référence (les dites ressources étant par ailleurs,
actualisées chaque année à la date de révision du barème de
l'A.P.L. Ces dispositions constituant des mesures dérogatoires au
droit commun très favorables aux intéressés, le Gouvernement a
décidé d'en réserver l'application aux situations sociales les plus
difficiles comme le chômage. En sont exclues les personnes qui,
tout en ayant un emploi, connaissent une chute de leurs revenus
ou qui suivent un stage de formation professionnelle . Poursuivant
comme Gbjectif prioritaire de généraliser le versement des aides
personnelles au logement sous seule condition de ressources, le
Gouvernement n'entend pas pour le moment - revenir sur le
régime des abattements ou de la neutralisation des ressources de
l'année civile de référence en cas de chute de revenus.

Logement (politique et réglementation)

41230. - ler avril 1991 . - M. Julien Dray attire l'attention de
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer sur les conséquences de l'érosion monétaire et de
l'implantation des coûts de main-d'ceuvre sur les cautions versées
par les locataires à leur propriétaire . En effet, selon l'article 22
de la loi n e 89-462 da i5 juillet 1989, le dépôt de garantie de
deux mois versé par le locataire à son propriétaire ne fait l'objet
d'aucune majoration qui tienne compte des éléments cités plus
haut. Il lui demande si une indexation sur l'indice du coût de la
construction ne serait pas un élément permettant de garantir au
locataire précautionneux de recouvrer, au moment de son départ,
un dépôt de garantie toujours équivalant aux deux mois de loyer
qu'il avait versés avant son entrée dans les lieux et quelles
mesures compte prendre à cet effet le ministre.

Réponse . - L'article 22 de la loi ri a 89-462 du 6 juillet 1989 est
inspiré des principes définis dès 1975 par la commission perma-
nente pour l'étude des charges locatives, dite Commission
Delmon, selon lesquels le dépôt de garantie n'est pas réévalué
durant l'exécution du contrat de location éventuellement renou-
velé et ne porte pas intérêt au profit du locataire pendant la
même période . Cette position permet de concilier l'intérêt du
locataire, qui ne se voit pas réclamer de sommes supplémentaires
pendant la durée d'occupation de son logement et celui au pro-
priétaire, qui a la disposition des sommes correspondantes dans
le cadre de sa gestion pendant la même durée . Ces sommes peu-
vent ensuite être utilisées lorsque le locataire quitte les lieux, en
fonction des montants dus au propriétaire à son départ . Ce dépôt
de garantie aura perdu de sa valeur au fil du temps, mais inver-
sement le locataire aura pu économiser la valeur d'une actualisa-
tion pendant la durée de la location.

Communes (voirie)

41373. - l er avril 1991 . - M. Richard Cazenave demande à
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer de lui préciser la législation en vigueur concernant
la • responsabilité de l'entretien des voies nationales et départe-
mentales situées sur le territoire des communes . Il souhaite être
informé des modifications introduites sur ce point par la loi
ne 89-413 du 22 juin 1989 et le décret n° 89-631 du 4 sep-
tembre 1989 instituant un code de la voirie routière . En effet, en
application de l'article L .221-2 du code des communes, l'entre-
tien des voies communales constitue une dépense obligatoire des
communes . De même, jusqu'ici, elles assurent, sans contrepartie
financière, l'entretien des voies départementales et nationales
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situées sur leur territoire alors qu'elles ne font pas partie de leur
domaine routier. Cependant, avec l'adoption du code de la voirie
routière par le Parlement, la situation semble pouvoir évoluer . Ce
dernigr stipule dans son article L. 131-2, alinéa 2 : « Les dépenses
relatives à la construction, à l'aménagement et à l'entretien des
routes départementales sont à la charge du département . » Les
communes sont-elles aujourd'hui déchargées, en agglomération,
de toute intervention relevant de l 'entretien des routes départe-
mentales et nationales ? Il attire tout particulièrement son atten-
tion sur la charge que fait peser l'entretien de ces voies su : cer-
taines petites communes.

Réponse. - Les dispositions de l ' article L . 131-2 du code de la
voirie routière qui prévoient que « les dépenses relatives à la
construction, à l ' aménagement et à l'entretien des routes départe-
mentales sont à la charge du département » n ' ont introduit
aucune modification juridique, le texte de cet article étant celui
de l 'article 4, alinéa I, du décret du 25 octobre 1938 portant
codification des règles applicables aux chemins départementaux.
En réalité, contrairement à une idée répandue, les communes ,
n'ont jamais été considérées comme devant assurer l'entretien des
routes nationales on départementales dans la traversée des agglo-
mérations, l ' entretien étant ici entendu comme comportant l'exé-
cution de travaux de réfection des éléments de la voie . Par
contre, en application de l ' article L. 131-2 du code des com-
munes, ces dernières collectivités ont la charge des mesures
propres fis assurer la « commodité et la sûreté du passage dans les
rues, quais, places et voies publiques, ce qui comprend notam-
ment le nettoiement, l ' éclairage, l'enlèvement des encombrements,
etc . » . Les tâches (déneigement, nettoiement, etc .), qui ne sont
pas assimilables à des opérations d 'entretien, constituent des
mesures de police municipales et ont toujours, à ce titre, été à la
charge des communes. La publication du code de la voirie rou-
tière n'a en rien modifié cet état de fait.

Logement (A .P.L .)

41674. - 8 avril 1991 . - M. Ladislas Poniatowski attire l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur les problèmes qu ' engendrent la date
de publication des nouveaux barèmes de l ' aide personnalisée au
logement . En effet, le traitement de l ' aide personnalisée au loge-
ment entraine quelques lourdeurs de procédure dent il semblerait
aisé de pallier les inconvénients . Le point le plus gênant tient au
fait que chaque année les nouveaux barèmes de l'aide personna-
lisée au logement paraissent très tardivement à l ' automne, bien
qu'applicables avec effet rétroactif au l « juillet écoulé . Pour une
période de trois mois, les aides calculées ne sont donc que provi-
soires et doivent ensuite faire l'objet d'un nouveau calcul pour
régularisation, d 'où une surcharge de travail, non seulement pour
les organismes payeurs, mais aussi pour les propriétaires . Mais le
plus gêné pourrait bien être le locataire et plus encore le nouveau
locataire qui doit prendre des engagements contractuels de loca-
tion en se basant sur un montant d'aide peut être surestimé, sans
compter le trouble créé par des notifications de droit parfois
contradictoires qui vont lui parvenir . En conséquence, il lui
demande s'il ne serait pas possible soit d 'avancer au printemps la
parution des barèmes qui seront appliqués à compter de juillet,
soit de maintenir cette parution à l'automne, mais avec report de
la date d 'application en janvier.

Réponse. - L'amide L . 351-3 du code de la construction et de
l ' habitation dispose que le barème de l 'aide personnalisée au
logement (A .P.L .), révisé le l er juillet de cha q ue année, tient
compte de l ' évolution constatée des prix de détail et du coût de
la construction . L' actualisation du barème de l ' A.P.L ., dans la
mesure où elle a des conséquences sur la contribution de l'Etat à
ce régime, est arrêtée dans le cadre de la préparation du budget ;
les projets de textes préparés après consultation interministérielle
sont ensuite soumis à l'exmen du conseil d ' administration de la
Caisse nationale des allocations familiales (C .N.A .F.) et du
Conseil national de l ' habitat (C .N .H .) . Dès lors que les décisions
de principe sont arrêtées et la valeur nouvelle des paramètres
variables connue, il est procédé à une information des orga-
nismes liquidateurs . A partir du l er juillet, un dispositif spécial
est mis en oeuvre qui consiste à calculer une A .P .L . provisoire, en
attendant la parution du nouveau barème, sur la base des res-
sourmes de l'année de référence correspondant au nouveau
barème et à la situation familiale la plus récente, mais avec le
barème en vigueur jusqu'au 30 juin . Dès la parution du barétne,
le calcul définitif est effectué avec effet rétroactif au I « juillet.
En cas d'indu, celui-ci est remis de fa-pan systématique . Les diffi-
cultés engendrées par la parution tardive du barème n'ont pas
échappé aux pouvoirs pub l ics ; le choix d'une autre date que le
l et juillet pour l'actualisation annuelle de celui-ci a été envisagé.
A cet effet un groupe de travail a réfléchi aux différentes possibi-

lités qui tiennent compte des délais de préparation et de vote du
budget . Ces propositions ont fait l'objet d ' un rapport technique,
qui a été remis pour avis atm membres du Conseil national de
l ' habitat (C .N .H.) lors de la séance qui s 'est tenue le 22 mai 1991
et qui fait actuellement l'objet d'un examen par les ministres
concernés .

Environnement (politique et réglementation)

41712. - 15 avril 1991 . - M. Michel Meylan indique à M. le
ministre de l'équipement, du logement, des transports et de la
mer qu'à la suite de l'arrêt du Conseil d'Etat du 9 octobre 1989
concernant la réalisation d'un hameau nouveau auprès d'un lac
situé sur , la commune de Laruns (Pyrénées), il apparaît nécessaire
d'adapter certaines dispositions de la loi Montagne . En effet, à
cette occasion, le Conseil d ' Etat a donné une définition restric-
tive ae la notion de hameau nouveau qui va à l'encontre de la
volonté du législateur qui apprécie l'opportunité d'une construc-
tion d 'un bâtiment ou d ' un groupe de bâtiments dans son rapport
à l'environnement. Le Parlement comme le Gouvernement se sont
efforcés de combler le vide juridique autour de la définition du
hameau nouveau . Ces tentatives ont à chaque fois provoqué des
réactions d 'inquiétude compréhensibles, mais non `ondées, des
différentes associations écologistes qui redoutent une urbanisa-
tion sauvage autour des lacs d'altitude. En réponse, l'Association
nationale des élus de montagne a proposé qu 'un très large dia-
logue s 'ouvre avec l ' ensemble des acteurs concernés . Il lui
demande quelles dispositions compte prendre pour sa part le
Gouvernement afin de favoriser la concertation et d'aboutir rapi-
dement à une solution conforme à l'esprit de la loi Montagne.

Réponse. - Par arrêté du 9 octobre 1989 rappelé par l'hono-
rable parlementaire le Conseil d'Etat a décidé qu ' un projet de
30 000 mètres carrés de surface hors oeuvre, soit 2 000 lits, excé-
dait les dimensions d ' un hameau . La délimitation à titre excep-
tionnel de hameaux nouveaux intégrés à l'environnement est une
dérogation à l'interdiction de construire dans la bande de
300 mètres autour de rives non urbanisées des plans d'eau d'une
superficie inférieure à 1 000 hectares et situés en zone de mon-
tagne . S'agissant d'une dérogation à une interdiction permise à
titre exceptionnel, cette notion e; t d'interprétation restrictive et le
caractère exceptionnel de la délimitation doit ètre justifié . Il n'est
pas dans les intentions du Gouvernement de modifier les disposi-
tions protectrices de la loi n e 85-30 du 9 janvier 1985 relative au
développement et à la protection de la montagne.

Voirie (autoroutes : Alpes-Maritimes)

41967 . - 22 avril 1991 . - M. Rudy Salles attire l ' attention de
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer sur l'importance des nuisances sonores subies par
les riverains de l'autoroute A 8 dans la partie nord du contourne-
ment de Nice . Certes, cette situation existe depuis la construction
de cette autoroute . Or la société exploitante, Escota, a dégagé
une somme de 15 millions pour la construction de murs anti-
bruit. et 3 millions pour l'isolation phonique des façades d'im-
meubles jouxtant l'autoroute . Cependant, loin de satisfaire les
riverains qui se plaignent toujours du bruit, de nouvelles per-
sonnes subissent des nuisances qu'ils ne connaissaient pas aupa-
ravant . II lui demande donc les mesures qu ' il compte prendre,
voire imposer à Escota, pour que ce soient réduites au maximum
les nuisances occasionnées par l'autoroute de contournement de
Nice, dont le trafic est croissant d'année en année, au point d'at-
teindre la saturation avant l'an 2000, selon les dires des experts.

Réponse. - La réduction des nuisances acoustiques aux abords
des autoroutes (concédées ou non concédées) et des routes natio-
nales est un des objectifs permanents du ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de l'espace . A cet effet, un
double dispositif a été mis en place, d'une part, pour réglementer
l'urbanisme aux abords des voies les plus bruyantes (arrêté du
6 octobre 1978 dont la mise en oeuvre relève de l'autorité munici-
pale) et, d'autre part, pour limiter, dans certaines conditions res-
trictives, les nuisances résultant de la création de voies nouvelles
ou de la transformation de tes pour en augmenter la capacité ;
ce dispositif a également pour objectif d'améliorer les situations
les plus critiques aux abords des voies existantes (circulaire
environnement-transports du 2 mars 1983) . Dans ce cadre, une
action de rattrapage aux abords de l'échangeur au nord de Nice,
conduite par la société de l'autoroute de l'Estérel-Côte d'Azur,
concessionnaire de l'autoroute A 8, vient de se terminer . Elle a
consisté en la construction d'écrans . d'isolations de façades com-
plémentrires et dans la pose d'un nouveau revêtement de
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chaussée pour un montant total d 'environ 20 millions de francs,
entièrement financé par le concessionnaire . Les objectifs de pro-
tection qui ont été retenus pour cette opération ont tenu compte
de l ' augmentation de bruit à attendre de la croissance du trafic
sur !es dix prochaines années . Certains riverains ayant contesté
l'efficacité des protections réalisées, une expertise prescrite par le
directeur des routes a conclu que les niveaux de bruit constatés
sur le site correspondaient bien aux prévisions faites à l 'issue des
études détaillées. Les protections mises en place sont efficaces et
plusieurs centaines de riverains se trouvent maintenant protégés
du bruit autoroutier . Le concessionnaire a donc rempli ses obli-
gations . Il est en outre observé que i'organisme ayant effectué
l'expertise des travaux possède une compétence reconnue en cette
matière et est indépendant du concessionnaire . Le rencensement
logement par logement de l'évolution du niveau de bruit avant et
après les travaux de protection acoustique n ' a pas été passible,
d'autant plus qu'aux abords du contournement nord de Nice les
circulations locales se développent notablement et apportent une
contribution non négligeable au niveau sonore général. Cepen-
dant, les niveaux de bruit mesurés après les travaux respectent
bien partout (éventuellement, en tenant compte des isolations réa-
lisées sur les façades) les seuils prescrits par la réglementation
applicable . Enfin, il est précisé que des directives complémen-
taires ont été données en mai 1990 aux sociétés concessionnaires
d'autoroutes en vue d'accélérer les programmes d'actions de rat-
trapage des points noirs dus au bruit le long des autoroutes
concédées . Comparées à la circulaire du 2 mars 1983, ces nou-
velles orientations autorisent la mise en oeuvre de dispositions
plus favorables aux riverains, dans le cas où les collectivités terri-
toriales concernées accepteraient de prendre à leur charge une
part substantielle du surcoût qui en résulterait.

Baux (baux d'habitation : Bouches-du-Rhône)

42133. - 22 avril 1991 . - M . Roland Blute attire l'attention de
M. le ministre de l 'équipement, du logement, des transports
et de la mer sur le fait que, par suite des renouvellements des
baux venant à expiration, de très grandes difficultés d 'estimation
des nouveaux loyers se posent aux locataires qui y sont soumis.
Des vagues de hausses, jugées pour certaines excessives, ne tien-
nent pas compte des paramètres impliqués dans l ' actuelle loi sur
les rapports iocatifs . Il avait signalé en son temps que, à l'instar
de la région parisienne, un observatoire des loyers serait créé
dans le département des Bouches-du-Rhône . Depuis, la situation
du marché locatif s'étant dégradée, il devient indispensable . Celui
de la région parisienne ayant à ce titre donné pleine satisfaction,
il lui demande d ' envisager, sur le département des Bouches-du-
Rhône, la création, dans des délais très brefs, d'un organisme
similaire à celui évoqué.

Réponse . - L'article 16 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989
tendant à améliorer les rapports locatifs prévoit la création d 'ob-
servatoires des loyers . Le décret n° 90-628 du 16 juillet 1990 et la
circulaire n o 90-90 du 19 décembre 1990 précisent les conditions
dans lesquelles ces observatoires peuvent être créés et agréés . La
création d'observatoires des loyers, par département ou dans de
grandes agglomérations comme Marseille, constitue un objectif
important de la politique du logement conduite par le Gouverne-
ment . La condition essentielle de la mise en place d'un observa-
toire, fixée par la toi, est la participation de toutes les parties
concernées : locataires, bailleurs et gestionnaires . Les collectivités
locales, qui y trouveront une source d'information utile à la
conduite des politiques locales en matière d'habitat, peuvent
aussi avoir intérêt à l ' existence d ' un observatoire . En consé-
quence . la création d'un observatoire ne peut découler que d'un
processus de maturation associant tous les partenaires, seule
condition permettant d ' en garantir la pérennité et le bon fonc-
tionnement . En ce qui concerne l'agglomération marseillaise, la
réflexion sur la création d 'un observatoire des loyers est engagée
et se poursuit . L'Etat est, pour sa part, prêt à aider au finance-
ment de sa création et de ses premières années de fonctionne-
ment . A l'occasion du rapport sur l'évolution des loyers dans le
parc locatif privé au cours de 1990, rapport déposé sur le bureau
des assemblées en juin 1991, deux enquêtes, l'une à Marseille,
l'autre à frix-en-Provence, ont été menées spécifiquement et pour-
raient servir d'amorce à la constitution d'un observatoire . Les
principales conclusions de ces deux enquêtes montrent que les
loyers, en 1990, ont progressé de 4,4 p . 100 à Aix-en-Provence et
de 4 p . 100 à Marseille pour atteindre respectivement un loyer
mensuel moyen de 38,5 et 31,5 francs le mètre carré. Par ailleurs,
52 p . 1C0 des logements à Aix-en-Provence et 60 p . 100 à Mar-
seille n'ont subi, au cours de 1990, aucune hausse ou qu'une
simple indexation sur la variation de l'indice du coût de la
construction . Pour les logements vacants mis en relocation, les
prix moyens mensuels proposés s'établissent à 46 francs le mètre
carré à Aix-en-Provence et 34,6 francs le métre carré à Marseille .

Logement (H.L .M.)

42280. . . 29 avril 1991 . - M . Georges Chavanes attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur les difficultés des accédants à la
propriété. Il s'inquiète du manque de contrôle effectif de l'Etat
et, notamment, s'interroge sur les rôles de l'ordonnateur prin=
cipal, secondaire et du trésorier-payeur général dans le cadre des
opérations d 'accession à la propriété : l'ordonnateur secondaire
(D.D.E.) instruit les dossiers sur la base de documents (textes
officiels) et des bilans financiers prévisionnels (standard d'intérêt,
ratio, clé de répartition . . .) ; l'ordonnateur principal (le préfet)
donne une décision favorable en vertu de son pouvoir de déci-
sion d'opportunité ; le T.P .G . prend acte pour ouvrir des cha-
pitres qui lui permettront de défalquer les montants que la
D .D .E . lui précisera . A aucun moment, le T.P.G . n'aura entre les
mains les factures des paiements et les justificatifs des versements
effectifs des sommes considérées . De plus, la D.D.E . ne reçoit
que des récapitulatifs de montant ; mais elle ne reçoit jamais les
factures soldées des fournisseurs : ce qui permet de constater que
le seul pouvoir de contrôle de la D .D .E . (qui, de plus, agit au
lieu et place du T.P.G.) se fait sur la base de dossiers prévi-
sionnels . Donc, les organismes H .L .M. ne sont jamais contrôlés
par l'Etat, même s'ils sont chargés d'appliquer sa politique
sociale et nous savons qu'il y a des organismes H .L.M. peu
rigoureux, car les difficultés des accédants ne s'expliquent pas
uniquement par l'inflation . La solution du 1 p . 100 insertion
sociale (pris sur le I p . 100 logement) ne paraît pas viable pour
faire face aux énormes difficultés des accédants à la propriété . Il
lui demande une action urgente en direction des accédants à la
propriété en difficulté par : le déblocage de budgets pour pallier
le non-alignement de I'A .P.L . sur le coût de la vie depuis des
années ; de porter le droit à I'A .P .L. de dix-huit à vingt et un
ans, car il paraît inadmissible qu'une famille soit sanctionnée
parce que ses enfants ont plus de dix-huit ans . Enfin, de faire
interv enir un contrôle indépendant sur les opérations litigieuses
et d'intervenir par voie législative pour définir un cadre juridique
plus juste et plus efficace pour les accédants à la propriété.

Réponse. - La politique de l'habitat suppose un équilil . re entre
le locatif et l'accession à la propriété et le droit au logement doit
permettre à chaque ménage, en fonction de l'évolution de ses res-
sources et de ses choix personnels, d'accéder à la propriété dans
des conditions de sécurité satisfaisantes . C'est le sens, de la
réforme des prêts aidés à l'accession à la propriété (P .A.P.) inter-
venue en février 1990 qui prévoit notamment une majoration de
la quotité maximale du prêt portée à 90 p . 100 du prix des loge-
ments en secteur diffus comme en groupé, atin d'éviter le recours
à des prêts complémentaires très onéreux et d'accroître la solva-
bilité des accédants . En secteur diffus, le montant du P.A .P . est
égal à 90 p . i00 du prix de revient de l'opération défini régle-
mentairement (cf art . 2 de l'arrêté du 29 juillet 1977 modifié) . Ce
nouveau mode de calcul du montant du prêt en pourcentage du
prix de revient de l ' opération exige effectivement qu ' une vérifica-
tion des éléments constitutifs du prix soit effectuée par les direc-
tions départementales de l'équipement selon les modalités pré-
cisées par la circulaire du 9 mars 1990 . En secteur groupé, le prix
de vente d'une opération financée en P .A .P. ne peut excéder,
sauf cas particulier, le prix de référence de cette opération qui
lui-même ne peut s'écarter de plus de 33 p . 100 du prix témoin.
Le prix de vente de chaque logement doit etre conforme au prix
de vente prévisionnel figurant à . la grille des prix de vente
déposée à la direction départementale de l'équipement (D.D .E .)
lors du dépôt de demande de la déciston favorable de prêt (cf
art . R. 331-52 du C .C .H .) . De manière générale, le contrôle des
prix de revient des constructions financées avec des F .A .P . est
exercé par les D .D.E . En outre, la mission de contrôle des prêts,
placée sous la double tutelle des ministres chargés du logement
et des finances, est chargée de vérifier a posteriori, les conditions
de réalisation des programmes bénéficiant des aides de l'Etat
notamment en ce qui concerne le respect du prix de vente des
logements en P .A .P . groupé . En tout état de cause, le non-respect
de la réglementation des P .A.P . se traduit par la suppression de
l'aide de l'Etat, avec indemnité conformément aux dispositions
de l'arrêté du 7 septembre 1978 relatif aux conditions de rem-
boursement des aides de l'Etat. S'agissant de l'aide personnalisée
au logement (A.P.L.) l'actualisation des barèmes aux.

l er juillet 1989 et 1990 a permis un maintien global du pouvoir
d'acirat des prestations, traduisant l'engagement du Gouverne-
ment en faveur du logement social . Ainsi, l'Etat finance à hau-
teur de 20,5 millions de francs les 49,1 milliards Je prestations
versées en 1990 auprès de 4 500 000 bénéficiaires d'une aide per-
sonnelle au logement (A .P.L. ou A.L .) . Parmi les personnes pou-
vant étre considérées à charge et prises en compte pour le calcul
des aides personnelles au logement, l'article R . 351-8 du code de
la construction et de l'habitation (C .C .H.) mentionne les enfants
qui ouvrent droit aux prestations familiales. Or, ouvrent droit aux
prestations familiales au sens de l'article 512-2 du code de la
sécurité sociale, les enfants jusqu'à l'âge de dix-huit ans 4 condi-
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tion toutefois que leur rémunération mensuelle (éventuelle) n'ex-
cède pas 55 p. 100 du S .M .I .C . Cette limite d'âge est portée à
vingt ans si l'enfant poursuit des études, est en stage de forma-
tion professionnt'l ou en apprentissage . Jusqu'au Itt juillet 19SC,
la date limite de v ;mentent des prestations familiales était fixée à
dix-sept ans. Or, à compter de cette date, le Gouvernement a
décidé d'étendre jusqu'à la majorité civile des enfants non scola-
risés ou n'exerçant pas d'activité professionnelle, les droits aux
prestations familiales . Cette mesure, contenue à l'article l er du
décret n° 30-526 du 28 juin 1990, a permis, d'une part, de mieux
prendre en compte la situation des jeunes qui ne sont pas encore
entrés dans la vie act ive et qui restent à charge de leur Camille, et
d'autre part, de réduire la différence de traitement entre les
familles dont les enfants poursuivent leur scolarité et celles dont
les enfants p e sont ni actifs ni étudiants. Elle constitue donc une
étape décisive dans le dispositif d'aide aux familles ayant les plus
lourdes charges . S'agissant enfin des accédants en difficulté, le
Gouvernement a amélioré sensiblement leur situation en allon-
geant la durée du maintien des aides personnelles au logement
en cas d'impayé.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux (S .N.C.F.)

42766 . - 13 mai 1991 . - M. Gérard Rapt attire l'attention de
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer sur la situation des retraités de la S .N.C .F. au
regard des avantages liés à leur profession . En effet la réglemen-
tation actuelle prévoit la suppression desdits avantages pour les
agents démissionnaires . La logique veut que le cheminot exerçant
une autre activité professionnelle en soit privé, mais ne pourrait-
on pas envisager leur rétablissement dès lors que l'ex-agent
devient retraité . En conséquence il lui demande s'il compte étu-
dier les possibilités de modification de la réglementation en
vigueur pour que les retraités de la S .N.C .F. puissent retrouver
les avantages liés à cet état, proportionnellement au temps passé
dans la société.

Réponse. - Comme le souligne l'honorable parlementaire, les
dispositions réglementaires en vigueur prévoient que la démission
en cours de carrière entraîne la disparition des avantages particu-
liers liés à l'exercice de l'activité au sein de la S .N .C .F . Si cette
disposition apparait normale, il est demandé, en revanche, de
rétablir ces avantages au bénéfice des anciens agents démission-
naires, au prorata de leur temps de service. C'est déjà le cas pour
les pensions de retraite puisque le régime spécial de la S.N.C .F.
assure aux anciens agents démissionnaires en cours de carrière
une pension de retraite proportionnelle au temps de service
accompli dans l'entreprise, servie dès l'âge de cinquante-cinq ans,
ce qui représente un avantage important par rapport au droit
commun . La justification , de l'attribution aux retraités, anciens
agents démissionnaires de la S .N .C .F ., d'autres avantages liés à
leur activité au sein de l'entreprise, au prorata du temps de ser-
vices accomplis, n ' apparait pas clairement dans la mesure où cet;
avantages sont, à priori, liés à l'exercice effectif de l'activité elles
même .

Circulation routière (réglementation et sécurité)

42827 . - 13 mai 1991 . - M. Marc Dolez remercie M. le
ministre de l'équipement, du logement, des transports et de la
mer de bien vouloir lui indiquer si le Gouvernement a l'intention
d'encourager les automobilistes à équiper leur véhicule d'appui-
tète, afin de diminuer le nombre de problèmes cervicaux consé-
cutifs aux accidents de la circulation.

Réponse . - Toutes les voitures particulières de fabrication f.an-
çaise actuellement mises sur le marché sont équipées d'appuis-
tète aux places avant. Compte tenu du taux d'occupation relati-
vement faible des places arrière par des passagers adultes, et du
fait que la réglementation européenne ne permet pas de rendre
cet équipement obllgatolre, il est considéré comme normal que
les appuis-tête à l'arrière soient proposés en option.

Transports aériens (sécurité)

42981 . - 20 mai 1991 . - M. Jean-Claude Lefort attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de l'espace sur le très sérieux incident qui s'est
déroulé dons le ciel d'Orly vendredi 19 avril 1991 . Deux chas-

Beurs F 1 ont, dans l'après-midi, coupé les axes d ' approches de
l'aéroport d'Orly, alors même qu'un appareil civil . un
Airbus A 320 de la compagnie Air Inter, avait entamé sa procé-
dure d'atterrissage . L'espace aérien d'Orly, considéré comme une
zone déléguée à l'approche (Z .A.D.), était totalement interdite à
ces deux mirages F 1, et aucune demande auprès des contrôleurs
d'Athis-Mons n'avait été faite . Une enquête a immédiatement été
diligentée suite à la déclaration d'Airmiss déposée par le com-
mandant de l'Airbus . Fréquemment, pour ne pas dire tous les
jours, les appareils militaires français coupent les couloirs aériens
civils, sans aucune autorisation des aiguilleurs du ciel, avec,
comme en témoigne l'incident du vendredi 19 avril, des consé-
quences graves sur la sécuri té des passagers, d'une part, et des
résidents avoisinant les aéroports et les couloirs aériens, d'autre
part. 1l rappelle qu 'il existe un lourd contentieux entre le
contrôle aérien civil et la circulation opérationnelle militaire,
cette dernière restant exclusivement sous le seul contrôle des
militaires . A cet égard, toute la lumière doit être faite sur la pré-
sence, dans la Z.A.D. d'Orly, de ces deux mirages F 1 . Il lui
demande quelles mesures urgentes il compte prendre afin que les
circonstances de cette incursion militaire dans l'espace aérien
d'Orly soient rendues publiques.

Réponse. - Une enquête mixte civile et militaire, a analysé en
détail les circonstances de l'incident relevé le 19 avril 1991 à
proximité de l'aéroport de Paris-Orly . Une patrouille de deux
avions militaires, évoluant en vol à vue, a été conduite à s'écarter
de sa trajectoire initialement prévue en raison de la situation
météorologique du moment . Pénétrant ainsi dans la zone régle-
mentée instaurée autour de la région parisienne, ses pilotes ont
vu, loin devant eux et sensiblement plus haut, l'Airbus en cause.
L'officier responsable a ordonné un changement de route et c'est
au cours de ce virage que l'un des deux avions de la patrouille a
croisé la trajectoire de l'Airbus, passant devant celui-ci . Le pilote
de l'avion militaire avait conservé le contact visuel sur l'Airbus
pendant toute la manoeuvre il apparaît donc que la sécurité du
croisement a toujours été assurée . Le rapport produit recom-
mande que l'autorité militaire définisse des règles de nature à
éviter le renouvellement de cette situation.

Voirie (autoroutes)

43303. - 27 mai 1991 . - M. Patrick 011ier demande à M. le
ministre de l'équipement, du logement, des transports et de
l'espace de bien vouloir lui faire connaître l'état d'avancement
du dossier de préparation de l'autoroute Cadarache - Saint-
Maximin, inscrite au schéma routier national, le calendrier prévu
pour l'accomplissément de toutes les formalités préalables aux
travaux et la date prévisible de l'ouverture du chantier de cet axe
indispensable à l'amélioration des communications en région
Provence-Alpes-Côte d'Azur.

Réponse. - Les études préliminaires concernant le futur barreau
autoroutier destiné à relier les autoroutes A 8 et n 51 entre Cada-
rache ei Saint-Maximin sont actuellement conduites par les ser-
vices techniques du ministère de l'équipement, du logement, des
transports et de l'espace et devraient être achevées à la fin de
cette année . Au-delà, les études d'avant-projet sommaire seront
engagées et le lancement de la procédure d'enquête préalable à la
déclaration d'utilité publique pourrait être envisagé au début de
l'année 1994. Le commencement des travaux reste, bien entendu,
soumis aux conclusions de l'enquête publique et à la programma-
tion du financement correspondant.

Permis de conduire (réglementation)

43477 . - 3 juin 1991 . - M. René Couanau appelle l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur le décret n e 90-1049 du
23 novembre '990, ainsi que sur un arrêté ministériel de la même
date, étendant la possibilité de recourir au système d'apprentis-
sage de la conduite automobile au-delà de l'âge précédemment
limité à dix-sept ans . Sans méconnaître l'intérêt d'une telle procé-
dure, qui semble donner d'excellents résultats au plan de la sécu-
rité et de la réduction du nombre des accidents provoqués par
l'inexpérience des jeunes conducteurs, il lui demande les raisons
de l'exclusion des personnes déjà inscrites comme candidats au
permis de conduire avant le 15 mars 1991 et même avant le
24 novembre 1990. - Question transmise à M. le ministre de l'équi-
pement, du logement, des transports et de l'espace.

Réponse . - La formule de. l'apprentissage anticipé de la
conduite auparavant limitée aux jeunes âgés de seize à dix-sept
ans est depuis le 15 mars 1991 accessible à toutes les personnes
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âgées d'au moins seize ans . Les personnes qui auraient com-
mencé une formation traditionnelle à la conduite avant cette date
ne sont nullement exclues de l ' apprentissage anticipé de la
conduite à condition de se soumettre à une évaluation de leur
niveau par un enseignement qualifié. Cette évaluation est des-
tinée à déterminer le volume de formation nécessaire pour
obtenir l'attestation de fin de formation initiale qui permet de
cond'rre accompagné par une personne titulaire du permis de
conduire . Le candidat doit également se procurer le livret d ' ap-
ai_ entissage prévu pour ce type de formation.

Voirie (routes)

43527 . - 3 juin 1991 . - M. Ladislas Poniatowski attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de l ' espace sur l ' aménagement de la R .N . 13 entre
Chauffour et Evreux . Le développement économique du départe-
ment de l'Eure est lié directement à la modernisation des infra-
structures routières déjà existantes et qui ne répondent plus à
l'augmentation du trafic quc l'on connaît depuis les dix dernières
années . La R.N. 13 constitue un important itinéraire complémen-
taire de l'autoroute A 13, entre Chauffour et Caen . Dans son état
actuel, cette nationale à trois voies présente deux inconvénients
majeurs : c'est une des nationales les plus dangereuses de France
et la fluidité du trafic n'est pas suffisante . C'est pourquoi, depuis
de nombreuses années, l'ensemble des élus et des partenaires éco-
nomiques du département de l'Eure réclament son élargissement
en deux fois deux voies . En conséquence, il lui demande de lui
préciser si l'étude technique est achevée et dans quels délais le
Gouvernement compte procéder à ces travaux.

Réponse. - Le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de l'espace est bien conscient de l'importance que
présente la réalisation de bonnes infrastructures routières pour le
développement économique du département de l'Eure . Il est dif-
ficile, à l'heure actuelle, d'envisager une étude sur l'ensemble de
la RN 13 entre Chaufour et Caen, compte tenu de la nécessité de
connaître préalablement avec précision le tracé de l'autoroute
A 28 Rouen - Alençon dont les raccordements à la RN 13 pour-
raient avoir une incidence notable sur l'aménagement de cette
dernière dans le secteur situé au nord de Bernay . Cependant, la
section Chaufour - Evreux constituant une priorité dans l'optique
d'une bonne desserte de la préfecture de l'Eure en direction de la
région parisienne et peur des raisons de sécurité, le ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de l'espace a
demandé à ses services locaux de lancer une étude globale sur ce
tronçon . Cette étude sera basée sur l'aménagement d'une liaison
à deux fois deux voies avec carrefours dénivelés et statut de
route express . Elle devra être achevée à l'échéance de 1993 afin
de permettre la programmation des opérations prioritaires au
contrat entre l'Etat et la Région pour le Xie Plan.

S.N.C.F. (gares)

43769. - 10 juin 1991 . - M . Jean-Paul Calloud appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de l'espace sur le problème que constitue, dans les
petites gares qui sent désormais fermées mais où les trains conti-
nuent de s'arrêter, l'absence de personnel au regard de la sécurité
des voyageurs . S'agissant souvent de collégiens et de lycéens qui
utilisent le train pour se rendre dans leurs établissements sco-
laires, il lui demande s'il ne serait pas opportun d'envisager au
moins que ces gares soient équipées d'un poste d'appel télépho-
nique qui permette aux usagers d'appeler les services de secours
ou de police en cas d'accident.

Réponse . - Dans lei gares et points d'arrêt où il n'y a plus la
présence d'agent S .N.C .F ., l'utilité de mettre à la disposition des
voyageurs des téléphones ou une installa t ion particulière (inter-
phone ou borne d'appel reliés avec une gare voisine) est étudiée
au cas par cas par chacune des directions de région S .N .C .F.
concernées, en fonction de la fréquentation des points d ' arrêt . En
outre, certains points d'arrêt disposent, à proximité immédiate, de
cabines téféphoniues publiques permettant d'appeler les services
d'urgence. Quant à la sécurité des voyageurs dan ;, tes circulations
desservant ces points d'arrêt, elle est eesurée par les agents cont-
trm :erciaux des trains . Par ailleurs, consciente des besoins particu-
liers de sa clientèle dans ces gares les plus fréquentées, la
S .N .C .F . a mis en place, avec son service de l action régionale,
un groupe de réflexion sur les aménagements à effectuer et ser-
vices à y rendre. Elle souhaite, en effet, en concertation avec les
collectivités fucales, améiiorer les conditions d'accueil et d'attente
des voyageurs en proposant une transformation du site : réa:ne'-

nagement des accès et des abords (parkings), installation d'abris
spécifiques, communication des horaires par affiche, transmission
de renseignements conjoncturels par journal lumineux en cas
d'incident et mise à disposition systématique de postes télépho-
niques reliés à la gare la plus proche où un agent est présent.
Cette expérience, actuellement menée dans quelques points
d'arrêt, fait l'objet d'un suivi attentif du ministère de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de l'espace : elle devrait être
étendue dès 1992 à d ' autres points de desserte.

Transports (politique et réglementation)

43912 . - 10 juin 1991 . - M. Jean-Louis Masson demande à
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de l ' espace de lui indiquer s'il estime qu'en matière de finan-
cement des infrastructures, la concurrence entre le transport rou-
tier et le transport ferroviaire est équilibrée . En effet, si certes la
voiture individuelle sert bien souvent de « vache à lait » pour
alimenter le budget de la nation, il en va différemment pour ce
qui est des transports routiers, lesquels ne paient qu'une part très
réduite du coût des infrastructures . Il en résulte un déséquilibre
favorisant un report croissant du transport des marchandises de
la voie ferrée vers la route . Ce sont directement tous les usagers
de la route et notamment les automobilistes qui en font les frais
avec l'augmentation des risques d'accident et des difficultés de
circulation. Il souhaiterait donc qu'il lui indique si des éléments
statistiques sont disponibles en la matière et il souhaiterait égale-
ment qu'il lui précise quelles sont les intentions du Gouverne-
ment.

Réponse. - La circulation routière des véhicules lourds a crû
de façon importante au cours des années récentes (près de
40 p . 100 en dix ans) . Ce phénomène, général en Europe, est dû
à de multiples causes, en particulier l'ouverture européenne qui,
en élargissant les marchés, a été génératrice de transports, et les
nouveaux procédés de production (juste à temps . . .) nécessitant
une précision et une souplesse d ' acheminement que le transport
routier est le mieux à même d'offrir. S'agissant des coûts affectés
au transport routier, une harmonisation européenne est engagée.
En effet, une mise à niveau de la fiscalité sur le trafic lourd sera
entreprise au niveau européen . Une proposition de directive de la
C .E.E . prévoit à cet égard plusieurs étapes (harmonisation des
accises dans un premier temps, puis mise en place progressive
d'un système harmonisé d'imputation des coûts sociaux d'infras-
tructure) . Dans le contexte concurrentiel extrêmement fort du
transport routier et de libéralisation de l'activité à l'intérieur de
la Communauté, une démarche européenne concertée est seule
envisageable, si l'on veut éviter que des écarts de compétitivité
décisifs ne se créent au détriment des transports franr .is . Une
décision européenne assortie d'un calendrier devrait être arr(tée
avant la fin de l'année . Enfin, les statistiques évoquées par l'ho-
norable parlementaire sont publiées dans les rapports annuels de
la commission des comptes de transports de la nation
(I .N .S .E.E:O.E .S .T .) et notamment aux chapitres 1 (sur les
trafics) et 1C (compte des transports routiers).

	 nt_

S.N.C.F. (tarifs voyageurs)

43964 . - 10 juin 1991 . - M. Gilbert Gantier attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
la suppression de l'aide accordée aux demandeurs d'emploi leur
permettant d'obtenir, gratuitement, une fois par mois, un billet
S.N .C .F . peur se rendre en province . Cette mesure est en effet
réservée dorénavant aux seule demandeurs d'emploi inscrits
depuis plus d'un ais à l'A.N .P .E. Il lui demande de bien vouloir
lui donner quelques précisions sur cette affaire . - Question trop=-
mise à M. le ministre de l'équipement, da logement, des transports et
de l'espace.

Réponse . - Une convention, conclue le 30 septembre 198ï
entre la S.N .C .F. et l'Agence nationale pour l'emploi (A .N.P .E .),
prévoit la possibilité pour les demandeurs d'emploi de bénéficier
de bons de transport pour leurs déplacements par chemin de fer.
Les bons, délivrés par les agences locales de l'A .N.P .E., sont
ensuite échangeables auprès des guichets de la S .N .C .F . contre
des billets de chemin de fer. Il n'existe aucune règle d'attribution
systématique des bons. Ces aides à la mobilité sont accordées à
l'initiative et sous la responsabilité des agences locales de l'em-
ploi, en fonction des crédits dont elles disposent, du nombre de
demandes, de leur urgence . Elles concernent essentiellement les
trajets effectués pour se rendre à un entretien d'embauche, peur
assister aux prestations organisées par l'agence (sessions d'orien-
tation ou de technique' de recherche d'emploi, réunions d'infor-
mation préalables à une entrée en stage).
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Circulation routière (réglementation et sécurité)

44149 . - 17 juin 1991 . - M. Joseph Vidal attire l 'attention de
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de l'espace sur les dangers que représente pour les automobi-
listes, les cyclistes et les usagers de la moto l'absence de signali-
sation constatée sur les plates .formes monte-charge placées à l'ar-
rière des véhicules de transport de marchandises . En effet, ces
dernières, du fait de leur faible encombrement horizontal, présen•
cent, lorsqu'elles sont positionnées pour le chargement ou le
déchargement de marchandises, un grand danger pour la circula-
tion de proximité, car elles sont difficilement détectables . C'est
pourquoi, dans le but de protéger les usagers de la route, il serait
souhaitable d'envisager une signalisation adaptée à ce genre de
matériel . Il lui demande donc quelles dispositions il entend
prendre pour éviter ce type de danger.

Réponse. - Le code de la route français n'impose aucune dis-
position particulière pour ce qui ce . cerne la signalisation des
hayons élévateurs installés à i'arrièt . es véhicules . Toutefois, il
convient de préciser que depuis juin 1981, la norme
Afnor NF 52071 stipule que lorsque le hayon est en position de
travail, , c'est-à-dire plateau horizontal, le gabarit de celui-ci,
compte tenu des nécessités de la mise en place des dispositifs,
doit être visible de jour comme de nuit et signalé par des sources
lumineuses ou dispositifs rétro-réfléchissants conformes aux dis-
positions de l'arrêté du 16 juillet de 1954 relatif à l'éclairage et à
la signalisation des véhicules.

Logement (amélioration de l'habitat)

44627 . - 24 juin 1991 . - M. Henri Bayard indique à M . le
ministre de l'équipement, du logement, des transports et de
l'espace qu'il apparait que les communes et les syndicats de
communes qui ont bénéficié d'une O.P .A .H . ne peuvent prétendre
à une seconde opération . Ces O .P.A .H . ont recueilli une large
part de satisfaction et malgré leur durée dont une part est prise à
l'information indispensable, de nombreuses personnes intéressées
pour différentes raisons ne se sont pas décidées de suite à y par-
ticiper . Avec le recul et après avoir constaté les résultats, elles
sembleraient décidées à entrer dans cette amélioration, mais elles
ne peuvent plus le faire du fait de la situation évoquée plus haut.
C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir lui préciser si une
deuxième « édition » d'O.P.A-H . peut s'envisager, avec les consé-
quences bénéfiques que l'on peut en attendre.

Réponse - Depuis 1989, la procédure des opérations pro-
grammées d'amélioration de l'habitat (O .P.A .H .) est totalement
déconcentrée au niveau des préfets de région et de département.
Ceux-ci ont toute latitude pour négocier les avenants et, éventuel-
lement, les reconductions d'O .P.A.H. dans le cadre des enve-
loppes qui leur ont été attribuées et en tenant compte, bien sûr,
des priorités locales . Une commune - ou un syndicat de com-
munes - peut donc prétendre à une nouvelle O .P.A .H ., même si
elle a déjà bénéficié d'une opération de ce gente . Il convient tou-
tefois de rappeler que l'objectif fondamental de toute O.P.A .H.
est de lancer une dynamique de réhabilitation qui doit normale-
ment se prolonger spontanément à l'issue de l'O.P.A .H ., et non
de tre e r tous tes problèmes du site . Aussi, la reconduction d'une
O.P.A.H . doit-elle être justifiée par des raisons sérieuses dans la
mesure où elle a lieu au détriment d'une O .P .A .H . nouvelle sur
un autre site.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

44630. - 24 juin 1991 . - M. Jean-Paul Fuchs demande à
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de l'espace s'il n'envisage pas la création d'un corps de
contrôle technique de la sécurité des routes, mesure qui permet-
trait d'améliorer la sécurité routière.

Réponse. - La normalisation de la sécurité dans le domaine de
la voirie est encore insuffisante et fait apparaitre une très grande
disparité des dispositions prises, notamment par les collectivités
locales . A cet égard, il n'existe aucune procédure de contrôle sys-
tématique en matière de sécurité des aménagements de voirie.
C'est pourquoi un projet de mise en place d'un « contrôle des
infrastructures rr est à l'étude. Cette action a été proposée par la
commission de la sécurité routière dans son livre blanc remis au
Premier ministre . Le but recherché est de mettre en place un
mécanisme institutionnel polir imposer un niveau de sécurité cor-
rect dans tout aménagement ou équipement routier. Afin de for-
maliser ce projet, la réfleeion porte sur les pointe suivants : défi-

nition des règles techniques d'aménagement et des normes,
méthodologie, organisation, expérimentation et procédure de mise
en oeuvre du contrôle, actions à mener pour la formation des
aménageurs . Le contrôle pourra déboucher sur des recommanda-
tions et des règles opposables en matière d'aménagement- II
devra concerner aussi bien les projets nouveaux que les infras-
tructures existantes, mais avec des niveaux d'exigence très diffé-
rents . Une concertation sera engagée avec les collectivités locales
dès qu'un projet aura été élaboré.

Transports aériens (compagnies)

44648 . - 24 juin 1991 . - M. Pierre Brana attire l'attention de
M . le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de l'espace sur les événements regrettables qui ont eu lieu à
l'aéroport d'Orly Ouest le jeudi 20 juin dans l'après-midi.
Départs retardés ou annulés se sont succédé sans véritable expli-
cation . La directif n de l'aviation civile et le chef d'escale d'Air
Inter, interrogés, se sont renvoyé la balle dans la plus grande
confusion . Il iui demande s'il lui est possible d'ouvrir une
enquête sur ces événements et quelles dispositions il compte
prendre pour responsabiliser ses directions et éviter le renouvelle-
ment périodique de telles situations désastreuses, préjudiciables
aux usagers et à l'image du transport aérien dans notre pays.

Transports aériens (personnel)

44845 . - l et juillet 1991 . - M . Henri Bayard demande à M. le
ministre de l'équipement, du logement, des transports et de
l'espace s'il estime que les arrêts de travail de différentes caté-
gories dans le transport aérien, arrêts prévus ou spontanés
comme ce fut le cas dans la journée du 20 juin, sont de nature à
permett re l'équilibre financier de nos compagnies aériennes, et
sont de nature à permettre à notre économie d'être compétitive
par rapport à nos voisins.

Réponse. - Le 20 juin 1991, en début de matinée, une conjonc-
tion d'événements dans les centres régionaux de la navigation
aérienne d'Athis-Mons et d'Aix-en-Provence (C.R.N.A./Nord,
C .R .N.A ./Sud-Est) a provoqué des retards importants pour les
vols à destination des aéroports de Paris - Charles-de-Gaulle et
Paris-Orly . L'effectif en place, conforme au tableau de service,
s'est révélé insuffisant pour faire face à une charge de travail
inhabituelle. Des mesures de régulation de débit du trafic ont
donc été mises en place, an niveau national, par la cellule opéra-
tionnelle de régulation du trafic aérien (Conta). Après une amé-
lioration de l'écoulement du trafic en fin de matinée, certaines
positions de travail ont été à nouveau saturées, tout particulière-
ment au C.R .N .A./Nord ; il y avait lieu de craindre une accumu-
lation importante des retards en fin de journée . La compagnie
Air Inter a pris alors la décision d'annuler neuf rotations entre
Paris et la province . Face à cette situation, la direction générale
de l'aviation civile a ordonné deux mesures d'urgence : activation
de le cellule opérationnelle du contrôle aérien, laquelle est placée
sous l'autorité du chef du service du contrôle du trafic aérien
(organisme dont relèvent les C .R.N .A.), et où sont représentés
Aéroports de Paris et la compagnie Air Inter ; mise en oeuvre de
règles de priorité, au bénéfice du transport public régulier et des
avions de grosse capacité. En soirée, la situation est redevenue
progressivement normale . De façon plus générale, la croissance
des encombrements du trafic aérien a amené le ministre à définir
un ensemble de mesures comportant, outre celles indiquées ci-
dessus, des actions à moyen et long terme, notamment en matière
d'effectif et de conditions d'emploi . Elles sans reprises, pour cer-
taines d ent .-es elles, dans un protocole d'aceotd conclu pour une
durée de trais ans avec les représentants des personnels.

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement, logement, transports et espace : personne)

45087. - 8 juillet 1991 . - M. Jean-Marc Ayrault attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de l'espace sur la situation des personnels titu-
laires des catégories agent de bureau et agent technique de
bureau du ministère de l'équipement, devenus agents adminis-
tratifs depuis le l et août 1990. Ce ; personnels, qui exercent des
fonctions équivalentes à celles des ex-auxiliaires et des titulaires
sténos, commis et A .A.P., ont une rémunération plus faible et ne
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bénéficient pas d ' une nomination automatique au grade d ' adjoint
administratif. Il lui demande s'il envisage de prendre des mesures
afin de répondre aux revendications de ces agents administratifs.

Réponse. - Il convient de rappeler que le corps des agents
administratifs est constitué depuis le 1 « août 199' non seulement
des anciens agents techniq'. es de bureau, mais encore des anciens
agents de bureau, qui ont donc pour ces derniers, tous gagné une
échelle de rémunération . Par ailleurs, s ' il est exact que le corps
des agents administratifs comprend encore 3 944 agents, ce
nombre tend à se réduire par le jet des promotions . De 1984 à
1991, 1 800 agents ont ainsi quit ; .', le corps . Les recrutements
d'adjoints administratifs prévus en 1991 devraient permettre de
voir 600 agents administratifs supplémentaires passer adjoints,
grâce aux prome ttions pis liste d'aptitude et aux concours
internes . Enfin . te ministère de l 'équipement, du logement, des
transports et de l'espace est particulièrement attentif à s'inscrire
dans une logique d'adaptation fonctionnelle des emplois ; celle-ci
se traduira par une amplification, significative en 1992, du mou-
vement amorcé ces dernières années . Il est, en effet, d'ores et
déjà acquis que le nombre de promotions d'agents administratifs
dans le corps des adjoints en 1992 sera supérieur à ce qu ' il était
au cours des années précédentes.

Pollution et nuisances (bruit)

45424. - 15 juillet 1591 . - M. Charles Miossec demande à
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de l'espace de lui indiquer quels sont ies aérodromes civils ou
militaires figurant sur la liste établie par l'autorité administrative,
liste à laquelle il est fait référence à l'article L . 147-2 du code de
l'urbanisme.

Réponse. - L ' article L. 147-2 du code de l 'urbanisme stipule
que les aérodromes classés selon le ;,ode de l'aviation civile en
catégories A, B et C ainsi que les aérodromes civils ou militaires
figurant sur une liste établie pur l'autorité administrative doivent
être dotés d'un plan d'exposition au bruit . L'article l er du décret
n° 88-315 du 28 mars 1988 précise que la liste prévue à l'article
L . 147-2 du code de l'urbanisme est établie et modifiée par arrêté
du ministre chargé de la défense, du ministre chargé de l 'urba-
nisme, du ministre chargé de l'aviation civile et du ministre
chargé de l'environnement . Cette liste a été établie par l'arrêté du
28 mars 1988. Ce décret et cet arrêté ont été publiés au Journal
officiel du 6 avril 1988 .

des pensions à la S .N .C .F. ne peut être examinée isolément.
effet, elle ne saurait être appréciée en dehors d'une mesure de
portée générale qui concernerait l'ensemble des régimes spéciaux.

Transports urbains (R .A.T.P. : métro)

45980 . - 22 juillet 1991 . - Dans le cadre du « nouveau projet
station » mis en oeuvre par le directeur de la R .A .T.P., le nombre
d'agents de la ligne 5 du métro devrait prochainement être réduit
de 59. Déjà, pendant les mois de juillet et août 1991, un seul
guichet de vente de titres de transport sur deux sera ouvert, ainsi
à la station u Pzblo-Picasso» à Bobigny (Seine-Saint-Denis), ville
préfecturé . Pendant cette période, les conditions de sécurité et
d'accueil des usagers ne seront donc pas assurées . Le personnel
de la R .A .T.P. est très préoccupé de cette situation et il a raison.
Apportant tout son soutien aux actions qu'il engage auprès des
usagers pour que la sécurité de tous soit assurée, pour que ce
service public remplisse sa mission et cesse d'être victime de
l'austérité et de la rentabilité M. Jean-Claude Gayssot demande
à M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et da l'espace les mesures concrètes qu'il compte prendre dans
ce sens.

Réponse. - Le nouveau service en station, qui a pour but
d'améliorer la qualité du service offert aux voyageurs, notamment
en matière de sécurité et d'information, tout en apportant une
plus grande satisfactis• .' professionnelle aux agents, est actuelle-
ment expérimenté sur ies lignes nt- 4 et Il du métro . C'est au vu
des résultats de cette expérience que seront définies les modalités
de son extension au reste du réseau . Dans le cadre de ce test, les
stations de correspondance situées sur les lignes nés 4 et 11 leur
ont été affectées ; c'est ainsi que les parties de stations « Gare du
Nord » Cl « Répubiique », précédemment gérées par la ligne n é 5
ont été placées sous la responsabilité des lignes nos 4 et 11, ce
qui a, sur le plan de la gestion du personnel, entraîné un trans-
fert de quarante-trois postes . Ce transfert d'agents n'a eu aucun
impact sur la gestion des autres stations de la ligne n e 5, la mise
à agent unique de la station « Bobigny-Pablo Picasso » pendant
l'été étant une mesure habituelle d'adaptation des moyens à la
diminution de la demande observée en période estivale.

Automobiles et cycles (pièces e: équipements)

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(S .N.CF. : pensions de réversion)

45506. -. 15 juillet 1991 . - M . Michel Vauzelle appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l ' Intégration
sur le montant des pendons de réversion allouées aux veuves
retraitées des employés de la S .N .0 F . Le taux de calcul des pen-
sions de réversion servies par le régime général de la sécurité
sociale et les régimes «alignés» (commerçants et artisans) a été
porté à com t. t er du 1« décembre 1982 de 50 à 52 p. 100. Pour le
régime des employés de !a S .N .C .F., le taux est demeuré à
50 p. 100 . Aussi les associations de défense des intérêts des
retraités de la S .N .C .F . demandent-elles au nom des veuves des
employés de la S .N .C .F. une augmentation du taux des pensions
de réversion de dix points . Actuellement, les veuves ti t ulaires du
modeste minimum trimestriel de pension sont contraintes à
demander un complément de ressources au Fonds national de
solidarité. Il lui demande donc s'il envisage de prendre des
mesures allant dans ce sens . - Question ' transmise c :rl. le ministre
de l'équipement, da logement. des transports et de l 'espace.

Réponse. - Comme le souligne l'honorable parlementaire, le
taux de réversion des pensions du régime général de la sécurité
sociale et des régimes légaux alignés sur ce dernier a été porté de
50 à 52 p . 100 alors qu'il reste fixé dans le régime spécial de
retraites du personnel de la S .N .C .F . à 50 p . 100 . Cette disparité
s'explique par le fait que le régime général de la sécurité sociale
subordonne l'octroi d'une pension de réversion à des conditions
de ressources et de cumul avec les droits propres du bénéficiaire,
conditions qui n'existent pas dans le régime spécial de la
S .N .C. F. Ainsi, les ressources personnelles du connint survivant
dans le régime général ne doivent pas dépasser le montant
annuel du S.M.I.C. En outre, ledit )njoint ne peut cumuler la
pension de réversion avec des avantages firson,iels de vieillesse
et d'invalidité que dans la limite de 52 p . 100 du total des
deux pensions, ou jusqu'à concurrence de 73 p. 100 du montant
maximum de la pension du régime génélel . En tout état de cause,
un relèvement du taux de réversion . des pensions à la S .N.C .F. ne
saurait être envisagé sans une révision des modalités d'attribution
ee ces dernières . De plus, une modification du toux de réversion

46123 . - 29 juillet 1991 . - M. Marcel Dehoux attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de l'espace sue la circulaire du 21 janvier 1957
relative au contrôle de l'efficacité des ralentisseurs qui parait res-
trictive quand on veut vendre un système de freinage innovant et
bénéficier du même avantage pour le commetcial:ser que pour le
ralentisseur, c'est-à-dire l'obtention de 500 kilogrammes de
charges supplémentaires autorisées par le code de la route . Cette
disposition apparaît aujourd'hui, face è la concurrence et à l'ou-
-rerture du marché européen, une contrainte bien lourde pour
développer et mettre en service de nouvelles techniques d'essieux
plus performantes issues des avancées technologiques actuelles.
Aussi, il lui demande quelles sont . les mesures qu'il compte
prendre pour rénover et assouplir cette circulaire.

Réponse. - Les dispositions réglementaires permettant de
déduise ie poids du ralentisseur, dans la limite de 500 kilos, de la
charge utile d'un véhicule sont fixées avec précision par l'ar-
tiile R 55 du code de la route . Les directives communautaires
relatives au freinage ne comportent aucune disposition de ce
genre, et il est possible que, dans le cadre européen futur, cette
dérogation soit amenée à .tre supprimée . Il n'est pas envisagé de
modifier les dispositions actuelles de l'article et 55 du code de la
route autrement que pour I¢§ aligner, en tant que de besoin, sur
les dispositions communautaires.

S.N.C.F. (gares : Moselle)

45607 . - 5 août 1991 . - M . Denis Jacquat attire l'attention de
M. le ministre de l'énuiperknt, des logem e nt, des transports
et de l'espace sur t es c nséglences de la fermeture de la gare de
Rémilly et son remplacement par un appareil de distribution de
billets. Il semble qu ' en l'occurrence à un impératif de restntctura-
'dois des lignes S .N .C .F., seuls certains critères économ i que. aient
été pris en compte, occultant un aspect important de IL présence
de garés en milieu rural : leur concours au développement local
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en constituant des pôles d'attractions administratifs ou commer-
ciaux . On l'espère, la gare de Rémilly est la seule encore en ser-
vice dans une zone rurale . Aussi apparaît-il nécessaire à tout le
moins de reconsidérer cette décision s l'appui des éléments
portés ou, à défaut, en redéployant l'activité sur ce site ferro-
viaire, compte tenu de sa nécessité dans cette zone du départe-
ment de la Moselle.

Réponse . - Dans le cadre de l'autonomie de gestion que lui a
conférée la loi d'orientation des transports intérieurs du
30 déembre 1982, la S .N.C .F . doit prendre des dispositions per-
mettant de concilier ses objectifs d'équilibre financier avec !a
nécessité de maintenir un service adapté aux besoins de la collec-
tivité. En ce qui concerne le service voyageurs, elle a été amenée
à examiner les conditions d'ouverture au public des gares qui
présentent un coût élevé eu égard à leur faible activité . C'est
ainsi qu'elle modifie le régime d'exploitation de certaines gares et
notamment celle de Remilly . II ne s'agit donc pas d'une ferme-
ture de la gare, mais d'une modification de l'exploitation com-
merciale de celle-ci . D'une manière générale, chaque fois qu'une
gare ne comporte plus d'agent pour vendre les billets, elle est
alors équipée d'un distributeur automatique de titres de transport
de type horodateur. Il est également possible à l'usager en cas de
difficulté pour obtenir son billet en gare de l'acheter dès sa
montée dans le train en s'adressant au contrôleur. Les mesures
de réorganisation ainsi entreprises n'affectent en rien la desserte
proprement dite. Quant à la sécurité des voyageurs, lorsqu'un
point d'arrêt est susceptible de changer de régime d'exploitation,
les éventuelles particularités en matière de visibilité, de densité
des .tirculations ferroviaires, du nombre de voies et d'importance
de la fréquentation sont systématiquement examinées ., Il a été
demandé à l'établissement public de veiller à la bonne informa-
tion des responsables des collectivités locales concernées et de
rechercher autant que possible, en concertation avec ceux-ci et
avec d'autres pertcnaires, des solutions satisfaisantes aux pro-
blèmes qui peuvent apparaître au niveau local.

Voirie (routes : Bretagne)

46664. - 19 août 1991 . - M. Charles Mitiesec appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de l'espace sur le projet de mise aux normes auto-
routières des R .N. 12 et 165 . I'. lui fuit part de l'inquiétude des
communes et des industriels situés en bordure de cos axes,
concernant les éventuelles suppressions d'échangeurs . Il lui
demande quels seraient les échangeurs concernés, le calendrier
prévu, le montant des crédits affectés par l'Etat et le coût prévi-
sible total de cette opération . II lui rappelle, par ailleurs, l'impor-
tance que revêt, pour l'avenir de la Bretagne centrale, la mise à
deux fois deux voies et l'achèvement de la R.N. 164. Si les
R.N. 12 et 165 paraissent adaptées aux conditions de circulation
actuelles, il n'en va, malheureusement, pas de même pour la
LN. 164. C'est pourquoi il lui demande sous quel délai la réali-
sation de cet axe à deux fois deux voies sera effective.

Réponse, - Le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de l'espace attache une très grande importance aux
différents projets d'aménagement concernant la Bretagne, qui ont
pour but de doter l'ouest de la France de voies de communica-
tion aussi performantes que les grands axes structurants du
schéma directeur routier national. En ce qui concerne la mise
aux normes autoroutières des R.N . 12 Rennes - Brest et R .N. 165
Nantes - Quimper, il est exact que, pour des raisons de sécurité,
cette opération imposera une restructuration de certains échan-
geurs existants et la suppression d'un certain nombre de bretelles
et d'accès à niveau- Toutefois, la densité des échangeurs sera
notablement plus importante que sur les autoroutes concédées, et
des voies de désenclavement et de substitution seront créées afin
de détourner le trafic local sur ces points d'échanges . Ces dispo-
sitions permettront donc d'assurer une bonne irrigation des zones
traversées tout en aménageant des voies autoroutières sans péage
qui assureront l'écoulement du trafic de transit dans de meil-
leures conditions de rapidité et de sécurité. Des études d'avant-
projet sommaire d'itinéraire (A .P.S .I.), portant sur ces deux axes
fondamentaux, sont en cours d'élaboration dans les services
locaux ; leur objectif est de définir les caractéristiques techniques
des aménagements réalisés, les coûts d'investissement et les prio-
rités . C ' est dans ce cadre que seront définis les échangeurs à
modifier et les bretelles éventuelles à supprimer, tout en prenant
en cernsidération la nécessité d'offrir aux usagers un niveau de
service convenable, et les contraintes d'implantation locales . Bien
entendu, ure concertation avec les élus locaux et les autres parte-
naires intéressés aura lieu, dès que les premières conclusions de
ces études seront disponibles . Elles serviront de base à la défini-
tion des opérations à retenir au cours du XI' Plan, en accord

avec l'Etat, la Région et les autres collectivités territoriales, tout
en tenant compte des aménagements à prévoir sur les autres axes
de Bretagne. Quant à la R.N. 164, entre Châteaulin et
Montauban-de-Bretagne, 1'Etat consacre un effort conséquent à
sa modernisation, par l'inscription de dix opérations au Xe Plan
pour un montant de 295 MF . De plus, le conseil régional de
Bretagne a lancé en mars 1991 une étude d'ensemble su r cette
liaison, dont le pilotage technique est assuré per la direction
régionale de l'équipement de Bretagne. Elle a pour ambition
d'accélérer l'aménagement de cette infrastructure en la dotant de
larges caractéristiques . L'Etat et la région Bretagne devront
ensuite se concerter pour définir le parti d'aménagement à terme
qui devra être conféré à cet itinéraire ainsi que les opérations
prioritaires à inscrire au prochain contrat de plan . Cette étude
sera bien évidemment soumise à une concertation locale afin de
recueillir les différentes observations ; puis, elle fera l'objet d'une
instruction au sein des services techniques du ministère de l'équi-
pement, du logement, des transports, et de l' epaic.

Enseignement supérieur
(École nationale de l'aviation civile)

47281 . - 9 septembre 1991. - M. Marc Dolez attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de l'espace sur l'Ecole nationale de l'aviation civile
(E.N .A .C.) qui a été transformée en établissement public adminis-
tratif par le décret du 13 avril 1970. Toutefois, le dernier rapport
de la Cour des comptes montre que l'autonomie de l'E.N.A.C.
est restée largement fictive. C'est pourquoi il le remercie de bien
vouloir lui indiquer les mesures que le Gouvernement compte
prendre pour que le décret de 1970 soit enfin appliqué.

Réponse. - L'évolution importante constatée dans le domaine
de l'aéronautique depuis 1970, date de transformation de l'école
nationale de l'aviation civile (E .N .A .C .) en établissement public à
caractère administratif, nécessite un réexamen des missions de
l'école et de sa stratégie. C ' est pourquoi, l'E .N .A.C. a fait l'objet
d'une mission d'évaluation, constituée par art-été ministériel en
date du Il novembre 2990 . Cette mission, chargée d'examiner les
adaptations possibles des structures, des moyens et des méthodes
de fonctionnement de l'école ainsi que son statut, a remis son
rapport en juillet 1991 . Ces propositions sont actuellement à
l'étude afin d'apprécier les mesures susceptibles d'être mises en
oeuvre pour améliorer le fonctionnement de l'école.

S.N.C.F. (structures administratives : Pas-de Calais)

48129. - 30 septembre '.991 . - M. Léonce Deprez demande à
M . le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de l'espace si ses services apprécient comme il convient la
récente décision prise par la direction commerciale voyageurs
S .N .C .F., de ne pas inclure Lille au titre de la localisation du
nouveau service comptable. Les conséquences de cette décision
sont à apprécier dans le cadre de la région Nord - Pas-de-Calais,
par une perte pouvant être estimée à cent emplois . II lui
demande de lui préciser la position de son ministre à cet égard,
d'autant que la région Nord - Pas-de-Calais ne mérite pas, actuel-
lement, et à la veille de l'ouverture des frontières en 1992 et de la
mise en service du tunnel sous la Welche et du T.G.V., d'être
pénalisée au niveau de son administration et de ses services.

Réponse. - La division recettes intérieures et tiers (C .V.Rt) a été
créée à la suite du comité interministériel d'aménagement du ter-
ritoire du 28 décembre 1982 qui a demandé à la S.N.C.F. de
transférer à Lille 200 emplois et de les maintenir à ce niveau
pendant deux années au moins . La première étape de ce transfert
a été aussitôt entreprise, portant sur 45 postes . A la lin de
l'année 1986, l'effectif était de 200 agents environ. Il est demeuré
à ce niveau pendant deux ans . Aux termes des contrats de plan
qu'elle a conclu avec l'Etat pour les périodes 1983-1989
et 1990-1994, la S .N .C .F. doit en permanence renforcer sa com-
pétitivité par un effort de productivité portant sur l'ensemble de
ses facteurs de production . C'est dans ce contexte que la C .V.Rt
a été concernée par différents efforts de productivité et son
effectif est actuellement de 105 agents . Le projet Aristote de
rénovation du système d'informations commerciales et comp•
tables de la S.N.C .F. aura également des conséquences sur cette
division, comme sur d 'autres services, à l'horizon 1993. Ce projet
entraîne en effet une restructuration profonde des métiers comp-
tables et des emplois actuels . La localisation future des services
qui exploiteront le système fait actuellement l'objet cm diverses
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études au sein de l'établissement public dans le cadre de son
autonomie de gestion. Ces études prennent en compte les qualifi-
cations nouvelles qui seront acquises et s'attachent à la recherche
des meilleures localisations possibles par rapport aux implanta-
tions actuelles et à la situation de l'emploi dans les établisse-
ments de la S .N .C .F. Il contient de rappeler qu'une démarche
équivalente avait déjà prévalu dans la recherche d'un site pour le
nouveau système de distribution informatique Socrate . Le choix
de Lille pour ce service a apporté, en juillet 1990. 70 emplois à 1a
région S .N .C .F ., dont une forte majorité d'informaticiens . Aucune
décision n'a encore été prise, les études pour le systéme d'infor-
mations comptables et commerciales n'étant actuellement pas suf-
fisamment avancées pour permettre d'avoir une vue correcte de
l'impact du projet sur l'ensemble des services de la S .N.C .F. Bien
entendu, le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de l'espace veillera à ce que la S .N .C.F. continue à mener les
concertations utiles avec le personnel concerné et ses instances
représentatives sur l'évorution de ce dossier.

FAMILLE, PERSONNES ÂGÉES ET RAPATRIÉS

Rapatriés (indemnisation)

3897 . - 17 octobre 1988 . - M. Dominique Baudis attire l'at-
tention de M . le ministre d'État, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur la question des nantissements des
c ertificats d'indemnisation des rapatriés visés par la loi ne 87-549
du 16 juillet 1987. La Banque de France n'a pas encore fixé les
conditions de son intervention en l'espèce, alors que les moda-
lités d'amortissement sont différentes de celles des titres d'indem-
nisation des Français d'outre-mer, visés par la loi n e 78-1 du
2 janvier 1978. Il lui demande donc quelles mesures il compte
adopter pour les certificats d'indemnisation, les modalités d'ap-
plication paraissant inexistantes . - Question transmise à M. le
secrétaire d 'Etat à la famille, aux personnes âgées et aux rapatriés.

Réponse. - L'article 6 de la loi du 16 juillet 1987 relative au
règlement de l'indemnisation des rapatriés a prévu le nantisse-
ment civil des certificats d'indemnisation émis en application de
ladite loi . Grâce à l'intervention d'une convention passée le
13 avril 1990 entre la Banque de France et une société de caution
mutuelle, les services commerciaux de l'institut d'émission précité
sont désormais accessibles aux rapatriés souhaitant nantir leurs
certificats d'indemnisation . La transaction s'effectue sous la
forme d'une avance sur titre dont les intérêts sont récupérés sur
l'échéance finale de paiement du certificat d'indemnisation.
L'avantage de ce dispositif est qu'il est gagé sur les seuls certi-
ficats, à l'exclusion de tout autre bien . Cette mesure, de même
que la lettre adressée en 1990 par l'Association française des éta-
blissements de . crédit à l'ensemble du réseau bancairei a permis
d'améliorer qualitativement la procédure de nantissement . Il en a
résulté un accroissement relativement important en nombre de
certificats d'indemnisation nantis . En effet, alors qu'en 1988 seuls
300 certificats avaient été nantis, en juin 1991 ce nombre attei-
gnait les 21 000.

Français : ressortissants (Français d'origine islamique)

17040. - 4 septembre 1989. - M. Pierre-Rémy Houssin
demande à M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale les mesures détaillées qu'il compte prendre en
faveur des harkis. En effet le 20 juillet dernier le ministre a bien
voulu annoncer des mesures en faveur de la formation profes-
sionnelle et du logement de ces Français d'origine algérienne. Il
est en effet urgent que des mesures soient prises pour ces
Français qui ont particulièrement mérité la reconnaissance de
leur pays . - Question transmise à M. le secrétaire d'Etat à la
famille, aux personnes âgées et aux rapatriés.

Français : ressortissants (Français d'origine islamique)

36583. - 3 décembre 1990 . -- M. Léon Vachet attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité sur
la situation précaire et difficile des anciens harkis qui vivent
aujourd'hui sur le sol national . Il y a près de trente ans, ces

hommes et leurs familles ont fait confiance à la France . Pour
elle, ils ont versé leur sang et quitté leur pays natal . Le sort qui
leur a été réservé depuis n'a pourtant jamais été conforme aux
promesses qui furent faites, ni à une fidélité qui ne s'est jamais
démentie. Alors que la majorité des harkis arrivent aujourd'hui à
l'âge de la retraite, la plupart ne peuvent se pr'matoir des
annuités de cotisations nécessaires pour bénéficier d'une pension
honorable . Il y a là manifestement une injustice inacceptable
qu'il convient de corriger. L'exigence se fait d'autant plus pres-
sante que souvent les secondes générations sont confrontées à un
difficile problème de formation et d'insertion . Ces jeunes qui ont
eu souvent une scolarité difficile ont le sentiment d'être aban-
donnés par les pouvoirs publics, renforcé par le fait qu'ils consi-
dèrent que les musulmans d'origine étrangère bénéficient de plus
de considération qu'eux. Divers événements ont mo :?ré que la
situation était réellement alarmante et qu'une explosion sociale
n'est pas à écarter. C'est donc une communauté en;iére qui,
malgré une fidélité à toute épreuve, est aujourd'hui sinistrée
socialement et économiquement. et s'estime totalement aban-

1 donnée . C'est pourquoi, afin que la France honore des engage-
I ments moraux contractés en des moments douloureux, il lui

demande les mesures qu'il compte prendre pour aider la commu-
nauté harki à s'intégrer définitivement à la collectivité natio-
nale. - Question transmise à M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux
personnes âgées et aux rapatriés.

Rapatriés (indemnisation)

44869. - l er juillet 1991 . - M . Albert Brochard demande à
M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration de bien
vouloir prendre toute(s) disposition(s) pour que les harkis qui ont
choisi la France, pendant la guerre d'Algérie, lutté à ses côtés et
versé leur sang pour elle, puissent être enfin indemnisés correcte-
ment, logés décemment et que leurs enfants à la recherche d'un
emploi soient classés prioritaires . Il est plus que temps que la
France s'acquitte de sa dette contractée à l'encontre des harkis.
Ceux-ci méritent d'être reconnus et traités avec plus d'égards que
les autres communautés qui vivent sur notre sol . Ils ont choisi la
valise plutôt que le cercueil ; alors, rendons à ces citoyens
d'adoption la fierté d'être français. - Question transmise à M. le
secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées et aux rapatriés.

Rapatriés (indemnisation)

45322 . - 8 juillet 1991 . - M. Pierre Lequiller attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
la situation de la communauté des harkis en France . En 1962,
des dizaines de milliers d'entre eux sont restés en Algérie . Ils ont
été exécutés sommairement pour leur fidélité envers la France ;
des dizaines de milliers d'autres sont venus en métropole.
Comme l'ensemble des communautés rapatriées, ils sont lassés de
mendier des crédits qui avaient été promis et votés, mais qui ont
ensuite été gelés. Aujourd'hui, les événements traduisent le
désarroi et la colère de cette communauté que l'on assimile, par
un amalgame trop rapide, à la communauté des immigrés algé-
riens . Pourtant, leur situation est tout à fait différente : les harkis
veulent rester français dans la dignité et conserver leur religion
musulmane. Ils sont français à part entière et doivent être
reconnus comme tel . Aussi, il lui demande quelles mesures le
Gouvernement compte-t-il prendre pour que ces Français cessent
de désespérer de la France . - Question transmise à M. le secrétaire
d'Erne à la famille, aux personnes âgées et aux rapatriés.

Réponse. - Les efforts accomplis depuis une quinzaine
d'années par les gouvernements successifs en direction de la
communauté des rapatriés d'origine nord-africaine, ont favorisé
l'intégration d'une forte' majorité de la population concernée. Il
n'en demeure pas moins qu'une part significative des membres
de cette communauté, et notamment les anciens harkis et leurs
familles, rencontre encore des difficultés propres aux conditions
de leur installation sur le territoire national . Le Gouvernement
conscient de cette situation a annoncé le 17 juillet dernier un
ensemble de mesures constituant un dispositif global pour l ' accès
des rapatriés d'origine nord-africaine à une véritable citoyenneté,
et un crédit de 110 M .F. a été mis à la disposition du secrétariat
d'Etat . pour l'année 1991 . Ces mesures qui portent sur des ques-
tions aussi essentielles que la reconnaissance de la nation à
l'égard des anciens supplétifs, l'insertion des jeunes, le dévelop-
pement du système des bourses, l'amélioration de l'habitat, et la
lutte contre le surendettement, connaissent par ailleurs une forte
mobilisation des départements ministériels concernés, des préfets
et des services de l'Etat . Devant l'urgence de la situation de cer-
tains membres de la communauté face au problème de l'emploi,
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il a été décidé l'octroi d'une subvention forfaitaire de
50 000 francs à toute entreprise publique ou privée, toute collecti-
vité territoriale, tout établissement public, qui recruterait un rapa-
trié d'origine nord-africaine à temps plein et qui pérenniserait cet
emploi . 400 emplois seront ainsi financés en 1991 . Par ailleurs, le
nombre des appelés du contingent intervenant comme éducateurs
et agents de e"ordination chargés de l'emploi (A .C .C .E.), est
passé de 162 à 242, et l'Office national des anciens combattants
accueillera dans ses écoles 70 stagiaires supplémentaires . Concer-
nant la politique du logement, une nouvelle mesure portant sur la
réservation de logements locatifs sociaux (50 000 francs par loge-
ment nouveau attribué) viendra compléter un dispositif remanié
comprenant l'aide à l'amélioration de l'habitat (jusqu'à 80 p . 100
du coût total des travaux) et l'aide à l'installation (15000 francs
par famille sous conditions de ressources) . Dans le même temps,
il sera mis fin à l'attribution d'aides spécifiques à l'accession à la
propriété dont on a pu constater les effets pervers : surendette-
ment, maintien dans des zones à forte concentration. Ces mesures
doivent à terme permettre la mobilité des plus jeunes et la décon-
centration des sites les plus dégradés . En complément des vingt-
cinq mesures, le secrétariat d'Etat à la famille, aux personnes
âgées et aux rapatriés, réfléchit avec les autres départements
ministériels concernés à trois autres dispositions en faveur des
anciens supplétifs : un dispositif de résorption des situations
d'endettement les plus dramatiques, associant l'Etat, les créan-
ciers, et les personnes ; une amélioration de la situation de cer-
tains anciens supplétifs, retraités, qui du fait qu'ils n'ont pas été
réintégrés à la nationalité française ne disposent pas du minimum
vieillesse ; une réduction des inégalités constatées dans le calcul
des pensions de retraites dont pâtissent d'anciens sapeurs fores-
tiers de l'Office national des forêts rapatriés d'origine nord-
africaine . Convaincu de la nécessité et de la vertu du dialogue,
de la concertation avec les représentants d'une communauté, le
secrétariat d'Etat à la famille, aux personnes âgées et aux rapa-
triés, e entamé une série de rencontres avec les associations . Au-
delà des mesures nouvelles arrêtées cet été, la position du Gou-
vernement concernant cette question est des plus claires : tout
mettre en oeuvre, fut-ce au pri x d'un accompagnement transitoire,
pour que dans les plus brefs délais la communauté rapatriée
d'origine nod-africaine intègre pleinement l'ensemble des mesures
et dispositifs de droit commun.

FONCTION PUBLIQUE
ET MODERNISATION DE L'ADMINISTRATION

Fonctionnaires et agents publics
(politique de la fonction publique)

47494. - 16 septembre 1991 . - M . Charles Fèvre demande à
M. le ministre d'État, ministre de la fonction publique et de
la modernisation de l'administration, de bien vouloir lui
confirmer qu'un fonctionnaire d'État peut être muté d'une admi-
nistration à une autre en conservant le même grade et sans
devoir se présenter au concours correspondant..

Réponse. - L'honorable parlementaire appelle l'attention sur les
mesures de nature à faciliter la mobilité existante au sein de la
fonction publique . Différentes possibilités sont offertes au fonc-
tionnaire : ;a mutation, qt .i ne concerne que les changements
d'affectation, sans changement de corps, cor respond à la mobilité
géographique . Elle résulte de la demande du fonctionnaire à son
administration gestionnaire ; le détachement est une position sta-
tutaire qui permet d'obtenir, au sein d'un département ministériel
différent, un emploi d'un niveau hiérarchiquement comparable à
celui détenu dans son corps d'origine . Le détachement peut éga-
lement être prononcé dans un emploi d'une collectivité locale ou
d'un établissement public de l'Etat . Le fonctionnaire détaché doit
pouvoir rendre les mêmes services que le personnel normal du
corps . 11 doit donc être issu d'un corps exigeant une formation
professionnelle au moins équivalente et les fonctions assumées
dans l'un et l'autre emploi doivent être comparables et appartenir
à la même catégorie hiérarchique . Les différents cas de détache-
ment d'un fonctionnaire sont énumérés à l'article 14 du décret
n a 85-986 du 16 septembre 1985 relatif au régime particulier de
certaines positions des fonctionnaires de l'Etat et à certaines
modalités de cessation définitives de fonctions paru au Journa l
officiel du 20 septembre 1985 . Toutefois la position statutaire du
détachement constitue une possibilité ouverte par le statut
général et les dispositions dudit décret ne confèrent au fonction-
naire aucun droit à obtenir le détachement qu'il sollicite . Il
appartient, en conséquence, au ministre compétent d'apprécier
dans chaque cas d'espèce si, compte tenu des besoins et des

intérêts du service, il convient de prononcer ou de refuss er le
détachement . Le fonctionnaire peut également demander à être
mis à disposition d'une autre administration ou d'un établisse-
ment public de l'Etat à caractère administratif . La mise à disposi-
tion est la situation dans laquelle le fonctionnaire demeure dans
son corps d'origine, est réputé occuper son emploi, continue à
percevoir la rémunération correspondant à l'emploi qu'il occupe,
mais effectue son service dans une autre administration que la
sienne. Le régime de la mise à disposition est précisé dans le
titre I« du décret ne 85-986 précité.

Fonctionnaires e : agents publics (formation professionnelle)

48397 . - 14 octobre 1991 . - M. Emile ii{oehl demande à M . le
ministre d'État, ministre de la fonction publique et de la
modernisation de l'administration, ce qu'il compte faire pour
améliorer la formation permanente des hauts fonctionnaires. Il
est indispensable en effet que la distance qui peut exister entre
certains hauts fonctionnaires et la réalité des questions que se
posent quotidiennement les citoyens soit réduite par des stages
pratiques à intervalles réguliers et par des contacts plus fréquents
avec la population.

Réponse. - La formation permanente des cadres supérieurs est
depuis plusieurs années une priorité du Gouvernement . En effet,
l'implication fo te de l'encadrement est une condition de réussite
de l_a modernisation de l'administration . Dans le cadre de cette
formation, deux domaines concernent plus particulièrement la
préoccupation que vous avez exprimée : la communication
interne mais aussi externe, et la politique de la ville . La commu-
nication de l' EEtat est au coeur du renouveau du service public et
constitue un vecteur essentiel de la modernisation de l'adminis-
tration, notamment au niveau territorial . Il convient en effet que
l'administration soit pius proche du terrain et à l'écoute des
usagers . Mais communications interne et externe sont intimement
liées : il ne peut y avoir de relations satisfaisantes avec les
usagers sans un fonctionnement interne efficace des administra-
tions . En 1990, le ministère de la fonction publique et de la
modernisation de l'administration a contribué à la réalisation de
nombreuses formations sur ce thème, organisées le plus souvent
au niveau local par les préfectures, psr l'attribution de crédits
dont le montant s'est élevé à 4,8 millions de francs . Cet effort a
été poursuivi en 1991 . En 1992, des enveloppes globales intermi-
nistérielles de formation d'un mentant total de 40 millions de
francs seront déléguées aux autorités déconcentrées (préfectures
et préfectures de région) . Ces enveloppes devront être utilisées
pour financer des actions de formation dans les domaines priori-
taires correspondant aux orientations gouvernementales panai
lesquelles figurent les formations aux communications interne et
externe et les formations liées à la prise en compte des besoins
des usagers : information et accueil du public, notamment des
populations défavorisées . Les cadres supérieurs doivent y parti-
ciper activement . Les formations liées à l'adaptation de l'adminis-
tration à son environnement (politique de la ville et politique
rurale) font également partie des domaines prioritaires pour 1992.
Le ministère de la fonction publique et de la modernisation de
l'administration apportera donc son concours financier pour la
réalisation de telles actions, tant au niveau national qu'au niveau
local . Des modalités spécifiques de formation sont déjà mises en
oeuvre et se multiplieront à l'intention des fonctionnaires de
l'Etat qui travaillent dans des quartiers difficiles . La formation
des cadres responsables des différents services de l'Etat qui inter-
viennent dans ces sites sera également assurée. Par ailleurs une
formation à la politique de la ville sera introduite dans la scola-
rité des écoles administratives qui forment les cadres supérieurs
et les hauts fonctionnaires . Il convient de remarquer que
dès 1991 l'Fcole nationale d'administration et les instituts régio-
naux d'administration ont mis en ;dace des formations dans ce
domaine.

Fonctionnaires et agents publics
(politique de la fonction publique)

48599. - 14 octobre 1991 . - M. Jean Seltlinger demande à
M. le ministre d'État, ministre de la fonction publique et de
la modernisation de l'administration, si le renouveau du service
public passe par la surveillance des communications télépho-
niques des fonctionnaires . Il est, en effet, de plus en plus courant
que les directeurs d'administration installent un dispositif infor-
matique, au demeurant fort onéreux, qui permet de connaître les
détails techniques et financiers d'une communication à partir de
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chaque poste téléphonique . Certaines administrations poussent le
vice jusqu'à adresser, chaque fin de mois, à leurs agents un
relevé des appels précisant la date, la durée de la communica-
tion, l'heure précise, le coût de chaque appel ainsi que le coût
global pour l'administration tant en heures qu'en francs . Pour
certains, figurent même les premiers chiffres composés . It estime
que ce procédé est humiliant, vexatoire, mesquin et démobilisa-
teur . Il estime que ce dispositif ne peut que créer un climat mal-
sain et déresponsabiliser le fonctionnaire . Il est, en outre, à l'évi-
dence, une atteinte à la dignité, à la liberté et :t l'intimité du
fonctionnaire . Il rappelle que l'Etat s ' est trop souvent et trop
longtemps organisé sur la base de la méfiance à l'égard de ses
agents en multipliant les contrôles de ceux-ci . Il ne croit pas que
c'est en dévalorisant le fonctionnaire que l 'on rendra le service
public plus efficace et que les collectivités publiques seront
mieux gérées . Il pense, au contraire, que c'est en restaurant la
dignité des serviteurs de l'Etat. en créant les conditions maté-
rielles d'une prise de responsabilité du plus grand nombre d'entre
eux que le service public sera plus efficace . Il demande si le
souhait de réaliser des économies en matière de consommation
téléphonique justifie l'installation d'un tel système et demande au
ministre si de pateilles dispositions sont souhaitables, si elles
sont, par ailleurs légales ou si, à l'inverse, elles doivent être
abrogées.

Réponse . - Le contrôle des communications téléphoniques d'un
service, et notamment de leur durée, leur coût ou leur coût global
pour l'administration permet de sensibiliser les fonctionnaires au
montant des dépenses téléphoniques et à la recherche d'une meil-
leure gestion des deniers publics . Cette opération, qui consiste à
rendre un autocommutateur capable de mémoriser les appels, est
du reste légale dans le cadre de la loi du 6 janvier 1978 dite « loi
informatique et libertés » . Cette loi précise qu'une déclaration
doit être faite auprès de la Commission nationale de l'informa-
tique et des libertés (C.N .I .L .) pour toute mise en oeuvre d'un
traitement manipulant des données nominatives. Par ailleurs, la
C.N .I .L., dans sa délibération n° 84-31 du 18 septembre 1984
(J.O. du 11 janvier 1985) recommande que la mise en oeuvre des
autocommutateurs téléphoniques soit précédée par une consulta-
tion des agents et fasse l'objet d'une information du personnel.
Une telle pratique doit établir un climat de compréhension entre
l'administration et ses agents et permettre de sensibiliser les utili-
sateurs du téléphone au coût de leurs appels.

HANDICAPÉS ET ACCIDENTÉS DE LA VIE

Professions sociales (aides à domicile)

9678. - 13 février 1989 . - M . François Rochebloine attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale, porte-parole du Gouvernement, sur le pro-
blème que pose aux associations d'aide ménagère à domicile l'ap-
plication de la loi du 10 juillet 1987, relative à l'obligation d'em-
ploi de travailleurs handicapés . Il lui apparaît, en effet,
difficilement convenable de commettre des personnes gravement
handicapées auprès des personnes elles-mêmes handicapées par
leur âge . Aussi lui demande-t-il s'il est envisageable d'inscrire la
profession d'aide ménagère sur la liste des emplois qui par
nature sont inaccessibles aux handicapés comme par exemple le
sont les postes d'agent de sécurité ou les hôtesses d'accompagne-
ment. - Question transmise à M. te secrétaire d'Etat aux handicapés
et accidentés de la vie.

Réponse. - L'application de la loi n° 87-517 du 10 juillet 1987
en faveur de l'emploi des travailleurs handicapés est progressive.
Pour l'année 1988, la proportion de bénéficiaires était de 3 p . 100
de l'effectif des étabiissements occupant au moins vingt salariés,
et le quota doit atteindre 6 p. 100 en 1991 . La période transitoire
devrait permettre aux employeurs de rechercher, au regard des
différentes possibilités proposées par le dispositif, les moyens de
remplir leurs obligations en tenant compte des particularités des
divers secteurs professionnels . Toutefois, il convient de rappeler
que la priorité doit être donnée à l'insertion en milieu de travail
ordinaire. Les situations spécifiques, notamment celles du secteur
des aides à domicile, sont examinées au cas par cas dans le cadre
des instructions générales données aux directeurs départementaux
du travail et de l'emploi .

Handicapés (établissements : Nord)

12044 . - 24 avril 1989 . - M. Alain Bocquet attire l'attention
de M. le secrétaire d'État auprès du ministre de la solidarité,
de la santé et de la protection sociale, chargé des handicapés
et des accidentés de la vie, sur la situation douloureuse des
familles de jeunes sévèrement handicapés du Valenciennois. En
effet, des parents d'adolescents actuellement accueillis à I'I:M .P.
de Valenciennes ont été avisés de la sortie prochaine de cet éta-
blissement de leurs enfants. Malgré Ies textes complémentaires à
la lei du 30 juin 1975 (amendement Creton), ils ne pourront être
maintenus au-delà de l'àge de vingt ans . A ce jour, il n'y a pas
sur l'arrondissement de Valenciennes d'établissements suscep-
tibles d'accueillir ces adolescents, hormis les centres psychothéra-
piques de Saint-Sauive et Armentières . Cette situation est intolé-
rable pour les familles de ces handicapés. Quelle charge pour
ceux-ci qui se demande ce que vont devenir leurs enfants après
l'âge de vingt ans . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre afin de calmer l'anxiété légitime de
ces familles et d'apporter une solution rapide à ce grave pro-
blème.

Réponse. - Le Gouvernement est tout à fait conscient de l'im-
portant retard pris en ce qui concerne l'accueil -les adultes handi-
capés, notamment les personnes handicapées mentales et les
polyhandicapés . Il entend oeuvrer pour que soient mis à la dispo-
sition des personnes handicapées les moyens nécessaires pour
leur permettre de réaliser toute l'autonomie dont elles sont
capables et d'accéder à l'insertion sociale. Afin d'offrir une prise
en charge adaptée aux nombreux jeunes adultes lourdement han-
dicapés qui sortent des institutions d'éducation spéciale, le Gou-
vernement a pris une série de mesures qui forment un plan cohé-
rent visant à la création d'un nombre de places suffisant, tant
dans le secteur du travail protégé que dans celui de l'accueil des
handicapés les plus lourds. Déterminé à apporter une réponse de
fond à la situation du travail protégé des adultes handicapés, le
Gouvernement a en particulier décidé d'engager un plan plurian-
nuel de création de places de centres d'aide par le travail et
d'ateliers protégés . Le 8 novembre 1989, au nom du Gouverne-
ment, le ministre du travail, de l'emploi et de la formation pro-
fessionnelle, le ministre de la solidarité, de la santé et de la pro-
tection sociale, le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale chargé des han-
dicapés et des accidentés de la vie ont signé deux protocoles avec
les associations représentatives des personnes handicapées et de
leurs familles Le pïemier, relatif à l'intégration professionnelle
des travailleurs handicapés en centre d'aide par le travail prévoit
notamment la création de 10 800 places de C.A.T. en quatre ans,
auxquelles s'ajouteront 3 600 places d'ateliers protégés . Le
second, relatif aux ressources des travailleurs handicapés en
C .A.T., met en place une réforme des ressources qui vise à leur
garantir un minimum de revenus tout en rationalisant le cumul
de la garantie de ressources et de l'allocation aux adultes handi-
capés. Enfin, pour répondre aux besoins des adultes les plus
lourdement handicapés, qui ne peuvent pas exercer d'activité pro-
fessionnelle ni être accueillis dans des foyers ordinaires, le Gou-
vernement s'engage à créer 4 840 places supplémentaires dans les
M .A.S. et F .D.T. d'ici à 1993 . Le Gouvernement s'engage par ail-
leurs à contribuer, dans le cadre des procédures déconcentrées
d'attribution de crédits, à la construction et à l'équipement de ces
nouveaux établissements et services . Ce programme de créations
de places pour adultes lourdement handicapés constitue, après
l'adoption du plan pluriannuel de créations de places de travail
protégé, le deuxième volet de l'effort décidé par l'Etat, dans le
cadre de ses compétences . 11 pourra prendre toute sa signification
s'il est accompagné, de la part des départements, d'un effort tout
aussi sensible en ce qui concerne l'hébergement et le maintien à
domicile des personnes handicapées, les foyers d'hébergement et
les services d'auxiliaires de vie.

Handicapés (accès des locaux)

23149. - 22 janvier 1990. - M . Charles Millon attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la soli-
darité, de la santé et de la protection sociale, chargé des han-
dicapés et des accidentés de la vie, sur les problèmes posés par
l'accessibilité des bâtiments publics aux personnes handicapées.
Au cours des dernières années, de nombreux efforts ont certes
été entrepris . Il n'apparaît pas pour autant que tout ce qui devait
être réalisé l'ait été à ce jour . Ainsi dans de nombreuses univer-
sités et notamment dans l'université Jean-Moulin de Lyon, il
semble que peu de travaux aient été accomplis . Il lui demande
de bien vouloir lui préciser ce qu'il a peut-être fait depuis le vote
de la dernière loi sur les handicapés et notamment le montant
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financier consacré à ces aménagements . Il lui demande également
quels efforts supplémentaires sont aujourd ' hui prévus dans le
cadre du budget pour 1990.

Réponse. - Plus de cinq millions de personnes connaissent, à
des degrés divers, des problèmes de déplacement dans leur envi-
ronnement quotidien . L'accessibilité de tous à la ville est donc
une des conditions de toute politique d'égalité des chances, de
lutte contre l ' exclusion sociale et d'amélioration de la vie quoti-
dienne de l'ensemble de la population . Au premier rang de ceux
qui souffrent de cette exclusion, se trouvent les personnes handi-
capées, touchées tout à la fois par les difficultés liées à la
maladie, la naissance ou à l'accident, et par l'inadaptation plus
ou moins grande de leur environnement . La loi d'orientation du
30 juin 1975 a consacré le principe de l'accessibilité des lieux
recevant du public ; les dispositions issues de cette loi gardent
toute leur actualité, mais elles méritaient, à l'usage, d'être com-
plétées et améliorées . C'est à cet effet que le Gouvernement a
adopté, le 21 novembre 1990, un ambitieux programme en faveur
de ;'accessibilité de la ville et de l'habitat, fondé sur cinq axes
majeurs consistant à étendre et compléter la réglementation exis-
tante en visant, d'une part, tous les handicaps, y compris les han-
dicaps sensoriels et, d'autre part, tous les lieux publics, y compris
les lieux de travail ; à créer les conditions d'une application
effective de cette réglementation par le contrôle a priori des
permis de construire et la formation initiale de tous les étudiants
en architecture ; à inciter l'Etat et les collectivités publiques à
donner l'exemple en améliorant l'accessibilité de leur patrimoine,
notamment par la création d'un fonds interministériel, prévu à
cet effet à l'échéance de 1992 ; à informer et sensibiliser davan-
tage à ces problèmes l'ensemble des acteurs de la construction ;
enfin, à permettre aux associations de se porter partie civile et
d'ester en justice . Conformément aux objectifs définis, le Parle-
ment a adopté à l'unanimité la toi ne 91-663 du 13 juillet 1991
portant diverses mesures destinées à favoriser l'accessibilité aux
personnes handicapées des locaux d'habitation, des lieux de tra-
vail et des installations recevant du public. La reconnaissance et
la satisfaction du droit légitime des personnes handicapées à
pouvoir pleinement utiliser l'espace bâti sont également un
important facteur de l'amélioration du confort et de la sécurité
de tous.

Handicapés (allocations et ressources)

25889 . - 19 mars 1990. - M . Philippe de Villiers appelle l'at-
tension de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la prise en charge des frais d'hébergement
des enfants handicapés fréquentant les établissements d'éducation
spéciale et professionnelle lorsque ceux-ci ne peuvent être
accueillis en internat . En effet, si la loi n° 75-534 du 30 juin
1975, dans son article 7, règle la question de la prise en charge
de ces frais par la sécurité sociale lorsque l'hébergement est
assuré par les établissements eux-mêmes, elle ne prévoit pas celle
des frais d'hébergement hors de ces structures . Une circulaire et
un courrier ministériels, sans portée juridique, traitent par ailleurs
le problème de façon contradictoire . La circulaire du ? janvier
1979 recommande cette prise en charge aux départements par le
biais du versement d'allocations mensuelles tenant compte des
ressources des familles . Un courrier du ministère des affaires
sociales et de l'emploi de janvier 1987 au président du conseil
général de la Lozère préconise, quant à lui, l'attribution d'une
aide financière par les commissions d'admission à l'aide sociale,
sans prise en compte des ressources mais après attribution de
l'allocation d'éducation spéciale et de son complément. II lui
demande quelle mesure législative ou réglementaire il envisage de
prendre afin de combler un vide juridique cause d'interprétations
et de pratiques divergentes dans de nombreux départe-
ments . - Question transmise à M. le secrétaire d'Etat aux handicapés
et accidentés de la vie.

Réponse. - Lorsque le projet individuel pédagogique, éducatif
et thérapeutique retenu pour un enfant, conformément à l'orien-
tation prononcée par la C .D.E.S., nécessite un hébergement en
internat dans un établissement d'éducation spéciale, le coût de
cette prise en charge est intégralement imputé sur le prix de
journée de l'établissement arrêté par le préfet du département et
payé par les organismes d'assurance-maladie . L'établissement,
agréé à ce titre, peut assurer cet hébergement dans ses propres
locaux, dans des internats qu'il gère ou dans des internats gérés
par d'autres organismes avec lesquels il passe convention . En
revanche, lorsque le mode de prise en charge explicitement
retenu pour l'enfant est celui de l'externat ou du serai-internat,
mais que par ailleurs, pour la fréquentation de cet établissement
et en raison de l'éloignement ou de l'absence oe placement fami-
lial spécialisé, l'enfant est confié â une famille d'accueil ou à une

structure d'hébergement, les frais du placement familial de l'en-
fant sont couverts, conformément à l'article 7-1 de la loi
nt 75-534 du 30 juin 1975 au titre de l'aide sociale, sans qu'il soit
tenu compte des ressources de la famille naturelle de t'enfant.
L'allocation d'éducation spéciale éventuellement perçue du chef
de cet enfant doit toutefois venir en déduction des dépenses sup-
portées, dans cette situation, par l'aide sociale . Les dispositions
législatives et réglementaires actuellement en vigueur sur les insti-
tutions médico-sociales sont suffisamment souples pour permettre
de trouver des solutions financières appropriées aux différentes
modalités d'hébergement des enfants relevant de l'éducation spé-
ciale, et n'appellent donc pas de modification particulière.

Handicapés (politique et réglementation)

25986. - 19 mars 1990. - M . Xavier Dugoin appelle l'attention
de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la situation des enfants autistes . il n'existe que
peu d'établissements adaptés à leur . handicap susceptibles de les
accueillir. Ces enfants sont donc placés au sein d'instituts
médico-éducatifs (I .M .E .) ou dans des hôpitaux de jour . Or des
expériences d'intégration d'enfants autistes en milieu scolaire ont
lieu actuellement, mais celles-ci ne peuvent se concevoir qu'avec
des éducateurs spécialisés qui interviennent en complémentarité
de l'instituteur. La rémunération de ces éducateurs est laissée à la
charge des parents, qui ne peuvent, dans la majorité des cas, y
faire face ., La rémunération d'éducateurs en milieu scolaire, ou en
complément du milieu scolaire, étant moins élevée que le prix de
séjour dans les I .M.E . et l'intégration de l'enfant apportant de
meilleures garanties pour son développement, il lui demande
d'assurer le financement de ce type de démarche . - Question
transmise à M. le secrétaire d 'Etat aux handicapés et accidentés de la
vie.

Réponse . - Les parents d'enfants autistes attirent régulièrement
l'attention des pouvoirs publics sur les difficultés qu'ils rencon-
trent pour procurer à leurs enfants un accueil de qualité . Particu-
lièrement sensible au drame vécu par ces familles, le secrétaire
d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie a donc constitué un
groupe de travail sur ces problèmes . avec pour mission d'élaborer
des propositions concrètes susceptibles d'améliorer la prise en
charge de l'autisme dans le cadre de la loi du 30 juin 1975
d'orientation en faveur des personnes handicapées . L'accueil des
jeunes autistes nécessite une prise en charge spécialisée et
réclame des formules souples et diversifiées, parfaitement compa-
tibles avec les cadres réglementaires et financiers existants . A ce
titre, les services d'éducation spéciale et de soins à domicile, dont
le financement est assuré par les organismes d'assurance maladie
et qui rassemblent au sein d'équipes interdisciplinaires des pro-
fessionnels médicaux, paramédicaux et éducatifs, peuvent per-
mettre d'assurer une intégration en milieu ordinaire et notam-
ment en milieu scolaire, en apportant à ces enfants une aide
individualisée adaptée à leurs besoins . L'effort de redéploiement
du dispositif sanitaire et médico-social mené ces dernières années
par les pouvoirs publics et les enveloppes nationales et régionales
spécifiques créées pour amplifier cet effort privilégient précisé-
ment le développement de tels services.

Handicapés (établissements . Seine-Saint-Denis)

28883. - 21 mai 1990. - M. Jean-Pierre Brard attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation du centre de traitement. édu-
catif de Saint-Mandé . Ce centre qui accueille trente-deux enfants
souffrant de handicaps mentaux, pour certains profonds, voit son
existence menacée faute de pouvoir disposer d'un lieu d'accueil
adéquat. Dans un premier temps, alors que la propriétaire des
murs dispose de l'autorisation officielle de démolir, le centre
devrait voir son effectif réduit à vingt enfants dès septembre pro-
chain, en conformité avec les directives de la D .D .A .S .S . qui ne
veut en aucun cas accepter le financement de la dépense supplé-
mentaire assurant le relogement de ces enfants . A terme, alors
que des solutions réalistes et adaptées ont été avancées par les
parents et éducateurs concernés, il est à craindre que de telles
dispositions qui plongent dans le plus grand désarroi les per-
sonnels tout comme les familles de ces enfants déjà frappés par
le destin, n'aient pour seul objectif que la fermeture pure et
simple de l'établissement . Ainsi, alors que le manque de place est
criant en France et tout particulièrement dans le département de
la Seine-Saint-Denis (le centre de Saint-Mandé reçoit cinquante à
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soixante demandes d'admission par an), alors que la convention
internationale des droits de l ' enfant stipule expressément que
chaque enfant handicapé doit pouvoir bénéficier d ' une éducation
adaptée, il est impératif que ceux-ci, déjà exclus de la société, ne
soient pas victimes d'une injustice supplémentaire les privant à
tout jamais d ' une réinsertion possible . Aussi il lui demande :
l e quelle disposition pratique il compte prendre pour que la
D.D .A .S .S . garantisse aux enfants, parents et personnels du
centre de traitement éducatif de Saint-Mandé un relogement adé-
quat leur permettant de maintenir des capacités d'accueil corres-
pondant à la demande ; 2 . da bien vouloir l'informer de l'avan-
cement du programme pluriannuel de création de places que
M . Michel Gilibert, secrétaire d ' Etat chargé des handicapés et
accidentés de la vie, s' était engagé à défendre ; 3 . de bien vou-
loir lui préciser les dispositions qu'il entend mettre en oeuvre afin
de remédier au retard reconnu en ce domaine de certains dépar-
tements, dont la Seine-Saint-Denis . - Question transmise à M. le
secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie.

Réponse . - L'honorable parlementaire a appelé l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur la situa-
tion du centre de traitement éducatif de Saint-Mandé . En effet,
l'association gestionnaire de cet établissement rencontrait de
grandes difficultés pour trouver les moyens financiers nécessaires
pour accueillir les enfants handicapés qui ont recours à sa struc-
ture. Le ministre des affaires sociales et de l'intégration, sensible
aux carences de la région Ile-de-France dans le secteur médico-
social a décidé d'allouer une dotation nationale pour financer la
prise en charge du surcoût lié au relogement de cet établissement.
Enfin plus généralement, le Gouvernement, conscient de l'impor-
tance des besoins d'accueil des adultes handicapés en matière
d'emploi protégé, a décidé de consentir un effort particulier de
créations de places nouvelles de C .A .T. dans le cadre d'un pro-
gramme pluriannuel couvrant la période 1990-1993 . Ce pro-
gramme doit permettre, d 'une part, de répondre immédiatement à
l'important déficit accumulé depuis plusieurs années, et d'autre
part, de favoriser au niveau local le développement d'actions
concertées du département et de l'Etat en application de l'ar-
ticle 2-2 de la loi n° 75-535 du 30 juin 1975 modifiée . 11 prévoit
notamment la création de 10800 places de C .A.T. réparties sur
quatre ans. Pour 1990, une première tranche de 2 800 places a été
répartie entre les départements à partir des demandes exprimées
par les D.D .A .S .S . Elle représente en année pleine 154 millions
de francs . La répartition des places et des crédits destinés à leur
fonctionnement s'est opérée au regard de plusieurs critères : le
taux d'équipement des départements ; les possibilités de redé-
ploiement ; la qualité des projets et notamment leur caractère
innovant . le coût en fonctionnement des créations prévues . L'ap-
plication de ces critères a déjà permis de réduire les disparités
existant entre les départements . La procédure d'attribution des
places de C .A .T. a été déconcentrée en 1991, sur la base de
mêmes critères.

29281 . - 4 juin 1990 . - M . Jean Charbonne) appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les modalités de l'examen par la
COTOREP des demandes de placement des personnes handi-
capées dans des établissements spécialisés et lui demande de bien
vouloir lui préciser le sens et la portée des décisions prises dans
ce domaine . Il résulte en effet des textes législatifs et réglernen-
taires en vigueur que les décisions de la COTOREP doivent être
prises après concertation et en collaboration avec la personne
handicapée eu son représentant légal . Il importerait donc de
savoir s'il faut comprendre cette disposition comme une obliga-
tion pour la COTOREP de fournir à l'intéressé la liste complète
des .établissements départementaux concernant à l'orientation
décidée par elle, plus particulièrement les établissements les plus
proches du domicile de l'handicapé ou de ses représentants
légaux ; et s'il faut entendre, de la même manière, que cette liste
doit obligatoirement comporter le nom de l'établissement choisi
par l'intéressé lui-même ou ses représentants, si celui-ci corres-
pond à la demande présentée . Car il est certain que la garantie
du choix ainsi que la recherche systématique d'une orientation de
« proximité » contribueraient à alléger des charges familiales déjà
excessivement lourdes . - Question transmise à M. le secrétaire
d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie.

Réponse. - La COTOREP se prononce sur les catégories d'éta-
blissements susceptibles d'accueillir les personnes handicapées
concernées dans le cadre de sa mission d'orientation . Elle doit
être en mesure d'aider la personne handicapée dans sa recherche
d'un établissement ou service adapté à ses besoins mais elle n'est
pas tenue de fournir une liste complète . Lorsqu'une personne

handicapée fait connaître sa préférence pour un établissement ou
service entrant dans la catégorie de ceux vers lesquels la commis-
sion a décidé de l'orienter et en mesure de l ' accueillir, la
COTOREP est tenue de faire figurer cet établissement ou ce ser-
vice au nombre de ceux qu'elfe désigne, quelle que soit sa localfi-
sation .

Handicapés (établissements : Alpes-Maritimes)

29301 . - 4 juin 1990. - Mme Martine Daugreilh attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les difficultés rencontrées concernant la
gestion des établissements spécialisés pour handicapés dans les
Alpes-Maritimes relu' ant de la compétence de l'Etat. Il s'agit
tout d'abord de graves problèmes qui se posent pour la gestion
de la maison d'accueil spécialisée de La Brigue, ouverte depuis
mai 1988 . Cette maison reçoit cinquante-cinq handicapés très
lourds qui nécessitent de la part du personnel une vigilance et
une suri eiliance constantes, compte tenu de leur état très défici-
taire . Or, l'effectif du personnel actuel ne permet pas d'assurer
dans de bonnes conditions l'encadrement des pensionnaires . Il
est donc nécessaire d'attribuer des crédits supplémentaires à cette
maison pour augmenter ses effectifs . Il s'agit ensuite de l'incerti-
tude quant au sort qui sera réservé aux demandes d'extension de
C .A .T. suivantes : C .A.T. Léo-Mazou ; C .A.T. La Siagne ; C.A.T.
De Alberti ; C.A .T. Jean Médecin . Ceux-ci ont reçu un avis favo-
rable des différentes instances consultatives et administratives sur
la qualité des projets et la reconnaissance des besoins. Elle lui
demande donc s'il compte prendre des mesures afin que des
crédits soient affectés à ces établissements . - Question transmise à
M. le secrétaire d 'Erat aux handicapés et accidentés de la vie.

Réponse . - L'honorable parlementaire s'inquiète des difficultés
de fonctionnement de la maison d'accueil spécialisée de
La Brigue ouverte depuis mai 1988 . Compte tenu des difficultés
spécifiques de cet établissement, des moyens importants ont été
octroyés à l'établissement : 720 000 francs par redéploiement, et
1 750 000 francs sur fa dotation nationale . Au-delà, le Gouverne-
ment est tout à fait conscient de l'important retard pris en ce qui
concerne l'accueil des adultes handicapés, notamment les per-
sonnes handicapées mentales et les polyhandicapés . II entend
oeuvrer pour que soient mis à la disposition des personnes handi-
capées les moyens nécessaires pour leur permettre de réaliser
toute l'autonomie dont elles sont capables et d'accéder à l'inser-
tion sociale . Afin d'offrir une prise en charge adaptée aux nom-
breux jeunes adultes lourdement handicapés qui sortent des insti-
tutions d'éducation spéciale, le Gouvernement a pris une série de
mesures qui forment un plan cohérent visant à la création d'un
nombre de places suffisant, tant dans le secteur du travail pro-
tégé que dans celui de l'accueil des handicapés les plus lourds.
Pour la réalisation de cet objectif, le Gouvernement a décidé
d'engager un plan pluriannuel de création de places de centres
d'aide par le travail et d'ateliers protégés . Le 8 novembre 1989,
au nom du Gouvernement, le ministre du travail, de l'emploi et
de la formation professionnelle, le ministre de la solidarité, de la
santé et de la protection sociale, le secrétaire d'Etat aux' handi-
capés et aux accidentés de la vie, ont signé deux protocoles avec
les associations représentatives des personnes handicapées et de
leurs familles . Le premier, relatif à l'intégration professionnelle
des travailleurs handicapés en centre d'aide par le travail, prévoit
notamment la création de 10 800 places de C.A.T. en quatre ans,
auxquelles s'ajouteront 3 600 places d'ateliers protégés . Le
second, relatif aux ressources des travailleurs handicapés en
C .A.T., met en place une réforme des ressources qui vise à leur
garantir un minimum de revenus tout en rationalisant le cumul
de la garantie de ressources et de l'allocation aux adultes handi-
capés . Enfin, pour répondre aux besoins des adultes les plus
lourdement handicapés, qui ne peuvent pas exercer d'activité pro-
fessionnelle ni être accueillis dans des foyers ordinaires, le Gou-
vernement s'engage à porter la capacité des maisons d'accueil
spécialisées et des foyers à double tarification qui accueillent
aujourd'hui 8 160 personnes (2 700 places nouvelles ayant été
créées depuis trois ans) à 13 000 places d'ici à 1993 . Cela sup-
pose la création de 4 840 places supplémentaires, soit un quasi-
doublement du rythme d'accroissement du nombre de places de
M .A.S . enregistré au cours des trois dernières années . L'assurance
maladie dégagera les sommes nécessaires pour de telles créations,
et pourra, également, en consacrer une partie à la mise en place,
avec les conseils généraux qui le souhaiteront, de formules plus
innovantes de prise en charge comme les foyers à double tarifica-
tion qui devront se développer dans un esprit de collaboration.
De telles collaborations permettront d'accroître encore, lourde-
ment, les capacités de prise en charge . Le Gouvernement s'en-
gage par ailleurs à contribuer, dans le cadre des procédures
déconcentrées d'attribution de crédits, à la construction et à
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l' équipement de ces nouveaux établissements et services . Ce prie
gramme de créations de places pour adultes lourdement hardi-
capés constitue, après l ' adoption du plan pluriannuel de créations
de places de travail protégé, le deuxième volet de l'effort décidé
par i'Etat, dans le cadre de ses compétences . Il pourra prendre
toute sa signification s'il est accompagné, de la part des départe-
ments, d'un effort tout aussi sensible en ce qui concerne l'héber-
gement et le maintien à domicile des personnes handicapées, les
foyers d 'hébergement et les services d'auxiliaires de vie.

Handicapés (allocations et ressources)

29423 . - 4 juin 1990. - M . Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le fait que, bien souvent, les COTOREP
rejettent les demandes de secours émanant de personnes dont le
taux d'invalidité est inférieur à 80 p . 100 . Ces organismes appli-
quant la législation estiment qu'en dessous de 80 p. 100 le han-
dicap des intéressés ne les place pas dans l'impossibilité de se
procurer un emploi . Cette appréciation est manifestement irréa-
liste, surtout depuis que la conjoncture économique s'est
dégradée . Un taux d'invalidité de 60 p . 100 correspond en effet à
un handicap très lourd, et !es personnes concernées n'ont aucune
chsncc de trouver un emploi alors même que plusieurs millions
de travailleurs en possession de toutes leurs capacités sont au
chômage . Il souhaiterait donc qu'il lui indique comment il esti,
que les personnes intéressées peuvent assumer leur existence . De
plus, il souhaiterait savoir si, dans une première phase, on ne
pourrait pas envisager que soit au moins attribuée l'allocation
logement aux handicapés à moins de 80 p . 100 lorsque ceux-ci
n'atteignent pas un certain seuil de ressources . - Question trans-
mise à M. le secrétaire d 'État aire handicapés et accidentés de la rie.

Réponse . - II est rappelé à l'honorable parlementaire que l'ar-
ticle L . 821-2 du code de la sécurité sociale dispose expressément
que l'allocation aux adultes handicapés peut être également
versée à toute personne dont le taux d'incapacité permanente est
inférieur à 80 p . 100, mais qui est, compte tenu de son handicap,
dans l'impossibilité reconnue par la COTOREP de se procurer
un emploi . Les COTOREP apprécient souverainement l'ensemble
des éléments présentés par la personne pour décider de son apti-
tude à se procurer ou non un emploi . 11 n'apparaît pas dans ce
domaine qu'elles fassent preuve d'une rigueur excessive dans
l'application des dispositions de J'article L.821-2. Enfin, une per-
sonne qui ne pourrait prétendre au bénéfice de l 'allocation aux
handicapés pourrait relever du dispositif d'aide prévu par le
revenu minimum d'insertion, et notamment à l'allocation de loge-
ment social .

Handicapés (politique et réglementation)

30956 . - 2 juillet 1990. - M . Léonce Deprez appelle l'atten-
tion de M. k ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation der. polyhandicapés et de leur
famille . II apparait, en effet, indispensable que soient réalisés des
externats pour les jeunes parents qui souhaitent reprendre leur
enfant chaque jour et des internats pour les polyhandicapés qui
n'ont plus de parents, ou dont les parents sont malades ou han-
dicapés eux-mêmes . Certaines formules intermédiaires sont aussi
à envisager, notamment celle d'un internat par roulement d'une à
deux semaines par mois, afin d'habituer parents et enfants à une
séparation pénible et parfois brutale . Un établissement de ce
genre a été ouvert dans la région Nord - Pas-de-Calais, à Semer.
II fonctionne à la satisfaction générale et mériterait de servir
d'exemple pour d'autres réalisations qui sont attendues avec
intérêt et impatience par les familles . Il lui demande donc la
nature des initiatives qu'il envisage de prendre à cet
égard. - Question transmise à M. le secrétaire d'Etat aux handicapés
et accidenta de la rie.

Réponse . - Le Gouvernement est déterminé à apporter des
réponses adaptées, en nombre et en qualité, au difficile problème
posé par la prise en charge des enfants polyhandicapés . La nou-
velle annexe XXIV ter au décret du 9 mars 1956 modifié par le
décret n 89-798 du 27 octobre 1989, fixe un cadre réglementaire
jusqu'alors inexistant à la prise en charge des jeunes polyhandi-
capés, en soumettant à des conditions d'autorisation spécifiques
les établissements et services de l'éducation spéciale susceptibles
d'accueillir ces enfants et adolescents . Cette nouvelle réglementa-
tion . en cours d'application, prévoit en particulier une diversifica-
tion des modes de prise en charge qui peuvent être assurés au

sein de services, de sections d'établissements ou d'établissements,
et, pour ces derniers, en internat, seni-externat ou externat, de
sorte que soit offerte la solution la plus adaptée au cas de
chaque enfant ; dans toute la mesure du possible, les établisse-
ments accueillant des enfants en internat sont invités à comporter
également une section d'accueil de jour . En outre, quels que
soient le mode d'accueil et le lieu de vie retenus, des dispositions
doivent _.re prévues pour permettre le décloisonnement entre
soins à domicile, diverses formes d'accueil de jour, accueil en
internat temporaire ou de longue durée . L'effort financier,
consenti ces dernières années par les pouvoirs publics, qui privi-
légie les capacités d'accueil en faveur des enfants lourdement
handicapés ainsi que les services spécialisés d'éducation et de
soins à domicile (S .S.E .S .D.) traduit dans les faits cet effort
d'adaptation du dispositif d'éducation spéciale exprimé par les
nouveaux textes . Ainsi en 1990, les redéploiements des moyens
existants ont-ils permis de créer, dans le cadre d'une enveloppe
nationale de plus de 56 MF, 367 places nouvelles, dont 81 en
S .S.E .S.D. et 286 en section pour enfants polyhandicapés. En
1991 cet effort se poursuit, pour un montant total je 58,5 MF.
Enfin, un certain nombre de familles ont appelé l'attention dis
pouvoirs publics sur la situation précaire où elles se trouvent
lorsqu'un des parents décide d'abandonner son emploi pour
garder sou enfant lourdement handicapé à domicile. Le Gouver-
nement, particulièrement sensible du drame cruel que vivent ces
familles, a donc décidé, afin d'apporter à ces familles une aide
matérielle concrète qui leur permette d'assumer leur choix, de
créer un troisième complément s'ajoutant à l'allocation d'éduca-
tion spéciale de base (décret n 91 967 du 23 septembre 1991).

Handicapés (CA.T.)

31206. - 9 juillet 1990 . - M . Jeun-Claude Bonlard attire Yin-
tention de M. le secrétaire d'État auprès du ministre de la
solidarité, de ln santé et de la protection sociale, chargé des
handicapés et des accidentés de la vie, sur la situation des
centres d'aide par le travail au regard de l'application des dispo-
sitions du code du travail relatives à l'hygiène, à la sécurité et
aux conditions de travail . Le décret du 3! décembre 1977 relatif
aux centres d'aide par le travail dispose que ces centres doivent
répondre aux conditions d'hygiène et de sécurité prévues par les
articles 231-1 et suivants du code du travail. L'article 231-2 du
code du travail institue des commissions d'hygiène et de sécurité
et l'article 236. 1 du même code, des comités d'hygiène et de
sécurité . Ils ont pour mission de contribuer à la protection de la
santé et de la sécurité des salariés de l'établissement . Les comités
ont notamment un pouvoir d'inspection et de contrôle des condi-
tions d'utilisation de l'outillage, des produits et de l'organisation
du travail . Les personnes handicapées accueillies dans ces centres
d'aide par le travail ont une activité productive. De ce fait, leur
santé et leur intégrité physique peuvent être exposées aux
dangers que recèlent les conditions dans lesquelles ils l'exécutent.
II apparaît que dans un certain nombre de centres d'aide par le
travail gérés par des personnes privées, gestion à laquelle peuvent
être associés les parents d'handicapés, les organismes légalement
prévis pour assurer l'hygiène et la sécurité dans l'entreprise ont
été créas mais s'occupent officiellement et exclusivement des
conditions de santé et de sécurité des personnels salariés, c'est-à-
dire des personnes encadrant les handicapés accueillis. II leur
demande donc de bien vouloir lui indiquer si une telle limitation
des pouvoirs des organes d'hygiène et de sécurité dans l'entre-
prise aux personnels encadrant les handicapés est conforme à
l'interprétation légale qu'il convient de donner de l'application
combinée des dispositions du décret de 1977 et des dispositions
du code du travail, et si au contraire il ne convient pas d'affineur
et de renforcer le rôle de ces organes dans la prévention et la
sécurité de l'hygiène et de la santé des personnes handicapées
accueillies dans les centres d'aide par le travail.

Réponse. - L'article L. 231-1 et suivants du code du travail
fixent tes dispositions relatives à l'hygiène, la sécurité et aux
conditions de travail auxquelles sont soumis les établissements
industriels, commerciaux ou de quelque nature que ce soit. Les
centres d'aide par le travail sont soumis à ces dispositions,
comme le précise le décret du 31 décembre 1977. L'honorable
parlementaire a raison d'interpréter le rôle des comités d'hygiène
et de sécurité dans le sens le plus large possible, en leur donnant
pour mission d'inspecter et de contrôler l'ensemble des condi-
tions et d'organisation du travail, au sein des centres d'aide par
le travail, afin d'assurer la sécurité et l'hygiène de l'ensemble des
personnes participant à l'activité de ces structures, à savoir le
personnel d'encadrement et les travailleurs handicapés eux-
mêmes . La circulaire du 8 décembre 1978 relative au centre
d'aide au travail précise que l'application à ces structures des
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règles d'hygiène entraîne la compétence des organismes de
contrôle et notamment de l'inspection du travail, dans les condi-
tions que prévoit le cade du travail.

Handicapés (établissements)

paraît pas opportun que l'Etat incite financièrement ces initia-
tives qui semblent se développer naturellement ces dernières
années .

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale)

32063. - 30 juillet i990 . - M . Georges litage attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité,
de la santé et de la protection sociale, chargé des handicapés
et des accidentés de la vie, sur l'insuffisance des structures pou-
vant accueillir des enfants et adultes handicapés en internats de
semaine. Cette formule d'hébergement répond à une réelle aspira-
tion de la part de nombreuses familles qui souhaitent pouvoir se
consacrer le samedi et le dimanche à leurs enfants ou parents
handicapés . I! lui demande s'il entend prendre des initiatives en
ce sens.

Réponse. - Les nouvelles annexes XXIV au décret du
9 mars 1956 modifié par le décret n° 89-798 du 27 octobre 1989
fixent un cadre réglementaire rénové au dispositif d'éducation
spéciale. Cette nouvelle réglementation, en cours d'application,
prévoit en particulier une diversification des modes de prise en
charge des enfants et adolescents handicapés, qui peuvent être
assurés au sein de services, de sections d'établissements ou d'éta-
blissements, et, dans ce dernier cas, en internat, semi-externat ou
externat, de sorte que soit offerte la solution la plus adaptée aux
besoins de chaque enfant ; dans toute la mesure du possible, les
établissements accueillant des enfants en internat sont invités à
comporter également une section d'accueil de jour . En outre,
quels que soient le mode d'accueil et le lieu de vie retenus, des
dispositions doivent étre prévues pour permettre le décloisonne-
ment entre soins à domicile, diverses formes d'accueil de jour,
accueil en internat temporaire ou de longue durée . L'effort finan-
cier consenti ces dernières années par les pouvoirs publics, qui
privilégie ;es capacités d'accueil en faveur des enfants lourde-
ment handicapés ainsi que les services spécialisés d'éducation et
de soins à domicile (S.S .E .S.D.) traduit dans les faits cet effort
d'adaptation du dispositif d'éducation spéciale exprimé par les
nouveaux textes. Ainsi, .en 1990, les redéploiements des moyens
existants ont-il permis de créer, dans ie cadre d'une enveloppe
nationale de plus de 56 MF, 367 places nouvelles, dont 81 en
S.S .E .D . et 286 en section pour enfants polyhandicapés . En 1991
cet effort se poursuit, pour un montant total de 58,5 MF . Par
ailleurs, la mise en oeuvre d'un programme pluriannuel de créa-
tion de 4 840 places supplémentaires en maisons d'accueil spécia-
lisées à l'échéance de 1993 vise, non seulement à rééquilibrer le
dispositif de prise en charge au profit des régions les plus défici-
taires en établissements de ce type, mais également à encourager
les projets les plus innovants, notamment ceux proposant des for-
mules d'accueil de jour ou d'internat de semaine susceptibles de
maintenir les liens familiaux et l'insertion sociale des adultes les
plus lourdement handicapées.

Handicapés (presse)

33517. - 17 septembre 1990 . - M. Bernard Schreiner (Yve-
lines) interroge M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
la solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé
des handicapés et des accidentés de la vie, sur l'heureuse ini-
tiative de L'Est républicain qui vient de sortir un quotidien en
braille. H lui demande si cette expérience, qui permet aux non-
voyants de disposer d'une synthèse de l'actualité et de différents
articles importants sur la politique, l'économie, les sports, la télé-
vision, sera étendue à d'autres quotidiens régionaux et nationaux.
II lui demande, en particulier, s'il compte mener une politique
financière incitative pour permettre la généralisation de cette
expérience.

Réponse. - Les pouvoirs publics apprécient l'heureuse initiative
de l'Est Républicain consistant à publier un quotidien en braille
permettant ainsi, aux non-voyants, l'accès à une synthèse de l'ac-
tualité politique, économique, culturelle, sportive . . . II faut souli-
gner que cette initiative fait suite à celle de l'hebdomadaire
L'Evènement da jeudi, qui propose une telle synthèse de l'actua-
lité enregistrée sur cassette . Il est donc intéressant de constater
que la presse commence à prendre en compte l'information des
non-voyants . Les pouvoirs publics souhaitent vivement voir se
multiplier de telles expériences tant sur le plan régional que sur
le plan national . Cependant, la décision de participer au mouve-
ment amorcé ne peut être que du ressort des dirigeants de la
presse compte tenu de l'indépendance de celle-ci . Aussi, il ne

34560 . - 22 octobre 1990. - M. Georges Chavanes demande à
M . le secrétaire d'État aux handicapés et accidentés de la vie
s'il est envisagé de prendre des mesures réglementaires ou de
faire prendre des mesures législatives pour fixer précisément et
équitablement !es conditions de prise en charge des frais d'héber-
gement des enfants handicapés fréquentant des centres d'éduca-
tion spéciale professionnelle et ne pouvant être admis en internat,
ce qui permettrait de concrétiser le principe d'insertion de la loi
du 30 juin 1975.

Réponse. - Lorsque le projet individuel pédagogique, éducatif
et thérapeutique retenu pour un enfant, conformément à l'orien-
tation prononcée par la C .D.E .S ., nécessite un hébergement en
internat dans un établissement d'éducation spéciale, le coût de
cette prise en charge est intégralement imputé sur le prix de
journée de l'établissement arrêté par le préfet du département et
payé par les organismes d'assurance-maladie . L'établissement,
agréé à ce titre, peut assurer cet hébergement dans ses propres
locaux, dans des internats qu'il gère ou dans des internats gérés
par d'autres organismes avec lesquels il passe convention. En
revanche, lorsque le mode de prise en charge explicitement
retenu pour l'enfant est celui de l'externat ou du semi-internat,
mais que par ailleurs, pour la fréquentation de cet établissement
et en raison de l'éloignement, l'enfant est confié à une famille
d'accueil ou à une structure d'hébergement, les frais du place-
ment familial de l'enfant sont couverts, conformément à l'ar-
ticle 7-I de la loi n° 75-534 du 30 juin 1975 au titre de l'aide
sociale, sans qu'il soit tenu compte des ressources de la famille.
L'allocation d'éducation spéciale éventuellement perçue du chef
de cet enfant doit toutefois venir en déduction des dépenses sup-
portées, dans cette situation, par l'aide sociale . Les dispositions
législatives et réglementaires actuellement en vigueur sur les insti-
tutions médico-sociales sont suffisamment souples pour permettre
de trouver des solutions financières appropriées aux différentes
modalités d'hébergement des enfants relevant de l'éducation spé-
ciale, et n'appellent donc pas de modification particulière.

Handicapés (politique et réglementation .)

34846. - 22 octobre 1990 . - M . François L,eotatd attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'État aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur les propositions de l'U.N.A .P.E .I ., pré-
sentées au Président de la République lors d'un entretien en
mars 1990. Le Président avait alors indiqué aux représentants de
l'U .N.A .P.E .I . qu'il prendrait les initiatives et donnerait les
impulsions nécessaires, rappelant que les personnes handicapées,
en particulier mentales, constituaient uns . priorité nationale. C'est
pourquoi il lui demande la suite qu'il compte réserver aux propo-
sitions de l'U.N.A .P.E .I . et aux engagements du chef de l'Etat.

Réponse. - En matière d'aide sociale, les lois de décentralisa-
tion ont conféré aux conseils généraux une compétence d'excep-
tion pour certains secteurs relevant d'une solidarité nationale . Il
résulte de ces dispositions que les départements prennent en
charge l'hébergement des adultes handicapés soit dans des struc-
tures spécialisées, soit en favorisant leur maintien à domicile
alors que l'Etat assure l'insertion professionnelle des travailleurs
handicapés à travers les C .A.T . et les ateliers protégés ; le dispo-
sitif d'accueil et de prise en charge étant complété par les orga-
nismes de sécurité sociale qui prennent en charge les soins et les
rééducations nécessaires aux enfants et adultes . L'indispensable
collaboration entre ces trois partenaires doit se mettre en place à
l'occasion de l'élaboration et de la discussion du schéma départe-
mental des équipements sociaux prévu par la loi modifiée
n t 75-535 du 30 juin 1975 relative aux institutions sociales et
médico-sociales . Les instructions données aux préfets ont rappelé
que la mise en oeuvre des deux plans pluriannuels ,de création de
places de centres d'aide par le travail et de maisons d'accueil
spécialisées qui mettent en place des moyens importants doit
fournir l'opportunité d'élaborer de tels schémas départementaux,
voire régionaux . Cette démarche peut être l'occasion d'entre-
prendre la concertation la plus large entre l'ensemble des parte-
naires administratifs, associatifs, socio-économiques afin d'ima-
giner puis de réaliser, sur le terrain, les solutions les plus
adaptées aux besoins des diverses catégories de personnes handi-
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capées . Pour sa part, le secrétariat d'Eta : aux handicapés et acci-
dentés de la vie a engagé, avec les présidents de conseils géné-
raux, un échange de vues approfondi sur tous les sujets
concernant la politique d'accueil et de frise en charge des per-
sonnes handicapées qui pourra, le cas échéant, conduire à des
actions communes . En ce qui concerne plus spécifiquement les
personnes handicapées mentales, des réflexions sont en cours au
sujet des modalités de prise en charge des autistes et également
sur les adaptations ou évolutions à prévoir en ce qui concerne la
prise en charge des personnes handicapées mentales vieillissantes.

Handicapés (politique et réglementation)

36019. - 26 novembre 1990. - M . Denis Jacquat demande à
M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration de lui
indiquer l'état d'avancement de l'étude destinée à établir un bilan
de la prise en charge des personnes handicapées vieilli-
santes . - Question transmise à M. le secrétaire d'Etat aux handi-
capés et accidentés de la vie.

Réponse. - Il est précisé à l'honorable parlementaire que si des
demandes de prises en charge adaptées pour des handicapés
vieillissants sont formulées depuis quelques années, elles ne
concernent pour l'instant qu'un nombre très limité de personne, ;,
ce qui permet généralement de trouver des solutions dans lei
cadre des établissements existants . Toutefois, cette question dont
l'importance ne cessera de s'affirmer dans l'avenir suscite parmi
les professionnels et les responsables du secteur handicapé des
recherches et une réflexion qùi s ' attache à savoir s ' il y a lieu de
créer un nouveau type de structure spécialisée pour cette caté-
gorie particulière ou si au contraire les structures existantes peu-
vent évoluer pour accompagner le vieillissement des personnes ,
qu'elles accueillent de manière à éviter une rupture brutale de
leur prise en charge . Parmi ces travaux, l 'étude du
C .T .N.E .R.H .I . sur « Les personnes handicapées vieillissantes :
situations et perspectives » constitue sans doute l'inventaire le
plus complet, à la disposition de l'honorable parlementaire.

Handicapés (COTOREP)

37164 . - 17 décembre 1990 . - M . Raymond Marcellin appelle
l'attention de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et aux
accidentés de la vie sur la composition actuelle des commissions
techniques d'orientation et de reclassement professionnel . La
composition des COTOREP demeure régie par un décret du
2 juin 1976 . Ce décret est intervenu bien avant les nouvelles res-
ponsabilités dévolues aux départements dans la conduite de la
politique en faveur des personnes handicapées . Cette politique
représente une charge financière considérable pour les collecti-
vités départementales et il est anormal que le département ne dis-
pose que d'un siège sur vingt au sein des COTOREP . En 1987
avait été préparé un projet dé décret portant remède à cette situa-
tion : il était prévu de porter de un à trois le nombre de
conseillers généraux au sein des COTOREP, de permettre au pré-
sident du conseil général de désigner deux personnes qualifiées,
dont un médecin, ainsi qu'une personne représentant les orga-
nismes gestionnaires des foyers d'hébergement . 11 lui demande
pourquoi ce projet de décret n ' a jamais vu le jour et quelles ini-
tiatives il entend prendre pour modifier la composition des
COTOREP dans des conditions respectueuses des principes géné-
raux des lois de décentralisation.

Réponse. - Au-delà des aménagements et des améliorations
déjà réalisées dans le cadre du dispositif existant, la possibilité
d'une réforme plus profonde des COTOREP est à l'étude . Les
services concernés mènent une étude technique des différentes
solutions qui permettraient d'améliorer les procédures et de
garantir un examen satisfaisant des dossiers tout en permettant
aux intéressés de faire valoir pleinement leurs droits . En tout état
de cause, la représentation dei départements au sein du dispositif
sera renforcée .

Handicapés (établissements)

37990. - 14 janvier 1991 . - M. Yves Coussain attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et aux accidentés
de la vie sur les préoccupations exprimées par l'Union nationale
des associations de parents et amis des personnes handicapées

mentales . En effet, aucun texte précis ne régit les structures inter-
médiaires entre les maisons d'accueil spécialisé et les centres
d'aide par le travail . En conséquence, il lui demande s'il envisage
de présenter un projet de loi complémentaire à la loi de 1975
définissant la population accueillie, les services rendus et les
modes de financement prévus dans ce type de structure.

Réponse. - Les lois de décentralisation ont clairement fixé la
répartition des compétences, en matière de création et de finance-
ment des établissements pour personnes handicapées, entre l'Etat,
les départements et l'assurance maladie . C'est ainsi que les struc-
tures intermédiaires, entre les centres d'aise par le travail et les
maisons d'accueil spécialisé, qui ont développé un accueil et des
activités de jour pour les personnes handicapées, relèvent régle-
mentairement de la compétence des départements mais devront, il
est vrai, faire l'objet d'une réflexion entre les différents parte-
naires concernés pour aboutir à une définition plus précise de
leurs conditions d'accueil et de fonctionnement.

Handicapés (allocation compensatrice)

38055. -• 14 janvier 1991 . - M. Jean-Paul Celloud signale à
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité qu'au
mépris d'une circulaire, certains conseils généraux auraient
décidé de ne pas verser l'allocation compensatrice aux personnes
hébergées dans des centres de long séjour au motif qu'en pareil
cas, l'assistance dont elles bénéficient leur est assurée non plus
par une tierce personne mais, en réalité, par la structure d'héber-
gement elle-même . Il lui demande tout d'abord de bien vouloir
lui indiquer de quels moyens il entend user pour faire respecter
ses instructions . Il souhaiterait ensuite connaitre la liste exacte
des départements qui se sont prononcés en ce sens . - Question
transmise à M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la
vie.

Réponse. - Le livre blanc publié par l'association des Paralysés
de France expose les pratiques de certaines Cotorep et de cer-
tains départements ne respectant pas les dispositions législatives
et réglementaires applicables en matière d'attribution de l'alloca-
tion compensatrice . Ce livre blanc rejoint les constatations de
l'administration centrale qui est souvent amenée à rappeler les
règles relatives à l'allocation compensatrice lorsqu'elle répond
aux nombreux courriers reçus à ce sujet de la part des parlemen-
taires,, de présidents de conseils généraux, d'élus locaux, de ser-
vices départementaux d'aide sociale, de Cetorep et bien sûr de
particuliers. Ainsi, une lettre du 25 mai 1990 adressée aux
D.D.A.S .S . est venue réaffirmer les conditions de versement de
l'allocation compensatrice en long séjour et rappeler de façon
plus générale qu'un département ne doit en aucune manière faire
obstable à l'application des règles législatives et réglementaires
définissant les conditions d'ouverture des droits à une prestation
d'aide sociale légale ou déterminant son montant. Cette lettre
invite instamment les D.D .A .S .S . à agir en faveur du respect de
la loi dans le cadre du contrôle de légalité qui leur incombe.
Concernant les Cotorep dont certaines remblent adopter une
interprétation inexacte, voire contraire, des textes relatifs à l'allo-
cation compensatrice, il sera rappelé à leurs présidents qu'ils doi -
vent être les garants de l'indépendance des Cotorep et que celles-
ci ont l'obligation de prendre des décisions respectueuses des
droits des personnes handicapées tels qu'ils sont définis par la loi
du 30 juin 1975 et les textes d'application subséquents . Un
recueil documentaire va être préparé, récapitulant l'ensemble des
précisions apportées par l'administration centrale et des positions
prises par les instances contentieuses (commission nationale tech-
nique et commission centrale d'aide sociale): Les Cotorep
concernées ne pourront plus se prévaloir d'une méconnaissance
des textes ou d'une confusion dans leur interprétation. Il est légi-
time que les conseils généraux aient le souci d'une gestion rigou-
reuse de l'allocation compensatrice . De même, ils peuvent consi-
dérer que le iéginie d'attribution de cette prestation doit être
révisé sur certains points et faire des propositions dans ce sens.
Mais en attendant, le respect des personnes handicapées exige le
respect de leurs droits tels qu'ils sont actuellement définis par le
droit positif. Toutes les collectivités publiques doivent s'y
conformer sous peine de mettre en cause un des principes qui
fonde notre république, le principe de l'égalité des citoyens
devant la loi . Le ministère des affaires sociales et de l'intégration
et le secrétariat d'Etat aux handicapés et aux accidentés de la vie
sont déterminés à agir pour que les pratiques administratives res-
pectent scrupuleusement les droits des .personnes handicapées .
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Handicapés (établissements)

38587. - 4 février 1991 . - M . Germain Gengenwin appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés ei aux
accidentés de la vie sur les foyers à double tarification, et
notamment sur la réponse à une question formulée lors du débat
budgétaire .

Handicapés (établissements)

46470. - 5 août 1991 . - M. Hubert Falco attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie
sur les procédures d'autorisation d'ouverture et le fonctionnement
des structures d'accueil pour personnes adultes handicapées . En
effet, seules certaines structures telles que les centres d'aide par
le travail ou les maisons d'accueil spécialisées font l'objet de
définitions légales quant aux conditions de leur fonctionnement.
Mais l'existence d'autres structures ne s'appuie que sur des circu-
laires ministérielles laissant aux autorités de tutelle et de contrôle
une grande latitude d'interprétation. Elles ne facilitent pas tou-
jours la création et le fonctionnement d'établissements comme les
foyers dits expérimentaux à double tarification . Par ailleurs, le
fait de faire appel à plusieurs organismes financeurs sans régle-
menter leur intervention, entraîne des difficultés importantes
voire déterminantes quant au fonctionnement de ces structures.
La décentralisation en matière de prise en charge des personnes
adultes handicapées ne s'accompagne pas d'un transfert clair et
définitif des compétences et des moyens financiers. Cette situa-
tion n'autorise pas le secteur associatif à prendre des initiatives
pour répondre aux besoins urgents de prise en charge des per-
sonnes relevant notamment des dispositions de la loi dite Creton,
ce qui empêche également un nombre important d'enfants et
d'adolescents de bénéficier des soins et éducation qu'ils sont en
droit de recevoir, le plus rapidement possible . Il lui demande de
prendre des mesures d'organisation des services et établissements
assurant la prise en charge des personnes adultes handicapées, et
permettant de redéfinir le champ de compétence de l'Etat et des
collectivités territoriales afin de faciliter une véritable politique
d'accueil des populations concernées.

Réponse. - L'engagement par le Gouvernement d'un pro-
gramme de créations de 4 840 places supplémentaires pour
adultes lourdement handicapés à l'horizon de 1993 doit permettre
d'évaluer le fonctionnement des foyers expérimentaux à double
tarification prévus par circulaire du 14 février 1986, afin de
consolider, le cas échéant, leur assise réglementaire et de définir
leur place dans l'ensemble du dispositif de prise en charge des
adultes handicapés à la lumière des responsabilités incombant à
chaque collectivité ou organisme . Déjà, il apparait que cette for-
mule, mettant à la charge des départements les frais d'héberge-
ment et à la charge des organismes d'assurance maladie les frais
de soins dans la limite d'un forfait plafond, si elle ne lève pas
totalement les incertitudes afférentes aux responsabilités respec-
tives de chaque financeur, n'en constitue pas moins un succès,
sur le terrain, puisqu'au 31 décembre 1990, quarante-trois dépar-
tements ont ainsi autorisé, conjointement avec ie représentant de
l'Etat, la création de cinquante-six foyers à double tarification,
pour un total de plus de 1 700 places . Il apparaît en second lieu,
que les populations accueillies dans ces foyers sont sensiblement
identiques à celles accueillies en maisons d'accueil spécialisées,
constituées essentiellement d'adultes très lourdement handicapés
- quelle que soit la nature et l'origine du ou des handicaps dont
ils sont affectés - et dont la très grande dépendance impose un
accompagnement quotidien ainsi qu'une surveillance médicale et
des soins constants . Si l'état de dépendance des personnes
accueillies justifie en conséquence une médicalisation et un for-
fait de soins adaptés - fixé à 280 .40 francs en 1991, supérieur au
forfait de soins des services de long séjour limité à 190 francs -,
il convient de rappeler toutefois que ces foyers, comme les
maisons d'accueil spécialisées, ne sont pas des établissements de
soins, mais des lieux de vie ayant pour vocation première de
développer les potentialités et préserver les acquis des adultes
handicapés par la promotion d'activités d'animation et de sociali-
sation . C'est pourquoi si une clarification des modes de tarifica-
tion parait devoir s'imposer, il convient de veiller tout particuliè-
rement à ce que les modalités de financement, d'une part,
n'affectent pas la cohérence du projet d'établissement et du
projet de prise en charge individuelle et, d'autre part, ne contri-
buent pas à recréer des asiles ou des hospices en regroupant uni-
quement des personnes grabataires ou très lourdement handi-
capées ; il convient en outre de développer les possibilités
d'accueil de jour et d'accueil temporaire dans ces structures . Une
réflexion est actuellement engagée sur ces bases par les diffé-
rentes administrations et services techniques compétents ; les pro-

positions qui en découleront feront l'objet le moment venti d'une
concertation approfondie avec l'ensemble des partenaires inté-
ressés .

Handicapés (allocations et ressources)

38588. - 4 février 1991 . - M. Germain Gengenwin demande à
M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et aux accidentés de
la vie s'il envisage de dessaisir les Cotorep de la décision d'attri-
buer l'allocation aux adultes handicapés et l'allocation com p ensa-
trice comme le propose une proposition de loi du 7 juin 1990.

Réponse. - Le traitement des difficultés de fonctionnement des
Cotorep constitue une préoccupation constante du Gouvernement
qui a souhaité que soit mise à l'étude une réforme de ces ins-
tances en vue d'améliorer les procédures actuelles. Il convient de
rappeler l'importance de la charge de travail à laquelle ces com-
missions doivent faire face puisqu'elles enregistrent chaque année
plus de 500 000 demandes d'allocations ou d'orientation émanant
de personnes handicapées. Au-delà des aménagements et des
améliorations déjà réalisées dans le cadre du dispositif existant,
la possibilité d'une réforme plus profonde des Cotorep est à
l'étude, notamment en ce qui concerne leur champ de compé-
tence afin d'améliorer les procédures et de garantir un examen
satisfaisant des dossiers tout en permettant aux intéressés de faire
valoir pleinement leurs droits. Ce n'est qu'après concertation
avec l'ensemble des intéressés qu'une décision pourra être fixée
dans ce domaine.

Handicapés (soins et maintien à domicile)

39566 . - 25 février 1991 . - M . Jean-Jacques Hyest attire l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et aux acci-
dentés de la vie sur les décisions prises par la Cotorep ou les
services départementaux à propos de l'aide sociale aux personnes
handicapées . En effet, malgré les mesures prises ces dernières
années au niveau des ressources visant à faciliter l'insertion
sociale, notamment en matière d'environnement, de transports,
d'aide aux personnes, la situation des grands handicapés vivant à
leur domicile reste insatisfaisante_ Ne serait-il pas possible d'en-
visager une concertation avec les partenaires concernés, une
vision d'ensemble et une orientation globale sur tous ces pro-
blèmes sachant bien que la mise en oeuvre de ces améliorations
ne pourra se faire dans un avenir proche ?t Un engagement pro-
grammé dans le temps permettrait d'appréhender les problèmes
en dégageant les moyens financiers pour !es réaliser progressive-
ment.

Réponse. - Il existe des prestations spécifiques telles que la
majoration pour tierce personne de la sécurité sociale et l'alloca-
tion compensatrice de l'aide sociale qui ont pour objet de donner
aux personnes handicapées ayant besoin de l'aide d'un tiers pour
effectuer les actes essentiels de !a vie les moyens de le rémunérer.
Ces prestations ouvrent droit à l'exonération du paiement des
cotisations sociales (assurance maladie, maternité, vieillesse, acci-
dents du travail, allocations familiales) sur les salaires versés à la
tierce personne . De plus, une disposition fiscale accorde une
réduction d'impôt pour l'emploi d'une aide à domicile, égale à
25 p . 100 des sommes versées dans la limite de 13 000 francs . Les
départements ont également !a possibilité de contribuer, dans le
cadre de leurs compétences issues des lois de décentralisation, au
développement des services d'auxiliaires de vie . Il peut enfin être
fait appel à l'aide notamment des fonds d'action sanitaire et
sociale des organismes sociaux pour que soient mis à la disposi-
tion des personnes handicapées concernées des moyens de substi-
tution offerts par les nouvelles technologies (contrôle de l'envi-
ronnement, aide à la communication, etc .), ceci afin d'accroître
leur autonomie et de réduire le temps de présence obligatoire de
la tierce personne . Cependant, ainsi que le suggère l'honorable
parlementaire, il serait souhaitable d'améliorer le dispositif . La
Mutualité française a diffusé un rapport proposant une stratégie
de soutien à domicile des personnes à mobilité réduite en milieu
ordinaire de vie. Les propositions contenues dans ce rapport
méritent un examen approfondi notamment sur le plan des
moyens nécessaires à leur mise en oeuvre afin de disposer des
éléments susceptibles de convaincre l'ensemble des financeurs
potentiels de l'intérêt de mener sans tarder certaines actions
expérimentales et d'entreprendre certaines réformes .
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Handicapés (allacation compensatrice)

41265. - ler avril 1991 . - M. Denis Jacquat attire l'attention
de M. +e ministre des affaires sociales et de la solidarité sur
le fait ;,ue seules les personnes bénéficiaires de l'allocation com-
pensatrice peuvent avoir recours aux auxiliaires de vie . Or, les
COTOREP, seuls organismes habilités à délivrer cette allocation,
étant actuellement saturées par les demandes, il apparaît que cela
ne peut être qu'un obstacle à une aide à domicile efficace en
faveur des personnes âgées . Ainsi, il souhaiterait qu'il lui précise
l'action qu'il entend mener pour remédier à une situation en
l'état insatisfaisante . - Question transmise à M. le secrétaire d'Etat
aux handicapés et accidentés de la vie.

Réponse. - Les services d'auxiliaires de vie ont été créés à titre
expérimental à partir de 1981 pour faciliter le maintien à domi-
cile des personnes handicapées . Ces services ne disposant actuel-
lement d'aucun caractère légal et réglementaire, les conditions
d'attribution ont été définies par la circulaire n° 81-15 du
29 juin 198i : « Ils devront s'adresser soit à des personnes handi-
capées dont le besoin d'une tierce personne pour accomplir l'un
ou plusieurs actes essentiels de l'existence aura été reconnu par
la Cotorep, soit à des bénéficiaires d'avantages analogues à l'allo-
cation compensatrice mais servis par un régime de sécurité
sociale . » Il n'est pas exclu que la réflexion en cours puisse éven-
tuellement aboutir à une redéfinition des conditions administra-
tives d'ouverture du droit à cette prestation pour les personnes
âgées . Une commission instituée auprès du commissariat au Plan
est chargée de proposer d'ici à la fin du mois de septembre 1991
les réformes à apporter au disposit if actuel de prise en charge de
la dépendance des personnes âgées . II est prévu que, sur la base
des travaux de cette commission et du rapport de la mission par-
lementaire, le Gouvernement proposera les mesures qui lui sem-
blent nécessaires .

Handicapés (C.A .7: :Aisne)

41591 . - 8 avril 1991 . - M . André Rossi rappelle l'attention de
M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et aux accidentés de
la vie sur le fait que, sur les 2 800 places créées dans les centres
d'aide par le travail en 1990, aucune n'a été accordée au départe-
ment de l'Aisne. Il lui demande selon quels critères ces places
ont été attribuées . S'il s'agit des besoins, il faut savoir que le
département de l'Aisne a 700 demandes en instance . S'il s'agit du
coin, il faut savoir que la journée de prise en charge dans l'Aisne
est de 18 p. 100 inférieur à la moyenne nationale . Dans ces
conditions, il souhaite que des explications soient fournies aux
élus et aux différentes associations qui s'occupent des handi-
capés.

Réponse. - Le protocole d'accord signé le 8 novembre 1989
entre le Gouvernement et les principales associations de per-
sonnes handicapées prévoit notamment la création, entre 1990
et 1993, de 14 400 places nouvelles de travail protégé, dont
10 800 places de centres d'aide par le travail et 3 600 places
d'ateliers protégés . Les crédits d'aide sociale de l'Etat destinés au
fonctionnement des nouvelles places de centres d'aide par le tra-
vail ont été prioritairement attribués aux départements dont le
taux d'équipement se situe en dessous de la moyenne nationale.
Le département de l'Aisne, avec un taux d'équipement supérieur
au taux moyen national, a cependant bénéficié de créations de
places de centres d'aide par le travail et de moyens nouveaux
pour la période de 1991-1993 . Il appartient à chaque préfet dans
le cadre de son enveloppe de crédits actualisée de moduler sa
politique de tarification et d'adapter ainsi le montant de la dota-
tion globale de financement de chaque établissement à ses
besoins propres.

Handicapés (politique et réglementation)

41878. - 15 avril 1991 . - M . Bernard Pons appelle l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité sur
la situation d'un jeune adulte âgé actuellement de vingt ans et
infirme moteur cérébral . Il appartient à une famille qui compte
également deux saurs (triplées avec lui) et deux frères . Il est très
bien intégré dans sa famille et n'a jamais été surprotégé. Comme
ses frères et soeurs, il a été inscrit dès trois ans dans une école
maternelle avec classe spécialisée, puis dans un centre spécialisé.
N'ayant pu titre scolarisé normalement (il ne sait ni lire, ni écrire,
ni compter), il a été accueilli à quinze ans dans un établissement
privé spécialisé dépendant d'une association pour l'éducation et
la rééducation des infirmes moteurs cérébraux . A dix-huit ans,

c ' est-à-dire à sa majorité, les directeurs lui ont proposé de le
garder dans le centre d'aide par le travail (C .A .T.) cépendant de
l'association . Ses parents prennent alors avec lui la décision de
demander un hébergement en dehors de sa famille dans un éta-
blissement de la même association . Cette démarche volontaire a
été motivée par le souhait de lui assurer l'autonomie la plus
grande possible . Ce placement fut confirmé pour cinq ans par la
COTOREP (C.A .T . et foyer), c'est-à-dire jusqu'en sep-
tembre 1994 . L'intéressé s'intègre bien dans le C .A.T. et dans le
foyer où il est hébergé . Etant dans l'incapacité de gérer ses
affaires, ses parents décident de l'accompagner en demandant sa
protection juridique, non pour lui ôter l'autonomie dont il est
capable, mais pour lui assurer la protection que son état exige et
qui est prévue par la loi . Un jugement de tutelle est rendu par un
juge des tutelles du tribunal d'instance le 22 janvier 1991 et son
père est désigné comme tuteur . A la suite d'un entretien,
confirmé par écrit, les parents se voient signifier son renvoi par
les directeurs des établissements d'accueil (C.A.T. et foyer), qui
expliquent que : « L'autonomie des personnes handicapées
moteur est incompatible avec une mise sous tutelle dans le cadre

1 du projet de l'institution » concernée . Il est précisé : « En tant
que tuteur, vous vous placez entre lui et l'institution . » Il est
donné un délai expirant fin mars pour que ce renvoi devienne
effectif. Cette affaire pose évidemment un certain nombre de pro-
blèmes qui ont un caractère général : 10 sur le plan éthique :
peut-on renvoyer une personne handicapée qui s'intègre bien
dans un établissement, tant sur le plan de son attitude que sur
celui de ses capacités, au seul motif que ses parents souhaitent
l'accompagner et que cela ne plaît pas au directeur dudit établis-
sement, lequel veut remplacer la famille par des tiers 7 2 . sur le
plan de l'équité : est-il acceptable qu'une personne, sous prétexte
qu'elle est handicapée, soit traitée différemment des autres
salariés qui eux sont protégés par la loi ? 3 . sur le plan de l'em-
ploi des fonds publics : l'Etat, qui fournit les moyens d'exister
ce type d'établissement au moyen d'un prix de journée, a-t-il le
droit, vis-à-vis du contribuable, d'estimer qu'il n'a pas la possibi-
lité d'intervenir directement en cas d'abus manifeste ? 4. sur le
plan législatif : la loi d'orientation en faveur des personnes han-
dicapées de juin 1975, qui a marqué une avancée fondamentale
pour le respect des droits de ces personnes, a créé des orga-
nismes, tels que les COTOREP, dont les décisions de placement
s'imposent aux établissements . Est-il normal qu'aucun moyen
n'existe pour faire appliquer ces décisions, si bien qu'il y a auto-
matiquement réorientation en cas de conflit ? La conséquence en
est le risque de transformation du directeur, personnage rendu
tout-puissant par ce vide, en tyranneau local, devant lequel les
personnes handicapées sont obligées de s'incliner, quel que soit
leur bon droit, et donc sans appel possible dans la pratique ;
5 . respect de la chose jugée : est-il tolérable qu'un jugement, en
l'occurrence cette mise sous tutelle, ne s'impose pas à des direc-
teurs d'établissement ? 6. discrimination des personnes en raison
de leur handicap : la protection juridique d'un individu étant
directement liée à l'importance du handicap, le renvoi au motif
de cette mise sous tutelle ne constitue-t-il pas une discrimination
en raison du handicap ? Il lui demande quelle est sa position en
ce qui concerne le problème qu'il vient de lui exposer, et plus
précisément sur les différents points qu'il vient de lui sou-
mettre. - Question transmise à M. le secrétaire d'Etat aux handi-
capés et accidentés de la vie.

Réponse. - En vertu de l'article L. 323-11 du code du travail, la
commission technique d'orientation et de reclassement profes-
sionnel . est seule compétente pour se prononcer sur l'orientation
d'une personne handicapée et les mesures propres à son reclasse-
ment, et ses décisions de placement s'imposent aux établisse-
ments médico-sociaux ou services . C'est ainsi qu'un directeur
d'établissement ne peut renvoyer une personne handicapée au
motif d'un jugement de mise sous tutelle . Le ministre est attentif
au respect de ces dispositions et il appartient aux préfets de les
faire respecter dans le cadre de ses compétences d'autorisation
d'ouverture, d'attribution de moyens aux institutions médico-
sociales et de contrôle de leur bon fonctionnement.

Handicapés (établissements)

41949. - 15 avril 1991 . - M . Francisque Perrot attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et aux acci-
dentés de la vie sur la situation des handicapés adultes recueillis
dans ces C .A.T. parce qu'ils ne peuvent pas travailler au sein
d'une entreprise ordinaire ni même dans un atelier protégé . Oi•,
vers l'âge de quarante-cinq ans, ces personnes ne pouvant plus
travailler sont obligées de quitter ces centres et se retrouvent
dans des hôpitaux psychiatriques, alors même qu'elles avaient
trouvé un équilibre et un environnement médico-social, profes-
sionnel et éducatif dans ces C .A .T. Aussi il lui demande de bien
vouloir lui faire savoir si, dans le même état d'esprit que celui
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qui avait présidé le vote de l'amendement présenté par
M. Michel Creton pour les adolescents, on ne pourrait pas envi-
sager l'accueil de ces personnes dans des unités spécifiques pour
adultes handicapés pour qu'elles ne se trouvent pas «aban-
données » dans des structures inadéquates, afin de pallier un
manque de plus en plus inquiétant dans ce domaine.

Handicapés (établissements)

41988 . - 22 avril 1991 . - M . Jean-Jacques Weber attire l'at-
tention de M. le secrétaire d'État aux handicapés et aux acci-
dentés de la vie sur la situation des handicapés adultes recueillis
et hébergés dans les C.A.T . Ceux-ci unt, la plupart du temps été
accueillis dans ces C .A.T. parce qu'ils ne peuvent pas travailler
au sein d'une entreprise ordinaire ni même dans un atelier pro-
tégé . Or, vers l'âge de quarante-cinq ans, ces personnes ne pou-
vant plus travailler sont obligées de quitter ces centres et se
retrouvent alors dans des hôpitaux psychiatriques alors qu'elles
avaient trouvé un équilibre de vie et un environnement médico-
social, professionnel et éducatif dans ces C .A .T. Aussi il lui
demande de bien vouloir lui faire savoir si on ne pourrait pas
envisager l'accueil de ces personnes dans des unités spécifiques
pour adultes handicapés afin qu'elles ne se trouvent pas aban-
données dans des structures inadéquates et cela parce que le
manque de moyens d'accueil devient alarmant . .

Réponse . •- Il est précisé à l'honorable parlementaire que si des
demandes de prises en charge adaptées pour des handicapés
vieillissants sont formulées depuis quelques années, elles ne
concernent pour l'instant qui un nombre très limité de personnes,
ce qui permet généralement de trouver des solutions dans le
cadre des établissements existants . Toutefois, cette question dont
l'importance ne cessera de s'affirmer dans l'avenir suscite parmi
les professionnels et les responsables du secteur handicapé des
recherches et une réflexion qui s'attache à savoir s'il y a lieu de
créer un nouvezu type de structure spécialisée pour cette caté-
gorie partiiculière ou si au contraire les structures existantes peu-
vent évoluer pour accompagner le vieillissement des personnes
qu'elles accueillent de manière à éviter une rupture brutale de
leur prise en charge . Parai ces travaux, l'étude du
C .T.N .E .R .H.I . sur «les personnes handicapées vieillissantes :
situations et perspectives » constitue sans doute l'inventaire le
plus complet, à la disposition de l'honorable parlementaire. Par
ailleurs, le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentas de la
vie a engagé une réflexion de fond, en concertation avec les asso-
ciations, sur la prise en charge des personnes handicapées vieil-
lissantes .

Handicapés (politique et réglementation)

42426 . - 29 avril 1991 . - M . René Beaumont appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et aux acci-
dentés de la vie sur la situation des personnes ayant sollicité une
carte d'invalidité et n'ayant obtenu que 60 p . 100 d'invalidité.
Très souvent, ceux-ci ont droit à l'obtention d'une carte verte
intitulée « Station debout pénible » qui ne leur donne pas droit
au macaron « G .I .C . » . En effet, pour obtenir celui-ci, il faut que
le taux d'invalidité soit de l'ordre de 80 p . 100. Il lui demande
s'il ne lui parait pas souhaitable d'abaisser le taux d'invalidité
permettant d'obtenir ce document. En effet, un grand nombre
d'handicapés se trouvent confrontés à une situation sociale diffi-
cile en l'absence de ce titre. Ce modeste avantage sans incidence
financière améliorerait entre autres grandement l'accessibilité des
lieux publics aux personnes handicapées concernées.

Réponse . - Conformément aux termes du décret no 90-1083 du
3 décembre 1990, un macaron « Grand invalide c vil » est
attribué par le préfet, sur sa demande, à toute personne handi-
capée, titulaire de la carte d'invalidité prévue à l'article 173 du
code de la famille et de l'aide sociale, dont la déficience phy-
sique réduit de manière importante sa capacité et son autonomie
de déplacement à pied ou dont le déficience sensorielle ou men-
tale impose qu'elle soit accompagnée par une tierce personne
Jans i 's déplacements . C'est aux médecins des commissions
départementales d'éducation spéciale et des commissions tech-
niques d'orientation et de reclassement professionnel c'u'il revient
d'app_écier l'ampleur de cette déficience en prenant en compte
les difficultés que celle-ci engendre dans la vie quotidienne et de
se prononcer en conséquence sur la nécessité d'accorder ou non
le bénéfice du macaron. En subordonnant l'octroi du macaron à
la possession de la carte d'invalidité c'est-à-dire à l'exigence
préalable d'un taux d'incapacité permanente au moins égal à
80 ir . 100, le législateur a entendu en faire bénéficier exclusive-
rae~nt les personnes qui, du fait de la lourdeur de leur handicap,

se trouvent dans une situation de grande dépendance. Or abaisser
ce taux d 'incapacité, ainsi que le suggère l'honorable parlemen-
taire, reviendrait à généraliser l'octroi du macaron et à lui faire
perdre à terme toute efficacité, ce qui ne semble pas conforte à
l'esprit dans lequel cette mesure a été instituée . Ii est donc essen-
tiel, pour qu'elle garde toute sa valeur, que la décision de déli-
vrance du macaron s'applique exclusivement aux personnes lour-
dement handicapées qui sont précisément celles-là mêmes qui
justifient le plus de son bénéfice.

Handicapés (politique et réglementation)

42541 . - 29 avril 1991_ - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et aux accidentés de
la vie que, dans son rapport de 1990, le médiateur a proposé un
assouplissement des conditions d'attribution de l'insigne «grand
invalide civil » (G .I .C .) . En effet, des difficultés sont apparues
sur les conditions d'appréciation des circonstances privant une
personne de l'usage des membres inférieurs. La notion de diffi-
culté de déplacement est en particulier appréciée différemment
selon les cas . Il souhaiterait donc qu'il lui indique quelles sont
les suites qu'il envisage de donner à cette proposition.

Réponse. - Les pouvoirs publics, tenant compte de l'évolution
qui s'est produite dans l'approche et dans la perception du han-
dicap, ont été conduits à repenser les critères de délivrance du
macaron « Grand invalide civil ». Conformément aux termes du
décret no 90-1083 du 3 décembre 1990, le macaron est désormais
accordé par le préfet à toute personne qui est titulaire de la carte
d'invalidité (attribuée pour un taux d'incapacité permanente au
moins égal à 80 p . 100) et qui présente une déficience physique,
sensorielle ou mentale réduisant de façon importante son auto-
nomie de déplacement ou lui imposant d'être accompagnée par
une tierce personne lors de ses déplacements. C'est aux médecins
des commissions départementales d'éducation spéciale et des
commissions techniques d'orientation et de reclassement profes-
sionnel qu'il revient d'apprécier l'ampleur de cette déficience en
prenant en compte les incapacités que celle-ci engendre dans la
vie quotidienne et de se prononcer en conséquence sur la néces-
sité d'accorder ou non le bénéfice du macaron . Ainsi, plutôt que
de subordonner l'octroi de ce document à des critères objectifs
d'appréciation qui se sont révélés insatisfaisants parce que trop
rigides, la nouvelle procédure de délivrance du macaron s'efforce
de prendre en compte la spécificité de chaque handicap pour
mieux comprendre les difficultés qui en résultent pour les inté-
ressés lors de leurs déplacements. Ce faisant, elle fait preuve
d'une souplesse et elle témoigne de la volonté des pouvoirs
publics de mieux venir en aide aux personnes handicapées.

Handicapés (politique et réglementation)

43236. - 27 mai 1991 . - M. Roland Huguet appelle l'attention
de M. le secrétaire d'État aux handicapés et accidentés de la
vie sur les difficultés que rencontrent un certain nombre de per-
sonnes handicapées, du fait de la transformation de leurs cartes
d'invalidité à 80 p. 100, station debout pénible, en carte station
debout pénible, sans qu'il y ait modification de leur situation
médicale . II lui demande quelles mesures le Gouvernement envi-
sage de prendre pour remédier à de telles difficultés.

Réponse. - Toute personne handicapée justifiant d'un taux
d'incapacité permanente au moins égal à 80 p . 100 peut obtenir
la carte d'invalidité avec la mention "station debout pénible" s'il
est établi, après examen médical, qu'elle éprouve des difficultés
particulières à supporter la station debout. Bien entendu, cette
carte peut lui étre retirée ultérieurement s'il s'avère qu'elle ne
?emplit plus les conditions pour en bénéficier. En efet, dés lors
que l'intéressé présente un taux d'incapacité inférieur à 80 p . 100,
rien ne jus t_ife que lui soient maintenus les avantages dont elle
bénéficiait précédemment . Il est clair cependant que le retrait de
la carte d'invalidité et l'octroi à une même personne de la carte
verte portant la mention "station debout pénible" ne peuvent
résulter que de la constatation, par l'autorité médicale, d'une
amélioration de l'état de santé de l'intéressé. Cette carte verte,
institute par l'arrêté du 30 juillet 1979 (J.O . du 18 août 1979),
n'offre aucun des avantages liés à la possession de la carte d'in-
validité . Elle porte - en surcharge - la mention suivante "la pré-
sente carte a pour unique objet d'appeler l'attention sur les diffi-
cultés particulières qu'éprouve son détenteur à supporter la
station debout" . Elle permet donc aux personnes qui en sont titu-
laires de circuler plus facilement et - bien que n'étant pas une
carte de priorité - d'accéder aisément aux transports en commun
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et aux places assises puisqu'elle a pour finalité de leur éviter la
station debout. Il est exact enfin que ia station debout peut
s'avérer manifestement pénible pour certaines personnes handi-
capées sans que pour autant l'invalidité qui !es frappe entraîne à
elle seule un taux d'incapacité de 80 p . 100. Néanmoins, il ne
peut être envisagé d'élargir en leur faveur les conditions d'attri-
bution de la carte d'invalidité portant la mention "station debout
pénible" . II est apparu en effet qu'aucune définition précise de la
"station debout pénible" ne pouvait être donnée, l ' appréciation
de cet état devant être faite au cas par cas par les praticiens
concernés . Par ailleurs, une telle mesuré risquerait de porter
atteinte aux droits des personnes t » urdement handicapées qui
sont précisément celles-là mêmes qui , rivent bénéficier en prio-
rité des avantages liés à la carte d'invalidité.

D.O.M.-T.O .M. (Martinique : handicapés)

43237 . - 27 mai 1991 . - M. Maurice Louis-Joseph-Rogué
appelle l'attention de M . le secrétaire d'état aux handicapés et
accidentés de la vie sur la situation financière des centres d'aide
par le travail de la Martinique rendue particulièrement délicate
par l'écart sans cesse grandissant entre l'accroissement des
charges et la stagnation des subventions qui leur sont versées. Il
lui demande de bien vouloir lui indiquer quelles mesures il
compte prendre pour éviter la disparition d'organismes dont la
nécessité n 'est plus à prouver.

Réponse. - II est précisé à l'honorable parlementaire que l'ap-
plication d'un taux annuel de progression des crédits d'aide
sociale de l'Etat se justifie par l'impératif général de maîtrise de
l'évolution des dépenses publiques . Toutefois, ce taux tient
compte notamment de l'inflation des prix et de l'évolution des
salaires et permet d'intégrer les ajustements budgétaires néces-
saires au bon fonctionne. ont des établissements sociaux. En
outre, les centres d'aide par le travail de la Martinique bénéfi-
cient d'un coût par place supérieur à la moyenne nationale afin
de prendre en compte la majoration de 20 p . 100 des salaires liés
à la spécificité économique des départements d'outre-mer.

Handicapés (carte d'invalidité)

43264. - 27 mai 1991 . - M. Roland Huguet attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de 1a
vie sur la durée de validité de la carte d'invalidité pour les han-
dicapés atteints de cécité pratique ou d'infirmités incurables.
Leur carte étant attribuée pour des durées de trois, cinq ou
dix ans, ceux-ci sont contraints de ter, cuveler leurs démarches à
chacune des échéances. Il demande que les commissions tech-
niques d'orientation et de reclassement professionnel départemen-
tales soient incitées à attribuer la carte d'invalidité à titre définitif
aux personnes dont l'infirmité est irréversible et inaméliorable.
Cette mesure aurait pour avantage de simplifier la vie des handi-
capés et de décharger le travail des commissions départementales,
et ne représenterait aucun coût social supplémentaire.

Réponse . - La carte d'invalidité, instituée par l'article 173 du
code de la famille et de l'aide sociale, est attribuée par la com-
mission départementale de l'éducation spéciale ou la commission
technique d'orientation et de reclassement professionnel aux
enfants et adultes dont le taux d'incapacité est au moins égal à
80 p . 100. II est apparu que trop souvent encore, des personnes
handicapées dont le taux d'incapacité est au moins égal à
80 p . 100 et dont tout laisse penser que le handicap n'est guère
susceptible d'évoluer favorablement ne bénéficient pas d'une
carte d'invalidité délivrée à titre définitif . Ces personnes se voient
par conséquent astreintes à subir inutilement de nouveaux
examens médicaux et accomplir de multiples démarches pour
conserver leur carte . Cette situation est, à juste titre, très mal res-
sentie par les intéressés et contribue à alourdir encore les tâches
des commissions départementales de l'éducation spéciale et des
commissions techniques d'orientation et de reclassement profes-
sionnel . Le secrétaire d'Etat chargé des handicapés et dos acci-
dentés de la vie renouvelle donc avec insistance les instructions
déjà données à plusieurs reprises dans ce sens, notamment par la
circulaire du 3 juillet 1979, en incitant ces instances à délivrer
aussi souvent que nécessaire les cartes d'invalidité à titre défi-
nitif. Bien entendu, le fait que la carte d'invalidité ait été délivrée
à titre définitif ne signifie pas qu'elle ne puisse être retirée à son
titulaire s'il s'avère que celui-ci ne remplit plus les conditions
pour en bénéficier . Toutefois la situations des bénéficiaires d'une
carte d'invalidité délivrée à titre définitif, conformément aux dis-
positions de l'article 173 précité, ne sera revue que s'il est mani-
feste qu'une erreur a été commise .

Handicapés (politique et réglementation)

45210 . - 8 juillet 1991 . - M. Guy Lengagne attire 1-attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
la situation des adultes dont le handicap est jugé insuffisant pour
envisager un placement en établissement hospitalier et dont l'âge
n ' a pas atteint la limite de soixante ans qui autoriserait l'admis-
sion en hospice . En effet, les foyers de type « association des
paralysés de France » ont des critères d'admission relativement
sévères, ne serait-ce que celui de l'indépendance psychique et
intellectuelle. D'autre part, les ressources de la personne handi-
capée peuvent être insuffisantes pour envisager, dans tous les cas,
un placement familial . Aussi, il lui demande s'il n'est pas pas-
sible d'accorder la possibilité de donner des dérogations permet-
tant à une personne de moins de soixante ans d'être admise en
hospice . - Question transmise â M. le secrétaire d 'Erat aux handi-
capés et accidentés de la nie.

Réponse. - II est précisé à l'honorable parlementaire que tes
« foyers de vie » ou foyers occupationnels sont des structures
destinées à recevoir des personnes handicapées qui ne possèdent
pas une capacité suffisante pour exercer une activité profession-
nelle même en milieu protégé mais qui, néanmoins, ont une auto-
nomie suffisante pour se livrer à des occupations quotidiennes.
Ces foyers mettent en oeuvre des soutiens médico-sociaux adaptés
f l'état des personnes qui y sont accueillies après décision de la
Cotorep. Ces institutions sont créées à ;Initiative des départe-
ments qui, depuis les lois de décentraiisation, sont responsables
de l'hébergement et du maintien à domicile des personnes handi-
capées . Depuis que la responsabilité leur a été transférée, les
départements ont poursuivi l'effort de création de nouveaux
foyers et d'adaptation qualitative des structures existantes, en
particulier en transformant de nombreuses places d'hospice . Des
dérogations peuvent to'ijours être accordées pour l'admission en
hospice avant l'âge de soixante ans, mais cette solution ne parait
ni satisfaisante, ni souhaitable.

Handicapés (allocations et ressources)

46227. - 29 juillet 1991 . - Mme Bernadette Isaac-Sihille
appelle l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et
accidentés de la vie sur la notification de décisions prises par la
commission technique d'orientation et de reclassement profes-
sionnel (COTOREP) . Dans l'une de ses décisions, la COTOREP
a reconnu un taux d'invalidité de 100 p. 100 . Or, celle-ci précise,
au paragraphe suivant : « La commission a estimé que votre état
ne justifie pas l'attribution de l'allocation compensatrice au motif
que l'intéressée n'a pas besoin de l'aide d'une tierce personne ».
Elle lui demande si une telle motivation ne traduit pas une irres-
ponsabilité totale des services dits compétents au un humour par-
ticulièrement dur vis-à-vis d'un invalide à 100 p . 100 . Elle lui
demande, en conséquence, de bien vouloir lui préciser quel degré
d'invalidité au-delà de 100 p. 100 faut-il atteindre pour avoir
droit à l'aide d'une tierce personne.

Réponse . - L'utilisation du barème des invalidités, applicable
au titre du code des pensions militaires d'invalidité et des vic-
times de guerre pour apprécier le taux d'incapacité des personnes
relevant de la loi du 30 juin 1975 d'orientation en faveur des
handicapés, conduit à attribuer à certaines situations de handicap
un taux de 100 p. 100 sans pour autant que la personne ait
besoin de la présence effective d'une tierce personne pour les
actes essentiels de la vie courante. Aussi, sans préjuger de la
situation particulière a laquelle fait référence l'honorable parle-
mentaire, la décision de la Cotorep n'est pas obligatoirement
aberrante et en tout état de cause, elle peut faire l'abjet d'un
recours devant la juridiction du contentieux technique de la sécu-
rité sociale .

Handicapés (C.A.T. : Côtes-d'Armor)

46380. - 5 août 1991 . - M. Maurice Briand signale à M. le
secrétaire d'État aux handicapés et accidentés de la vie le
nombre insuffisant des créations de places en centres d'aide par
le travail dans le département des Côtes-d'Armor . Le protocole
d'accord sur l'intégration professionnelle, conclu le
8 novembre 1939, prévoyait la création sur quatre ans de
10 80b places en C .A .T. et de 3 600 places en ateliers protégés.
Or, dans le cadre de la mise en place de ce programme, le minis-
tère des affaires sociales n'a prévu que la création de 78 places
en C .A .T. (dont 30 déjà attribuées cette année) pour le départe-
ment des Côtes-d'Armor, d'ici 1993, alors que les associations de
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ce département avaient souhaité la création de 153 places nou-
velles dans cette structure pour la même période . La dotation
e.fective accordée es : par conséquent insuffisante . Aussi, il lui
demande de bien vouloir proposer un réexamen de ce dossier
afin d'attribuer au département des Côtes-d'Armor les places de
C .A .T_ qui lui sont indispensables.

Réponse. - Le Gouvernement, conscient de l'importance des
besoins des personnes handicapées, a mis en oeuvre en 1990 un
plan pluriannuel destiné à améliorer les capacités d'accueil dans
les structures de travail protégé. 14 400 places nouvelles de travail
protégé, dont iO 800 places de centres d'aide par le travail et
3 600 places d'ateliers protégés seront créées entre 1990 et 1993.
i .e souci de i'éauité a commandé d'attribuer aux départements les
moins bien équipés les moyens de combler leur retard . Ce rééqui-
librage territorial est une des conditions premières de l'améliora-
tion de la prise en charge des personnes handicapées, qui doivent
pouvoir trouver une structure adaptée à leurs besoins non loin de
leur lieu de résidence . L'ensemble de ces mesures doit apporter à
moyen terme une nette amélioration de la situation des personnes
handicapées en attente de placement. Cependant, malgré cet
effort important et sans précédent auquel se rajoutent
depuis 1989 des campagnes annuelles destinées à améliorer le
dispositif de prise en charge des enfants handicapés, il est évi-
dent que les retards accumulés depuis des années ne seront pas
totalement comblés dans le cadre du pian décidé à la suite du
protocole d'accord signé le 8 novembre 1984 entre le Gouverne-
ment et les principales associations représentant le secteur du t ra-
vail protégé. Il est donc prévu de procéder avec cules-ci à une
évaluation des résultats du plan et d' étudier les suites qui doivent
y être données pour tenir compte, dans une perspective toujours
plus affirmée d'intégration, des besoins encore à satisfaire.

Handicapés (politique et réglementation)

46452 . - 5 août 199i . - M. Jean-François Mancel appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur la situation des autistes . Il lui demande de
bien vouloir lui faire savoir si le Gouvernement envisage de
reconnaître l'autisme comme un handicap et de créer des struc-
tures spécifiques financées par des crédits de l'Etat.

Réponse. - Les débats théoriques qui animent depuis plusieurs
années la communauté scientifique et les associations de parents
à propos de l'autisme ne sauraient faire perdre de vue à qui-
conque les besoins des enfants adolescents et adultes autistes en
matière de soins, d'éducation et leur droit à une insertion sociale
voire, pour certains d'entre eux, l'acnés à un travail protégé ou
non . C'est pourquoi M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et
accidentés de la vie a souhaité que des propositions concrètes des
associations de parents et professionnels lui soient faites . Ces
propositions lui ont été rendues récemment . En tout état de cause
les réflexions actuelles en matière de handicap menées dans le
cadre de l'organisation mondiale de la santé et reprises en France
permettent de ne plus opposer le concept de maladie et le
concept de handicap . Que l'autisme soit reconnu ou non comme
maladie, il est évident qu'il conduit les personnes qui en sont
atteintes à des difficultés propres au handicap . A ce titre, sans
bien entendu les exclure du dispositif de santé auquel elles peu-
vent prétendre, les dispositions de la loi du 30 juin 1975 en
faveur des personnes handicapées leur sont applicables . Par ail-
leurs M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la
vie ne méconnaît pas les difficultés auxquelles se heurtent les
familles afin de trouver un accueil qui les satisfasse pour leur
enfant handicapé . C'est pourquoi a• ; vu du rapport qui lui a été
remis, il souhaite prendre toutes mesures utiles en ce domaine
dans les meilleurs délais.

Handicapés (carte d'invalidité)

46659 . - 5 août 1991 . - M. Yves Coussain attire l'attention de
M. le ministre délégué à la santé sur la carte d'invalidité avec
la mention « station debout pénible » attribuée aux la .vngecto-
misés . En effet, ii semble que le taux de cette carte qui est
actuellement de 80 à 100 p . 100 serait réduit à 40 à 60 p. 100. Il
lui rappelle qu'outre ia suppression du larynx qui leur enlève la
parole, les laryngectomisés subissent d'autres inconvénients liés à
leur état, à savoir des complications respiratoires impomantes
obligeant des surveillances régulières, des vaccinations contre la
grippe et infections microbiennes, et des traitements antibiotiques
poiIr surinfections bronchiques, ainsi que la sclérose musculaire

secondaire suite à la radiothérapie subie, qui réduit les mouve-
ments des membres supérieurs, des épaules et au con, et qui est
un élément défavorable pour l'adaptation respire/km . En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir maintenir leis.1i.x de la
carte d'invalidité avec la mention «station debout eenible» à
11,0 p . 100. - Question trcnvnise à M. le secrétaire d 'Etat aie han-
dicapés et accidente:1 de la sie.

Z_éponse. - L'honorable parlementaire a attiré i'attention de
ll le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vin sur
les conséquences qui pourraient être tirées du projet de barème
rédigé par un groupe d'experts sous la présidence de M . le :doc-
teur Talon, inspecteur général , affaires soci-les . Ce prof-^t a
été testé dans que'ques Cotorep et C.D .E .S. Ce test n'avait bien
entendu pas eu pour objet de remplacer le barème de anciens
combattants qui seul demeure applicable actuellement, .nain de
faire étudier par qt elques médecins non Seulement la maniabilitl
du document rédigé par luu experts mais aussi les retentissement:
que ce nouveau barème eeeait sur les dérisions individuelles et
donc, le cas échéant, sur l'attribution de la carte l'invalidité . Les
associations seront évidemment consultées sur le projet de
barème .

Prof essions sociales (auxiliaires de vie)

47025. 26 août 1991 . - M . Dominique Perben attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux handicaps et accidentés
de la vie sur la récente décision de « geler » 32 p . 100 des crédits
destinés à : :cancer les services d'auxiliaires de vie, et ne sans
qu'aucune concertation n'ait eu lieu avec les associations gestion-
naires de ces services . La réduction autoritaire de ce{ crédits aura
des conséquences dramatiques pour les personnes nandicapées
qui ont choisi de vivre à leur domicile, ch ..ix qui, au demeurant,
correspond à la politique officielle du Gouvernement et qui est
une solution beaucoup onéreuse que le placement en établisse-
ment de soins ou d'hébergement . Il lui demande donc de bien
revoir cette mesure afin de rétablir l'intégralité des subventions
versées jusqu'à présent.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

47026. - 26 août 1991 . - M. Robert Poujade fait part à M. le
secrétaire d'État aux handicapés et accidentés de la vie de
son étonnement à propos du gel, à hauteur de 32 p . 100 de leur
montant, des crédits destinés à financer les services d'auxiliaires
de vie . Cette réduction, décidée sans qu'aucune concertation n'ait
eu lieu avec les associations gestionnaires de ces services, aura
des conséquences dramatiques pour les personnes handicapées
qui ont choisi de vivre à leur domicile, choix pourtant conforme
à la politique officielle du Gouvernement et moins coûteux que
l'hébergement en établissement spécialisé . Il lui demande donc de
bien vouloir rétablir l'intégralité dis subventions versées jusqu'à
présent.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

47027 . - 26 août 199! . - M . Gilles de Robien appelle tout
paiticulièremeiit l'attention de M. le secrétaire d ''tnt aux han-
dicapés et accidentés de la vie sur la légitime inquiétude promu -
quée par la réduction non concertée de 32 p . 100 des crédits
d'F.tz.t destinés aux services d'auxiliaires de vie . Il est clair que
cette mesure va avoir pour effet premier de pénaliser très lourde-
ment les associations gestionnaires de ces services et donc, par
conséquent, les personnes handicapées elles-mêmes qui y ont
recours Il regrette !profondément que, tus prétexte d'économies
à réaliser, ce soit ce type d'aide, exempiaire de la nécessaire soli-
darité nationale, qui soit amputée . Enfin, cette mesure pourrait
provoquer des effets à l'inverse des objectifs ; en obligeant des
personnes handicapées à demander leur hébergement en établis-
sements spécialisas, par suite de la baisse des moyens des asso-
ciations, d'importants surcoûts né sauront ainsi être évités . En
conséquence de quoi, il lui demarJe de bien vouloir réexaminer
l'opportunité de la mesure prise et de rétablir les subventions
versées jusqu'à maintenant.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

47028 . - 26 août 1991 . = M. Lucien Guichets appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux bandica et accidentés
de la vie sur les conséquences néfastes de la réduction autori-
taire et non concertée de 32 p . 100 des crédits d'Etat destinés aux
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services d'auxiliaires de vie . Cette mesure va pénaliser très lour-
dement les associations gestionnaires de ces services, et donc les
handicapés qui y ont recours . Sous couvert d'économies, il
constate que ce sont les personnes les plus vulnérables qui seront
pénalisées . L'aide qui leur est apportée, au demeurant modeste,
exprime la solidarité nationale. La situation ainsi créée aura pour
conséquence, en contradiction avec les volontés affichées par le
Gouvernement, d'orienter vers le placement en établissements
spécialisés, dont on cannait le manque de places disponibles, les
personnes le plus lourdement handicapées, solution beaucoup
plus onéreu se que le maintien à domicile . Il iui demande ses
intentions quant à un rapide réexamen de l'opportunité de la
mesure prise au regard des conséquences qu'elle risque d'en-
traîner.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

47029. - 26 août 1991. - Mme Christine Boutin fait part
M. le secrétaire d'État aux handicapés et accidentés de la vie
de son inquiétude quant aux conséquences dramatiques que
représente la réduction autoritaire et non concertée de 32 p . 100
des crédits d'Etat destinés aux services d'auxiliaires de vie . Cette
mesure va pénaliser très lourdement les associations gestionnaires
de ces services et, par voie de conséquence, les usagers handi-
capés qui y ont recours . Il lui parait navrant que, sous le louable
prétexte d'économies, on s'attaque à des personnes très vuiné-
:ables à qui'l'aide apportée, au demeurant modeste, n'est que la
concrétisation de la solidarité nationale. Elle lui signale, en outre,
que la situation ainsi créée va obliger un certain nombre de per-
sonnes lourdement handicapées à demander leur hébergement en
établissements, solution beaucoup plus onéreuse que le maintien
à domicile que le Gouvernement paraissait vouloir développer.
Elle lui demande de bien veeloir réexaminer l'opportunité de la
mesure prise et de rétablir l'intégralité des subventions versées
jusqu'à maintenant.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

47030. - 26 août 1991 . - M . Robert Schwint fait part à M. le
secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie de
son étonnement devant la décision prise début juin 1991 de
« geler » les crédits destinés à financer les services d'auxiliaires
de vie à hauteur de 32 p . 100 de leur montant, et ce sans qu'au-
cune concertation n'ait eu lieu avec les associations gestionnaires
de ces services . Une réduction aussi importante de ces crédits
ara des conséquences dramatiques pour tes personnes handi-
capées qui ont choisi de vivre à leur domicile, choix qui au
demeurant correspond à la politique officiell e du Gouvernement
et qui est une solution beaucoup moins onéreuse que le place-
ment en établissement d'hébergement. Il lui demande donc de
bien vouloir revoir cette mesure et de rétablir l'intégralité des
subventions versées jusqu'à maintenant.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

47031 . - 26 août 1991 . - M. Edmond Alphandéry appelle l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur les conséquences néfastes du gel d'une
partie des crédits inscrits dans la loi de finances pour 1991 et
donc votés par le Parlement, destinés au financement des services
auxiliaires de vie . On ne peut manquer de s'interroger sur l'op-
portunité d'une décision qui va à- l'encontre de la politique de
maintien à domicile des personnes handicapées et dépendantes
soutenue par ailleurs par le Gouvernement . Aussi, il lui demande
de bien vouloir fournir des précisions sur la mesure prise e' s'il
envisage de la rapporter.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

47063 . - 26 août 1991. - M. Bernard Charles fait part à
M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie
de son étonnement devant la décision prise début juin 1991 de
« geler » les crédits destinés à financer les services d'auxiliaires
de vie à hauteur de 32 p . 100 de leur montant, et ce sans qu'au-
cune concertation n'ait eu lieu avec les associations gestionnaires
de ces services . Cette réduction autoritaire de ces crédits aura des
conséquences dramatiques pour les personnes handicapées qui

ont choisi de vivre à leur domicile, choix qui au demeurant cor-
respond à la politique officielle de Gouvernement et qui est une
solution beaucoup moins onéreuse que le placement en établisse-
ment d'hébergement. Tl lui demande donc de bien vouloir revoir
cette mesure et de rétablir l'intégralité des subventions versées
jusqu'à maintenant.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

47064 . - 26 août 1991 . - Mute Michèle Alliot-Marie appelle
l'attention de M. le secrétaire d'État aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur l'implication de la décision prise début
juin 1991 de « geler » les crédits destinés à financer les services
d'auxiliaires de vie à hauteur de 32 p . 100 de leur montant, et ce
sans qu'aucune concertation n'ait eu lieu avec les associations
gestionnaires de ces services. La réduction de ces crédits aura des
conséquences dramatiques pour les personnes handicapées qui
ont choisi de vivre à leur domicile . La situation ainsi créée va
obliger un certain nombre de personnes lourdement handicapées
à demander leur hébergement en établissement, solution beau-
coup plus onéreuse . Elle lui demande donc de bien vouloir revoir
celte mesure et de rétablir l'intégralité des subventions versées
jusqu'à maintenant.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

47065. - 26 aoiit 1991, - M . Pierre Goldberg attire l'attention
de M. le secrétaire d'k fat aux handicapés et accidentés de la
vie sur les conséquences du gel, à hauteur de 32 p . 100, des
crédits destinés à financer les services d'auxiliaires de vit . Ces
services, destinés à apporter aux personnes handicapées non
autonomes l'aide nécessaire pour leur permettre de vivre à domi-
cile, sont pour la plupart gérés par des associations. L'Union
nationale des associations d'aide à domicile en milieu rural
(A.D.M .R.) et l'Association des paralysés de France (A .P.F.)
aident 5 600 personnes par l'intermédiaire de 2 700 salariés
« auxiliaires de vie » . Le financement de ces services est assuré,
pour partie, par les bénéficiaires avec leur allocation compensa-
trice ou leur majoration pour tierce personne, le reste provient
essentiellement des subventions « Etat » qui repeésentent
40 p. 100 à des budgets de fonctionnement . Ces subventions,
limitées à un nombre de postes bien insuffisant, n'ont pas aug-
menté depuis le let janvier 1990 et leur évolution est très loin de
correspondre à celle de l'indice des prix et des salaires. Ce gel
des subventions de l'Etat place les associations gestionnaires
dans une situation financière dramatique, qui aura pour consé-
quence une réduction des heures d'intervention auprès des per-
sonnes handicapées . I' lui demande les dispositions qu'il compte
prendre peur que soit assuré le maintien des prestations
attendues par les personnes handicapées

Professions sociales (auxiliaires de vie)

47066 . - 26 août 1991. - M. Louis Colombie& frit part à
M. le secrétaire d'État aux handicapés et accidentés de la vie
de son étonnement devant la décision prise début juin 1991 de
« geler » les crédits destinés à financer les services d'auxiliaires
de. vie à hauteur de 32 p . 100 de leur mentant, et ce sans qu'au-
cune concertation n'ait eu lieu avec les associations gestionnaires
de ces services . Cette réduction autoritaire de ces crédits aura des
conséquences dramatiques pour les personnes handicapées qui
ont choisi de vivre à leur domicile, choix qui au demeurant cor-
respond à là politique officielle du Gouvernement et qui est une
solution beaucoup moins onéreuse que le placement en établisse-
ment d`hébe.gement . Il lui demande donc de bien vouloir revoir
cette mesure et de rétablir l'intégralité des subventions versées
jusqu'à maintenant.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

47067. - 26 août 1991. - M. Gilles de Roblen fait part à
M . le secrétaire d'Etat au% handicapés et accidentés de la vie
de son étonnement devant la décision prise début juin 1991 de
« geler » les crédite destinés à financer les services d'auxiliaires
de vie à hauteur de 32 p. 100 de leur montant, et ce sans qu'au-
cune concertation n'ait eu lieu avec les associations gestionnaires
de ces services. Cette réduction autoritaire de ces crédits aura des
conséquences dramatiques pour les personnes handicapées qui
ont choisi de vivre à leur domicile, choix qui au demeurant cor-
respond à la politique officiel du Gouvernement et qui est une
solution beaucoup moins onéreuse que le placement en établisse-
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ment d'hébergement . Il lui demande donc de bien vouloir revoir
cette mesure et de rétablir l'intégralité des subventions versées
jusqu'à maintenant.

Réponse. - L'attention du secrétaire d'Etat aux handicapés et
accidentés de la vie a été appelée sur les conséquences de la
mesure de gel des crédits d'auxiliaires de vie . Cette mesure a été
prise à titre temporaire, en application de la circulaire du
6 mai 1991 du ministre délégué au budget sur la maitrise de
l'exécution du budget 1991 : à la date du 30 septembre 1991, les
crédits ne devront être dépensés qu'à hauteur de 70 p. 100 du
montant inscrit à la loi de finances. S'appliquant à tous tes
ministères, cette circulaire vise simplement à réguler le rythme
d'exécution de la dépense publique en 1991 . Elle ne remet pas en
cause le montant des crédits . Comme cela vient d'être rappelé
aux directions départementales des affaires sanitaires et sociales,
elle ne devrait pas conduire à dénoncer des conventions passées
avec des services d'auxiliaires de vie ou à imposer la négociation
d'avenants réduisant les dotations annoncées . Les instructions ont
été données pour qu'au terme de la période fixée par le ministère
du budget, les dispositions nécessaires soient prises pour réduire
au strict minimum les délais de versement des crédits.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

47047 . 26 août 1991. - M. Bernard Charles fait part à
M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration de son
inquiétude quant aux conséquences dramatiques que représente
la réduction autoritaire et non concertée de 32 p . 100 des crédits
d'Etat destinés aux serv ices auxiliaires de vie . Cette mesure va
pénaliser très lourdement les associations gestionnaires de ces
services et, par voie de conséquence, les usagers handicapés qui y
ont recours. Il lui parai : navrant que, sous le louable prétexte
d'économie, on s'attaque à des personnes très vulnérables à qui
l'aide apportée, au demeurant modeste, n'est que la concrétisa-
tion de la solidarité nationale . Il signale, en outre, que la situa-
tion ainsi créée va obliger un certain nombre de personnes lour-
dement handicapées à demander l'hébergement en établissement,
solution beaucoup plus onéreuse que le maintien à domicile que
le Gouvernement paraissait vouloir développer . Il lui demande
de bien vouloir réexaminer l'opportunité de la mesure prise et de
rétablir l'intégralité des subventions versées jusqu'à mainte-
nant . - Question 'transmise à M. le secrétaire d'État aux handicapés
et accidentés de k rie.

Réponse. - Le. mesure de gel des crédits d'auxiliaires de vie a
été prise à titre; temporaire, en application de la circulaire du
6 mai 1991 du ministre délégué au budget sur la maîtrise de
l'exécution du budget 1991 : à la date du 30 septembre 1991, les
crédits rte devront être dépensés qu'à hauteur de 70 p . 100 du
montant inscrit à la loi de finances. S' appliquant à tous les
ministères, cette circulaire vise simplement à réguler le rythme
d'exécution de la dépense publique en 1991 . Elle ne remet pas en
cause le montant des crédits . Comme cela vient d'être rappelé
aux directions départementales des affaires sanitaires et sociales,
elle ne devrait pas conduire à dénoncer des conventions passées
avec des services d'auxiliaires de vie ou à imposer la négociation
d'avenants réduisant les dotations annoncées . Les instructions ont
été données pour qu'au terme de la période fixée par le ministère
du budge.t, les dispositions nécessaires soient prises pour réduire
au strict minimum les délais de versement des crédits.

Handicapés (allocation compensatrice)

47331 . • 9 septembre 1991 . - M. Maurice Briand attire l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur l'article 39 de la loi du 30 juin 1975 qui
institue une allocation compensatrice pour tout handicapé dont
l'incapacité permanente est reconnue . Depuis 1985, en raison
notamment du vieillissement de la population, l'objet premier de
cette prestation, à savoir donner aux handicapés les moyens
financiers nécessaires à la rémunération d'une tierce personne
pour les aider dans les actes élémentaires de la vie, a été quelque
peu dévoyé pour ne plus constituer qu'une allocation de dépen-
dance pour personnes âgées . Aussi, il lui demande s'il entend
prendre des dispositions, réglementaires ou législatives, permet-
tant de pallier cette dérive.

Réponse. - II est exact que les personnes âgées devenues handi-
capées sont de plus en plus nombreuses à demander le bénéfice
de l'allocation compensatrice d'autant plus que les conditions

administratives (niveau de ressources considérées, limitation du
recours sur succession) sont favorables par rapport aux règles de
l'aide sociale . Par ailleurs, fie placement en établissement figure
ex p licitement parmi les conditions permettant d'accorder l'alloca-
tion compensatrice au taux maximum pour les personnes ayant
besoin de l'aide d'une tierce personne pour exécuter la plupart
des actes essentiels de la vie . Il n'est pas exclu que la réflexion
en cours puisse éventuellement aboutir à une redéfinition des
conditions administratives d'ouverture du droit à cette prestation
pour les personnes âgées. Une commission instituée auprès du
commissariat au Plan a été en effet chargée de proposer les
réformes à apporter au dispositif actuel de prise en charge de la
dépendance des personnes âgées . Il est prévu que, sur la base des
travaux de cette commission et de ceux de la mission parlemen-
taire présidée par M. Boulard, le Gouvernement proposera les
mesures nécessaires et possibles.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

48271 . - 7 octobre 1991 . - M. Jacques Rimbanit attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'État aux handicapés et accidentés
de la vie sur les graves conséquences de la réduction de
32 p . 100 des crédits d'Etat destinés aux services d'auxiliaires de
vie . Les subventions d'Etat représentent actuellement 40 à
45 p. 100 des budgets de fonctionnement de ces services qui
apportent à plusieurs milliers de personnes handicapées, non
autonomes, l'aide nécessaire pour leur permettre de vivre à leur
domicile . Ces subventions n'ont pas augmenté depuis le 1 e ' jan-
vier 1990 et sont limitées à un nombre insuffisant de postes.
Cette réduction de crédits pénalisera très lourdement les associa-
tions gestionnaires de ces services et aura de graves conséquences
pour les personnes handicapées qui y ont recours . II lui demande
en conséquence que soit rétablie l'intégralité des subventions
versées jusqu'à maintenant et d'envisager l'évolution conformé-
ment aux besoins.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

48272 . - 7 octobre 1991 . - M . Dominique Gambier attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'État aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur le gel des crédits d'Etat destinés a financer
les services d'auxiliaires de vie. Il semble que, sans concertation,
32 p . 100 des crédits d'Etat destinés aux services d'auxiliaires de
vie aient été gelés en juin . Cette décision, si elle était confirmée,
risque de conduire de nombreuses personnes handicapées à
rechercher un placement en établissement . Outre que cette solu-
tion serait contraire aux choix du Gouvernement, elle apparaît
plus coûteuse pour la nation . Il lui demande de bien vouloir
expliquer les raisons de ce choix dans le contexte budgétaire
actuel et d'indiquer les mesures qu'il compte prendre pour remé-
dier à cette situation.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

48274 . - 7 octobre 1991 . - Mme Muguette Jacquaint fait part
à M. le secrétaire d'État aux handicapés et accidentés de la
vie de son inquiétude quant aux conséquences que représente la
réduction de 32 p . 100 des crédits d'Etat destinés aux services
d'auxiliaires de vie. Cette mesure va pénaliser très lourdement les
associations gestionnaires de ces services et par voie de consé-
quence les usagers handicapés qui y ont recours . Elle lui signale
en outre que la situation ainsi créée va obliger un certain nombre
de personnes lourdement handicapées à demander leur héberge-
ment en établissement, solution beaucoup plus onéreuse que le
maintien à domicile que le Gouvernement paraissait vouloir
développer. Elle lui demande de bien vouloir rétablir l'intégrité
des subventions versées.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

48273. - 7 octobre 1991 . - M . Arnaud Lepercq fait part à
M. le secrétaire d'État aux handicapés et accidentés de la vie
de son éronnemment à propos du gel, à hauteur de 32 p. 100 de
leur montant, des crédits destinés à financer les services d'auxi-
liaires de vie . Cette réduction, décidée sans qu'aucune concerta-
tion n'ait eu lieu avec les associations gestionnaires de ces ser-
vices, aura des conséquences dramatiques pour les personnes
handicapées qui ont choisi de vivre à leur domicile, choix pour-
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tant conforme à la politique officielle du Gouvernement et moins
coûteux que l'hébergement en établissement spécialisé . Il lui
demande donc de bien vouloir rétablir l'intégralité des subven-
tions versées jusqu ' à présent.

Professicns sociales (auxiliaires de vie)

48373. - 7 octobre 1991. - M. Michel Sainte-Marie attire
l'attention de M. le . secrétaire d'Etat aux handicapée et acci-
dentés de la vie sur la décision de réduire les crédits de l'Etat
destinés à financer les services d'auxiliaires de vie à hauteur de
32 p . 100 . Il souligne que cette décision risque d'une part de
créer des difficultés financières graves aux associations gestion-
naires de ces services et, d'autre part, d'obliger des personnes
handicapées à demander leur hébergement en établissement . Il
lui demande quelle décision il entend prendre pour pallier ce
désengagement.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

48374 . - 7 octobre 1991 . - M . Marc Laffineur appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés
de la vie sur son inquiétude relative aux conséquences drama-
tiques que représente la réduction autoritaire et non concertée de
32 p. 100 des crédits d'Etat destinés aux services d'auxiliaires de
vie . Cette mesure va pénaliser très lourdement les associations
gestionnaires de ces services et par voie de conséquence les
usagers handicapés qui y ont recours . Il lui parait navrant que,
sous le louable prétexte d'économies, on s'attaque à des per-
sonnes très vulnérables à qui l'aide apportée, au demeurant
modeste, n'est que la concrétisation de la solidarité nationale . Il
signale en outre que la situation ainsi créée va obliger un certain
nombre de personnes lourdement handicapées à demander leur
hébergement en établissement, solution beaucoup plus onéreuse
que le maintien à domicile encouragé par le Gouvernement . Il lui
demande de bien vouloir réexaminer l'opportunité de la mesure
prise en rétablissant l'intégralité des subventions pour 1991.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

48823 . - 21 octobre 1991 . - M . Guy Brut appelle l'attention
de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la
vie sur le gel des crédits d'Etat destinés à financer les services
d'auxilaires de vie . 11 semble que, sans concertation, 32 p . 100
des crédits d'Etat destinés aux services d'auxiliaires de vie aient
été gelés en juin. Cette réduction aura des conséquences drama-
tiques pour les personnes handicapées qui ont choisi de vivre à
leur domiciie, choix pourtant conforme à la politique officielle
du Gouvernement et moins coûteuse que l'hébergement en éta-
blissement spécialisé . Il lui demande demande donc, en consé-
quence, de bien vouloir rétablir l'intégralité des subventions
versées jusqu'à présent.

Réponse. - La mesure de gel des crédits d'auxiliaires de vie a
été prise à titre temporaire, en application de la circulaire du
6 mai 1991 du ministre délégué au budget sur la maîtrise de
l'exécution du budget 1991 : à la date du 30 septembre 1991, les
crédits ne devront être dépensés qu'à hauteur de 70 p . 100 du
montant inscrit à la loi de finances. S'appliquant à tous les
ministères, cette circulaire vise simplement à réguler le rythme
d'exécution de la dépense publique en 1991 . Elle ne remet pas en
cause le montant des crédits . Comme cela vient d'être rappelé
aux directions départementales des affaires sanitaires et sociales,
elle ne devrait pas conduire à dénoncer des conventions passées
avec des services d'auxiliaires de vie ou à imposer la négociation
d'avenants réduisant les dotations annoncées. Les instructions ont
été données pour qu'au terme de la période fixée par le ministère
die budget, les dispositions nécessaires soient prises pour réduire
au strict minimum les délais de versement des crédits.

INTÉRIEUR

Fonction publique territoriale (politique et réglementation)

37488. - 24 décembre 1990. - Le trésorier payeur général du
Pas-de-Calais a donné pour instruction aux comptables des col-
lectivités territoriales de ce département de faire une application
stricte du décret no 90-437 du 28 mai 1990 fixant les conditions

et modalités de règlement des frais occasionnés par les déplace-
ments des personnels civils sur le territoire métro politain de la
France lorsqu'ils sont à la charge des budgets de l'Etat, des éta-
blissements publics nationaux à caractère administratif et de cer-
tains organismes subventionnés . Il s'agit notamment pilier l'appli-
cation du présent décret, de la disposition de ce texte précisent :
« est considéré comme fonctionnaire : le fonctionnaire de l'Etat
et le magistrat » . Il est à craindre qu'à l'occasion de la révision
d'un décret datant de 1966, la direction générale du budget
n'adopte la même attitude que celle qu'elle avait eue à cette
époque, exigeant un arrêté ministériel pour étendre aux collecti-
vités territoriales des dispositions applicables aux fonctionnaires
de l'Etat . A i'époque, cela avait gris deux ans ! Mais, actuelle-
ment, la situation n'est plus la même, la loi du 13 juillet 1983 et
celles qui l'ont suivie ayant reconnu aux agents des collectivités
territoriales la qualité de fonctionnaire . C'est pourquoi,
M. Claude Galanretz demande à M . le ministre délégué
auprès du ministre de l'intérieur si, dès lors, cette disposition
n'est pas contraire à la loi na 83-634 du 13 juillet 1983 portant
droits et obligations des fonctionnaires, qui, constituant le
titre iéi du statut général des fonctionnaires de l'Etat et des col-
lectivités territoriales, a reconnu à ces derniers la qualité de fonc-
tionnaires, ainsi que les droits et obligations qui en découlent. Si
les lois qui lui ont succédé, loi du 26 janvier 1984, modifiée par
la loi du 5 janvier 1988 et la loi du 13 janvier 1989, ont parfois
réduit la portée de la loi du 13 juillet 1983, notamment en reve-
nant sur les dispositions de son article 15 qui garantissait des
rémunérations identiques aux fonctionnaires appartenant à des
corps comparables, ailes n'ont jamais remis en cause le principe
de l'unicité de la fonction publique et la qualité de fonctionnaire.
Il lui demande s'il pense qu'un décret peut ainsi ôter la qualité
de fonctionnaire - peur l'application d'un barème - aux agents
titulaires des collectivités territoriales . ^ans l'attente d'une révi-
sion de ce texte, il lui demande de dcnner pour instruction aux
trésoriers payeurs généraux de faire appliquer systématiquement
aux collectivités territoriales les barèmes établis pour les fonc-
tionnaires, qu'ils relèvent des titres II ou III du statut
général . - Question transmise à M. le ministre de l 'intérieur.

Réponse. - La parité entre la fonction publique de l'Etat et la
fonction publi q ue territoriale est un principe qui n'est pas remis
en cause . Le décret n e 91-573 du 19 juin 1991 fixant les condi-
tions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les
déplacements des personnels des collectivités territoriales reprend
les dispositions du décret n° 90-437 du 28 mai 1990 relatif aux
frais de déplacement des agents de l'Etat, en tenant compte des
spécificités de la fonction publique territoriale. Les agents de
cette fonction ne sont pas pénalisés par l'intervention ultérieure
du décret les concernant puisque l'article 53 de ce texte, concer-
nant les dispositions transitoires, retient les mêmes dates d'appli-
cation que celles prévues pour les agents de l'Etat.

Police (personnel)

45067. - 8 juillet 1991 . - M . André Thien Ah Koon appelle
l'attention de M . le ministre d'État, ministre de la ville et de
l'aménagement du territoire, sur le malaise du corps de la
police urbaine. L'absence d'une politique à long terme de réamé-
nagement de la ville en y associant le corps de la police urbaine,
qui souffre d'un discrédit, notamment auprès de la jeunesse de
notre pays . subissant dans des cas extrêmes une « interdiction de
séjour » dans certains quartiers de banlieues est de nature à com-
promettre l'avancée de ce dossier . Il lui demande ainsi qu'il n'en-
visage pas d'engager dès à présent, en concertation avec les
ministères concernés, une véritable politique de revalorisation de
la fonction de police urbaine dans ie cadre spécifique de la poli-
tique d'aménagement des villes afin que ces partenaires privi-
légiés puissent être associés efficacement à ce travail de grande
envergure. - Question transmise à M. le ministre de l'intérieur.

Réponse . - L'engagement particulier de la police nationale dans
l'action gouvernementale en faveur du renouveau du service
public se traduit, depuis ces dernières années, par une politique
active de rapprochement avec les citoyens . Cette nouvelle dyna-
mique dans laquelle les polices urbaines se sont particulièrement
investies est fondée sur une participation accrue aux travaux des
instances interministérielles mises en place à l'échelon national et
local . Elle repose également sur de nombreuses initiatives menées
en partenariat par les policiers, conformément aux instructions
données par le ministre de l'intérieur dans sa circulaire du
14 août 1990 relative à la participation de la police à la politique
de prévention de la délinquance et au programme de développe-
ment social urbain . C'est ainsi que la sous-direction de l'action
préventive et de la protection sociale, créée dès 1989 auprès du
directeur central des polices urbaines, assure la représentation de



4962

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

2 décembre 1992

la police dans les structures relevant du ministre d'Etat, ministre
de la ville et de l'aménagement du territoire . A cet égard, deux
commissaires de police ont été mis à disposition de la délégation
interministérielle à la ville et la sous-direction collabore aux tra-
vaux du conseil national des villes et du comité interministériel à
la ville et au développement social urbain . Dans les circonscrip-
tions, les policiers sont toujours présents au sein des conseils
départementaux et communaux de prévention de la délinquance.
S'agissant précisément de l'action conduite en continu dans les
villes et les quartiers, ils sont quotidiennement au contact de
diverses catégories de population . Des enquêtes ont établi que
plus de 60 p . 100 des demandes adressées aux services n'entrent
pas dans le champ de compétence spécifique de ces services.
Aussi, consciente du rôle incombant aux policiers à l'occasion de
ces appels à caractère non pénal, la police nationale a mis en
oeuvre, depuis deux ans un plan d'amélioration de l'accueil dans
les commissariats et poursuit à titre expérimental, dans certains
sites pilotes sa politique d'informatisation en vue d'améliorer à
terme l'exploitation et le traitement de ces plaintes . A ce jour,
109 modules équipés d'un espace de confidentialité, de moyens
techniques modernes et servis par des fonctionnaires spéciale-
ment formés, ont déjà été installés. Par ailleurs, la technique de
;'îlotage a récemment été redéfinie, avec accroissement du
nombre d'îlotiers, tout particulièrement dans les quartiers qui
connaissent les difficultés les plus grandes . Ces personnels sont
amenés à collaborer aux travaux des commissions locales traitant
des problèmes de sécurité ; ils participent aussi aux réunions de
quartier aux côtés des élus et des responsables institutionnels et
associatifs . En matière d'action pour la jeunesse, la police natio-
nale s'inscrit parmi les partenaires les plus actifs des o pérations
interministérielles « prévention été » . Au cours de la saison esti-
vale 1990, les animateurs mis à la disposition par la police natio-
nale avaient reçu chaque jour plus de 8 000 jeunes répartis dans
97 sites différents . En 1991, ils ont été 643 à mettre en oeuvre ce
type d'action dans 160 sites . Ces initiatives, très prisées des
jeunes et des familles, viennent compléter l'action conduite au
cours de l'année scolaire auprès des élèves, en liaison étroite avec
les établissements d'enseignement et les associations de parents
d'élèves . En 1990, environ 2 000 réunions ont ainsi été tenues en
direction de ce public spécifique. En outre, les services de police
locaux sont fréquemment associés aux travaux des comités d'en-
vironnement social en cours de création dans certaines aca-
démies_ Enfin depuis octobre 1990, 8 officiers de paix correspon-
dants police-jeunes ont été nommés à la demande du ministre de
l'intérieur dans les départements de la région Ile-de-France.
Conjointement, dans les départements de Seine-Saint-Denis, du
Rhône et de Paris, est menée une réflexion sur l'institutionnalisa-
tion du partenariat police-éducation nationale.

19 juillet 1991, il est indéniable qu'en cette période estivale un
certain nombre de sinistrés ont éprouvé des difficultés pour
déposer auprès de leur assureur un état estimatif de leurs biens
endommagés dans le délai de dix jours imparti (article A . 125-1
du code des assurances) . Toutefois, l'absence de déclaration dans
ces délais permet certes à l'assureur d'invoquer la déchéance
mais il est de tradition pour les contrats incendie et multirisques,
que les assureurs ne se prévalent de cette déchéance qu'à l'égard
des assurés de mauvaise foi . Ce délai peut donc être prolongé
d'un commun accord entre les parties contractantes (article
L. 113-2 du code des assurances).

Papiers d'identité (passeports)

46725 . - 19 août 1991 . - Mme Marie-.Josèphe Sublet attire
l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur la nécessité de
prévoir une information systématique et plus large que celle qui
est faite actuellement sur la délivrance du passeport aux jeunes
mineurs . La délivrance d'un passeport à un jeune âgé de moins
de dix-huit ans équivaut en effet à une autorisation permanente
de sortie du territoire pendant la durée de sa validité . Ce qui
signifie qu'un jeune, s'il est muni d'un passeport, peut à tout
moment quitter la France, sans l'autorisation expresse de ses
parents . Il s'agit là d'une disposition qui, dans la mesure où elle
n'est pas connue des parents, est la porte ouverte à tous les déra-
pages : fugues, enlèvements, etc. Elle lui demande en consé-
quence si cette disposition ne devrait pas être réformée ou pour
le moins être entourée des précautions d'usage.

Réponse. - La délivrance d'un passeport au profit d'un mineur
est soumise à une autorisation remplie et signée de son représen-
tant légal, accompagnée d'une pièce justifiant de se qualité . Cette
garantie, qui engage la responsabilité des détenteurs de l'autorité
parentale, tient lieu, pour des raisons pratiques, d'autorisation de
sortie du territoire du mineur pour la durée de validité de son
passeport. Il leur appartient en conséquence d'apprécier l'oppor-
tunité de doter le mineur de ce document de voyage, Cette règle
n'a pas été à l'origine de difficultés qui justifient sa remise en
cause, Néanmoins, la suggestion de l'honorable parlementaire
visant à assurer une meilleure information des parents qui sollici-
tent la délivrance d'un passeport pour leur enfant mineur a
retenu l'attention du ministre de l'intérieur.

Communes (personnel)

Risques naturels (indemnisation)

46408. - 5 août 1991 . •- M . Jean-Pierre Delalande appelle
l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur l'arrêté du
10 juin 1991, para au Journal officiel du 19 juillet 1991, « portant
constatation de l'état de catastrophe naturelle » et concernant un
certain nombre de communes de France . A compter de la date
de parution de cet arrêté, les personnes concernées disposen.
d'un délai de 10 jours pour prendre contact avec leur assureur et
constituer les dossiers nécessaires à leur indemnisation . Les inté-
ressés doivent donc avoir entrep is toutes les démarches au plus
tard le 29 juillet 1991, Or, durant les mois de juillet et août, la
plupart des personnes sont en congés et un grand nombre d'entre
elles ne pourront pas prendre connaissance i .eicet arrêté avant
leur retour de congés . Elles se retrouveront donc sans recours
possible, puisque le délai qui leur est imparti sera alors dépassé.
Cette situation parait particulièrement injuste . C'est pourquoi il
lui demande quel est son sentiment à ce sujet et s'il ne paraîtrait
pas souhaitable que : soit le délai imparti soit rallongé pour
éviter de tels inconvénients, soit que de tels arrêtés ne soient pas
pris durant les périodes de congés, afin que les intéressés ne
soient pas lésés et puissent, en temps utile, entreprendre les
démarches nécessaires auprès de leur assureur.

Réponse. - Conformément aux dispositions de la loi n o 82-600
du 13 juillet 1982, l'état de catastrophe naturelle est constaté par
arrêté interministériel pris conjointement par le ministre de l'inté-
rieur, le ministre d'état, ministre de l'économie, des finances et
du budget, le ministre délégué au budget et le ministre des dépar-
tements et territoires d'outre-nier pour les sinistres survenus sur
ces territoires . A cet égard, il convient de signaler que la procé•
dure mise en oeuvre pour l'élaboration de ces arrêtés jusqu'à la
signature des différents ministres concernés, et la publication au
Journal officiel nécessite un certain délai, à partir du moment où
la commission interministérielle a émis un avis favorable . S'agis-
sant de l'arrêté du 10 juin 1991 paru au Journal officiel du

47286 . - 9 septembre 1991 . - M. Daniel Chevallier demande
à M. le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui préciser :
10 si l'annulation. par le tribunal administratif, pour vice de
forme, d'une délibération décidant la suppression de l'emploi
d'un fonctionnaire territorial en disponibilité entraîne, pour la
commune concernée, l'obligation de réintégrer cet agent ; 2. com-
ment doit s'interpréter le dernier alinéa de l'article 26 du décret
n° 86-68 du 13 janvier 1986, qui traite de la réintégration d'un
fonctionnaire territorial à l'issue d'une période de disponibilité, et
notamment si le maintien en disponibilité d'un fonctionnaire jus-
qu'à ce qu'un poste lui soit proposé permet à la collectivité de ne
pas réintégrer l'intéressé, même si son poste est toujours vacant ;
3 . si la réintégration d'un fonctionnaire en disponibilité sur un
poste rétabli par décision du juge administratif (cas visé au I o )
doit faire l'objet d'une décision formelle obligatoire prise sous
forme d'arrêté individuel ou si elle peut être implicite dès lors
que la collectivité rétablit financièrement l'intéressé dans ses
droits ; 4 . si, à défaut de décision formelle obligatoire prise régu-
lièrement par la collectivité, le centre de gestion, appelé à inter-
venir au titre des articles 97 et 97 bis de la loi n a 84-53 du
26 janvier 1984, à la suite d'une nouvelle suppression de l'emploi
du fonctionnaire visé au 1 a , peut refuser de prendre en charge
celui-ci en justifiant d'un intérêt à agir et en arguant de l'illéga-
lité de la réintégration.

Réponse. - A la suite de l'annulation par un tribunal admi-
nistratif de la délibération supprimant l'emploi d'un fonction-
naire territorial en disponibilité, il appartient à la collectivité de
tirer les conséquences de ce jugement . A cet égard, les modalités
de réintégration d'un fonctionnaire territorial sont différentes
selon les cas de mise en disponibilité. Dans le cas d'un fonction-
naire mis en disponibilité, soit d'office à l'expiration des congés
institués par les 2. , 3 . et 4. de !'article 57 de la loi du 26 jan-
vier 1984, soit de droit, sur demande, pour raisons familiales,
l'intéressé est réintégré dans les conditions prévues aux premier,
deuxième et troisième alinéas de l'article 67 de la loi précitée
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(cf. art. 72 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée. C'est ainsi qu'à
l'expiration d'une disponibilité de longue durée, il est réintégré
par sa collectivité dans son cadre d'emplois et réaffecté dans un
emploi correspondant à son grade . Lorsqu'aucun emploi n'est
vacant, il est pris en charge par le centre compétent . Dans les cas
de disponibilité autres que ceux mentionnés par l'article 72, le
fonctionnaire qui n'est pas immédiatement réintégré est maintenu
en disponibilité jusqu'à ce qu'un poste lui soit proposé
(cf. art. 26 du décret n° 86-68 du 13 janvier 1986, . Cette réinté-
gration peut donc ne pas intervenir à la première vacance ou
création d'emplois . Il convient que la décision relative à la réinté-
gration fasse l'objet d'une décision formelle (arrêté) . Toute nou-
velle décision de suppression d'emplois supposerait non seule-
ment i'avis préalable du comité technique paritaire mais
également un nouveau contrôle de légalité par la préfecture.

Commerce et artisanat (politique et réglementation)

48276 . - 7 octobre 1991 . - M . Claude Bartolone attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur les nuisances que peu-
vent entraîner l'usage et la vente de pétards dans les semaines
qui précèdent les fétes du 14-Juillet. La possibilité d'acheter ces
produits de façon permanente permet leur emploi durant des
périodes qui dépassent largement le cadre des festivités . L'utilisa-
tion abusive des pétards, de jour comme de nuit pendant des
semaines porte une atteinte grave à l'environnement sonore de
nos villes . En conséquence, i! lui demande s'il est possible d'envi-
sager de limiter la vente de ces objets au seul jour précédant la
fête nationale.

Réponse. - Le décret n° 90-897 portant réglementation des arti-
fices de divertissement a apporté certaines limitations à la distri-
bution et à l'utilisation de ces produits . Classés en quatre
groupes selon les risques qu'ils sont susceptibles d'engendrer (K !
à K 4), les artifices de divertissement, auxquels appartiennent les
pétards, ne peuvent être vendus aux mineurs à l'exception de
ceux du groupe K 1 qui ne doivent présenter qu'un risque
minime ; ceux dit groupe K 4 ne peuvent, pour leur part, être mis
en oeuvre que par des personnes titulaires d'un certificat de quali-
fication ; les définitions réglementaires des produits entrant dans
chacun de ces groupes doivent résulter d'un arrêté interministé-
riel . Par ailleurs, par circulaire du 18 septembre 1963 relative à
l'utilisation de pièces d'artifices sur la voie publique, il est fait
notamment recommandation aux maires et aux préfets par voie
de substitution, sur la base des pouvoirs généraux de police que
leur confère le code des communes, de limiter l'emploi des pièces
d'artifices dans des lieux et à des époques déterminées . Il est
donc possible à ce titre pour ces autorités de resteindre de
manière très sensible les périodes de vente et d'utilisation de ces
produits . Toutefois, une limitation systématique de la vente et de
l'utilisation des pétards à la seule journée du 14-Juillet ne saurait
être envisagée car une telle mesure, par sa portée générale et
absolue, irait à l'encontre du princi pe traditionnel de la liberté
du commerce et de l'industrie.

Elections et référendums (campagnes électorales)

45376 . - 7 octobre 1991 . - M . Yves Tavernier appelle l'atten-
tion de M. te ministre de l'intérieur sur des points d'applica-
tion concrets de la loi du 15 janvier 1990 relative à la limitation
des dépenses électorales et à la clarification du financement des
activités politiques . La nouvelle réglementation introduit dans le
code électoral une disposition sur la communication des collecti-
vités. Elle engendre beaucoup d'interrogations quant à l'interpré-
tation de certaines de ses modalités . D'après l'article 3 de la loi
du 15 janvier 1990, le deuxième alinéa de l'article L . 52-1 du
code électoral indique qu' c: à compter du premier jour du sixième
mois précédant le mois au cours duquel il doit être procédé à des
élections générales, aucune campagne de promotion publicitaire
des réalisations ou de la gestion d'une collectivité ne peut être
organisée sur le territoire des collectivités intéressées par le
scrutin . » Maire d'une commune appartenant au canton renouve-
lable en mars prochain et dont il est l'élu, il publie régulièrement
un bulletin municipal . 11 est amené à demander d'une part si une
commune appartenant à un canton renouvelable est considérée
comme une « collectivité intéressée par le scrutin », ou r,i cette
appellation ne concerne que le canton ou le département dans
leur intégralité . D'autre part, compte tenu du fait que ladite
publication est de parution habituelle, lui est-il possible d'insérer
dans la prochaine édition à paraître moins de six mois avant le
premier jour du mois du scrutin, un bilan de l'activité de sa

municipalité, élue en mars 1989, sachant qu'il n'y aurait pas
d'augmentation du tirage ni de modification de la périodicité ou
de la formule antérieure, c'est-â-dire, étant admis que le para-
mètre de « l'information habituelle des administrés » ne serait
pas contourné ? Dans le cadre de son mandat de parlementaire,
il fait paraître régulièrement une publication intitulée La Lettre
du Député sur le territoire de sa circonscription . Dans cette
« Lettre », ii est notamment amené à évoquer des réalisations du
conseil général au profit des cantons qui composent sa circons-
cription . La prochaine parution aura lieu moins de six mois
avant le scrutin des élections cantonales . Existe-t-il des éléments
qu'une lettre régulière d'un parlementaire ne peut évoquer si la
publication d'un de ces numéros intervient pendant la campagne
électorale d'un autre scrutin ? Il lui serait également agréable de
savoir si des annonceurs publicitaires qui financent en partie la
« Lettre » par le biais d'annonces publicitaires sont considérés
comme donateurs pendant une campagne électorale qui n'est pas
relative au mandat support de la publication . Il demande enfin si
les dépenses qu'engendrerait cette publication du député
devraient figurer au compte de campagne du conseiller général
candidat au renouvellement de son mandat cantonal.

Réponse. - Les dispositions de l'article L . 52-1 (deuxième
alinéa) du code électoral s'appliquent « sur le territoire des col-
lectivités intéressées par le scrutin » . A l'approche de la double
consultation prévue pour mars 1992, elles concernent donc toutes
les collectivités, quelle que soit leur nature, qui se situent en
France métropolitaine et dans les départements d'outre-mer,
puisque seuls les territoires d'outre-mer et les collectivités de
Mayotte et de Saint-Pierre-et-Miquelon ne sont pas intéressés par
le scrutin . Est ainsi concernée, en particulier, la commune dont
l'auteur de la question est maire . Il ressort des débats parlemen-
taires qui ont précédé l'adoption de la loi n° 90-55 du 15 jan-
vier 1990 que, si un journal a une existence et une périodicité
bien établies avant l'ouverture de la période prévue à l'article
L . 52-1 précité, cette publication entre dans le cadre général des
journaux d'information auxquels s'applique l'article L. 43 du
code électoral, lequel se réfère lui-même à la loi du
29 juillet 1881 sur la liberté de la presse . Tel peut donc être le
cas pour le bulletin municipal auquel il est fait allusion, sous
réserve que, ni dans son contenu, ni dans sa présentation, ni dans
sa périodicité, celui-ci ne modifie ses caractéristiques à l'ap-
proche de l'élection . La plus grande prudence doit cependant
être observée par les collectivités locales, car un candidat qui
aurait bénéficié par ce moyen d'une propagande indirecte s'ex-
pose non seulement aux peines sanctionnant l'interdiction faite
aux personnes morales de droit public de contribuer directement
ou indirectement au financement de la campagne (article L. 52-8,
quatrième alinéa, du code électoral), mais encore à ce que la
commission nationale des comptes de campagne et des finance-
ments politiques réintègre dans son compte de campagne tout ou
partie du coût estimé de la propagande litigieuse . Or, dans
l'exemple évoqué, le bilan de l'action du conseil municipal publié
juste avant l'élection cantonale, alors que le maire est candidat à
cette dernière, risque bien d'apparaître comme une action de pro-
pagande . Son insertion dans le bulletin municipal est donc sus-
ceptible d'être sanctionnée par le juge pénal . En outre, la com-
mission nationale des comptes de campagne et des financements
politiques a déjà considéré, à l'occasion d'une élection législative
partielle, que la moitié du coût de l'édition d'un journal muni-
cipal devait être intégrée au compte de campagne de l'un des
candidats, car le nom et la photographie de celui-ci apparais-
saient beaucoup plus fréquemment dans ce journal, par compa-
raison aux numéros précédents ; cette décision a été validée par
le Conseil constitutionnel (C.C., 31 juillet 1991, A .N., Paris,
13 e circonscription) . En ce qui concerne la publication La Lettre
du député, également évoquée par l'honorable parlementaire, il
n'est pas non plus impossible qu'elle apparaisse comme un
journal d'information auquel serait applicable la loi du
29 juillet 1881 . En l'absence de jurisprudence sur ce point, il
importe cependant que ce périodique ne se présente pas comme
un organe de propagande électorale, par référence aux observa-
tions mentionnées ci-dessus . Dans le cas contraire, il s'agirait
d'un moyen de propagande, certes licite, mais la dépense corres-
pondante devrait être retracée dans le compte de campagne du
candidat bénéficiaire, les ressources éventuellement tirées de la
publicité étant alors comptabilisées dans la partie « recettes »
dudit compte, et le journal ne pouvant à ce titre bénéficier de
sommes versées par des personnes morales de droit public pour
respecter l'interdiction mentionnée l'article L . 52-8 (quatrième
alinéa) du code électoral .
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Élections et référendums (campagnes électorales)

48710 . - 21 octobre 1991 . - M. Jean-Louis Masson attire l'an
tension de M. le ministre de l'intérieur sur le fait qu'un parti
politique peut organiser et prendre en charge financièrement le
déplacement dans un département d'un responsable national
venant apporter son soutien à plusieurs candidats aux élections
cantonales . Il souhaiterait savoir si les dépenses correspondantes
doivent être intégrées dans le compte de campagne d e s candidats
et, si oui, si elles doivent être partagées à parts égaies entre les
différents candidats qui sont soutenus ou si, au contraire, une
différence doit être faite au p rofit du candidat aux élections can-
tonales dans le canton duquel la réunion s'est tenue.

Réponse. - Aux termes de l'article L. 52-12 du code électoral,
chaque candidat ou candidat tête de liste soumis au plafonne-
ment des dépenses électorales est tenu d'établir un compte de
campagne retraçant, selcu leur origine, l'ensemble des recettes
perçues et, selon leur nature, l'ensemble des dépenses engagées
ou effectuées en vue de l'élection, par fui-même ou pour son
compte, au cours de la période mentionnée à l'a r ticle L . 52-4.
Sont réputées faites pour son compte les dépenses exposées
« directement » au profit du candidat, notamment par les groupe-
ments et partis qui lui apportent leur soutien . La circulaire
NOR/INT/A/90/00093/C du 19 mars 1990, dans sa dernière
mise à jour, précise que par « directement », il faut entendre
l'aide du ou des partis ou groupements accordée spécifiquement
au candidat. Ne doivent donc pas être prises en compte les
dépenses des partis ou groupements politiques menant campagne
en faveur de leurs candidats en général, dès lors que ceux-ci ne
sont pas individualisés . Dans l'hypothèse évoquée par l'auteur de
la question, il semble bien que l'action de propagande menée par
le parti politi q ue soit spécifiquement destinée à soutenir des can-
didats clairement identifiés aux élections cantonales dàns un
département . Les frais correspondants sont donc normalement à
répartir à égalité entre les comptes de campagne des candidats
concernés.

Elections et référendums (inéligibilité)

48711 . - 21 octobre 1991 . - M. Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur sur le fait que lorsqu'un
compte de campagne n'est pas conforme aux dispositions législa-
tives, le juge de l'élection peut prononcer l'inéligibilité du can-
didat . Il souhaiterait qu'il lui indique si cette inéligibilité s'ap-
plique exclusivement au mandat qui a été l'ojet de l'élection ou
si elle s'applique à tous les autres mandats électifs . II souhaiterait
également qu'il lui indique si le candidat qui détiendrait éven-
tuellement d'autres mandats électifs au moment de la notification
de son inéligibilité devrait être considéré comme démissionnaire
d'office de ces mandats.

Réponse . - Conformément aux dispositions de l'ar-
ticle L . 118-3 du code électoral, le juge de l'élection, saisi par la
commission nationale des comptes de campagne et des finance-
ments politiques, prononce l'inéligibilité d'un candidat à uns
élection, qu'il ait été ou non proclamé élu, lorsque celui-ci a omis
de déposer son compte de campagne dans les conditions et le
délai prescrits ou si son compte a été rejeté à bon droit
(article L. 197 du code électoral pour les conseillers généraux ;
article L. 234 pour les conseillers municipaux ; article I . . 341-1
pour les conseillers régionaux et les conseillers à l'assemblée de
Corse ; article 5 de la loi n° 77-729 du 7 juillet 1977 modifiée
pour les représentants au Parlement européen) . L'inéligibilité
peut également être prononcée si le compte de campagne, le cas
échéant après réformation, fait apparaître un dépassement du
plafond des dépenses électorales . Une procédure comparable
existe pour des candidats à l'élection des députés par application
des articles L .O . 128 et L .O . 136-1 du cos'• ilectoral et de l'ar-
ticle 41-1 de l'ordonnance n o 58-1067 du 7 novembre 1958 modi-
fiée . Mais, dans tous les cas, l'inéligibilité ne concerne que le
mandat brigué par le candidat en situation irrégulière . Il n'y a
donc pas lieu de prévoir la démission d'office de l'intéressé au
titre des mandats électifs d'une autre nature qu'il détient éven-
tuellement.

Elections et référendums (campagnes électorales)

48712 . - 21 octobre 1991 . - M. Jean-: .dois Masson attire l'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur sur le fait que lorsqu'un
candidat à une élection est élu, tout électeur peut contester son
compte électoral en saisissant le juge des élections et en deman-

dant l'annulation de l'élection au motif que le compte de cam-
pagne est inexact . En revanche, cette solution n'est bien entendu
pas possible lorsque le candidat est battu . Il souhaiterait donc
qu'il lui indique par qui et comment peut être contestée la déci-
sion de la commission des comptes de campagne entérinant les
comptes d'un candidat battu.

Réponse . •- Pour répondre à la question posée par l'honorable
parlementaire . deux cas sont à considérer. Ou bien le scrutin a
fait l'objet d'une contestation dans la circonscription d'élection.
Les comptes de campagne de tous les candidats sont alors
transmis au juge de l'élection, conformément aux dispositions de
l'article L . 118-2 du code électoral (ou des articles 41-1 et 42 de
l'ordonnance n° 588-1067 du 7 novembre 1958 modifiée, dans ie
cas d'une élection législative) ; le juge de l'élection sera ainsi
amené à examiner non seulement le compte du candidat pro-
clamé élu, mais encore les comptes des autres candidats, quelle
qu'ait été à leur égard la décision de la commission nationale des
comptes de campagne et des financements politiques s'analysent
comme des décisions d'une autorité administrative . Dans le
silence de la loi, comme toute décision de cette nature, elles peu-
vent toujours être contestées par la voie du recours pour excès de
pouvoir, procédure de droit commun ouverte à toute personne
ayant un intérêt pour agir.

Police (personnel : Essonne)

48824. - 21 octobre 1991 . - M. Michel Pelchat attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur la situation des per-
sonnels de police du département de l'Essonne, qui sont adminis-
trativement rattachés au secrétariat général par l'administration
de la police de Versailles. Il souligne que les policiers rattachés
au S .G .A .P. de Paris bénéficient de deux avantages dont les per-
sonnels du S .G .A.P. de Versailles sont exclus : la prime pour
poste difficile (décret du 26 décembre 1975 et arrêté ministériel
du 19 décembre 1975 et son complément : arrêté ministériel du
19 novembre 1986). II lui rappelle le rôle essentiel des policiers
dans les départements de la région Ile-de-France, où les pro-
blèmes de délinquance en zone urbanisée s'aggravent chaque
année et que les moyens des circonscriptions de policiers sta-
gnent. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer quelles
mesures il compte prendre afin d'assurer aux personnels de
police rattachés au S.G.A .P. de Versailles une égalité de traite-
ment avec leurs collègues parisiens.

Réponse. - Les personnels des services actifs de police perçoi-
vent une indemnité de sujétions spéciales de police dont les taux,
modifiés et harmonisés par un décret du 26 décembre 1975,
varient en fonction du corps d'appartenance et de l'importance
de la circonscription d'affectation . Le taux réduit de IO p . 100
s'applique aux directeurs des services actifs, le taux normal de
17 p. 100 aux trois corps de personnels en civils ainsi qu'aux
commandants et officiers de paix, et le taux majoré de 20 p . 100
à 21 p . 100 aux autres fonctionnaires en tenue. Ainsi, à titre
d'exemple, les gradés et gardiens de la paix affectés à Paris, dans
certains départements périphériques, dans le département du
Nord et, plus généralement, dans les circonscriptions de police
comptant une population supérieure à 50 000 habitants ou encore
exerçant dans les compagnies républicaines de sécurité
perçoivent-ils une indemnité calculée sur la base de 21 p . 100 de
leurs émoluments, le taux de 20 p. 100 s'appliquant aux per-
sonnels ayant une autre affectation . En outre, les fonctionnaires
dont le traitement est calculé sur la base d'un indice majoré égal
ou inférieur à 489 sont admis au bénéfice d'un point supplémen-
taire, le taux réel de leur indemnité de sujétions ressortant dès
lors à 18, 21 ou 22 p. 100 selon le cas . Par ailleurs, les personnels
actifs de la police affectés dans le ressort territorial du secrétariat
général pour l'administration de la police (S.G .A .P.) de Paris et
dans les aéroports de Roissy et Orly sont, depuis 1976, admis au
bénéfice d'une majoration indemnitaire pour postes difficiles.
Son montant maximal annuel, fixé initialement à 900 francs, a
été porté depuis le l et janvier 1991 de 1 111 à 2 388 francs . Béné-
ficient de ce dernier taux tous les personnels dont l'indice de
traitement majoré ne dépasse pas 438 . Depuis 1986, ces mêmes
agents qui bénéficient de la majoration pour postes difficiles à
l'un ou l'autre des taux préindiquts avaient en outre droit à un
complément d'un montant semestriel uniforme de 3 000 francs,
lequel a été augmenté de 750 francs par an à compter du
1 « janvier 1991 . Toute limite géographique d'application d'une
mesure à incidence financière est naturellement délicate à déter-
miner. Force est cependant de constater que les fonctionnaires de
police connaissent à Paris et dans la partie la plus dense de l'ag-
glomération des servitudes tout à fait particulières auxquelles ce
régime indemnitaire spécifique tend à apporter une compensation
matérielle. Il s'agit non pas d'attirer les policiers dans le ressort
du S.G .A .P. de Paris au détriment de la grande couronne, mais
de stabiliser ceux qui y sont affectés en les dissuadant de
demander leur mutation pour la province dès leur entrée en fonc-
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lion . La situation propre des personnels actifs de police en fonc-
tion sans le ressort du S.G.A .P. de Versailles est également une
préoccupation prioritaire du ministre de l'intérieur. Ainsi le Gou-
vernement a mis en place une indemnité pour services continus
et postes difficiles - décret du 5 avril 1990 - attribuant une prime
de 4 280 francs par an aux personnels du S .G .A .P. de Versailles.
Cette prime nouvelle a d'ailleurs été majorée de 800 francs par
an à compter du 1 « janvier 1991, augmentation intervenue sur les
fiches de paye du mois de septembre 1991 . Par ailleurs, il
convient de rappeler que deux mesures spécifiques aux per-
sonnels débutants pe'.ivent également être accordées sous cer-
taines conditions aux fonctionnaires en poste dans le ressort du
S.G.A.P. de Versailles . D'une part, une prime spéciale d'installa-
tion peut être allouée aux fonctionnaires civils de l'administration
de l'Etat qui, à l'occasion de leur accès à un premier emploi
d'une administration de l'Etat, reçoivent, au plus tard au jour de
leur titularisation, une affectation dans l'une des communes de
l'Ile-de-France (ou de la communauté urbaine de Lille) dont la
liste est fixée par le décret n° 89-259 du 24 avril 1989. D'autre
part, le circulaire du 12 novembre 1990 des ministères de la fonc-
tion publique et du budget institue une aide non remboursable
(A.I .P.) de 4 000 francs et un prêt (P .I .P .) de 8 000 francs destinés
à prendre en charge une partie des premières dépenses de loge-
ment des personnels affectés après concours à Paris ou dans un
département de la région d'Ut-de-France . I .e bénéfice de ces
aides est ouvert, depuis le l er juillet 1990, à la condition de ne
pas dépasser I indice brut 410, aux personnels affectés directe-
ment dans ces secteurs géographiques à la suite de leur recrute-
ment ; la demande d'aide doit être effectuée dans les vingt-quatre
mois suivant l'affectation et dans les deux mois suivant la date
de signature du , contrat de location.

Risques naturels (froid et neige : Ain)

48907 . - 21 octobre 1991 . - M. Jacques Boyon rappelle à
M. le ministre de l'intérieur qu'une très grande partie du
département de l'Ain a subi en décembre 1990 des chutes de
neige d'une abondance et d'une nature exceptionnelles puisque le
poids de la neige au mètre carré sur les toitures et charpentes a
dépassé le triple de la norme prise en compte officiellement pour
la construction. Il en est résulté d'importants dégâts et des des-
tructions complètes pour des bâtiments publics (établissements
scolaires et gymnases, notamment) et des bâtiments commerciaux
ou industriels . Un dossier demandant la reconnaissance de l'état
de catastrophe naturelle a été établi, mais n'a pas donné lieu à
décision à ce jour . Il lui demande donc à quelle date sera prise
la décision qu'attendent un grand nombre d'élus et de chefs d'en-
treprise de l'Ain.

Réponse . - Suite à l'épisode neigeux qui a effecté l'est de la
France en décembre 1990, le ministre de l'intérieur avait
demandé au préfet du département de l'Ain, d'adresser à la
direction de la sécurité civile, après avoir pris l'attache des
maires des communes sinistrées de son département, les dossiers
qui pouvaient entrer dans le champ d'application de la loi du
13 juillet 1982 relative à l'indemnisation des victimes de catas-
trophes naturelles, c'est-à-dire ceux relatifs aux inondations
consécutives à ia fonte des neige ou encore ceux relatifs aux
avalanches . Les autres dommage. .:., et principalement ceux induits
par le poids de la neige sur les toitures, ne pouvaient donner lieu
à indemnisation par ce mécanisme, étant normalement indemni-
sables dans le cadre de l'extension « tempête-grêle-poids de la
neige sur les toitures » des contrats incendie, en application des
dispositions de l'article l « de la loi n 90-509 du 25 juin 1990 . Ces
précisions avaient été rappelées par courriers aux parlementaires
qui étaient intervenus auprès du ministre de l'intérieur pour solli-
citer la constatation de l'état de catastrophe naturelle suite à ces
événements . Il convient de rappeler qu'aucun des dossiers qui
ont été adressés à la direction de la sécurité civile ne pouvaient
donner lieu à application de la loi du 13 juillet 1982 et être
soumis, dans ces conditions, à la commission interministérielle
relative aux dégâts causés par les catastrophes naturelles . Cepen-
dant, il est indéniable qu'à la suite de ces événements, certains
sinistrés avaient rencontré des difficultés pour se faire indemniser
des dégâts causés par les chutes de neige, leurs assureurs se
retranchant derrière la publication d'un éventuel arrêté catas-
trophe naturelle pour intervenir. Aussi, la direction de la sécurité
civile avait saisi le service des assurances du ministère de l'éco-
nomie, des finances et du budget afin de procéder aux mises au
point nécessaires auprès des assureurs mis en cause, En effet, les
contrats d'assurance comportent automatiquement une extension
« tempête-grêle-poids de la neige sur les toitures » qui contraint
les sociétés d'assurance à intervenir dès la survenance de ce type
de sinistre .

Elections et référendums (contentieux)

49234. - 28 octobre 1991 . - M. Jean-Louis Masson attire l'at-
tention 9e M. le ministre de l'intérieur sur le fait que la juris-
prudence en matière électorale prend en compte pour apprécier
l'annulation éventuelle d'une élection non seulement l'existence
d'infractions mais également le fait que celles-ci aient pu changer
le résultat du scrutin . Dans le cadre d'un scrutin majoritaire, une
telle jurisprudence est relativement simple puisque seul l'écart de
voix séparant les candidats est une donnée fondamentale à
mettre en balance avec l'incidence potentielle de l'infraction . Par
mitre, dans le cadre d'un scrutin de :iste à la proportionnelle, il
peut y avoir un écart important entre deux listes, mois l'attribu-
tion du dernier siège à l'une ou à l'autre des listes peut n'être
décidée qua oar le basculement de quelques voix représentant
dans certains cas moins de I/1000 des suffrages exprimées . Dans
cette hypothèse, il souhaiterait qu'il lui indique si la jurispru-
dence habituelle conduit à l'annulation de l'ensemble de l'élec-
tion, à l'annulation de l'attribution du siège en balance ou au
rejet du contentieux.

Réponse. - Depuis l'instauration de la Ve République, le repré-
sentation proportionnelle n'a été régulièrement utilisée comme
mode de scrutin que pour l'élection des sénateurs dans les dépar-
tements où s'applique l'article L. 295 du code électoral . Aucune
décision du Conseil constitutionnel n'est intervenue pour y modi-
fier la proclamation des résultats. La représentation proportion-
nelle a été également appliquée, mais seulement de façon transi-
toire, à l'élection des députés (loi n° 85-690 du 10 juillet 1985
abrogée par la loi n é 86-825 du i 1 juillet 1986), et c'est en outre
le système qui régit l'élection des conseillers régionaux depuis
que ceux-ci sont désignés eu suffrage universel direct (loi
no 85-692 du 10 juillet 1985). En fait, tant pour les députés que
pour les conseillers régionaux, elle n'a fait l'objet que d'une seule
application générale, à l'occasion de la double consultation (élec-
tions législatives et régionales) de mars 1986 . Le contentieux issu
de ce scrutin a donné lieu à trois annulations prononcées par le
Conseil constitutionnel (C .C., 8 juillet 1986, élection des députés
de la Haute-Corse) ou le Conseil d'Etat (C .E., 16 janvier 1987,
élections régionales dans le département de la Haute-Corse ;
C .E ., 22 juin 1990, Renard [élections régionales dans le départe-
ment de la Martinique]) . Mais, dans les trois cas, les irrégularités
étaient telles que c'est l'ensemble du scrutin qui a été annulé, soit
que la nature des fraudes organisées ait privé le juge de toute
possibilité de ccntrôle (Haute-Corse), soit qu'une des listes en
présence n'aurait pas dû être admise à participer au scrutin (Mar-
tinique) . C'est dire que le contentieux d'élections organisées à la
représentation proportionnelle est des plus limités . II est plus
abondant pour les élections municipales dans les communes de
plus de 3 500 habitants. Mais on sait que dans ces circonscrip-
tions, le mode de scrutin, issu de la loi n° 82-974 du
19 novembre 1982, est en réalité mixte et que la représentation
proportionnelle n'y concerne que l'attribution de la moitié des
sièges à pourvoir. Quoi qu'il en soit, à l'occasion des instances
contentieuses relatives à ce type de scrutin, le juge de l'élection a
adopté trois solutions en fonction des circonstances de l'espèce.
Ou bien le scrutin a été annulé dans son ensemble (C .E., 2 sep-
tembre 1983, élections municipales de Sarcelles) lorsque les irré-
gularités reconnues faisaient peser un doute sur l'identité de la
liste qui avait obtenu la majorité des suffrages . Ou bien le juge a
modifié la liste des candidats proclamés élus (C .E.,
21 décembre 1983, élections municipales de Limeil-Brévannes)
dès lors que les résultats authentiques pouvaient être exactement
établis. Ou bien encore, quand les rectifications opérées rendaient
douteuse l'attribution du dernier siège sans que le sens de la
majorité puisse être remis en cause, la vacance de ce siège a été
proclamée (C.E ., 27 janvier 1984, élections municipales du
Plessis-Robinson ; 13 décembre 1989, élections municipales de
Vaires-sur-Marne) . Mais cette dernière solution paraît difficile-
ment transposable au cas d'une élection régionale à la représenta-
tion proportionnelle, car on ne saurait s'accommoder de l'exis-
tence d'un siège vacant dans la représentation d'un département
au sein du conseil régional.

Départements (élections cantonales)

49246 . - 28 octobre 1991 . - M. Francis Delattre demande à
M. le ministre de l'intérieur si, dans le cadre de la loi du
15 janvier 1990, un conseiller général renouvelable en mars 1992,
et ayant publié régulièrement (7 parutions depuis 1985) une lettre
d'informations destinée aux électeurs de son canton, doit inclure
le coût (frais d'impression et de distribution) de sa 8e parution,
en novembre 1931, dans son compte de campagne.

Réponse. - La « lettre d'informations » à laquelle fait référence
l'auteur de la question ne par üit pas pouvoir être assimilée à une
publication régulière, ne serait-ce que du fait du rythme de sa
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parution (à peine un peu plus d'un numéro par an depuis 1985).
Dans ces conditions, la publication de ce document envisagée en
novembre 1991 doit bien être considérée comme une action de
propagande à l'approche du prochain renouvellement des
conseils généraux et, en conséquence, son coût doit être inclus
dans le compte de campagne du candidat concerné.

Départements (élections cantniiales)

49247 . - 28 octobre 1991. - M. Francis Delattre demande à
M. le ministre de l'intérieur si, dans le cadre de la loi du
15 janvier 1990, un conseiller général renouvelable en mars 1992,
tenant des réunions de compte rendu de mandat en
novembre 1991, doit inclure les frais d'organisation de celles-ci
(location de salle, frais d'impression d'invitations et d'envoi
pos ta: de celles-ci) dans son compte de campagne . Il est précisé
que ce conseiller général sortant a tenu jusqu'alors très régulière-
ment (en 1986, 1987, 1989 et 1990) de telles réunions de compte
rendu de mandat.

Réponse. - La tenue, par un élu sortant, de réunions destinées
à présenter aux électeurs un « compte rendu de mandat » entre
bien dans les actions de campagne traditionnelles menées à l'ap-
proche d'une nouvelle élection . Les frais d'organisation de telles
réunions doivent donc figurer dans le compte de campagne du
candidat concerné.

JEUNESSE ET SPORTS

Sports (associations, clubs et fédérations)

47572 . - 16 septembre 1991 . - M . François Hollande attire
l'attention de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur
les conséquences de l'article 43 de la loi du 16 juillet 1984 rela-
tive à l'organisation et à la promotion des activités physiques et
sportives. Du fait de cet article. l'autorité administrative ne peut
reconnaître la validité des diplômes délivrés par les fédérations.
Donc nul ne peut enseigner s'il n'est titulaire d'un diplôme
d'Etat. Or, la valeur des diplômes fédéraux est souvent compa-
rable aux diplômes d'Etat . Il regrette enfin que pour toutes ces
raisons les titulaires des diplômes fédéraux n'aient pas le droit
d'être rémunérés.

Réponse. - Le ministre de la jeunesse et des sports engagera
dans les mois à venir une concertation d'ensemble avec le mou-
vement sportif sur un projet de loi réformant la Ici du
16 juillet 1984 relative à l'organisation et à la promotion des acti-
vités physiques et sportives. Une telle réforme abordera nécessai-
renient le problème de la réglementation de la profession d'édu-
cateur sportif telle qu'elle est actuellement fixée par l'article 43
de cette loi . Cette disposition parait en effet peu adaptée, par sa
rigidité même, à la multiplicité des emplois à temps complet ou
partiel engendrés par l'activité sportive . Il est donc nécessaire
d'envisager une adaptation qui pourrait aller notamment dans le
sens de ta reconnaissance de diplômes délivrés par d'autres insti-
tutions que l ' Etat, et au premier rang les fédérations sportives
chargées d'une mission de service public. La question de l'obliga-
tion de diplôme elle-même doit cependant être abordée égale-
ment, notamment au regard de sa compatibilité avec le droit
communautaire . La sécurité des consommateurs est incontestable-
ment mieux assurée par l ' intervention d'enseignants diplômés,
mais, si cette nécessité peut sembler forte dans les disciplines
dites- « à risques », elle est moins apparente dans les autres disci-
plines . Il serait donc normal de s'orienter vers une déréglementa-
tion au moins partielle dans ce dernier cas. En tout état de cause,
l'intervention prochaine d'une seconde directive européenne sur
la reconnaissance mutuelle des diplômes imposera un assouplis-
sement des procédures permettant aux ressortissants communau-
taires de venir exercer leur profession sur le territoire français . li
doit être clairement énoncé que l'objet de la réglementation de la
profession d'éducateur sportif a pour unique objet de protéger le
consommateur et de veiller à ce que les enseignants en risquent
pas de mettre leur santé ou leur sécurité en péril . Il n'est ni de
protéger une profession ni de préserver un monopole d'Etat sur
la formation des éducateurs sportifs . C'est uniquement dans l'op-
tique de la protection des consommateurs quç le ministre des
sports souhaite aborder avec le mouvement sportif et les autres
organismes, notamment professionnels, concernés, une adaptation
qui est certainement inéluctable .

Sports (parachutisme : Ile-de-France)

47754. - 23 septembre 1991 . M. Jean-Pierre Foucher attire
l'attent ion de Mme le mInistre de la jeunesse et des sports sur
la situation préoccupante du centre de parachutisme sportif d'Ile-
de-France. Situé sur un terrain appartenant à l'Etat et seule base
d'activité de ce type dans un rayon de 130 kilomètres autour de
Paris, ze centre voit son activité amoindrie et parfois paralysée en
raison de l'augmentation du trafic aérien au-dessus de La Ferté-
Gaucher. Certes, le ministère des transpons doit gérer un trafic
sans cesse plus intense et, d'autre part, de graves intérêts écono-
miques sont en jeu . Mais ce centre de parachutisme, premier
centre européen, risque de disparaître alors même que, déjà, les
retards incessants appliqués aux décollages engendrent des prix
de sauts plus élevés, au détriment des pratiquants . Le centn de
parachutisme souhaiterais soit un déplacement des tracés aériens
au-dessus de La Ferté-Gaucher, soit un déplacement du centre et
de ses usagers dans un autre lieu d'Ile-de-France avec une
garantie d'activité . Il lui demande quelles mesures elle envisage
de prendre afin d'assurer en Ile-de-France la pérennité du centre
de parachutisme sportif.

Sports (parachutisme : Ile-de-France)

47756. - 23 septembre 1991 . - M. Paul-Louis Tenaillon
appelle l'attention de Mme le ministre de la jeunesse et des
sports sur la menace qui pèse sur le centre de parachutisme
sportif d'Ile-de-France établi à La Ferté-Gaucher, premier centre
européen et seule plate-forme d'activité du parachutisme sportif
dans un rayon de 130 kilomètres autour de Paris. En raison de
l'augmentation du trafic aérien des aéroports d'Orly et de Roissy,
il devient de plus en plus difficile aux parachutistes de pratiquer
ce sport dans des conditions favorables : les heures d'attente sont
considérables, sans compter les prix élevés que ces retards engen-
drent. D'après ce que l'on sait, la mise au point des nouveaux.
couloirs aériens devrait obliger le centre à interrompre toute acti-
vité au-dessus de 1 500 mètres de hauteur. Si l'on sait que la
France détient un titre de champion du monde dans toutes les
spécialités du parachutisme sportif de compétition, l'on com-
prend toute l'importance de cet enjeu . Il lui demande de quelle
façon le Gouvernement envisage de mettre fin à ces incertitudes.

Réponse. - Le ministre de la jeunesse et des sports est bien
conscient du grave problème qui se pose au parachutisme sportif
et en particulier aux parachutistes de la région parisienne du fait
des mesures déjà prises ou en instance de l'être par les services
de l'aviation civile, responsable de l'espace aérien, mesures préju-
diciables au fonctionnement du centre école de parachutisme
Paris - Ile-de-France, implanté sur l'aérodrome de La Ferté-
Gaucher (77), par ailleurs seule plate-forme de saut du bassin
parisien . Très concerné par cette affaire, le ministre de la jeu-
nesse et des sports a adressé un courrier à Monsieur le ministre
de l'équipement, du logement, des transports et de l'espace lui
demandant les mesures que comptent prendre ses services au
sujet des problèmes soulevés par le tracé des nouvelles voies
aériennes et de le tenir informé des solutions envisageables afin
que leurs services respectifs puissent, dès à présent, en accord
avec la fédération française de parachutisme, étudier : soit le
maintien dans de bonnes conditions du centre école sur 1"aéro-
drome de La Ferté-Gaucher, ce qui serait le meilleur choix ; soit
le déplacement du centre école en région parisienne, ce qui
demanderait une étude très approfondie, sachant que les sites
possibles sont rares et qu'il faudra reconstituer les installations
nécessaires .

Sports (football)

47803 . -- 23 septembre 1991 . - M. Eric Raoult attire l'atten-
tion de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sue le
problème du chômage des footballeurs professionnels de nationa-
lité française et le recrutement sans cesse croissant par les clubs
de football de j oueurs étrangers . Des dizaines de joueurs profes-
sionnels de très bon niveau sont contraints de s'inscrire au chô-
mage, ne trouvant aucun engagement dans les clubs . Parallèle-
ment, les grands clubs multiplient les contrats avec des joueurs
de football qu'ils partent recruter à l'étranger : en Europe, en
Afrique, voire en Amérique du Sud . Sans remettre en question la
liberté d'action de ces clubs et les règles et impératifs de l'enjeu
sportif du football, il paraîtrait nécessaire de rétablir un peu de
solidarité nationale dans cette évolution . Ainsi, il pourrait être
envisagé que les clubs sportifs s'acquittent d'une cotisation de
solidarité de 10 p . 100 sur le montant des contrats de transferts
des joueurs étrangers venant jouer en France. Cette cotisation
serait reversée aux joueurs français professionnels qui se retenu-
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vent sans emploi . Cette mesure aurait de plus un contenu de
moralisation souhaitable . Il lui demande si cette proposition
pourrait être mise à l ' étude par ses services.

Réponse. - La création d'une cotisation de solidarité de
10 p . 100 sur le mentant des contrats de transferts des joueurs
étrangers venant jouer en France ne semble pas pouvoir être
envisagée ni de la part de l'Etat, ni de celle de la Fédération
française de football, du moins en ce qui concerne les ressortis-
sants communautaires . Elle serait en effet incontestablement dis-
criminatoire et contraire aux articles 7 et 48 du Traité de Paine
et au règlement du Conseil n° 1612/68 du 15 octobre 1968 relatif
à la libre circulation des travailleurs à l' intérieur de la Commu-
nauté .

Tourisme et loisirs (personnels

47928 . - 30 septembre 1991 . - M . Michel Noir attire l'atten-
tion de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur le
diplôme d'Etat d'accompagnateur en moyenne montagne précisé
par l ' arr; té du 17 juin 1976 instituant le brevet d'Etat d'alpi-
nisme . Cet arrêté avait pour référence les lois du 6 août 1963 et
29 octobre 1975, toutes deux abrogées par celle du 16 juillet 1984
qui stipule dans son titre II consacré aux formations et aux pro-
fessions que « nul ne peut enseigner contre rémunération . . .» . Par
conséquent il lui demande de bien vouloir lui confirmer si le
diplôme d'Etat d'accompagnateur en moyenne montagne est
encore obligatoire pour conduire contre rétribution des personnes
en moyenne montagne et de bien vouloir lui préciser le texte juri-
dique en vigueur.

Réponse. - Le dispositif juridique qui régit l'encadrement et
l ' enseignement des sports de montagne est fixé par l 'article 43 de
la loi n o 84-610 du 16 juillet 1984, le décret n o 76-556 du
l'7 juin 1976 et l'an-été du S octobre 1984 . Le principe de la per-
manence des actes réglementaires implique que les textes d'appli-
cation des lois antérieures, celles des 6 août 1963 et
29 octobre 1975, continuent à produire leurs effets dans la
mesure, du moins, où aucune disposition de la loi de 1984 n'y est
contraire . En outre, le décret du 17 juin 1976 se limite à servir de
base légale à un diplôme, ce qui relève indiscutablement du pou-
voir réglementaire . Il en résulte que l'obligation de détenir un
diplôme d'Etat d'accompagnateur en moyenne montagne est
donc toujours en vigueur .

sous réserve que les dispositions de l'article 10 du décret du
10 mars 1972 relatif à l'antériorité de la mise en place de la sub-
vention au début des travaux soient respectés.

JUSTICE

Système pénitentiaire (personnel)

47466 . - 9 septembre 1991 . - M. Pierre-Rémy Houssin
demande à M . le garde des sceaux, ministre de la justice, s'il
est dans ses intentions de lancer un plan pluriannuel de créations
d'emploi de personnels de tous corps pour l'ensemble des établis-
sements pénitentiaires.

Réponse. - Avec 21 631 emplois budgétaires en 1991, l'adminis-
tration pénitentiaire a connu une forte augmentation de ses
effectifs depuis plusieurs années, due en grande partie à la mise
en oeuvre du programme 13 000 places . Entre 1980 et 1985 sa
croissance a été de 24,51 p . 100 avec 3 264 créations d'emplois
par rapport aux 13 315 emplois budgétaires de l'année 1979
considérée ici comme année de référence . Entre 1986 et 1991,
6 171 emplois ont été créés dont 2 831 au titre du programme
13 C00 places soit 37,22 p. 100 d'augmentation . Alors que la réali-
sation de ce programme va s'achever en 1992, l'administration
pénitentiaire entend faire porter ses efforts sur le parc classique
dans plusieurs directions et notamment sur un recensement le
plus fin possible des besoins en personnels . A cet effet, I'arlmi-
nistration pénitentiaire a décidé d'expertiser les organigrammes
des personnes de surveillance, administratifs, techniques et socio-
éducatifs en poste dans les établissements. Cette étude menée en
concertation avec les personnels et les organisations représenta-
tives est réalisée à partir de la quantification des tâches inhé-
rentes à chaque poste de travail pour chacun des quatre métiers
concernés et porte sur l'ensemble des établissements du parc clas-
sique. La quantification des tâches a été effectuée à partir d'un
échantillon de 16 établissemens parmi les plus importants. Cette
mission menée sur le terrain s'achèvera le 31 décembre 1991 . Ces
travaux doivent permettre de dresser un état des lieux de cette
administration afin de pouvoir programmer dans le temps la
réponse à apporter aux besoins mis en évidence.

MER

Sports (associations . clubs et fédérations : Mayenne)

48169. - 7 octobre 1991 . - M. Gérard Chasseguet appelle
l'attention de Mme le ministre de !a jeunesse et des sports sur
le retard apporté au versement de la subvention de 200 000 francs
accordée à l'association sportive des P .T.T. du Mans (A.S .P.T .T.),
au titre du programme régionalisé football (1988-1989) sur les
crédits du Fonds national pour le développement du sport. Le
non-versement de cette subvention met l'A.S .P .T .T. dans l'obliga-
tion d ' interrompre les travaux qu'elle a engagés sur un terrain
mis à sa disposition par la municipalité du Mans. Il lui demande
de bien vouloir remédier au problème qui se pose ainsi à cette
association sportive en faisant procéder, dans les plus brefs
délais . au versement de la subvention dont il s'agit.

Réponse. - Le Fonds national pour le développement du sport
(F .N .D .S .) est un compte d'affectation spéciale . Cette dénomina-
tion recouvre une procédure budgétaire par laquelle des recettes
spécifiques sont affectées par la loi de finances à la couverture
de certaines dépenses . Il en résulte, en particulier, que : les dota-
tions annuelles de crédits dépendent des perspectives de recettes
du compte ; les crédits ne peuvent être consommés que dans la
limite des recettes effectivement comptabilisées . Le ministre de la
jeunesse et des sports gère les crédits . Le conseil du Fonds
national pour le développement du sport et les commissions
régionales du F .N .D .S . composés paritairement de représentants
de l'Etat et du mouvement sportif, proposent au ministre chargé
des sports les règles d'attribu t ion des aides à accorder pour le
sport de haut niveau, le sport de masse et les équipements
sportifs . Dès lors, des objectifs correspondant aux grandes
échéances sportives et aux axes prioritaires gouvernementaux
sont annuellement hiérarchisés et honorés en fonction des crédits
réellement disponibles . Le faible niveau de recettes du F.N .D.S.
découlant principalement d'une très importante baisse des enjeux
du loto sportif n'a pas permis de tenir la totalité des engagements
en matière d'investissement . La subvention de 200 000 francs au
bénéfice de l'association sportive des P.T.T. du Mans pourra être
versée dès que le niveau de ressources du F .N .D.S . le permettra,

Transports maritimes (personnel)

48143 . - 30 septembre 1991 . - M. Alain Madelin appelle l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat à la mer sur la loi du
6 septembre 1947 portant organisation du travail des dockers
dans les ports. En effet, depuis des décennies pour certains euro-
péens comme la Hollande, l'Allemagne et la Belgique, depuis
quelques mois pour d'autres comme l'Espagne, l'Italie, la
Grande-Bretagne et le Portugal, les relations du travail entre les
dockers et les entreprises de manutention portuaire ne sont plus
réglementées par des textes dérogatoires du droit commun repo-
sant sur un monopole syndical de fait et l'implication de l'Etat
dans un système de placement public de la main-d'o.uvre . Ces
textes dérogatoires, que la France est un des derniers pays du
monde à conserver, n'ont pas permis aux entreprises de manuten-
tion portuaire d'atteindre la dimension européenne, et de pré-
parer le personnel dont elles n'ont pas la maîtrise aux exigences
de la compétition internationale. Les insuffisances de noire sys-
tème portuaire ont été révélées de façon évidente lors de récents
conflits. En conséquence, il lui demande les mesures qu'il compte
prendre pour éviter que ne se perpétuent des pratiques aussi
désuètes et il souhaiterait savoir si le ministère entend réformer
une législation inadaptée à l'évolution des ports français et la
mettre ainsi en conformité à la législation en vigueur au niveau
européen .

Transports maritimes (personnel)

48144. - 30 septembre 1991 . - Mole Massique Papinas attire
l'attention de M . le secrétaire d'Ettt à lt tuer sur ln situation
de l'ensemble des entreprises de manutention portuaire rnnçaises
qui ont à faire face à la concurrence de plus en plus vive des
ports du reste de l'Europe . Cette profession reste la seule en
Europe à devoir subir les entraves à l'initiative d'entrepreneurs
que constitue la loi du 6 septembre 1947 portant organisation du
travail des dockers dans les ports . En effet, chez la plupart de
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nos voisins européens, les relations de travail entre les dockers et
les entreprises de manutention ne sont plus réglementées par des
textes dérogatoires du droit commun reposant sur un monopole
syndical de fait et l'implication de l'Etat dans un système de pla-
cement public de la main-d'œuvre. Ces textes dérogatoires que la
France est un des derniers pays au monde à conserver n'ont pas
permis aux entreprises de manutention portuaire d'atteindre la
dimension européenne et de préparer le personnel dont elles
n'ont pas la maîtrise aux exigences de la compétition internatio-
nale . Or, si les relations du travail dans nos p orts pouvaient être
régies dans le cadre normal du code du travail et de la négocia-
tion collective, comme dans tous les secteurs de notre pays, ce
sont des millions de tonnes de trafic que les ports français pour-
raient être à même de gagner aven pour conséquence des créa-
tions d'emplois . Elle lui demande donc quelle est ia position du
gouvernement vis-à-vis d'un tel changement social indispensable
en raison des exigences économiques actuelles.

Transports maritimes (personnel)

48145 . - 30 septembre 1991 . - M . Limace Deprez appelle l'at-
tention de M. la secrétaire d'État t la mer sur la situation du
littoral Nord - Pas-de-Calais . Dans la perspective de ses déclara-
tions du 20 juin 1991 où il indiquait qu'il prendrait des décisions
« fin juillet » pour rendre plus compétitifs les ports français,
chaque jour davantage concurrencés par ceux du Benelux, il lui
demande donc de lui préciser les perspectives de son action
ministérielle pour le littoral Nord - Pas-de-Calais, et notamment
en ce qui concerne le statut des dockers.

Réponse. - L'organisation du travail des dockers est définie par
le Iivre V du code des ports maritimes, qui a repris les disposi-
tions de la loi du 6 septembre 1947 ; cette loi a constitué un
progrès social et économique certain, en protégeant et en stabili-
sant une main-d'oeuvre précaire, au bénéfice à la fois des ouvriers
dockers et des entreprises . Toutefois, actuellement, le taux
d'inemploi des dockers, sur les douze derniers mois supérieur à
30 p. 100, atteint des valeurs bien plus élevées dans certains
ports, ce qui entraîne à la fois de fortes tensions sociales et des
surcoûts pénalisants pour nos ports . S'il est vrai que chez la plu-
part de nos partenaires européens il n'existe plus de réglementa-
tion dérogatoire, il est non moins vrai qe chaque pays a ses spé-
cificités et particularités propres ; plutôt que de transposer à
l'identique une solution qui pourrait susciter des difficultés d'ap-
plication, il paraît préférable de trouver la formule la mieux
adaptée au contexte portuaire français . C'est la raison pour
laquelle une large concertation a été engagée auprès des diffé-
rents acteurs et clients de la filière portuaire, afin de recueillir les
suggestions et propositions des uns et des autres . Cette concerta-
tion arrive maintenant à son terme et le Gouvernement arrêtera
bientôt sa position, de telle sorte que la filière portuaire fran-
çaise, dont la manutention portuaire ne constitue qu'un élément,
puisse retrouver fiabilité et compétitivité et soit en état d'af-
fronter dans les meilleures conditions les échéances européennes
de 1993 .

POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

49185 . - 28 octobre 1991 . - M . André Delattre souhaite
appeler l'attention de M. le ministre délégué aux estes et
télécommunications sur la situation des chefs d'établissement
retraités de La Poste . Il semble que les intéressés n'aient pu être
inclus jusqu'à présent dans la revalorisation des personnels de
La Poste, contrairement à la procédure traditionnelle d'une telle
mesure pour une administration . Il lui demande de bien vouloir
lui préciser les mesures envisagées pour remédier à cette situa-
tion.

Réponse. - La réforme des P.T.T., outre son cadre institu-
tionnel, a été conçue autour d'un volet social destiné à répondre
aussi bien aux attentes de l'ensemble des personnels qu'aux nou-
veaux contextes d'exploitation de La Poste et de France Télécom.
Ce sont donc les éléments et les principes d'une nouvelle gestion
des ressources humaines qui ont été recherchés et élaborés . Ceux-
ci reposent essentiellement sur le concept fort de fonction
exercée conformément aux besoins de l'exploitant . Cette nouvelle
gestion qui a pour objectif la valorisation du travaii du personnel
et l'obtention d'une plus grande efficacité des missions assurées
par chaque exploitant, reste néanmoins entièrement compatible
avec dee principes fondamentaux des titres I et Il du statut
général des fonctionnaires de l'Etat, et donc cohérente avec les

mesures de modernisation de l'ensemble de la fonction publique.
II faut noter que les principes et les orientations de cette réforme,
dite « réforme des classifications », ont été progressivement
conçus et mis au point dans le cadre de négociations avec les
partenaires sociaux et finalisés dans l'accord social du
9 juillet 1990. II va de soi que compte tenu de l'ampleur des
objectifs qu'elle recouvre, cette réforme ne pouvait être réalisée
en une seule année. Aussi, un échéancier a été établi qui prévoit
son achèvement à l'horizon 1994. Dans ce cadre, afin de garantir
à la grande majorité des agents actuellement en fonction une
amélioration immédiate. de leur carrière, une procédure de reclas-
sement a été instituée. Ce sont donc les mesures de reclassement,
seule phase de la réforme à être intervenue à ce jour en faveur
du personnel actif, qui peuvent s'appliquer au personnel retraité.
Ces mesures concernent la quasi-totalité des grades des postes et
télécommunications et sont constituées de revalorisations indi-
ciaires, essentiellement en faveur des grades de maitrise ou d'exé-
cution, et de bonifications d'ancienneté en faveur tes grades
d'encadrement moyen . Les mesures de bonification ont pris effet
dès le l er janvier 1991 . La première phase des revalorisations
indiciaires a été effectuée le l er janvier 1991 pour 10 points et
s'achèvera le I tr juillet 1992 . S'agissant plus particulièrement des
chefs d'établissement, les mesures mises en place suivent très
exactement le canevas précité . C'est ainsi que les chefs d'établis-
sement de 4e et 3 e classes bénéficient, au l et janvier 1991, d'une
majoration de dix points réels des indices afférents à leur échelle
indiciaire. Les chefs d'établissement de 2e classe sont reclassés
dans un nouvel échelonnement indiciaire doté d'an échelon ter-
minal plus favorable que précédemment . Il est mis en place un
nouvel échelonnement indiciaire en faveur des chefs d'établisse-
ment de première classe avec corrélativement reclassement des
intéressés dans leur nouvelle échelle avec une bonification d'an-
cienneté de deux ans . Enfin, les chefs d'établissement hors classe
et les chefs d'établissement de classe exceptionnelle bénéficient
d'une bonification d'ancienneté de un an six mois . En ce qui
concerne les cadres supérieurs et les emplois sous statut, aucune
mesure statutaire ou indiciaire n'est intervenue. Les mesures évo-
quées ci-dessus sont intégralement étendues au personnel retraité
par une disposition du texte statutaire qui, en application de l'ar-
ticle L. 16 du code des pensions civiles et militaires de retraite,
fixe les assimilations déterminant, en faveur des retraités, les
modalités de la réforme dans les mêmes conditions que celles
applicables aux actifs.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

49187. - 28 octobre 1991 . - M. Gérard Longuet attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué aux postes et télécommunica-
tions sur la récente réforme de La Poste et de France Télécom.
Le ministre avait déclaré dans le mensuel des postes et des télé-
communications Messages que « le reclassement allait conduire
au report automatique de chaque fonctionnaire de La Poste et de
France Télécom sur un niveau indiciaire supérieur . . . Il s'agit
d'une amélioration généralisée des traitements et des pensions.
Tous les agents vont en profiter, y compris les retraités » . Or, un
an après l'adoption de la loi, il apparaît que les chefs d'établisse-
ment retraités et tout particulièrement certains receveurs, chefs de
centres de tri et de chèques postaux ne bénéficient pas de cette
amélioration généralisée annoncée par le ministre . Dans d'autres
administrations comme l'éducation nationale, le reclassement des
chefs d'établissement a été opéré avec les actifs et les retraités
(décret n° 88-343 du 11 avril 1988, article 37, avec tableau de
correspondance). Il lui demande s'il peut apporter des informa-
tions sur l'éventuelle extension de la réforme aux chefs d'établis-
sement retraités.

Réponse. - La réforme des P .T.T., outre son cadre institu-
tionnel, a été conçue autour d'un volet social destiné à répondre
aussi bien aux attentes de l'ensemble des personnels qu'aux nou-
veaux contextes d'exploitation de La Poste et de France Télécom.
Ce sont donc les éléments et les principes d'une nouvelle gestion
des ressources humaines qui ont été recherchés et élaborés . Ceux-
ci reposent essentiellement sur le concept fort de fonction
exercée conformément aux besoins de l'exploitant . Cette nouvelle
gestion qui a pour objectif la valorisation du travail du personnel
et l'obtention d ' une plus grande efficacité des missions assurées
par chaque exploitant, reste néanmoins entièrement compatible
avec les principes fondamentaux des titres I et Il du statut
générai des fonctionnaires de l'Etat, et donc cohérente avec les
mesures de modernisation de l'ensemble de la fonction publique.
II faut noter que les principes et les orientations . de cette réforme,
dite « réforme des classifications », ont été progressivement
conçus et mis au point dans le cadre de négociations avec les
partenaires sociaux et finalisés dans l'accord social du
9 juillet 1990 . Il va de soi que compte tenu de l'ampleur des
objectifs qu'elle recouvre, cette réforme ne pouvait être réalisée
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en une seule année. Aussi, un échéancier a été établi qui prévoit
son achèvement à l'horizon 1994 . Dans ce cadre, afin de garantir
à la grande majorité des agents actuellement en fonction une
amélioration immédiate de leur carrière, une procédure de reclas-
sement a été instituée . Ce sont donc les mesures de reclassement,
seule phase de la réforme à être intervenue à ce jour en faveur
du personnel actif, qui peuvent s'appliquer au personnel retraité.
Ces mesures concernent la quasi-totalité des grades des postes et
télécommunications et sont constituées de revalorisations indi-
ciaires, essentiellement en faveur des grades de maîtrise ou d'exé-
cution, et de bonifications d'ancienneté en faveur des grades
d'encadrement moyen . Les mesures de bonification ont pris effet
dès le l et janvier 1991 . La première phase des revalorisations
indiciaires a été effectuée le l et janvier 1991 pour 10 points et
s'achèvera le l et juillet 1992 . S'agissant plus particulièrement des
chefs d'établissement, les mesures mises en place suivent très
exactement le canevas précité . C'est ainsi que les chefs d'établis-
sement de 4e et 3 e classes bénéficient, au l et janvier 1991, d'une
majoration de dix points réels des indices afférents à leur échelle
indiciaire . Les chefs d'établissement de 2 e classe sont reclassés
dans un nouvel échelonnement indiciaire doté d'un échelon ter-
minal plus favorable que précédemment . II est mis en place un
nouvel échelonnement indiciaire en faveur des chefs d'établisse-
ment de i re classe avec corrélativement reclassement des inté-
ressés dans leur nouvelle échelle avec une bonification d'ancien-
neté de deux ans. Enfin, les chefs d'établissement hors classe et
les chefs d'établissement de classe exceptionnelle bénéficient
d'une bonification d'ancienneté de 1 an 6 mois . En ce qui
concerne les cadres supérieurs et les emplois sous statut, aucune
mesure statutaire ou indiciaire n'est intervenue . Les mesures évo-
quées ci-dessus sont intégralement étendues au personnel retraité
par une disposition du texte statutaire qui, en application de l'ar-
ticle L. 16 du code des pensions civiles et militaires de retraite,
fixe les assimilations déterminant, en faveur des retraités, les
modalités de la réforme dans les mêmes conditions que celles
applicables aux actifs. La comparaison avec le dispositif statu-
taire des chefs d'établissement de l'éducation nationale n'est pas
opportune. En effet, ceux-ci ne sont pas détachés sur des emplois
fonctionnels mais continuent à être rémunérés sur les indices de
leur grade, les sujétions que comportent les fonctions exercées
étant compensées par une bonification indiciaire. Dans le dispo-
sitif statutaire propre à La Poste et à France Télécom, ces sujé-
tions sont compensées par une bonification indiciaire lors de
l'accès au statut d'emploi puis par l'échelonnement indiciaire
dont est doté chaque emploi . Il convient, en outre, de souligner
que, compte tenu de la spécificité de la fonction enseignante et
des sujétions particulières qui s'y rattachent, les revalorisations
intervenues en faveur de ces fonctionnaires ne peuvent, en aucun
cas, servir de fondement pour se prévaloir des parités externes.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

49348 . - 28 octobre 1991 . - M . Jean Proriol attire l'attention
de M . le ministre délégué aux postes et télécommunications
sur la situation des chefs d'établissement retraités qui n'ont pas
bénéficié du reclassement indiciaire prévu dans la loi n° 90-568
du 2 juillet 1990 relative à l'organisation du service public de la
Poste et des Télécommunications . En effet, il lui rappelle que le
mensuel Message du mois de mai 1990 préconisait : « I . s'agit
d'une amélioration généralisée des traitements et des pensions.
Tous les agents vont en profiter, y compris les retaités . » Or.
un an après l'entrée en vigueur de la réforme, les chefs d'établis-
sement (receveurs, chefs de centre de tri et de chèques postaux)
constatent avec amertume que leur reclassement n'a pas suivi
celui des personnels actifs alors qu'ils ont également contribué au
développement de leur entreprise . C'est pourquoi il lui demande
de bien vouloir prendre des mesures complémentaires visant à
réparer la discrimination que ressentent les chefs d'établissement
retaités des Postes et de France Télécom.

Réponse . - La réforme des P .T .T., outre son cadre institu-
tionnel, a été conçue autour d'un volet social destiné à répondre
aussi bien aux attentes de l'ensemble des personnels qu'aux nou-
veaux contextes d'exploitation de La Poste et de France Télécom.
Ce sont don : les éléments et les principes d'une nouvelle gestion
des ressources humaines qui ont été recherchés et élaborés . Ceux-
ci reposent essentiellement sur le concept fort de la fonction
exercée conformément aux besoins de l'exploitant . Cette nouvelle
gestion qui a pour objectif la valorisation du travail du personnel
et l'nbtention d'une plus grande efficacité des missions assurées
par chaque exploitant, reste néanmoins entièrement compatible
avec les principes fondamentaux des titres I et II du statut
général des fonctionnaires de l'Etat, et donc cohérente avec les
mesures de modernisation de l'ensemble de la fonction publique.
II faut noter que les principes et les orientations de cette réforme,
dite « réforme des classifications », ont été progressivement

conçus et mis au point dans le cadre de négociations avec les
partenaires sociaux et finalisés dans l'accord social
du 9 juillet 1990 . II va de soi que, compte tenu de l'ampleur des
objectifs qu'elle recouvre, cette réforme ne pouvait être réalisée
en une seule année. Aussi, un échéancier a-t-il été établi, qui pré-
voit son achèvement à l'horizon 1994 . Dans ce cadre, afin de
garantir à la grande majorité des agents actuellement en fonc-
tions une amélioration immédiate de leur carrière, une procédure
de reclassement a été instituée. Ce sont donc les mesures de
reclassement, seule phase d4 la réforme à être intervenue à ce
jour en faveur du personnel actif, qui peuvent s 'appliquer au per-
sonnel retraité. Ces mesures concernent la quasi-totalité des
grades des postes et télécommunications et sont constituées de
revalorisations indiciaires, essentiellement en faveur des grades
de maîtrise ou d'exécution, et de bonifications d'ancienneté en
faveur des grades d'encadrement moyen . Les mesures de bonifi-
cation ont pris effet dés le Irr janvier 199! en dix peints et
s'achèvera le l et juillet 1992. S'agissant plus particulièrement des
chefs d'établissement, les mesures mises en place suivent très
exactement le canevas précité . C'est ainsi que les chefs d'établis-
sement de 4e et 3 e classes bénéficient, au l er janvier 1991, d'une
majoration de dix points réels des indices afférents à leur échelle
indiciaire . Les chefs d'établissement de 2e classe sont reclassés
dans un nouvel échelonnement indiciaire doté d'un échelon ter-
minal plus favorable que précédemment . II est mis en place un
nouvel échelonnement indiciaire en faveur des chefs d'établisse-
ment de I re classe avec, corrélativement, reclassement des inté-
ressés dans leur nouvelle échelle avec une bonification d'ancien-
neté de deux ans. Enfin, les chefs d'établissement hors classe et
les chefs d'établissement de classe exceptionnelle bénéficient
d'une bonification d'ancienneté de un an à six mais. En ce qui
concerne les cadres supérieurs et les emplois sous statut, aucune
mesure statutaire n'est intervenue . Les mesures évoquées ci-
dessus sont intégralement étendues au personnel retraité par une
disposition du texte statutaire qui, en application de l'ar-
ticle L. 16 du code des pensions civiles et militaires de retraite,
fixe les assimilations déterminant, en faveur des retraités, les
modalités de la réforme dans les mêmes conditions que celles
applicables aux actifs.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

49349. - 28 octobre 1991 . - M. Charles Ehrtnann attire l'at-
tention de M. le ministre délégué aux postes et télécommuni-
cations sur l'application très restrictive de la loi n e 90-568 du
2 juillet 1990 relative à la transformation de la Poste et de
France Télécom . Ceci défavorisant tout particulièrement les
cadres retraités, il lui demande s'il envisage d'édicter des textes
réglementaires permettant, notamment, de ne pas contrevenir à
l'esprit des articles L. I et L . 16 du code des pensions.

Réponse . - La réforme des P.T.T., outre son cadre institu-
tionnel, a été conçue autour d'un volet social destiné à répondre
aussi bien aux attentes de l'ensemble des personnels qu'aux nou-
veaux contextes d'exploitation de La Poste et de France Télécom.
Ce sont donc les éléments et les principes d'une nouvelle gestion
des ressources humaines qui ont été recherchés et élaborés . Ceux-
ci reposent essentiellement sur le concept fort de fontion exercée
conformément aux besoins de l'exploitant . Cette nouvelle gestion
qui a pour objectif la valorisation du travail du personnel etl'ob-
tention d'une plus grande efficacité des missions assurées par
chaque exploitant, reste néanmoins entièrement compatible avec
les principes fondamentaux des titres 1 et Il du statut général des
fonctionnaires de l'Etat, et donc cohérente avec les mesures de
l'ensemble de la fonction publique. Il faut noter que Ies principes
et les orientations de cette réforme, dite « réforme des classifica-
tions », ont été progressivement conçus et mis au point dans le
cadre des négociations avec les partenaires sociaux, et finalisés
dans l'accord social du 9 juillet 1990. Dans ce cadre, afin de
garantir à la grande majorité des agents actuellement en fonction
un gain immédiat et faire en sorte que la reclassification ne
puisse en aucun cas les conduire à une situation moins favorable
que celle à laquelle ils pouvaient prétendre avec les règles
actuelles correspondant à leur statut de grade, une procédure de
reclassement a été instituée . Les échelles de reclassaement garan-
tissent à chaque agent, quel que soit son grade, une évolution de
carrière dans le cas ois la reclassification ne lui apporterait pas
une :neilleure situation. Concernant plus particulièrement les
cadres, ces mesures ont pris la forme de bonifications d'ancien-
neté, variables selon les grades, destinées à accélérer le déroule-
ment de la carrière administrative par un accès plus rapide à
l'échelon supérieur. Les mesures évoquées ci-dessus sont intégra-
lement étendues au personnel retraité par une disposition du
texte statutaire qui, en application de l'article L . 16 du code des
pensions civiles et militaires de retraite, fixe Ies assimilations
déterminant, en faveur des retraités, les modalités de la réforme
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dans les mêmes conditions que celles applicables aux actifs . En
ce qui concerne les cadres supérieurs, et les fonctionnaires sous
staut d'emploi, aucune mesure statutaire ou indiciaire n'est inter-
venue. S'agissant des cadres supérieurs, à savoir les administra-
teurs et les ingénieurs, cette absence de mesure s'inscrit dans le
respect des équilibres au niveau de la fonction publique ; les
emplois sous statut présentent, quant à eux, un caractère fonc-
tionnel incompatible avec l'objet du reclassement qui est de
garantir une améi.ioration de carrière dans le grade.

en sciences de l'homme et de la société a pratiquement doublé et
notamment en droit (plus 110 p . 100 depuis 1988) . L'adéquation
entre les allocataires de recherche-candidats et les besoins en
monitorat d'initiation à l'enseignement supérieur des établisse-
ments a été suffisamment satisfaisante pour que l'article 7 du
décret ne 89-794 du 30 octobre 1989 ait été très peu utilisé depuis
deux ans .

SANTÉ
Postes et télécommunications (courrier)

50003. - I1 novembre 1991 . - M. Pierre Brima attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué aux postes et télécommunica-
tions sur l'augmentation des frais de port de certains colis et sur
la suppression du tarif économique. Ces augmentations frappent
les associations humanitaires qui envoient régulièrement dans de
nombreux pays sous-développés dis colis de plusieurs kilo-
grammes . Ces chaînes de l'amitié et de l'entraide qui contribuent
à pourvoir en médicaments, en linge ou en denrées non péris-
sables des villages et des communes d'Afrique sont remises en
cause par l'augmentation des frais de port qui passent pour un
colis de trois kilcgrammes de 49 francs à 82 francs. I1 lui
demande donc quelles sont les dispositions qu'il a l'intention de
prendre pour permettre aux organisations humanitaires de pour-
suivre leur action.

Réponse. - Comme le sait l'honorable parlementaire, La Poste
est devenue depuis le 1 « janvier 1991 un exploitant autonome de
droit public qui exerce le service public du courrier dans son
domaine de définition, les paquets et papiers jusqu'à un kilo-
gramme selon l'article L . I du code des postes et télécommunica-
tions . Pour les autres prestations qu'elle a vocation à assurer et
notamment le transport de petits paquets et la messagerie, elle ne
dispose pas de droits exclusifs et définit librement l'étendue et
les modalités de son offre dans tes conditions du marché . Tel est
le cas du transport des paquets dans le régime international . Cela
explique que La Poste, comme ses concurrents dans le domaine
des petits paquets, a été amenée à privilégier l'avion, plus rapide
et plus fiable, dans ses relations avec l'Afrique . L'augmentation
tarifaire évoquée par l'honorable parlementaire correspond à ce
changement dans le domaine d'acheminement . A la voie mari-
time s'est substituée la voie aérienne plus coûteuse, mais répon-
dant aux conditions du marché . Ainsi les envois de petits paquets
de moins de trois kilogrammes se sont vu appliquer une taxe dite
« S .A .L. » en augmentant le coût. Aussi, compte tenu du carac-
tère particulier et de l'importance que revêt l'aide aux pays
d'Afrique à travers les envois des nombreuses associations carita-
tives et humanitaires, j'ai demandé à La Poste que ces dernières,
dès lors qu'elles sont reconnues par leur objet et leur fonctionne-
ment comme pouvant en bénéficier, soient exonérées, pour leurs
envois de petits paquets de moins de trois kilogrammes, de la
taxe « S .A .L. » . Cette mesure et ses modalités sont établies en
relation avec le secrétaire d'Etat à l'action humanitaire.

RECHERCHE ET TECHNOLOGIE

Enseignement supérieur : personnel (enseignants)

39575 . - 25 février 1991 . - M. Marc Dolez appelle l'attention
de M . le ministre de la recherche et de la technologie sur les
dispositions du décret ne 89-794 du 30 octobre 1989 relatif au
monitorat d'initiation à l'enseignement supérieur et, notamment,
de son article 7 qui permet au ministère de la recherche, en
liaison avec le ministère chargé de l'enseignement supérieur, de
procéder à l'attribution d'allocations de recherche, en tenant
compte des besoins de formation des établissements d'enseigne-
ment supérieur . Il lui demande de bien vouloir lui dresser un
premier bilan d'application de ces dispositions.

Réponse. - Le nombre de docteurs étant apparu insuffisant
pour les besoins de l'économie et notamment pour le renouvelle-
ment des enseignants-chercheurs, il est apparu nécessaire de dou-
bler ce nombre avant la fin du siècle . Pour atteindre cet objectif,
le flux des allocations de recherche, aides destinées à la prépara-
tion du doctorat, a été augmenté de 450 par an depuis
octobre 1989, c'est-à-dire porté de 1 900 en 1988 à 3 250 en 1991.
Il doit être de 3 700 par an à partir de 1992 . La durée et le
montant de ces allocations ont été également augmentés . En
parallèle, un monitorat d'initiation à l'enseignement supérieur
(1 600 moniteurs par an) a été mis en place . La répartition des
allocations de recherche et celle des monitorats tiennent compte
des besoins de l'enseignement supérieur et de la recherche . C'est
ainsi qu'entre 1989 et 1991 le nombre d'allocations de recherche

Boissons et alcools (alcoolisme)

27086. - 16 avril 1990. - M. Léon Vachet attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur les conséquences du rapport sur les problèmes du
tabagisme et de l'alcoolisme, notamment pour la partie qui
concerne plus particulièrement l'alcoolisme . Il apparaît, à
l'examen du document établi à la demande du ministre, que le
problème de la responsabilité de l'alcoolisme en France a été
abordé globalement et sans nuance, en soulignant, cependant, la
responsabilité particulière du vin à l'égard de la maladie alcoo-
Iique dans la mesure où cette boisson est la plus largement
consommée en France . Cette déduction simpliste est en réalité
démentie par le fait que, dans toutes les régions viticoles fran-
çaises, la mortalité par alcoolisme est deux fois moins élevée que
la moyenne nationale (statistique du Haut comité d'étude et d'in-
formation sur l'alcoolisme). Il est clair, en effet, que la diminu-
tion très considérable de la consommation de vin en France,
passée en trente ans de 140 litres par an et par tête à 70 litres à
l'heure actuelle, n'a pas été accompagnée par une diminution de
la maladie alcoolique. Mais, dans le même temps, notre pays est
devenu un des premiers importateurs mondiaux d'alcools forts
représentant, en équivalent, un volume de plus de 5 millions
d'hectolitres de vin . En quelque sorte, l'évolution de la propor-
tion et de la consommation de vin, en diminution sur le plan des
volumes mais en nette amélioration qualitative, est remplacée par
une très forte progression des importations et de la consomma-
tion des alcools forts de distillation . Compte tenu de ces consta-
tations, il convient de considérer que le vin, dans le cadre d'une
consommation modérée ; a une place à part dans le contexte de
l'alcoolisme en France. Par ailleurs, au moment même où les dif-
férents problèmes d'ordre économique ou social doivent se
résoudre sur le plan européen, on constate des différences consi-
dérables entre les Etats membres à l'égard des problèmes posés
par les boissons alcooliques, leur publicité ou leur fiscalité . En ce
qui concerne la fiscalité spécifique sur le vin, considérée par les
auteurs de ce rapport comme un moyen légitime de freiner la
consommation, il faut souligner que si la fiscalité indirecte spéci-
fique - le droit de circulation - est raisonnable en France, cette
fiscalité n'existe ni en Espagne, ni en Italie, ni même en Alle-
magne, et le taux de la T .V.A. est plus faible qu'en France . Il
apparaît donc clairement que toute aggravation du dispositif
législatif français à l'égard de la publicité et de la fiscalité
ccncernant les boissons alcooliques, et plus précisément le vin,
est prématurée en l'absence d'une démarche européenne com-
mune et simultanée . Les professionnels, qui ont déjà consenti un
effort considérable pour limiter leur production, améliorer la
qualité des produits et pour promouvoir d'importants marchés à
l'exportation, ne peuvent accepter d'être considérés et traités -
seuls en Europe - comme des producteurs et des dispensateurs
de drogue . C'est pourquoi il lui demande de prendre en considé-
ration ces éléments dans l'hypothèse d'une modification de
la législation. - Question transmise d M. le ministre délégué d la
santé.

Réponse. - Le ministre délégué à la santé a l'honneur d'indi-
quer à l'honorable parlementaire que la consommation excessive
de toute boisson alcoolique présente un danger pour la santé et
qu'il n'y a pas lieu d'opérer de distinction entre les catégories de
boissons contenant de l'alcool . Il n'est pas inutile de rappeler
toutefois que le vin représente 65 p . 100 de l'ensemble des
boissons alcooliques consommées en France. Par ailleurs, il
s'avère que la diminution de la consommation de boissons alcoo-
liques dans notre pays résulte d'une réduction de leur consomma-
tion de la part des buveurs modérés, ce qui explique l'absence de
corrélation entre la courbe d'abaissement de la quantité d'alcool
vendu et celle des pathologies et des décès directement imputable
à leur absorption . L'effort doit donc être poursuivi en direction
des buveurs immodérés et c'est l'objectif recherché par un enca-
drement réglementaire plus sévère des publicités en faveur des
boissons alcooliques dont le but avoué est l'augmentation des
ventes par une incitation attractive à leur consommation . La
preuve de l'influence de la publicité sur les consommateurs a été
apportée par les exemples du whisky et de la vodka . Depuis l'in-
tervention, en 1980, de l'arrêt de la Cour de justice européenne
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condamnant la France pour traitement discriminatoire, ces
boissons ont pu accéder, à égalité avec les boissons d'origine
française, aux supports publicitaires ; dès lors, leurs ventes ont
augmenté de façon spectaculaire au détriment de celle des autres
boissons. Ainsi, deux tiers de: dépenses publicitaires sont consa-
crées à la bière et aux alcools forts contre un tiers au profit du
vin (22 p . 100) et du champagne (12 p . 100). Dans ces circons-
tances, les restrictions de la publicité posées par la loi n e 91-32
du IO janvier 1991 ne peuvent porter préjudice au type de
boisson évoquée par le parlementaire . Il convient de souligner,
enfin, que la réglementation régissant la publicité en faveur des
boissons alcooliques sur le territoire national est sans influence
sur la publicité éffectuée au profit des mêmes produits, en direc-
tion des pays tiers. Pour terminer, le ministre délégué à la santé
précise que la détermination des taxes applicables aux boisions
alcooliques échappe à l'initiative nationale en raison de l'harmo-
nisation en cours des droits d'accise sur l'alcool dans la perspec-
tive de l'ouverture du grand marché européen au l e janvier 1993.

Sang et organes humains (don du sang)

37845 . - 14 janvier 1991 . - M. Albert Faces attire l'attention
de M. k ministre des affaires sociales et de la solidarité sur
la législation du don du sang en France et en Europe. Afin de
gommes bon nombre d'idées reçues qui enpéchent l'arrivée de
nouveaux donneurs de sang au niveau de ces associations, il lui
demande s'il ne serait pas possible d'envisager la mise en place
de supports publicitaires gratuits sur l'ensemble des
médias . - Question mauvaise à M. k ministre *légué à k santé.

Réponse. - La communication en faveur du don bénévole de
sang et la sensibilisation des populations à ce geste humanitaire
est une mission fondamentale des établissements de transfusion
sanguine qui, au niveau local, doivent assurer en permanence
l'équilibre entre les dons de sang ou de plasma collectés et les
besoins en produits sanguins des établissements de soins . Le tarif
de cession de ces produits est fixé de façon que les frais
engendrés par leur préparation soient couverts, et en particulier
les frais de communication. D'autre part, les associations de don-
neurs de sang effectuent un remarquable travail de mobilisation
des donneurs et font particulièrement porter leurs efforts sur le
recrutement de jeunes donneurs afin d'assurer ls relève de ceux
atteints par la limite d'âge . Au niveau national enfin, le ministère
de la santé participe au financement de campagnes d'information
ou de colloques consacrés à la communication en faveur du don
bénévole de sang, ainsi qu'à la réalisation d'outils d'information
destinés aux jeunes (cassettes vidéo, dossiers pédagogiques).
Ainsi, en 1991, 250 000 francs ont été attribués à la fédération
française des donneurs de sang bénévoles pour la réalisation de
sa campagne nationale « Je donne mon sang, je sauve une vie ».
La mise en place de supports publicitaires gratuits sur l'ensemble
des médias ne peut être envisagée qu'au regard du contenu et de
la qualité du message à faire passer. Il est à noter que de nom-
breux responsables de médias, au niveau régional ou locals
offrent ainsi gratuitement des espaces de promotion aux établis-
sements de transfusion ou aux association ., de donneurs.

Sang et ?rganes humains Won du sang)

38832. - 4 février 1991 . - M. Jean-Jammes Weber attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité sur la législation du don du sang en France et en Europe.
En effet, afin de faire dispasaïc :e trop d'idées reçues qui empé-
client sérieusement l'arrivée de nouveaux donneurs de sang au
niveau de ces associations, il lui demande s'il ne trouverait pas
opportun et justifié de mettre en place des supports publicitaires
gratuits sur l'ensermible des médias. - Question transmise i M. k
minuter délégué d la sauté.

Réponse. - La communication en faveur du don bénévole de
sang et la sensibilisation des populations à ce geste humanitaire
est une mission fondamentale des établissements de transfusion
sanguine qui, au niveau local, doivent assurer en permanence
l'équilibre entre les dons de sang ou de plasma collectés et les
besoins en produits sanguins des établissements de soins . Le tarif
de cession de ces produits est fixé de façon que les frais
engendrés par leur préparation soient couverts et en particulier
les frais de communication . D'autre part, les associations de don-
neurs de sang effectuent un remarquable travail de mobilisation
des donneurs et font particulièrement porter leurs efforts sur le
recrutement de jeunes donneurs afin d'assurer la relève de ceux
atteints par la limite d'âge. Au niveau national enfin, le ministère
de la santé participe au financement de campagnes d'information
ou de colloques consacrés à la communication en faveur du don
bénévole de sang, ainsi qu'à la réalisation d'outils d'information

destinés aux jeunes (cassettes vidéo, dossiers pédagogiques).
Ainsi, en 1991, 250 000 francs ont été attribués à la fédération
française des donneurs de sang bénévoles pour la réalisation de
sa campagne nationale u je donne mon sang, je sauve une vie ».
La mise en place de supports publicitaires gratuits sur l'ensemble
des média ne peut être envisagée qu'au regard du contenu et de
la qualité du message à faire passe.. Il est à noter que de nom-
breux responsables de média, au niveau régional ou local, offrent
ainsi gratuitement des espaces de promotions aux établissements
de transfusion ou aux associations de donneurs.

A'ôpitaux et cliniques (personnel)

39M9. - 4 mars 1991 . - M. Pierre-André Wiltzer attire Pat-
tension de M . le sinistre délégué à la santé sur la revendica-
tion, exprimée par les pharmaciens-gérants à temps partiel des
hôpitaux publics, de bénéficier d'un statut professionnel comme
l'avait prévu la loi hospitalière du 31 décembre 1970. Recrutés
par concours régional et contractualisés, les pharmaciens-gérants
sont des agents publics non titulaires, ni intégrés dans le livre IV
de la fonction publique hospitalière ni inclus dans le personnel
médical ; de ce fait, aucun texte statutaire ne définit leur progres-
sion de carrière, leur droit à congés et, le cas échéant, leur muta-
tion, disponibilité ou détachement. Le décret du 17 avril 1943
modifié qui précise leurs attributions, leurs responsabilités et les
mesures disciplinaires qui leur sont applicables n'apporte notam-
ment aucune réponse satisfaisante aux litiges qui peuvent sur-
venir avec leur employeur. Or, bien qu'exerçant dans des hôpi-
taux de moins de 500 lits, la responsabilité et les attributions du
pharmacien-gérant sont les mêmes que celles du pharmacien à
temps plein (art. 252 du décret du 17 avril 1943 modifié) et ses
missions techniques sont souvent plus difficiles à accomplir car il
est assisté d'un personnel plus réduit que dans les grands hôpi-
taux . C'est pourquoi, pour assurer une stabilité de l'effectif phar-
maceutique exerçant à temps partiel, et apporter une homogé-
néité statutaire à l'ensemble du personnel pharmaceutique et
médical des hôpitaux, il lui demande s'il entend prochainement
donner suite aux propositions émises par le groupe de . travail
intersyndicai et ordinal, en vue d'intégrer les pharmaciens-gérants
dans le corps des praticiens hospitaliers à temps partiel.

Réponse. - Les pharmaciens gérants restent actuellement
régis par le décret n° 55-1125 du 16 août 1955 et ne bénéficient
pas de garanties statutaires. Conscient du problème posé, le
ministre délégué à la santé étudie, en collaboration avec les
ministères compétents, les modalités d'une réforme de leur statut,
destinée à améliorer notamment la protection sociale des
pharmaciens-gérants ainsi que leur verrière . Des négociations
interministérielles se poursuivent actuellement.

Professions médicales (ordre des médecins)

40887 . 4 mars 1991. - M. Ciaritstiva Bataille attire l'atten-
tion de M. le niabtre délégué à la santé sur le fonctionnement
de l'ordre des médecins. Il demande si des dispositions législa-
tives ou réglementaires sont envisagées par le Gouvernement
ainsi que l'avait formulé M. ie Président de la République dans
ses propositions lors de la campagne présidentielle de 1981 . Plu-
sieurs associations de défense de la médecine, des malades et des
médecins s'interrogent sur le bien-fondé de l'existence et des
pouvoirs de cette instance.

Réponse. - Le ministre délégué à la santé précise à l'honorable
parlementaire qu'un projet de loi relatif aux professions de santé
a été adopté par le conseil des ministres dans sa séance du
16 octobre 1991 . Le titre I n consacré aux ordres des professions
médicales contient notamment les aménagements apportés à
l'ordre des médecins : pour permettre une meilleure représentati-
vité au sein de cette institution, des diverses formes d'exercice de
la médecine, sont institués des collèges pour les élections aux
diverses instances - départementales, régionales, nationale - de
l'ordre ; ces quatre collèges correspondent à chaque secteur
d'exercice - généralistes libéraux, spécialistes libéraux, hospita-
liers et salariés ; les sièges sont attribués à chaque coiffe en
fonction des effectifs de médecins dans chacun des secteurs cor-
respondants- Le renouvellement régulier et la mobilité au sein de
l'ordre seront favorisés dans la mesure oit la durée des mandats
dans les diverses instances est fixée à six ans, les conseillers et
les présidents ne peuvent en outre effectuer plus de deux
mandats successifs. Les juridictions disciplinaires de première
instance constitués par des chambres disciplinaires au sein des
conseils régionaux seront présidées par des magistrats ; enfin cer-
taines peines prononcées par ces chambres disciplinaires peuvent
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être assorties du sursis . Telles sont les dispositions d'ardu légis-
latif portant sur le fonctionnement des instances ordinales médi-
cales envisagées par le Gouvernement.

Sang et organes humains (don du sang)

40342 . - 1l mars 1991 . - M. Jean Proriol attire l'attention de
M. le ministre délégué à la santé sur la pratique du don du
sang en France. Afin de sensibiliser les jeunes générations de
manière à renouveler les donneurs, il lui demande s'il ne serait
pas opportun de lancer une campagne d'information en faveur
du don bénévole du sang.

Réponse. - La communication en faveur du don bénévole de
sang et la sensibilisation des populations à ce gesse humanitaire
est une mission fondamentale des établissements ne transfusion
sanguine qui, au niveau local, doivent assurer en permanence
l'équilibre entre les dons de sang ou de plasma collectés et les
besoins en produits sangui as des établissements de soins. Le tarif
de cession de ces produits est fixé de façon à ce que les frais
engendrés par leur préparation soient couverts et en particulier
les frais de communication. D'autre part, les associations de don-
neurs de sang effectuent un remarquable travail de mobilisation
des donneurs et font particulièrement porter leurs efforts sur le
recrutement de jeunes donneurs afin d'assurer la relève de ceux
atteints par la limite d'âge . Au niveau national, enfin, le ministère
de la santé participe au financement de campagnes d'information
ou de colloques consacrés à la communication en faveur du don
bénévole de sang, ainsi qu'à la réalisation d'outils d'information
destinés aux jeunes (cassettes vidéo, dossiers pedagogiques).
Ainsi, en 1991, 250000 francs ont été attribués à ia fédération
française des donneurs de sang bénévoles pour la réalisation de
sa campagne nationale « je donne mon sang, je sauve une vie ».

Professions libérales (politique et réglementation)

41581. - 8 avril 1991 . - M. Richard Cazenave attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur la place particu-
lière qu'occupent les médecins psychiatres et psychothérapeutes
au sein du corps médical. Alors que la plupart de leurs collègues
sont amenés à intervenir pour tenter de résoudre les problèmes
essentiellement physiques de leurs patients, ils sont conduits à
l'inverse à intervenir dans ïe domaine psychique et affectif. L'en-
tourage familial est notamment directement concerné par la thé-
rapie et les effets induits. Le secret médical peut paraître dans
ces conditions peu adapté à la spécificité de la médecine psychia-
trique et une association plus étroite de la famille au traitement
pourrait être envisagée. De même, les erreurs commises par le
médecin psychiatre peuvent avoir des conséquences extrêmement
graves sur l'état du patient mais également sur la sphère fami-
liale . Il lui demande par conséquent s'il n'existe pas un régime
de responsabilité spécifique à l'exercice de cette activité médicale.

Réponse. - Les médecins psychiatres interviennent dans un
domaine où les relations entre le patient et son entourage sont en
pratique nécessairement concernées, et cela leur confère sans
conteste un devoir d'attention particulier envers l'ensemble fami-
lial . Cependant, si leur rôle est de ce fait rendu plus difficile
qu'il ne l'est généralement dans le domaine de la santé physique
cela ne peut amener à déroger la loi commune en ce qui
concerne le secret médical ainsi que défini à l'article I I du code
de déontologie médicale. Ce même code prévoit en son article 37
que « le (médecin) doit veiller à la bonne compréhension de (ses
prescriptions) par le malade et son entourage . Il doit s'efforcer
d'obtenir la bonne exécution du traitement » . Ainsi, les psy-
chiatres comme tous les médecins doivent, dès lors que leur
patient ne s'y oppose pas, veiller à donner à la famille des expli-
cations et l'associer à la conduite du traitement.

Sang et organes humains (don du sang)

42899. - 13 mai 1991 . - M. Pierre Lagorce appelle l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur le problème que pose
le manque de précision concernant l'avenir du domaine de la
transfusion sanguine française, à moins de deux ans de l'ouver-
ture des frontières . II lui demande donc s'il estime possible -
dans un contexte européen - de conserver les deux principes
essentiels qui font la spécificité et la qualité de ce service dans
notre pays : le bénévolat et l'anonymat du don du sang ainsi que
le non-profit pour les établissements de transfusion sanguine pra-
tiquant soit la collecte de sang et de plasma, soit la transforma-
tion de produits sanguins . II lui demande enfin s'il pense pouvoir

prendre toutes les mesures utiles et nécessaires pour que les éta-
blissements chargés du fractionnement du plasma appliquent den
techniques industrielles, similaires à celles employées par l'indus-
trie pharmaceutique pour la fabrication des produits sanguins
issus du plasma humain, et cela afin de mieux servir les intérêts
des malades transfusés.

Réponse. - Le bénévolat est une des règles fondamentales jrs
lesquelles repose l'orientation du don de sang en France. Les
autorités sanitaires françaises ont, de façon constante, proclamé
leur attachement à ce principe et leur volonté de le protéger,
pour une double raison . Sur le plan éthique, le bénévolat protège
le donneur de toute exploitation de son corps par autrrvi ou par
lui-même . Sur le plan de le sécurité transfusionnelle, la plus
grande vigilance sur la qualité de la matière première sanguine
ou plasmatique est un devoir vis-à-ras de malade. Un donneur
rétribué, craignant d'être évincé, et donc de perdre sa rémunéra -
tion, risque de dissimuler au médecin prélevetir des informations
sur son état de santé, frisant einsi courir un danger éventuel aux
receveurs de produits sanguins préparés à partir de son don . La
position française a inspiré de nombreuses re ommandatians du
Conseil de l'Europe, de l'Organisation mondiale de la santé, et la
directive C.E .E 89-381 relative aux « médicaments dérivés du
sang ou du plasma humain » adoptée le : juin 1989 y fait égale-
ment référence . De nombreux pays de la Communauté sont sen-
sibles à ces arguments, bien que leur système soit différent du
nôtre. Ii convient cependant de noter que, dans la plupart d'entre
eux, le don de sang total ou de cellules est totalement gratuit,
organisé par un service national de vanté comme en Graede-
Bretagne ou par les services de la Croix-Rouge (R .F.A ., Luxem-
bourg, Belgique). Le donneur de plasma, quant à lui, peut être
soit totalement bénévole (comme en Belgique), soit e indemnisé »
(remboursement des frais de déplacement), soit encore rémunéré
directement en espèces (R.F.A.) . Il y a, dans ce dernier cas seule-
ment, un risque effectif de dérive qui exige en France ia mobili-
sation de toas (établissements de transfusion, donneurs de sang,
pouvoirs publics) . Les représentants de la France dans les ins-
tances de la C .E.E . oeuvrent, quantd à eux, pour que les autorités
sanitaires, les industriels et les associations des donneurs des
pays concernés se mobilisent également contre cette situation.
Certains faits doivent, d'ores et déjà, être considérés comme
positifs . En particulier, une coordination formelle a été mise en
place pour que les experts du Conseil de l'Europe et ceux de la
C.E .E. travailler de concert afin que les objectifs économiques
du « grand marché » ne prennent le pas sur les exigences
éthiques de "activité transfusionnelle . De plus, la création,
en 1990, de l'association européenne des centres de fractionne-
ment «non profit » est une initiative importante et prometteuse.
Pour ce qui concerne la France, une nouvelle réglementation est
en cours d'élaboration pour adapter les dispositions de la direc-
tive européenne sans remettre en cause le principe du bénévolat
du donneur de sang ou de plasma. Un projet de loi est égale-
ment à l'étude pour réaffirmer le principe de la non-
patrimonialité du corps humain et de ses produits (sang, organes,
tissus). De plus, une mission d'étude et de prospective sur les
centres de fractionnement français a été confiée à l'inspection .
générale des finances, afin de déterminer les forces et les fai-
blesses de ce secteur vis-à-vis de la concurrence étrangère et d'in-
ventorier les adaptations nécessaires. Enfin, l'inspection générale
des affaires sociales a été chargée d'une étude sur les tarifs des
produits sanguins qui nécessite également un audit du fonction-
nement des établissements de transfusion sanguine. Ces travaux
sont complexes, car ils doivent prendre en considération de mul-
tiples facteurs (éthiques, juridiques, scientifiques, médicaux, éco-
nomiques . . .) qui tous méritent une réflexion approfondie. Les
représentants des établissements de transfusion sanguine et des
donneurs de sang sont d'ailleurs étroitement associés à ces tra-
vaux, connaissent les orientations retenues et seront, bien
entendu, les premiers informés des mesures concrètes qui seront
décidées.

Enseignement supérieur (professions médicales)

43860. - IO juin 1991 . - M . Demis Jacquat attire l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur le
fait que la plupart des médecins spécialistes et généralistes sor-
tent des facultés françaises sans avoir reçu de formation géronto-
logique alors que la gériatrie sera souvent la principale tache des
généralistes et une part importante de celle des spécialistes . Aussi
il estime que des efforts considérables sont à faire et souhaiterait
savoir si le Gouvernement entend mettre en place une formation
gérontologique des médecins. - Qrestioa tnasarise à M. k "daim
délégué à la maté.

Réponse. - Le vieillissement croissant de la population fran-
çaise constitue un problème dont la dimension n'échappe pas au
Gouvernement. En ce qui concerne les études médicales, des



2 décembre 1991

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

4973

mesures ont été prises par la création d'un diplôme d'études spé-
cialisées complémentaires de gériatrie et d'une capacité de géron-
tologie. Ces diplômes s'adressent respectivement aux spécialistes
et aux médecins gén.ralistes, leur permettant de répondre le
mieux possible aux besoins d'une partie de leur clientèle . Par
l'organisation de leur cursus, ces diplômes permettent à des
médecins de se former rapidement et efficacement : la capacité,
en deux ans, est réalisée à temps partiel ; le diplôme d'études
spécialisées complémentaires, en deux ans également, est à temps
plein, mais la première année est effectuée pendant le troisième
cycle d'internat. 11 y a, pour l'année universitaire 1989-1990,
7 inscrits au diplôme d'études spécialisées complémentaires et
801 au titre de la capacité pour l'année universitaire 1990-1991.

Enseigement supérieur (professions médicales)

45790. - 15 juillet 1991 . - M. Jean-Michel Dubernard attire
l'attention de D . le ministre délégué à la santé sur la situation
des médecins étudiants qui ont entrepris depuis octobre 1989 un
cycle universitaire d'études d'angiologie dans les universités habi-
litées à délivrer la capacité nationale d'angiologie à partir de
1992. Or, la loi du 15 juin 1990 stipule que ce diplôme sera
transformé en capacité qui ne permettra pas à ces médecins
l'exercice exclusif de l'angiologie et les obligera à faire valoir, sur
leurs plaques et ordonnances, le titre de médecine générale
conjointement à la capacité d'angiologie . Cette contrainte repré-
sente un handicap majeur pour leur recrutement futur par rap-
port aux angiologues déjà installés qui ont suivi la même forma-
tion qu'eue. Compte tenu du fait que ces médecins étaient
inscrits en première année de D.I .0 quatre mois avant l'adoption
des mesures transitoires dont ont bénéficié les deux promotions
précédant la lem (loi du 23 janvier 1990, art . 31) et huit mois
avant la création Ue :a capacité à laquelle on veut les rattacher
aujourd'hui (loi du 15 juin 1990), il lui demande s'il envisage la
possibilité. de faire bénéficier ces médecins, ayant entrepris leur
cycle d'études en angiologie en octobre 1989, de mesures transi-
toires leur nermettant d'accéder à la qualification en angiologie,
comme leurs prédécesseurs.

Réponse . - Il doit tout d'abord être précisé à l'honorable
parlementaire eue les médecins formés dans le cadre du régime
d'études instauré par la loi n e 82-1093 du 23 décembre 1982
n'ont plus accès aux "compétences" . Les deux seules qualifica-
tions reconnues sont celles de médecin généraliste et de médecin
spécialiste, qui sont celles existant dans les directives euro-
péennes relatives à la libre circulation des médecins. Un pro-
blème particulier s'étant posé pour l'angiologie, le Gouvernement
avait proposé à titre exceptionnel au Parlement une mesure tran-
sitoire pour les étudiants qui, de bonne foi, pouvaient ne pas
avoir été informés de cet état de droit. Mais il n'est pas envisagé
de prolonger cette dérogation d'autant plus .a'un diplôme spéci-
fique, la capacité d'angiologie, a été créé pour prendre le relais
de la compétence . Les étudiants ius' rits en diplôme d'université
d'angiologie ont la possibilité de s'inscrire dans cette nouvelle
formation, avec un si+stème de validation des acquis.

Professions médicales (médecins)

46251 . - 29 juillet 1991 . - M. Jean-Pierre Santa Cruz attire
l'attention de M. le ministre délégué à la santé sur le cas d'un
médecin d'origine syrienne, domicilié à Dole (39100), assistant
généraliste dans le service d'ophtalmologie de l'hôpital Pasteur
de Dole, diplômé de la faculté de médecine de Damas (Syrie),
titulaire du diplôme inter-universitaire de spécialité (ophtalmo-
logie), naturalisé français depuis janvier I 99i . Ce médecin ne
peut prétendre obtenir le poste d'assistant d'ophtalmologie, ni
même effectuer des remplacements en médecine libérale, du fais
de l'origine de son diplôme de médecin . Par ailleurs, titulaire du
D.I.S ., spécialement prévu po p, les médecins étrangers, ce
diplôme ne lui est plus tuile, puisqu'il cet naturalisé depuis jan-
vier 1991 . Pour rbtenir la spécialisation française en ophtalmo-
logie, ce médecin dcv ait suivre la voie de l'internat qui lui est
interdite du fait de l'obtention de son diplôme de médecine géné-
rale à l'étranger . I : lui demande de bien vouloir examiner quelle
solution réglementaire, adr,tiristrative ou législative peut être
envisagée pour que ce médecin puisse exercer en France.

Réponse. - En application des articles L. 356 et L. 3562 du
code de le santé publique, l'exercice de la médecine en Fiance
n'est ouvert qu'aux personnes inscrites à un tableau de l'Ordre et
remplissant deux conditions : d'une part être de nationalité fran-
çaise ou ressortissant d'un Etat membre des Communautés eura-
péennes, du Maroc, de la Tunisie, d'Andorre, d'un Etat lié à la
France par une convention d'établissement, d'autre part être titu-
laire du diplôme français d'Etat de docteur en médecine (ou

pour les ressortissants des Etats membres des Communautés
européennes être titulaire d'un diplôme délivré par un pays des
Communautés et faisant l'objet de la reconnaissance mutuelle au
sein de celles-ci) . Toutefois, le ministre chargé de la santé peut
autoriser individuellement à exercer les praticiens qui ne remplis-
sent pas ces conditions (art. L. 356-2o). II s'agit d'une procédure
comportant plusieurs étapes, notamment un examen de contrôle
des connaissances puis, en cas de réussite à celui-ci, l'examen des
dossiers par une commission ministérielle . La décision d'autorisa-
tion d'exercice fait l'objet d'un arrêté publié au Journal officiel.
Enfin, une notification individuelle d'autorisation ou de non-
autorisation d'exercice est adressée à chaque candidat . Ces auto-
risations sont accordées dans la limite d'un nombre maximum
annuel, fixé par arrêté pris en accord avec la commission précitée
(82 en 1986, 50 en 1990) au regard de l'évolution de la démogra-
phie médicale en France . Le nombre croissant des demandes (684
en 1986, 1 433 en 1990) implique une sélection sévère . Une procé-
dure simileire est mise en oeuvre au profit des deux autres profes-
sions médicales (chirurgiens-dentistes et sages-femmes).

Professions paramédicales (réglementation)

46284. - 29 juillet 1991 . - M. Jean-Pierre Philibert appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration sur la profession de gypsothérapeute qui réalise des
appareils d'immobilisation et de posture en plâtre, résine, tiser-
moformable ou autres, dans les différents services de traumato-
logie, orthopédie, urgences, bleuis opératoires, rééducation fonc-
tionnelle. Ii le remercie de bien vouloir lui préciser, d'une part,
s'il entend prendre des dispositions pour légaliser cette profes-
sion et, d'autre part, s'il envisage de mettre en place une forma-
tion adaptée qui autorisera la reconnaissance officielle de ce
métier. - Question transmise à M. le ministre délégué à la santé.

Répaiase. - L'arrêté du 6 janvier 1962 fixant la liste des actes
médicaux ne pouvant être pratiqués que par les médecins ou
pouvant être pratiqués également par les auxiliaires médicaux ou
par des directeurs d'analyses médicales non médecins, précise
dans son article 2 que « ne peuvent être pratiqués par les doc-
teurs en médecine, conformément à l'article L . 372 (l é) du code
de la santé publique, les actes médicaux suivants : l é toute mobi-
lisation forcée des articulations et toute réduction de déplacement
osseux . . . ». La loi n é 78-615 du 31 mai 1989 a introduit, dans le
cadre de l'article L.372, une disposition permettant d'habiliter les
personnes qui accomplissent dans les conditions prévues par
décret en Conseil d ' Etat pris aprés avis de l'Académie nationale
de médecine, des actes professionnels à caractère médical dont la
liste est fixée par ce même décret. C'est ainsi que le décret
n° 84-689 du 17 juillet 1984 modifié, habilite les infirmiers, un i

-quement lorsqu'ils agissent sur prescription médicale, à surveiller
et dépister des complications chez un malade porteur d'un plâtre.
La responsabilité de la pose d'un plâtre, de sa consolidation ou
de son ablation ne peut donc être confiée ni à un infirmier ni à
un aide-soignant, qui se trouveraient alors en situation d'exercice
illégal de ta médecine et de la profession d'infirmière, Il n'est
pas, non plus, envisagé de créer une formation de gypsothéra-
peute qui officialiserait cette profession puisque de tels actes
médicaux ne peuvent être réalisés que par des médecins.

Pharmacie (médicaments)

46356 . - 29 juillet 1991 . - M. Léonce Deprez demande à
M . le ministre délégué à la santé de lui préciser les perspec-
tives de son action ministérielle à l'égard des travaux de la mis-
sion d'expertise dans le domaine du médicament qui devait
notamment aboutir à la mise en place au second trimestre 1991
d'un nouveau dispositif de fixation des prix du médicament ainsi
que l'annonce en avait été faite par ses services le 3 juillet 1991.

Réponse. - Il est précisé à l'honorable parlementaire que les
grandes lignes de la nouvelle politique du médicament arrêtée
par le Gouvernement ont été présentées en conseil des ministres
le 28 août 1991 . Ce plan comporte quatre volets : préparer l'Eu-
rope du médicament par la création d'une Agence du médica-
ment, promouvoir un bon usage du médicament, maîtriser de
façon négociée la progression des dépenses de médicaments rem-
boursables dans le cadre de règles durables et transparentes et
donner aux industriels plus de possibilités pour investir dans la
recherche et le développement . Un projet de loi en ce sens est en
cours de discussion devant le Parlement .
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Santé publique (blépharospasme)

47126. - 2 septembre I991 . - M. Dominique Baudis attire l'at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur les malades
atteints de blépharospasme . Actuellement, il n'existe qu'un seul
traitement efficace pour soigner cette maladie : les injections
dans les paupières de toxine botulinique, thérapeutique sympto-
matique pratiquée dans plusieurs C .H .U. de Paris et des grandes
villes de France . Or, depuis quelques mois, le prix de ce produit
a été considérablement augmenté (multiplié par 20) par les pro-
ducteurs, essentiellement américains ou anglais, puisque l'Institut
Pasteur n'a pas voulu élaborer le produit. Du fait de la cherté de
ce médicament, plusieurs C .H .U. de notre pays, compte tenu de
l'enveloppe globale, ne peuvent plus l'acheter, ce qui fait que
certains d'entre eux ont dû cesser les injections depuis février et
d'autres ont dû reporter les consultations de ce traitement . Il lui
demande ce qu'il compte faire pour remédier à cette situation et
trouver une solution qui corresponde aux besoins de santé de la
nation.

Réponse. - La toxine botulique ne dispose pas d'une autorisa-
tion de mise sur le marché et n'est donc pas normalement com-
mercialisée en France . Ce produit est cependant accessible, sui-
vant un circuit de distribution spécifique, aux praticiens qui ont
pu apporter la preuve de leur compétence pour l'utilisation,
extrêmement délicate, de ce médicament. En effet, cette toxine
est depuis 1987 régulièrement importée soit des Etats-Unis, soit .
de Grande-Bretagne, les demandes d'autorisation d'importation
étant examinées individuellement par les services de la direction
de la pharmacie et du médicament . En ce qui concerne la toxine
produite en Grande-Bretagne, elle était jusqu'à une période
récente dépourvue d'autorisation de mise sur le marché (A.M.M .)
dans ce pays et exportée suivant un tarif provisoire prenant en
compte une partie seulement des frais de recherche et des coûts
de production. A présent, la toxine botulique étant réglementaire-
ment enregistrée et commercialisée en Grande-Bretagne, elle peut
être obtenue à l'exportation suivant un prix fixé par le labora-
toire commercialisant ce médicament, en accord avec les autorités
sanitaires anglaises. Il convient de noter qu'actuellement en
France deux dossiers concernant la toxine botulique sont en
cours d'examen par la commission d'A .M .M . : les conditions
d'utilisation des spécialités correspondantes feront l'objet de dis-
positions particulières. Par ailleurs, on peut rappeler que d'une
manière générale, depuis l'arrêté du 4 août 1987, le prix d'achat
des médiaments utilisés en milieu hospitalier n'est plus régle-
menté et relève de la négociation entre fabricants et utilisateurs.

Enseignement supérieur (professions médicales)

47593 . - 16 septembre 1991 . - M. Jacques Barrot attire l'at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur le problème
posé par l'abaissement du numerus clausus des étudiants de
I re année de l er cycle des études médicales . Certaines régions,
notamment certaines facultés, se sont vu ainsi désigner un
nombre d'étudiants nettement inférieur à celui qu'elles accueil-
laient à ce jour. Il lui demande en conséquence de lui préciser si
les répartitions ont fait l'objet de toutes les concertations néces-
saires et si elles ne sont pas susceptibles de révisions. Il lui
demande en outre quelle es' la raison qui a motivé cet abaisse-
ment du numerus clausus alors même que l'abaissement ne pro-
duira effet que dans dix ans, au moment où la démographie
médicale aura atteint un plateau . Il lui demande s'il n'aurait pas
été préférable de mettre en oeuvre un plan d'application du rap-
port Lazare visant à offrir à des médecins actuellement installés
« en libéral » la possibilité de se reconvertir vers d'autres tâches
allant de la médecine préventive à la médecine hospitalière.

Réponse. - Le Gouvernement a décidé la baisse du numerus
clausus de fin de première année des études médicales qui passe
de 4 000 pour l'année universitaire 1990-1991, à 3 750 pour
l'année 1991-1992 et 3 500 pour 1992-1993 . Cette décision a été
prise afin de limiter les conséquences de la croissance du nombre
des médecins pour la période 2000-2010, durant laquelle la
courbe démographique des médecins atteindra son maximum . En
accord avec le ministère de l'éducation nationale, cette diminu-
tion sera répartie de manière uniforme entre toutes les ',Facultés de
médecine et n'atteindra que 6 p . 100 des effectifs. Il s'agit, par
cette mesure, de veiller à ce que les débouchés qui s'offriront aux
jeunes médecins correspondent aux besoins et de préserver la
qualité de l'exercice médical . Il est cependant certain qu'il sera
nécessaire d'ici à la fin du siècle, de remonter le nombre d'admis,
afin dé faire face aux départs en retraite des ?énérations formées
entre 1970 et 1980. Cette décision a recueilli l'approbation des
organisations représentatives des médecins. Elle est complément
taire de celles qui sont actuellement à l'étude, à la suite du rap-

1 port de la direction générale de la santé établi dans le prolonge-
ment du rapport }mare, pour permettre la réorientation des
médecins vers la pratique hospitalière et celle de la prévention.

Santé publique (blépharospasme)

47655. - 16 septembre 1991 . - M. Pierre Goldberg attire l'at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur le traitement
du blépharospasme . En réponse à une précédente question écrite
n e 29623 du 4 juin 1990 à ce sujet, il lui avait été indiqué que :
« les demandes de toxine botulinique émanant des établissements
d'hospitalisation dont les praticiens hospitaliers souhaitent uti-
liser ce produit sont étudiées par les servies de la direction de la
pharmacie et des médicaments qui s'attachent à vérifier que le
produit sera administré dans les conditions offrant toutes
garanties au plan de la santé publique . Cette thérapeutique
nécessite l'importation de la toxine botulinique, le prix de ce pro-
duit est couvert par la dotation globale hospitalière » . Depuis
quelques mois, le prix de la toxine botulinique a cru considéra-
blement, il a pratiquement été multiplié par vingt . Du fait de la
cherté du médicament, plusieurs C .H .U., compte tenu de l'enve-
loppe globale, ne peuvent plus l'acheter. Ainsi certains d'entre
eux ont-ils cessé les injections, d'autres ne donnent des rendez-
vous à leurs nouveaux patients que pour janvier 1992 . L'associa-
tion des malades atteints de blépharospasme m'a fait part de la
détresse de malades qui, faute de soins, ressentent à nouveau
leurs troubles . Il lui demande les dispositions qu'il entend
prendre pour remédier à cette situation.

Réponse. - La toxine botulique ne dispose pas d'une autori-
sation de mise sur le marché et n'est donc pas normalement com-
mercialisée en Fiance . Cc produit est cependant accessible, sui-
vant un circuit de distribution spécifique, aux praticiens qui ont
pu apporter la preuve de leur compétence pour l'utilisation,
extrêmement délicate, de ce médicament, En effet, cete toxine est
depuis 1987 régulièrement importée soit des Etats-Unis, soit de
Grande-Bretagne, les demandes d'autorisation d'importation étant
examinées individuellement par les services de la direction de la
pharmacie et du médicament. En ce gai concerne la toxine pro-
duite en Grande-Bretagne, elle était jusqu'à une période récente
dépourvue d'autorisation de mise sur le marché (A .M .M .) dans ce
pays et exportée suivant un tarif provisoire prenant en compte
une partie seulement des frais de recherche et des coûts de pro-
duction. A présent, la toxine botulique étant réglementairement
enregistrée et commercialisée en Grande-Bretagne, elle peut être
obtenue à l'exportation suivant un prix fixé par le laboratoire
commercialisant ce médicament, en accord avec les autorités
sanitaires anglaises . Il convient de noter qu'actuellement en
France deux dossiers concernant la toxine botulique sont en
cours d'examen par la commission d'A .M.M . : les conditions
d'utilisation des spécialités correspondantes feront l'objet de dis-
positions particulières. Par ailleurs on peut rappeler que d'une
manière générale, depuis l'arrêté du 4 août 1987, le prix d'achat
des médicaments utilisés en milieu hospitalier n'est plus régle-
menté et relève de la négociation entre fabricants et utilisateurs.

TOUIRISME

Tourisme et loisirs (politique et réglementation)

3801L . - 14 janvier 1991 . - M., Jean Tardito attire l'attention
de M . le ministre délégué au tourisme sur les propositions for-
mulées par le Conseil national du tourisme afin de contribuer à
la réhabilitation des hébergements touristiques à gestion associa-
tive, Ces propositions faisaient état d'un besoin de subventionne-
ment Etat-C .N.A.F. d'au moins 150 millions de francs par an
durant dix ans, ce financement pouvant être complété par des
subventions émanant notamment des conseils généraux . Alors
que chacun peut aujourd'hui constater l'insuffisance criante des
crédits de réhabilitation du patrimoine inscrits au budget de
l'Etat, il lui demande de bien vouloir lui indiquer par départe-
ment, pour les années 1988, 1989, 1990, le montant des subven-
tions votées pour des opérations de constructions ou de réhabili-
tations d'hébergements touristiques, y compris l'hôtellerie, en lui
détaillant la part dont a pu bénficier le tourisme associatif social.

Réponse. - La réhabilitation du patrimoine hôtelier constitue
une priorité du ministère du tourisme . Elle se traduit par la mise
en oeuvre du plan patrimoine concernant les hébergements du
tourisme socal et par le projet de plan de rénovation de l'hôtel-
lerie indépendante . Les crédits engagés par le ministère du tou-
risme pour la rénovation des hébergements du tourisme social
sont présentés dans le tableau ci-après pour les exercices 1988,
1989 et 1990. Il faut souiisner que les deux tiers des crédits du
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tourisme social ont été inclus dans la D .G .E. en 1983. Par ail-
leurs, ces crédits ont été augmentés de 88 p . 100 entre 1987
et 1990. Les crédits engagés par les collectivités locales et territo-
riales ne sont que très partiellement connus par le ministére -du
tourisme et ne sont donc pas pris en compte dans la liste ci-
jointe . Le ministère du tourisme prendra en 1992 les dispositions
nécessaires pour mettre en couvre un système d'information sur le
financement public des équipements de tourisme .

DÉPARTEMENTS 1~r8 1989 1990

01 . - Ain	 TS : 1 700 000 H :NC
02. - Aisne	 H : 10000
03 . - Allie0	 H : 1 725 000
04 . - Alpes-de-Ha rte-Pro-

vence	 :	 15 : 480 000 14 :4 400 000
05 . - Hautes-Alpes	 85 : 820 000 TS : 900 000 TS : 200 000

H : 700 000
06 . - Alpes-Maritimes 	 TS : 510000 TS :550000

07 . - Ardèche	 TS : 300 000
H : NC

TS : 2 000 000

08 . - Ardennes	
H : NC

H : 400 000
t H :233500009. - Ariège	

10. - Aube	 H : 150 000
I1 . - Aude	 H : 420 000
12 . - Aveyron	 TS : 1 800 000 TS : 310 000 TS : 3 100 000

H : 465 000
13. - Bouches-du-Rhône 	 TS : 900 000 TS : l 000 000

H : 240 000
TS : 688 000 15 : 726 20014. - Calvados	

H :1900 000
15. - Cantal	 TS : 700000

H : 1 725 000
16 . - Charente	 TS : 36 800 H : néant
17. - Charente-Maritime	 TS : 944 900 TS : 1 150 000 TS : 1 060 417

18 . - Cher	
H : néant

H : 800 000
19 . - Corrèze	 H : t 000 000
20 . - Corse	 TS : 1 400 000 H : 722 410
21 . - Côte-d'Or	 TS : 56 900 TS :100 000

H :929 000
22 . - Côtes-d'Armor	 TS : 1300 000

H : 4 561 619
23 . - Creuse	 14 :161 000
24. - Dordogne	 TS : 43 100 TS : 87 327

H : 430 000
25 . - Doubs	 TS : 450 000 TS :100 000

H : 370 000
26. - Drôme	 TS : 1 120 000

27 . - Eure	
H : NC

TS :120 000
28. - Eure-et-Loir	 H : 200 000
29. - Finistère	 TS :1 150 000 TS : 1 150000 H :4781 489
30. - Gard	 H :136 000
31 . - Haute-Garonne	 H : 3 000 000
32. - Gers	 TS : 600 000 14 :850 000
33. - Gironde	 TS : 76 084

H : 1200 000
34. - Hérault	 TS : 800 000 H : NC
35. - 111e-et-Vilaine	 H : 2 500 000
36. - Indre	 TS : 533 000 H : 1 000 000
37. - Indre-et-Loire	 TS : 580 000 H :294 250
38. - Isère	 TS : 160 000 TS : 750 000 TS : 150 000

H : 2 000 000
39. - Jura	 TS : 1 100 000 TS : 320 000 14 : 830 000
40. - Landes	 TS : 1 700 000 TS : 490 000

H : 1950 000
41 . - Loir-et-Cher	 H : 900 000
42. - Loire	 H : NC
43. - Haute-Loire	 TS : 400 000

H : 1725 000
44. - Loire-Atlantique	 TS : 38 000 H : 1100000
45 . - Loiret	 H : 950 000
46 .

	

Lot	 TS : 795 000 TS :261 681
H : 1600 000

47 . - Lot-et-Garonne	 TS : 627 000 H : 2 000 000
48 . - Lozère	 H : néant
49 . - Maine-et-Loire	 TS : 600 000 H : 455 260
50 . - Manche	 TS : 1 50 000 H : 1 280 000
51 . - Marne	 H :7500000
52 . - Haute-Marne	 H : .360 000
53 . - Mayenne	 H : 60 000
54. - Meurthe-et-Moselle	 H :250 000
55 . - Meuse	 .H : NC
56 . - Morbihan	 75 ; 1 150 000 TS : 748 840

H : 1 250 000
57 . - Moelle	 f i°S :1 150 000 H : NC

DÉPARTEMENTS 1988 1989 1990

58. - Nièvre	 H :250000
59. - l'lord	 :	 H : 1 500000
60. - Oise	 H : 96 500
61 . - Orne	 H : 840 000
62. - Pas-de-Calais	 TS : 2 000000

H : 1 250 000
63 . - Puy-de-Dôme	 TS : 2 730 000 TS : 500 000

H : ! 725 000
64. - Pyrénées-Atlantiques	 TS : 1300000 H :3 543000
65 . - Hautes-Pyrénées	 TS : l 424000

TS : 1 670 000
66 . - Pyrénées-Orientales 	 TS : 600 000 TS : 500 000 TS - 2 047 750

H : 70 576
67 . - Bas-Rhin	 TS : 3 000 000 H : 3 000 000
68 . - Haut-Rhin	 1 TS :200000 H :6183625
69 . - Rhône	 TS : 700 000 H : NC
70. - Haute-Saône	 H : 580000
71 . - Saône-et-Loire	 H :1425500
72 . - Sarthe	 H :200000
73 . - Savoie	 TS : 1 220 000 TS :1 550 000 TS : 1 849 000

H : 8 000000
74. - Haute-Savoie	 TS : 600 000 ~ : 2 682 000 1 934 800

H : 2 500 000
75 . - Paris	 TS : 1 000000

H : néant
76. - Seine-Maritime	 H : 70000
77. - Seine-et-Marne	 H : 128689
78 . - Yvelines	 H : néant
79. - Deux-Sèvres	 TS : 62 600 TS : 39 500 TS : 27 000

H : néant
80 . - Somme	 H : 320000
81 . - Tarn	 H : 500 000
82 . - Tarn-et-Garonne	 H : 267 000
83 . - Var	 TS : 950 000 TS :1850 000 TS : 1 816 000

H :NC
84 . - Vaucluse	 H : NC
85 . - Vendée	 TS : 460 000 H : 3 465 000
86 . - Vienne	 TS :17 700 TS : 32 800 H : néant
87 . - Haute-Vienne	 H : 175 000
88 . - Vosges	 TS : 535 000 H : 4 000 000
89 . - Yonne	 TS :360000

H :320000
90 . - Territoire de Belfort 	 H :200000
91 . - Essonne	 H : néant
92 . - Hauts-de-Seine 	 H : néant
93 . - Seine-Saint-Denis	 H : néant
M. - Val-de-Marne	 H : néant
95 . - Val-d'Oise	 H : 150 000
971 . - Guadeloupe	 H :324888
972. - Martinique	 H : néant
973. - Guyane	 H : NC
974 . - La Réunion	 H : NC

Total général	 16 500 000 28 372 300 27 129 499

(1) TS : tourisme social.
(2) H : hôtellerie.
(3) NC : non connu.

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Entreprises (représentants du personnel)

319938. - 4 mars 1991 . - . M . Michel Destot attire l'attention de
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation pro-
fessionnelle sur le fait que le code du travail ne prend pas en
compte la situation particulière des élus du personnel des entre-
prises dont les établissements sont dispersés sur plusieurs dépar-
tements. Pour ces délégués, les temps de déplacement, les frais et
le nombre de délégations sont plus importants que pour ceux qui
n'interviennent qu'en un seul lieu. Il lui demande donc s'il ne
serait pas possible de prévoir des conditions particulières de délé-
gation pour les représentants du personnel de ces entreprises.

Réponse. •- Comme le souligne l'honorable parlementaire, les
conditions d'exercice des mandats de représentant du personnel,
plus particulièrement de celui de membre du comité d'entreprise,
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peuvent être affectées par la dispersion géographique des unités
de travail . En matière de frais de fonctionnement, et notamment
de déplacement, il est rappelé que, depuis la loi du
28 octobre 1982, le comité d'entreprise dispose d'un budget de
fonctionnement sur lequel il peut imputer les dépenses liées au
déplacement de ses membres . En vertu d'un accord collectif, les
frais de déplacement ou le nombre des heures de délégation peu-
vent faire l'objet de règles plus favorables que celles fixées par la
loi . Il est précisé qu'un tel accord ou un usage de même nature
ne peuvent pas être dénoncés sans respecter un préavis d'une
durée suffisante afin de permettre aux organisations syndicales et
à l'employeur de négocier un nouvel accord . Enfin, l'ar-
ticle L434-11 du code du travail incite les employeurs et les
représentants du personnel à prendre en compte, dans la détermi-
nation des conditions de fonctionnement des comités d'entre-
prise, les situations créées par un travail exercé dans des unités
dispersées .

Justice (conseils de prud'hommes)

43310. - 27 mai 1991 . - M. Adrien Zeller appelle l'attention
de Mute le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur l'intérêt d'apporter des modifications aux
dispositions qui régissent actuellement la justice du travail.
Certes, depuis ia loi du 18 janvier 1979, un certain nombre de
textes sont intervenus pour amender certains aspects de l'institu-
tion prud'homale, il reste cependant nécessaire de revoir, notam-
ment, la situation de la section encadrement et le sort réservé à
certains ingénieurs et cadres abusivement inscrits dans le collège
« employeurs », sans écarter la possibilité de créée une section
« agriculture et autres activités ». Il lui demande, dans ces condi-
tions, de bien vouloir lui faire connaître les intentions du Gou-
vernement à l'égard du projet de loi dont son prédécesseur avait
été saisi par une organisation syndicale représentative.

Réponse. - L'honorable parlementaire a demandé quelle suite
le Gouvernement entend donner au projet de réforme des
conseils de prud'hommes proposé par la confédération générale
de l'encadrement (C .F.E .-C.G .C .) . Cette confédération propose de
supprimer l'actuelle section de l'encadrement pour le scinder en
deux sections « ingénieurs et cadres » et « agents de maîtrise et
techniciens », et de fusionner les actuelles sections « agriculture »
et « activités diverses» en une secti o n « agriculture et autres acti-
vités » . La C.G .C . a également d _mandé que soient limitées les
possibilités d'inscription de certairs cadres dans le collège des
employeurs. La modification proposée de la composition des
conseils de prud'hommes constituerait une réforme d'ampleur de
cette juridiction . Celle-ci mérite d'être débattue avec soin et sans
précipitation. En tout état de cause, il ne parait pas possible
d'engager un tel débat, avec quelque chance d'aboutir, avant les
élections prud'homales générales qui doivent avoir lieu en
décembre 1992 . En revanche, cette proposition sera utilement
examinée après ces élections dans le cadre d'une réflexion plus
générale sur l'organisation des conseils de prnd'hommes . Sur le
second point, des mesures d'ordre réglementaire sont en cours de
préparation afin d'éviter les inscriptions non justifiées de certains
cadres dans le collège employeurs.

Justice (conseils de prud'hommes)

44473. - 24 juin 1991 . - Les juridictions prud'homales, juges
naturels du contrat de travail, et auxquelles les partenaires
sociaux sont vivement attachés, contrôlent et sanctionnent l'appli-
cation de la norme juridique. Ce principe du jugement par les
pairs pose néanmoins la question de la représentation spécifique
de l'encadrement au sein de la juridiction prud'homale depuis
plusieurs années . C'est pourquoi M . Alain Brune demande à
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle dans quelle mesure la suppression de la section
encadrement et la création de sections ingénieurs et cadres, d'une
part, et agents de maîtrise et techniciens, d'autre part, peuvent
être envisagées afin que l'encadrement puisse plus naturellement
trouver son juge au travers de chacune des composantes.

Réponse . - L'honorable parlementaire a demandé dans quelle
mesure la suppression de la section « encadrement » des conseils
de prud'hommes et la création de sections « ingénieurs et
cadres », d'une par et « agents de maîtrise et techniciens »,
d'autre part, pourraient être envisagées, afin que l'encadrement
puisse plus naturellement trouver son juge au travers de chacune
de ces composantes . Cette modification de la structure des
conseils de prud'hommes a fait l'objet d'une proposition de la
Confédération générale de l'encadrement (C .F.E .-C .G.C.) qui
souhaite également une fusion des sections « agriculture » et
« activités diverses » en une section unique « agriculture et autres

activités » . La modification proposée constituerait une réforme
d'ampleur de la juridiction prud'homale . Cette proposition mérite
d'être débattue avec soin et sans précipitation . En tout état de
casse, il ne paraît pas possible d'engager un tel débat, avec
quelque chance d'aboutir, avant les élections prud'homales géné-
rales qui doivent avoir lieu en décembre 1992. En revanche, cette
proposition sera utilement examinée après ces élections dans le
cadre d'une réflexion plus générale sur l'organisation des conseils
de prud'hommes.

Travail (médecine du travail)

45490. - 15 juillet 1991 . - M. Claude Galametz appelle l'at-
tention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur le sentiment d'une évolution néga-
tive de la médecine du travail dans la région Nord - Pas-de-
Calais, ressenti par certains syndicats . En effet, les disparités en
effectifs de médecins (dans les services autonomes qui ne s'occu-
pent que d'une seule entreprise, on compte un médecin pour
1 900 salariés et dans les services interentreprises, un médecin
pour 2 850 salariés), auxquelles s'ajoute, depuis quelques années,
une baisse sensible du nombre des visites d'ateliers (50 en 1982,
35 en 1988 et 34 en 1989), ont pour conséquence une mauvaise
application du décret du 14 mars 1986 qui prévoit que le
médecin doit réserver le tiers de son temps à son intervention
directe sur le milieu du travail, alors qu'il n'en passe en réalité
que moins de 20 p . 100. C'est pourquoi il lui demande de bien
vouloir lui indiquer quelles mesures pourraient être prises afin de
remédier à cette situation.

Réponse. - Les disparités constatées dans la région Nord - Pas-
de-Calais en ce qui concerne le nombre de salariés suivis, en
moyenne, par chaque médecin ou travail, selon la nature des ser-
vices de médecine du travail, ne sont pas propres à cette région.
En effet, dans l'ensemble de la France, le nombre de salariés
suivis par chaque médecin du travail est, en moyenne, plus bas
dans les services médicaux du travail propres aux entreprises.
Dans les dix dernières années, les services interentreprises de
médecine du travail de la région Nord - Pas-de-Calais ont fait des
efforts pour diminuer le nombre de salariés suivis par chaque
médecin du travail . Ce nombre était en moyenne de 3 105 en
1981, de 2 877 en 1989, de 2 845 en 1990 et il a encore baissé en
1991 puisqu'il est actuellement de 2 785 . Ce chiffre est inférieur à
la moyenne nationale pour les services interentreprises . Par ail-
leurs, l'action sur le milieu de travail ne peut être appréciée uni-
quement en fonction de données quantitatives concernant le
nombre de visites des lieux de travail . En effet, les médecins du
travail consacrent plus de temps à ces visites car ils sont
désormais tenus de remplir de manière précise des documents
permettant de mieux connaître les facteurs de risques profes-
sionnels. De plus, ils participent activement à des enquêtes épidé-
miologiques de santé au travail, dont les résultats permettent
d'améliorer les conditions de travail . Mais la situation actuelle
doit encotre être améliorée, notamment en adoptant des solutions
destinées à pallier le manque de médec ins du travail . Il s'agit
d'un problème qui concerne d'autres régie: ms . Le ministère du tra-
vail est particulièrement attentif à cette situation et a fait adopter,
en 1990 et 1991, des mesures pour augmenter le nombre d'in-
ternes en médecine du travail sur le plan national.

Travail (durée du travail)

45972. - 22 juillet 1991 . - M. Jeau-Pierre Bouquet appelle
l'attention de M. le ministre délégué à l'artisanat, su com-
merce et à la consommation sur l'application des articles
L. 221-4 et L 221-5 du code du travail qui déterminent le prin-
cipe de repos hebdomadaire donné le dimanche . A cette règle,
l'article L .221-9 du code du travail précise que diverses caté-
gories d'établissements sont admis de droit à donner le repos
hebdomadaire par roulement. Au nombre de ces établissements,
figurent les entreprises de journaux et d'information
(cf art . L.221-9, 7 e, du code du travail). Si la mention de
« journal » ne semble présenter aucune difficulté d'interprétation,
il n'en est pas de même de celle d'« information » . Aussi il lui
demande de préciser le champ d'application du terme « informa-
tion » au sens restrictif et strictement dérogatoire de l'ar-
ticle L .221-9, 7e, du code du travail . - Question transmise à
Mme le ministre du travail, de J'emploi et de la formation profession-
nelle.

Réponse. - Les entreprises de journaux et d'information font
partie, comme le souligne fort justement l'honorable parlemen-.
taire, des établissements admis de droit à donner le repos hebdo-
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madaire par roulement en vertu des dispositions de l'ar-
ticle L. 221-9, 7 . , du code du travail . Cependant l'administration
a toujours précisé que le bénéfice de la dérogation au repos
dominical, était réservé aux seules entreprises rattachées peur
l'essentiel au rassemblement et à la diffusion de l'information.
Une telle intégration est motivée par la nécessité sociale et d'in-
térêt général de ne pas interrompre la diffusion de l'information
un jour par semaine, sous peine de faire perdre le caractère, de
« nouvelles » aux événements ou communications dont se font
l'écho essentiellement les entreprises de journaux, de radio et de
télévision . Du reste, il n'est pas douteux que le législateur n'a
voulu privilégier ainsi que l'information touchant aux événements
d'actualité, donnée à l'époque par la presse écrite, et de nos jours
par les moyens modernes que constituent la radio et la télévision.

Politiques communautaires (travail)

46088 . - 29 juillet 1991 . •- M. Richard Cazenave attire l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur la proposition de directive euro-
péenne relative à l'aménagement du temps de travail . Ce projet
semble, suc plusieurs de ses aspects, ne pas garantir aux entre-
prises de la Communauté européenne la souplesse nécessaire à
leur compétitivité à l'échelle mondiale . L'article 2 devrait notam-

ment préciser clairement que « l'aménagement du temps de tra-
vail » du personnel de direction restera de la compétence des lois
nationales et sera défini sur une base annuelle en tenant compte
du contexte économique . C'est pourquoi il lui demande s'il
entend intervenir auprès de la Communauté économique euro-
péenne afin que le projet de directive soit modifié en consé-
quence.

Réponse. - L'honorable parlementaire a bien voulu appeler l'at-
tention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur le contenu de la proposition de la direc-
tive « concernant certains aspects de l'aménagement du temps de
travail » actuellement en discussion au sein des instances commu-
nautaires et notamment sur certaines dispositions qui lui parais-
sent particulièrement contraignantes pour les personnels de direc-
tion . La préoccupation exprimée ainsi par l'honorable
parlementaire est partagée par les représentants des Etats-
membres qui participent à la discussion sur la proposition de
directive. Le projet, dans son état actuel, comporte ainsi, dans
l'article 17 établissant les dérogations, un point particulier pré-
voyant qu'il soit dérogé à l'ensemble des dispositions de la direc-
tive, sauf les congés annuels, lorsque la durée du temps de tra-
vail, en raison des caractéristiques particulières des activités
exercées, n'est pas mesurée ou peut être déterminée par les
salariés eux-mêmes notamment lorsqu'il s'agit de cadres diri-
geants ou d'autres personnes ayant un pouvoir de décision auto-
nome.
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4. RECTIFICATIF

Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites), n° 46 A .N_ (Q) dt; 25 novembre i991

QUESTIONS ÉCRITES

Page 4773, 2 e colonne,

	

ligne de la question na 50531 de M . Robert Montdargent à M . le ministre délégué à la santé.
Après : « et celle des », ajouter : « directrices d'écoles en 1995 . Cette inégalité de traitement ne peut se justifier eu égard aux

responsabilités, de même niveau, exercées par ces personnels . C'est pourquoi il lui demande d'envisager les mesures adéquates permet-
tant le respect de la logique du décret du 30 novembre 1988 ».
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